
M I N I S T È R E

E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N

l’Administration pénitentiaire.

C a b i n e t  u ü  D ir e c t k u r

A nnée 1 9 3 3 . ' P a n s , le 3 ja n v ie r  1933.

ISTRUCTION N° 1

E n v o i  d e s  c i r c u l a i r e s .

LE GARDE DES SCEA U X , M IN IST R E  DE LA JU STIC E
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

Dans un  b u t d’économie e t aussi en  vue de sim plifier la  tâche des 
D irections de C irconscriptions pén itentiaires, j ’ai décidé que, désor
m ais, tou tes les circu laires m inistérielles se ra ien t imprimées, par 
l 'im prim erie  adm in istra tive de î l l e lu n  e t vous se ra ien t adressées en 
nombre, suffisant pour que chaque service on chaque maison d ’a rrê t 
en soit pourvu, sans qu’ii soit besoin d’en faire des copies.

Ces in struc tions qui po rte ron t un num éro d’o rd re  d ev ro n t ê tre  
soigneusem ent conservées et, classées. La collection en  sera , à  la fin 
-le l'année, reliée e t constituera un  tom e nouveau du Code 
pén iten tia ire , qui cessera de faire l ’objet il'une im pression spéciale.

Les circulaires ne portant, pas in struc tions, telles que dem andes 
de renseignem ents, ne devront pas ê tre  classées dans ce tte  collection; 
dans la partie  m arginale ne figurera d’ailleurs pas la  m ention 
in struction .

P ar con tre  tou tes les in struc tions doivent ê tre  adressées aux 
services ayan t une collection, m êm e si ces instruc tions ne les 
concernent pas personnellem ent.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ir e ,. 

Louis SERGENT.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

P a ris , le 6 ja n v ie r  Î9 3 3 .

LE GARDE D ES SCEA U X , M IN ISTR E DE LA JU ST IC E
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D'ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

Vous recevrez de la Maison cen tra le  de ilBeJuw un nouvel é ta t 
(modèle n° 1), rem plaçant les anciens é ta ts  (modèles n os 1, i  bi\  1 fcr) de 
la com ptabilité des dépenses engagées, pour l’établissem ent, aux divers 
chapitres, des engagem ents des dépenses du personnel pour 
l ’exercice l ‘J33.

Le poiul de départ de l’exercice budgétaire é tan t rapporié  au 
l eï janvier, le dern ier paragraphe de la circu laire  du 3 janv ier 1930 
e s t abrogé.

Vous aurez, à l’aven ir, à vous conform er, eu ce qui concerne les 
dates d’envoi des pièces de la com ptabilité des dépenses engagées, 
aux p rescrip tions de la circu laire  du 24 fév rier 1924.

Les modifications apportées à  ces dépenses, dans le couran t de 
l’année, devront ê tre  fournies, pour les chapitres 4, 6, 7, 8 ,9 ,11  e t 12, 
su r  les anciens états m odèle n® 2, à* raison d’m ï ê la t p ar chapitre, e t 
pour le  chapitre 5 su r  un é tat m odèle n° 3 (nouveau)  que vous 
recevrez égalem ent de U lo liiu .

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Louis SERGENT.

M I N I S T È R E

D E  L . A  J U S T I C E

D I R E C T I O N

de l’Administration pénitentiaire.

S e r v ic e  d u  P i î r s o n n e l  

A n n é e  1 9 3 S .

INSTRUCTION N° 2
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E X E R C IC E  1 9

RELEVÉ des dépenses engagées

au titre des chapitres.............................................

suivant la situation cia personnel au P r janvier 193.
   ■■■     ■■■•

Personnel adm inistra tif e t des services sp éc iau x .,
Personnel de surveillance. —  Personnel technique. —  Ouvriers libres.
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E X E R C I C E  1 9

C H A P I T R E  S
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L e  D i r e c t e u r
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M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

de i’Administratioa pénitentiaire.

l 6r B ureau  
11, ru e  C am b ac é rè s j P a r is  (6*).

A n n é e  1 9 3 8 .

INSTRUCTION N° 3

P aris, le 19 ja n v ie r  1933.

LE GARDE DES SCEA U X , M IN IST R E  DE LA JU ST IC E

N O T E
POÜli LES DIRECTEURS DES CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

11 arrive  fréquem m ent que les réquisitions de tran sp o rt des 
condam nés qui me sont transm ises p a r les Compagnies de chem ins 
de fe r pou r règlem ent des frais de tra n sp o rt ne p o rten t pas la 
m ention d’écrou des condam nés dans les maisons d ’a rrê t, m ention 
qui doit ê tre  effectuée par le surveillan t-chef, datée e t signée p a r  lui.

Je vous p rie  de donner im m éd ia tem en t des instructions à tous . 
les surveillants-ehcfs de vo tre circonscrip tion  pour q u ’à  l’aven ir ce tte  
m ention figure su r  chaque réquisition .

P lusieurs des pièces m’ont é té  retournées par la  Caisse cen trale 
du T résor public e t il en  est résu lté  u n  re ta rd  préjudiciable dans les 
règlem ents au profit des Compagnies de transport.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Louis SERGENT*



V. M I N I S T È R E  J

Ç E -  L A  J U S T I C E ' '
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

•ifl l'Administration pénitentiaire

/''■ C a b in e t  d u  D i r e c t e u r  - 

i-. A n n e ©  1 9 3 3 .

Instruction n- 4
M o d i f i c a t i o n s  à  r é t a b l i s 

s e m e n t e t  à  l ' e n v o i  d e s  
. b u l le t in s  d e  d é p e n s e s .

Paris, le 23 janvier 1933.

LÉ GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M E S SIE U R S L E S  D IR EC TEU R S D’ETA B LISSEM EN TS 

E T  DE C IRC O N SCR IPTIO N S P E N IT E N T IA IR E S

Mon atten tion  a  été appelée, à  diverses reprises e t avec raison,' 
sur la  lenteur avec laquelle- étaient, payées les industriels ou commer
çants ayan t passé des m archés avec l’A dm inistration pénitentiaire-. 
Ces errem ents, profondém ent regrettables en période norm ale, ne 
sau ra ien t être  tolérés en  période de crise. I ls  son t à  la  fo is p ré ju d i
ciables au  fournisseur, qui a  besoin de son argent, e t à  1 ’Àdminis- - 
tra tio n  elle-même dont les efforts pour obtenir des conditions chaque 
jour plus ' avantageuses pour, le Trésor ne sauraient donner tous les 
résultats attendus si, en contre-partie des exigences qu’elle impose, 
l’Adm inistration n ’appo rta it au règlement de ses dettes la régularité 
la plus absolue.

Les retards constatés proviennent des conditions dans lesquelles 
sont établis pu is envoyés les bulletins des dépenses m ensuels,- 
modèle 447. .

P o u r y  remédier et en vue égalem ent de réduire  e t de fac ilite r 
la  tâche des services locaux, j ’a i décide: •

1° Que le bulletin de3 -dépenses n° 447 ne com prendrait plus 
désormais les dépenses relatives aux travaux  aux bâtim ents péniten
tia ires (chapitre 13), à  l’entretien des détenus et aux remboursements 
divers occasionnés p a r  le séjour des. détenus hors des établissements 
pénitentiaires (chap itre . 16), h, la  régie directe du travail (chapi
tre 18);



2° Que tous les développements figurant su r le bu lle tin  n° 447 
actuel sera ien t supprim és e t q u ’à  l ’ancien im prim é type sera it 
substitué u n  im prim é nouveau conforme au  modèle annexé aux 
présentes instructions (annexe n° 1 );

3° Que le bu lle tin  n® 447 ainsi' modifié dans sa côntexture 
continuerait à ê tre  envoyé mensuellement e t devra it me parven ir le 
10 de chaque mois, dernier délai;

4° Que pour les chapitres J.3, 16 e t 18, il se ra it établi- un  
bulletin  de dépenses spécial, modèle n° 447 bis (annexe n° 2 ), qui 
devrait être adressé deux fois p a r  mois et parvenir au  pins ta rd  les 
10 e t 25 de chaque mois;

.5° Q u’à  ces bulletins de dépenses, modèle n 0 447 bis, se ra it 
annexé, étab li en double exem plaire pour chacun des chapitres 13, 
16 e t 18, u n  é ta t modèle 447 ter  1, 2, 3 des -mandats, à  délivrer 
p a r  le P ré fe t (annexe n° 3), le to tal de ces m andats devant corres
pondre aux dépenses restant à payer  portées sur le bulletin de 
dépenses, de sorte qu’en recevant avis d’une délégation de crédits, 
les services de com ptabilité de la  p réfecture —  auxquels ces états 
seront communiqués —  sachent désormais de façon précise à  quelles 
dépenses s’appliquent les crédits mis à  leur disposition.

J e  vous prie  de m’accuser réception des présentes instructions, 
qui auront effet à  compter du 1er fév rier prochain.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 

Louis SERGENT.

;• M I N I S T È R E

L A  J U S T I C E

> D I R E C T I O N  
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—  1° U ns dépense do it ê tre  considérée comme e/7»?c- 
tu re  du m om ent que la fou rn itu re  e s t régulièrem ent reçue 
ou le  servie* exeeoté.

2 A ce b u lle tin n e  doiveDt figu re r que les dépenses payées 
ou payables dans le d épartem en t (à l’ftxclosiou de ce lles o u i ■ 

, so n t .acquittées su-r ordonnances d ire c tes ) .
■ 3° P our toutes dépensas à  f i a  f i e r .  les causes
, qd re ta rd  do paiem ent devron t etre consignées dans (a 
;colonne réservée aux observations.
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Etablissement..
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effectuées a u  ...............................  193

DÉSIGNATION DES DÉPENSES

CH APITRE 1 3
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CH APITRE 10

Entretien des détenas, — Rem boursem ents 
divers occasionnés par le sé jou r des déte- 
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CH APITRE 18  
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P a v é e s . R e s ta n t  
à  p a y e r .

OBSERVATIONS

É tabli à .............................................   • le ............................................ '...i93.

et transm is l e .................. ...........................

L e  D ir e c t e u r ,



D I R E C T I O N
de I'A im oistra tion  paiiitenbairs .

A n n e x e  3 .

M I N I S T È R E

D *2 Ù  J U S T I C E
DEPARTEMENT de

CIRCÜLA.IRE ■M IN iSïfiRIEU.è;.
> cia s3 ja n v ie r ig33. 

M odèle kk~i ter '.

E X E R C iC E  1S8

Établissement

MANDATS'A DÉLIVRER par M. le Préfet du département de

au titre du -chapitre 1  •£  (Travaux àe bâtiments). — Les crédits nécessaires ont < 

fait l ’objet'de l ’ordo..nance N° du

P A R T I E S  P R E N A N T E S

1° Au nom du Greffier-Comptable de

M andais d 'avance .

2° Ans fournisseurs.

MM.

MONTANT OBSERVATIONS

Le M odèle kh i <erJ e s t  s p éc ia le m en t ré s e rv é  p o u r le  c h a p i tre  16 (E n tre tien  de* d é to n u s  ; e t 
M odèle kUl te r 3 p o u r le  c h a p i tre  18 (R ég ie  d ire c te  du  trav a il) .

É tab li à , le Î9 3

et tra n sm is  le

L e  D ir e c t e u r ,



M I N I S T E R E

d e  l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire,

S e r v ic e  d u  P e r s o n n e l  

A n n é e  1 9 S S .

INSTRUCTION N° 5

T a b le a u  d ’a v a n c e m e n t 
d u  P e rs o n n e l a d m in is t r a t i f  

p o u r  1 9 33 .

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

P aris, ïe 24  ja n v ie r  Î933.

LE GARDE D ES SCEA U X , M IN IST R E  DE LA JU ST IC E

A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

J’ai l’honneur de vous faire connaître que par arrêté en date du 
17 janvier courant, la liste d'aptitude du personnel administratif pour l’année 
ig33 a éié établie comme suit:

S o n t in scr its :

Pour le grade de Directeurs

M. B a r r a i . ,  Sous-Directeur de la Maison centrale de Rennes,
M. Brochon, Sous-Directeur des Prisons de Fresucs.
M. Chollet, Sous-Directeur de la Maison centrale de Fontevrault.
M. Gaude, Sous-Directcur de la Maison d’éducation surveillée de Fresnes. 
M, Meürilloh, Sous-Directeur de ia Maison centrale deCaen,
M. U l p a t ,  Sous-Directeur de la Maison d'dducation surveillée d’Aniane.

Pour le Grade de Sous-Directeur s

M. Bataillabd, Greffier-Comptable détacbé à l’Administration centrale.
M. Battiki, Greffier-Comptable des Prisons de Fresnes.
M. Blatrat, Groflîer-Comptable de la Prison de la Santé.
M. Büchou, Econome de l’Ecole de Préservation de Doullons.
M. Dufour, Econome dêlacbé k l’Administration centrale.
M, Geiserî, Greffier-Comptable de la Maison centrale de Riom.
M. Leca, Greffier-Comptable de la Circonscription pénitentiaire de Lyon. 
M, Pasqüier, Econome de la Maison centrale de Nîmes.
M. P ierlovisi, Greffier-Comptable de la Maison centrale de Rennes,
M. Ranchom, Econome de la Maison centrale de Melun.



P*our le grade de CfreCBer-Comptable et d'Èconome s

M , C oquelet, C om m is a u  D épôt do relégables d e  S ain t-M artin -d e-R é .
M . C r o u p ï, In s titu te u r  de la C irco n scrip tio n  p é n ite n tia ire  de B ordeaux.
M . Da tid , C om m is à  la  M aison cen tra le  de B ennes.
M . D ümxnil, C om m is à la M aison cen tra le  de Poissy.
M . F arge, C om m is a u  D épô t p rès la P ré fec tu re  de Police.
M , G achos, C om m is à  la  Maison cen tra le  de M ontpellier.
M . G ouifkes, C om m ia à la  M aisen cen tra le  de R ennes.
M , G uilt.ou , C om m is à la M aison cen tra le  de R iom .
Mlle G uiot, In stitu trice  à l'E co le  de P réservation  de C adillac.
M . IIuGOHîrfîT, In s titu te u r  à la M aison d’éducation  surveillée de S ain t-M aurice. 
M . J ogaus, C om m is à la  M aison cen tra le  de M elun.
M , pERFE-rm i, In s titu te u r  de la  C irconscrip tion  p é n ite n tia ire  d e  M arseille.
M . P oujol, C om m is à la M aison cen tra le  de N îm es.
M , P n o sss, C om m is à  la  M aison cen tra le  d ’EH sisheim .
M . R umeau, In s t i tu te u r  d e  la  C irconscrip tion  p é n ite n tia ire  d e  T oulouse.

J e  vous p r ie  de v o u lo ir b ien  p o r te r  ce tte  décision à la connaissance du 
p ersonnel placé sous vos ordres.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le Directeur' de V A dm in istra tion  p é n ite n tia ire ,

Louis SERGENT.

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N

de l’Admiaistration pénitentiaire.

1er B u r e a u

^ P aris, le-26  ja n v ie r  i9 3 3 .
A n n e e  1 9 8 3 .

INSTRUCTION N° 6

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU ST IC E
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

DES ÉTABLISSEMENTS ET CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

La loi' de finances du 31 m ars 1932 po rtan t fixation, du  budget 
. général des services pén iten tia ires en scindant les travaux .à effectuer 

aux bâtim ents e t l’en tre tien  du m obilier a  créé l’existence d 'un  
nouveau chap itre  « Mobilier des services pén iten tia ires ».

Cette addition en tra îne  de ce fait une modification au  règlem ent 
du  7 décem bre 1927. su r  la com ptabilité m atières des établissem ents 
pén iten tiaires adm inistrés par voie de régie.

Afin de p e rm e ttre  le contrôle des m ouvem ents de m atières dans 
le  com pte de gestion annuel du m atériel, le  paragraphe 6 ac tue l. 
(Bâtim ent e t m obilier) devra ê tre  scindé en  d e u x : paragraphe VI — 
B âtim ents — paragraphe VU — Mobilier, avec a ttribu tion  â chacun 
d ’eux de.num éros spéciaux de nom encla tu re .

Je  donne les Instructions nécessaires pour que l'Im prim erie 
adm inistra tive de la  Maison cen tra le  de j t le lu t i  procédé au  tirage des 
im prim és com portant la nouvelle nom enclature des m atières, 
denrées e t objets de consom m ation ou de transfo rm ation .

Vous aurez à eu ten ir  com pte pour l ’établissem ent du  com pte 
général du m atériel de l ’année 1932 en opérant dès m ain tenant une 
ven tila tion  parm i les num éros com m uns au bâtim en t e t au m obilier 
dans les éc ritu res  déjà passées au  G rand-L ivre .

P* le  G arde  d e s  S ceaux , M in is tre  de  la  Ju s tic e  s 

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Louis SERGENT.
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m i n i s t è r e  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N

de l'Administration pénitentiaire.

S e r v i c e  n u  P k k s o n n is l  

A n n é e  1 9 3 8 .

P a ris , le i *r fé v r ie r  i9 3 3 .

INSTRUCTION N° 7

LE GARDE DES SCEA U X , M IN IST R E  DE LA JU ST IC E
A MESSIEURS LES DIRECTEURS ’ 

D'ETABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

Je .vous adresse, sous ce pli, des o rdres de services que vous aurez 
à  faire  parven ir d’urgence aux surveillants chauffeurs in téressés, en 
les inv itan t à s’y conform er stric tem en t.

Vous rem a rq u erez que l'a n n exe  jo in te  à  ce tte  le ttre  ne tien t 
com pte, en général, ni q u an t aux dates, ni quan t aux parcours des 
to u rn ées, des indications de l ’annexe I de l ’in struc tion  du 5 déc. 1932. 
Il ne pouvait ê tre  question  de faire  fonctionner p o u r la p rem ière  fois, 
le Service des transfèrem ents cellu laires autom obiles dans son 
ensem ble. Tout d’abord, en effet, les autom obiles ce llu laires doivent 
m archer à une v itesse rédu ite  pu isqu’elles son t en période de rodage ; 
d’au tre  p a rt, le froid qu i sévit dans tou te la France exige des p ré c a u 
tions spéciales de m a rc h e . J ’ai donc envisagé pendant le  mois de- 
fév rier 1933, l’exécution de certains transfèrem ents locaux pour 
dégager les prisons où la population trop  nom breuse rend  p lus difficile 
le service de surveillance, ou celle des transfèrem ents urgents, 
(extradés, relégués).

Vous voudrez b ien , p a r conséquent, vous en te n ir  aux indications 
contenues dans les annexes de la p résen te  le ttre .  Ces annexes 
ind iquent c la irem en t pour chaque cen tre de vo tre circonscription 
pén iten tiaire , les.dates e t leshora ires de transfèrem ents, ainsi que les 
parcours à  su iv re . 11 ne p eu t doue s'élever aucune difficulté à  ce sujet.

J ’ajoute que les dispositions de l ’in struc tion  du 5 décem bre 1932 
doivent s’appliquer en ce qui concerne les diverses pièces à  fou rn ir 
p a r  le su rveillan t conducteur (page VIII, § 3), les pannes, e tc : .. (§ 4 e t 
suivants).



. , J’observe, en seqond lieu , qu ’u n  certain  nom bre do surveillants 
•chauffeurs m ’ont saisi, par vo tre  in te rm éd ia ire , de dem andés cl’objets. 
e t d 'accessoires. Vous voudrez bien Leur faire  connaître  ..que . . .I ,

lo Les effets d’uniform e seron t expédiés p a r la Maison ceatra le .de 
9E eluu , en tre  le 15 fév rier et, la fin de ce mois, dès q u e  les dem andes, 
de m esures qui vous on t ôté adressées par le  ta illeu r de ce t eTahlis- 
sem ent lui au ron t été re tournées. Les vestes de. cu ir ,seront-, confec
tionnées u ltérieurem ent.

2° Les brosses fabriquées p a r la Maison cen tra le  d e P o is s y  seron t 
livre.es dans la 1 '$ sem aine de lévz'ier 1933 ainsi que. les éponges, p eaux 
de cham ois. Les chiffons, les flacons de m iro r, e t c . . . ,  nécessaires à 
l 'en tre tien  des vo itu res se ron t fourn is aux surveillan ts chauffeurs 
p a r  la  Maison de détention cen tre de T ransfèrem ents cellulaires.

- D’ailleurs ces divers objets seron t a d re s s é s ^  chaque su rv e illan t 
chauffeur e t se ron t p o rté s ’ su r  une lis te  nom inative de façon qu 'il 
veille à  leu r conservation .

Un certain  nombre- de surveillants chauffeurs dem andent 
égalem ent : ' ' '

1° Une trousse de réparation  e t un appareil de gonflage des 
pneum atiques-,

• Vous voudrez bien leu r faire  connaître que les répara tions et le 
gonflage des pneum atiques devront ê tre  exécutés p a r un  garagiste de 

.la. ville du Centre de T ransfèrem ents cellu laires. P endant les tournées, 
j ’estim e que les roues de secours son t suffisantes. Les dépenses 
m inim es engagées à ce tte  occasion seron t rem boursées aux su rve il
lants chauffeurs par le Service cen tral des T ransfèrem ents cellulaires, 
su r la production d’un é ta t tr im estrie l 'certifié exact'pa r le  Surveillant 
chef. '' " ‘ ■ • • ■ . . .

2° Des seaux en  tô le  galvanisme. Ces seaux se ron t fournis par la 
Maison de détention  cen tre  de T ransfèrem ents.

3° Une pom pe pou r le  rem plissage du réservo ir d 'essence.
Chaque voitu re sera dotée u lté rieu rem en t de ces appareils qui ne 

soo tpas urgents pour effectuer la  p rem ière  tou rnée de transfèrem ents.
J’ajoulê. qu il est. p ris bonne note des au tres dem andes d’accos- 

soires (ampoules électriques, g laces-ré trov iseu rs, appareils av ertis
seurs électriques, ex tinc teurs, lances e t tuyaux  de caoutchouc).

Vous voudrez bien veiller personnellem ent à  l ’exécution de ces 
prem iers transfèrem ents autom obiles, désigner comme convoyeurs 
des surveillan ts ayan t ta it p reuve d’in itia tive  e t donner toutes les 
in struc tions qai vous p a ra îtro n t u tiles pour la  bonne m archo du 
serv ice. J ’attache, en  effet, le  plus grand prix , à ce que les prem iers 
tranfèrem ents aient lieu sans inciden t, e t je  vous p rie  d’y veiller 
personnellem ent.

Pr 1g Gard© des Sceaux, Ministre de la Justice :

Louis SERGENT.

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p ë n î te n t ia ir e ,

M I N I S T È R E  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
d e  j l A  J U S T I C E  ----- h——

D I R E C T I O N S  

de l’Administration pénitentiaire.

S e r v i c e  d u  P e r s o n n e l

A nnée 1 9 3 8 . Paris, le i l  fé v r ie r  i9 3 S .

INSTRUCTION N° 8

LE GARDE D ES SCEA U X , M IN IST R E  DE LA JU ST IC E
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D'ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

Le D irecteur do la  Maison cen tra le  de F o n tc v r a u l t  ( M .- e t - X .)  
va vous adresser prochainem ent les sacs destinés au Service des Trans- 
te rem en ts ce llu la ires . Cos sacs son t à ré p a rtir  ou tre  les Maisons 
d’a r rê t do v o tre  circonscrip tion à raison de q ua tre  par étab lissem ent. 
Les Maisons cen trales de C 'aen . F o n lcv r;tiiU  et R io m  qui renferm ent 
des relégués ou des forçats à tran sfé re r au ro n t huit, sacs, les au tres 
Maisons sim plem ent deiuo.

Vous voudrez bien faire m arq u er chaque sac so it p a r  une étiquette  
cousue, soit par des le ttre s  à  l’encre, pour ind iquer la  Maison d’arrô t 
ou la  Maison cen trale  à  laquelle il ap p a rtien t. Dans la  p lu p art des cas 
le nom de la ville suffira, exem ple : R é llm n e .

Après chaque tournée de transfère  m oûts, leChef de l'établissem ent 
de destination (en principe le  D irecteur d ’une Maison centrale), 
re tou rnera  les sacs aux Maisons de détention  qui les lu i on t adressés, 
sous un paquet expédié en franchise postale.

La p résen te in struc tion  e l celle que je  vous ai adressée le 
1 er février 1933 seron t reprises u lté rieu rem en t dans une instruction  
d ’ensem ble.

P r le Garde des Sceaux, M inistre de la  Jus tice  : 1

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Louis SERGENT.
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M I N I S T È R E

D E  l a  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

de l ’A dm iE Îstratioa pén iten tia ire

1er Bureau P a r is , le 6 m ars 1933.

A n n é e  i© 3 3 .

INSTRUCTION N° 9

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU ST IC E
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

DES ÉTABLISSEMENTS ET CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

La clô tu re  des opérations d’ordonnancem ent des dépenses affé
ren tes à l ’exercice 1932 é tan t fixée au  31 m ars 1933, je  vous p rie  de 
p rend re  dès m a in te n an t tou tes dispositions u tiles pou r que les 
d e rn ie rs  b u lle tin s rectificatifs de dépenses co n cern an t ce t exercice 
p a rv ien n en t a u  l ce B u rea u  le 15 m ars a u  p lu s  ta rd .

Il ne m e sera donc plus possible, après c e tte  date, de ten ir  
com pte de nouveaux b u lle tin s rectificatifs qu 'il se ra  par conséquent 
in u tile  de m ’adresser.

Je vous engage, afin d 'év ite r le p lus possible le paiem ent de 
créances su r  exercice clos, de m e ttre  vos écritu res en parfaite 
concordance avec celles des services de com ptabilité de la  Préfec
tu re  e t de veiller personnellem en t à l’exactitude des bu lle tins de 
dépenses que vous aurez à  me fa ire  parven ir p o u r  le 15 m ars.

C ertaines préfectures pouvant disposer, à l ’heu re  actuelle, de 
créd its m om entaném ent sans emplois, je  vous p rie  de faire  figurer 
les dépenses ré su ltan t du paiem ent do l'indem nité  pour services 
pénibles concurrem m ent avec celles afférentes au chapitre 9, de 
façon à év ite r l’envoi de crédits qui n ’ap p a ra îtra ien t pas ind is
pensables.

P 1' ie  G arde  des S ceau x , M in is tre  de  la  Ju s tic e ,

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Louis SERGENT.



m i n i s t è r e  RÉPUBL IQUE - FRANÇAISE
D E  L A  J U S T I C E  V ______ :•

D I R E C T I O N

d« l'Administration pénitentiaire

3 e B u r e a u

Paris, le 8 mars 1933.

; A n n é e  1 9 8 3 .

INSTRUCTION N° 9 *»*.-

N O T E

A M E S SIE U R S L E S  D IR E C T E U R S D ES IN S T IT U T IO N S 

D ’ED UCA TIO N  CO R RECTIVE

Il arrive fréquemm ent que des mineurs retenus en vertu  de la 
loi du 5 août 1850, soient l ’objet d’une libération définitive p a r  suite 
de jugem ents rendus p a r  les Tribunaux en exécution de la  loi du 
26 mars 1927.

J e  vous fais connaître -qu’il est nécessaire que les décisions ju d i
ciaires et le jo u r de la  sortie d!un  m ineur ainsi libéré soient sigalés au 
3° B ureau de mon adm inistration p a r  un rap p o rt détaillé qui sera 
annexé an  dossier individuel indépendamment du bulletin de libéra- • 
tiou qui continuera à être établi mais recevra un  classement1 spécial 
aux archives.

J e  vous prie, en conséquence, de veiller désormais à  l’exécution 
des instructions qui préecdent et de m ’en accuser réception.

L e  Directeur de VAdministration .pénitentiaire,, 

Louis SERGENT.
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M I N I S T È R E

D E  L A  J . U S T I C . E

D I R E C T I O N  

dô ridmiuistration pénitentiaire

S e r v i c e  d u  P e r s o n n e !. 

A n n é e  1 9 S S .

INSTRUCTION N° 10

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

P aris, le i l  m a rs  1933.

I*E .GARDE M S  SCEA U X , M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D’ÉTABLISSEMENTS' ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

J’ai l’honneur de vous adresser sous ce pli, u n  ex tra it de la 
circu laire  de M. le M inistre du Budget en  date du 10 raars 1933, 
rela tive à  l'exécution d e .l’article  76 de la  loi du 28 février 1933, 
p o rta n t ouvertu re  su r  l ’exercice 1933, de créd its provisoires app li
cables au  mois de m ars 1933.

Cet artic le  es t ainsi conçu :

« P endan t l ’année 1933 e t à  com pter du 1" m ars, il  se ra  établi 
su r  les tra item en ts, soldes, sa laires au tre s  que les sa laires régio
naux, des personnels rétribués su r  le budget général, les “budgets 
annexes, les budgets des Offices, sous déduction de 3.000 francs pour 
la  fem m e non fonctionnaire e t 3.000 francs pour en fa n t m ineur, 
une contribu tion  exceptionnelle qui est fixée ainsi qu’il su it :

2 °/o su r  la tranche de 12,000 â  20.000 francs.
3 °/o — 20.000 à 35.000 —
4 o/0 — 35.000 à  50.000 —
5 « / o -  — 50.000 à 65.000 —
6 °/o — 65.000 à 80.000 —
7 0/0 — 80.000 à 100.000 —
8 %  — 100.000 e t au-dessus.

La situation de fam ille à  envisager pour les abattem ents est 
celle de l’agent au  1" m ars 1933. »

Un règ lem ent d’adm inistration  publique do it d é term iner les 
conditions d’application do cet article. Il in te rv iend ra  très prochai
nem ent. É ta n t donné cependant que sa m ise au po in t e t son exam en



On ne sa u ra it, en effet, m éconnaître que certaines indem nités 
peuvent avoir le m êm e  ca ractère que le tra item e n t e t que, p a r ' 
su ite , eïles devront s 'a jou ter à ce dern ier pour le  ca lc u l.d e  la .  
contribution . Mais^la discrim ination de ces indem nités, dem andera - 
un certain  délai. É tan t donne la n a tu re  des p résen tes instructions 
iî a  paru  opportun de laisser au règ lem ent qui doit intervenir* le 
soin de prononcer définitivem ent su r  ce point. Une liquidation- 
com plém entaire devra donc in te rv en ir , le cas échéant, dans le sens 
qu i sera décidé p a r ce texte.

Le tra item en t n e t é tan t a in s i dé term iné  i l  sera procédé de la- 
façon  su iva n te  :

1 °  DÉDUCTIONS

La loi p révoit qu’avant tou te contribu tion  il se ra  déduit du 
tra item en t :

3.000 frs  pou r la  fem m e non fonctionnaire ;
3.000 frs  p ar enfan t m ineur.

« La situation de fam ille à  envisager pou r les abattem ents est 
o celle de l ’agent au  m ars 1933 ».

Ces dispositions appellent les com m entaires ci-après :

F em m e fo n c tio n n a ire .  — Devra ê tre  considérée comme femme 
fonctionnaire- et ne p ou rra  p a r  su ite ouv rir d ro it à la déduction 
p révue p ar la loi, 3a femme em ployée à  un ti tre  quelconque, même 
en qualité  d ’auxilia ire  dans une adm inistration  de l’É ta t, départe
m entale ou com m unale, dans un office ou établissem ent public , e t 
d ’une façon générale dans toute adm in istra tion  ou service pnblic , 
sous la  seule réserve que la fonction publique constitue l ’occupa
tion  principale.

E n fa n t m in e u r .  — La loi n ’ayant form ulé aucune' réserve, 
tous les enfants âgés de m oins de 21 ans, quelle que so it par ailleurs 
le u r  situation ouv riron t le  droit h déduction .

Mais, d ’une p a r t, iî ne p ou rra  être fait é ta t que des enfants 
légitim es ou n a tu re ls  reconnus ; d’au tre  p a r t,  dans le cas où le 
père e t la m ère se ra ien t l ’un e t l 'au tre  fonctionnaires assujettis 
à la  con tribu tion , la  déduction ne sera faite qu’une seule fois su r  
le tra item e n t le plus élevé.

Enfin, j ’appelle l'atten tion  su r le po in t su ivan t :

La contribution  doit ê tre  étaJüie su r  le tra item en t correspondant 
au  grade e t à la classe effectivem ent occupés p ar ra g e n t au cours 
du mois considéré, et p ar .suite,-, les bases de c e tte • contribution 
son t susceptibles de sc modifier en cours d ’année p a r . su ite  de 
prom otions ou m utations. P ar contre la situation de fam ille à

•considérer pour les abattem ents ci-dessus, est dans tons les cas 
•celle de l’agent au p rem ier m ars 1933 quelles que so ien t les m odi
fications qui pou rra ien t su rven ir en cours d’année dans cette 
.situation .

go a p p l i c a t i o n  d e s  t a u x  d e  c o n t r i b u t i o n

Les déductions ci-dessus prévues seron t effectuées sur le tra i
te m en t n e t. avant tou te au tre  opération . Le tra item en t obtenu 
ap rès  ces déductions est celui qui serv ira  de base â l’application 
du barèm e p révu  par la lo i. Un exem ple illu stre ra  ce tte  p rocédure .

Soit un fonctionnaire soum is au régim e «les pensions civiles • 
m arié à une fem m e non fonctionnaire, père de deux enJants 
m ineu rs e t recevant un tra item en t de 125.000 l’rs.

11 se ra  procédé successivem ent de la façon suivante

a) Déterm ination du tra item en t net (tra item en t b ru t, moins 6°/o) :

T raitem ent b r u t .......................................  125.000 fr .
R etenue pour pensions........................... 7.500 fr .

TUAITIÎMRNT net ......................................... 117.500 f r .

b) Apj.iiical.ion des déductions :

Femme non fonctionnaire..................... 3.000 tr .
Deux enfants m ineu rs............................. <>.000 fr .

Total des déductions.............................  9.000 tr .

T ra item en t soumis à contribu tion  :

10 .500  — 9.000 =  108.500. 

c) Application du barèm e dn contribution ait tra ilem eu t de
108.000 francs.

M O N T  A  N T 
itc la  

C O N T R IB U T IO N

.Tranche de ’ O à ts.ooo JY. 0 u/o 0 fr.
-- 12.030 à 20.000 CO! MO —
_ 20.000 il 35.000 -  3 o/o 450 —
_ 35.000 à 50.000 -  4 o/o 600 —
_ 50.000 à 05.000 5 °/o 750 —

05.000 à 80.000 „ o o/„ 90») —
__ 80.000 à 100.000 -  7 «/o 1.400 ~
_ 100.000 à 108.500 -  8 o/o (580 —

T o t a l  de lu con tribu tion .................................  4.940 IV.

*



L’atten tion  dos adm inistrations est d ’au tre  p a rt a ttirée  su r la 
situation  des agents placés dans une position n’ouvrant d ro it q u a  
une fraction du  tra item en t. Le cas le p lus général est, celui des 
agents en congé de m aladie.

É tan t donné les tonnes de la loi, e t conform ém ent aux e rre 
m ents pratiqués en m aliére de retenues pour pensions civiles, il 
y  au ra lieu d 'établir le décom pte de la contribution comme il est 
indiqué ci-dessus dans le tra item en t p le in , le net défin itif subsis
ta n t, devant seul ê tre  considéré pour le calcul de la fraction du 
tra item en t restan t dû.

IU

L IQ U ID A TIO N  E T  P R IS E  E N  R E C E T T E  D E LA  CONTRIBUTION-

P our la m ise en application des dispositions qui précédent, les 
Services adm in istra tifs devront se conform er aux instructions 
ci-après : *

P our chaque agent, ou pour chaque groupe ou catégorie 
d’agen ts,dans le cas de paiem ent su r états d’ém argem ents collectifsT 
il se ra  établi un é ta t liqu idatif faisant ap p a ra ître  d istinctem en t :

1® Le tra item en t n e t a n n u e l de l ’agent (tra item ent b ru t déduc
tion faite de la retenue de 6 °/o pour le service des pensions 
civiles) ;

2° Les déductions pour charges de famille accordées par la
lo i:

a) Epouse non fonctionnaire :

b) Enfants m ineurs ;

3° La somm e soum ise à  contribution ; '

4® Le m ontan t de la contribution :

a) Calculée su r l ’année 4933 to u t en tiè re  ;

b) A précom pter m ensuellem ent ;

c) Afférente à  la  période du  l«r m ars au  3i décem bre 1933.

Ces différents élém ents de décom pte figurent dans le tableau 
ci-eontre ;



P our rétab lissem en t des m andats de paiem ent, les o rdonnateurs 
p rocéderon t dans les form es hab ituelles. Us in sc riro n t su r  le m andat 
le  tra item en t net  m ensuel (tra item en t b ru t, déduction faite d e là  
re tenue  de 6 °/o); ils y ajou teron t, le cas échéant les indem nités ou 

.allocations d iverses attribuées à  l'agen t et ils déduiron t du to tal ainsi 
obtenu le m ontan t m ensuel de la contribu tion .

Cette dern ière  somm e sera celle qui figurera dans la colonne 10 
de l ’é tat de liquidation p réc ité  en  regard du nom  de chaque agent.

Si les agents sont payés su r  é ta ts  d’ém argem ents, la procédure 
sera  la m êm e :

Inscrip tion  dans les colonnes « ad hoc » du m ontan t n et m en
su e l du tra item en t, ainsi que des indem nités ou allocations d iverses, 
e t ouverture d 'une colonne spéciale pour l’in scrip tion  d e là  somme 
■à déduire à ti t re  de contribu tion  m ensuelle, ce tte  dern ière  é tan t 
tou jours ex tra ite  d e l’é tat de liquidation (col. 10).

(Jne difficulté peu t cependant se p rése n te r lorsque les Services 
ad m in is tra tifs  b loquent en nn  seul e t même total, dans une colonne 
uuique, le p rincipal du tra item en t e t certaines indem nités égalem ent 
soum ises aux re tenues pour pensions civiles.

Dans cette hypothèse, Vétat d 'ém argem ent devra., en p rincipe , 
com porter deux lignes par agen t :

La p rem ière , sera réservée à l ’in scrip tion  du tra item en t 
p ro p re m e n t dit e t du précom pte;

Cet é ta t de liquidation form era titre  de recettes pour la période 
•du 1er m ars au  31 décem bre 1933,- le  tableau de décom pte, dont le 
modèle est donné ci-dessus, sera, à  cet effet, revêtu des ind ications 
ci-ap rès :

En tê te  du tableau (ou su r  la page de garde) seront portées les 
m en tions su ivan tes ;

M t w i S T B R E  D E . . .  TITRES DE RECETTES

TDÉPARTEMENT D E .. .  e x e r c i c e  1 9 8 3

N » D’OIIOUE

C ontribution exceptionnelle .
( a r t .  76 de la loi du 28 fév rier 1933.)

Le (1).................................................................................................................
recev ra  à  titre  de contribution  exceptionnelle ( a r t .  76 de la loi du 
28 février 1933) la somm e de ...................................................... .................

(1) D è iig n a tio n  d u  co m p tab le .

............................... due par les parties ci-après désignées e t en  p o rte ra i
leà ■ m ontan t dans ses éc ritu res  au créd it du Compte « Recettese 
accidentelles à  différents titre s  ».

Savoir : ........................

La seconde, se rv ira  à  m entionner les allocations ou indem nités; 
seftimises- ou non à retenues.

La to talisation des deux lignes d onnera  le m o n tan t des sommes.^ 
à percevoir effectivem ent p ar l ’agen t :

Exem ple : en  p ren an t pour base le eadre des é tats d’êm argem ântn 
hab ituellem ent en  usage.

T a b l e a u



Ainsi que l ’exposé v ien t d’en  ê tre  fait, l ’é ta t de liqu idation  
constituera u n  docum ent d istin c t de l’é ta t d 'ém argem ent e t ne 
pourra  pas se confondre, avec ce dern ier.

Mais aîors que l’é ta t d’ém argem ent est nécessairem pnt établi 
m ensuellem ent, l’é ta t de liquidation ne sera dressé qxCune seule  
fois  e t sera produit aux com ptables en  môme tem ps que les m andats 
ou états d’ém argem ent du m ois de m ars.

(ÉTAT DÉCOMPTÉ)

Au pied de l ’é tat figurera une seconde m ention qui sera ainsi 
libellée. :

A rrêté  à  la somm e d e ...................(total de la colonne 1T)..................
....................................................J e  p résen t o rd re  de recettes délivré par
n o u s ...........................................................................................................................

A .............................................,1e..............................................  1933.

Les com ptables se chargeront en recette  du m ontant de ces états, 
ce qui leu r p e rm e ttra  d ’en suivre le  recouvrem ent e t de s’assurer, 
au  cours des m ois de m ars e t su ivants de l ’exactitude des sommes 
portées su r  îes m andats ou états d’ém argem ents ém is tan t au  cours 
dn mois de m ars que des mois postérieu rs.

Si des changem ents v iennent à se p roduire en cours d ’année 
dans la situation adm inistra tive des agents, les o rdonnateurs auront 
à  établir et à rem e ttre  aux com ptables, dressés dans la  m êm e form e, 
pour la période res ta n t à courir ju squ ’au 3 t décem bre 1933 et pour 
chaque agent in téressé , soit un é ta t de recette  com plém entaire  s’il 
s ’agit d’un avancem ent de grade, de classe, e t c . . .  so it un é ta t do 
réducli07i, soit un  état d 'a n n u la tio n  partielle si l’agent cesse ses 
fonctions avant le 31 décem bre 1933 (re tra ite , décès, e t c . . , ) .

En cas de m utation d ’nn agent passant p a r exem ple d’un 
départem en t dans un au tre , il sera établi :

a ) Dans le  départem ent d’origine un  é ta t po rtan t annulation des 
som m es restan t à p récom pter ;

b) Dans le départem ent de la nouvelle affectation un nouveau 
t i t re  de recette .

Aucune modification n’est apporté© à  la règle de m andatem ent en 
fin d’exercice de la  retenue de 6 °/o pou r pensions civiles. Celle-ci 
continuera a  ê tre  m andatée su r  la base des 6/94® du m ontant net des 
tra item en ts ou indem nités soum ises à  retenues.

Il doit cependant dem eurer cu tendu qu’en ce qui concerne la 
consommation effective des créd its budgétaires en cours d’année^



celle-ci dev ra  p o rte r — à  l ’exception seulem ent de la retenue 
de 8 %  — su r 'l’in tég ralité  des sommes aiiouées aux agents tan t 
à t i t re  de tra item en ts, que d’indem nités ou allocations diverses. Le 
m ontant de la  contribution dev ra  doncobU gaioireinentùirQ  com pris, 
dans les opérations d 'ordonnancem ent; la dépense constatée à ce 
ti t re  se trouvan t com pensée par une recette  équivalente au-com pte 
« 'R ecettes accidentelles à différents t itre s  ».

Les m andats de tra item en ts qu’ils soient collectifs ou individuels 
seron t donc établis e t a rrê té s  en chiffres e t en le ttres  pour le 
m ontant to ta l des ém olum ents sous déduction de la  seule re tenue 
de 6°/o pour pensions civiles; la  mention du précom pte à  t i t re  de 
contribution  exceptionnelle figurera égalem ent, dans tous les cas, 
.sur ces m andats; l'acquit se ra  donné p ar le bénéficiaire pour le 
m ontant ne t du m andat; c’est su r  ce tte  dern ière somm e, m ontant 
net du m andat, que sera calculé le d ro it de tim bre-qu ittance .

Les mômes dispositions seront appliquées pou r la  liquidation e t 
la  prise en recette  de la contribution  établie su r  les tra item en ts, ou 
salaires im putés su r  les créd its ouverts aux budgets annexes ou payés 
p a r  les Offices e t établissem ents publics nationaux.

.Le-m ontan t de la contribution  sera  p o rté .en  rece tte , .au  t i t re  
..des p roduits divers ou recettes d iverses, su ivan t le cas, aux. budgets 
. intéressés.

-S ig n é  :

L u c i e n  LAMOTJHEÜX.

M I N I S T È R E  • • . •

D E  L A  J U S T I C E
RÉPU B 111 Q U E  F R A N ÇA I SE

D I R E C T I O N  • V  •

de l’Administration pénitentiaire

S e b v i c k - d u  P e k s o jo t e l

i— ■ ̂ —— i P aris, le 28 m a rs  1933.
A n n é e  1 9 S 3 .  '• •

INSTRUCTION N° 11

LE GARDE DES SCEA U X , M IN IST R E  DE LA JU ST IC E
‘ ■ A 'MESSIEURS'' LES-' DiKEdTBÛRS : :

DES ÉTABLISSEMENTS ET Cn^CONSCnTl’TÏÔNS. PÉNITENTIAIRES

Su ite  a u x  instructif) ns..du  ,5, décembre - 1932,. dçi. IV' . fé v r ie r  1933 
■ fn u j ) , . d a  dl-fév>-/eril9$3.fri'? s ; . ,

L 'exécution des prem iers transférerhèn't.s p ar Voiture àutomobiloi 
ce llu la ire  a donné Jiéu à  diverses'•observations. , V6us1'trouverez 
ei-dessous des in struc tions concernan t 1° la n o u rritu re  des dé tenus; 
2° la du rée  des a r rê ts ;  3° le ca rb u ran t ; 4° les garages; 5° im putation 
des dépenses du service autom obile aux chapitres du  budget.

I

N O U IIIH T U R E  DES D R T K N l'S ' ’

L’instruction  du  5 décem bre Ü>32 (page^XI $ 7) dispose que la 
n o u rritu re  sera fourn ie au  détenu  p ar rêtablissem ent-da'nS lequel il 
se trouve au  m om ent de:son em barquem ent 'dans la voiture cellu laire 
soit que le détenu  p ren n e  son repas avan t le départi so it qu 'il 
reçoive des vivres pour le voyage, Les su rveillan ts conducteurs ou 
convoyeurs n ’au ro n t a in s ià  effectuer aucun achat en eours de rou te .

Cetle disposition doit ê tre  appliquée de la m an ière  su ivan te : 
to u t détenu  em barqué dans la  vo itu re  cellulaire doit avoir, au tan t 
que possible, pris un  repas avan t le d ép a rt. En outre, toutes les fois 
qu’il s’agit d’un lo.ng voyage, comme les détenus ne .doivent sé jour
n e r  dans les maisons de déten tion  que pendan t le  tem ps strictem ent, 
nécessaire à le u r  descente de la vo itu re e t à leu r.m on tée-dans une



au tre  voiture, il y au ra  lieu de les pourvoir, pour la route, d’un repas 
froid constitué par les vivres su ivants :

i° Pain de ra tio n ;

2° C harcuterie (saucisson ou pâté, de bonne q u alité )   50 gr.

3° From age (de G ruyère ou de Hollande.)..................................50 g iv

•i° De Feau potable devra ê tre  d istribuée comme .boisson. ;A 
chaque maison d’a r rê t les convoyeurs devron t d istribuer de l'eau  e t 
p lus souvent si cela est nécessaire, notam m ent p en d an t les 
ehateu rs. Chaque voiture sera  dotée de deux q u arts  m étalliques 
pour la d istribu tion . L orsqu’un  détenu  es t déposé, pou r la nu it, 
dans une m aison de détention , eu  a tte n d a n t son départ, les repas 
lui son t fournis p ar l'é tab lissem ent de tran sitio n  qu i lui donne 
égalem ent dès vivres pour le  voyage.

Les su rveillan ts chefs sont prévenus des m ouvem ents de la 
population  détenue de leu r étab lissem ent p a r  les o rd res de service 
du Service cen tra l des T ransfèrem ents. Ils devront ê tre  toujours en 
m esure de faire  face aux besoins en v ivres des détenus transférés. 
Les fra is d 'alim entation  de ces détenus incom bent à l ’établissem ent 
de départ e t à  rétab lissem en t de tran sitio n .

I I

ÜUnÛE DES ARRÊTS

J ’ai constaté que la  du rée  des a rrê ts  pour la descente e t la 
m ontée des détenus é ta it dans la p lu p a rt des cas n e ttem eu t exces
sive. Chaque a r rê t n e  doit pas excéder 15 m inutes. L essurve illan ts- 
chefs ve ille ron t h ce que les détenus de leu r établissem ent, à 
transfé re r, so ien t préparés pour le .d é p a r t avan t l ’arrivée  de la 
.voiture, de façon à réduire au  m inim um  le tem ps nécessaire à 
rem barquem ent,

Les ordres de service du Service cen tra l des T ransfèrem ents 
cellu laires les avertissen t d ’u n e  façon précise su r  le nom  des détenus 
a tran sfé re r, les jours de d ép art e t la direction à le u r  donne)-.

J’ajoute que lorsque des détenus son t déposés dans ùn  établis
sem ent, en a tten d a n t leu r.em b arq u em en t dans u n e  au tre  voiture, 
la surveillance de ces détenus incombe au personnel'de  la m aison 
de détention  qui se rt dé lieu de correspondance.

III

E s s e n c e  e t  W u l e

L’instruction  du 5 décem bre 1932 p révoit pou r l’a lim en tation  
des cen tres de transfè rem en ts en ca rb u ran ts  deux procédés :

1° La p lu p a rt des cen tres son t alim entés p ar le Service des 
P oudres et Essences de fa rin ée , p ar l’in te rm éd ia ire  de ses dépôts 
rég ioaaux  ;

2.o Les cen tres  pour lesquels ce systèm e ne se ra it pas p ra tique 
son t fournis p a r u n  industrie l de la ville désigné après appet à la 
concurrence. (Voir l’in struc tion  du r> décem bre 1932. pages VI e t VII.)

Lorsque j ’ai décidé de recou rir au  Service des Essences de 
Tannée j ’avais en. vue l 'in té rê t du Trésor, mais, dans m on in ten tio n , 
ce systèm e de fo u rn itu re  ne doit ê tre  m ain tenu  que s'il offre des 
avantages c e r ta in s : prix  n e ttem en t in fé rieu r à celui des dépôts 
privés, facilité de la fourn itu re , e t c . . .  ; e t je  ne le m ain tiendra i 
qu'6 ce tte  condition.

P our me perm ettre, d’avoir une idée exacte su r  les conditions 
dans lesquelles est fou rn i le ca rburan t, dans chaque cen tre de 
transfèrem en ts, p a r le Service des Essences de l ’arm ée e t pour 
é tab lir  une com paraison avec les conditions de la fo u rn itu re  éven
tu e lle  pat* des in d u strie ls  de la ville, vous voudrez, bien me 
renseigner d’une façon très  précise su r  les po in ts sn ivan ts :

1° Q ualité de l'essence e t de l’builo fournies p a r  le Service des 
Poudres et- Essences de l ’an n é e  (tourisme., poids lourds, e tc .. ) ;

2° P rix  couran ts des diverses qualités  d'essence e t d 'huile 
p ra tiqués dans la ville cen tre  de transfèrem ents. aux pompes des 
garages ;

:5° Conditions dans lesquelles est perçu  dans chaque cen tre  de 
transfè rem en ts le ca rb u ran t des Poudres e t Essences de 1 an n ée .

a) Y a-t-ilexpédition d irecte par le  Service des Poudres e t Essences
de l ’arm ée ju sq u ’à la  maison de déten tion  ? Ou bien y a-t-il 
obligation d’a lle r  chercher te ca rb u ran t ju sq u 'au  dépôt des 
P oudres e t Essences de l ’armée*?

b) Quels son t les frais occasionnés p a r l’expédition d irecte  *?
Quelle est la  distance, k ilom étrique séparan t la  maison 
de déten tion  du  dépôt dos Essences de l'arm ée ? P ar quels 
m oyens peu t-on  a lle r  chercher ce ca rb u ran t ?

c) P a r quelles quaiftités son t perçues les carburan ts, sous quelle
form e ?



4° Difficultés ré su lta n t de la nécessité d ’em m agasiner l'essence 
e t l'hu ile  dans la  m aison do déten tion  cen tre  de transfèrem ents, 
no tam m ent en  ce qui concerne les récip ien ts et. le m atérie l de 
tran sv a se m en t e t su r  tous les a u tre s  points que p o u rra it vous 
suggère)1 vo tre expérience personnelle . Vous indiquerez en  outre* 
vo tre  appréciation  m otivée su r  les avantages e t les inconvénien ts 
du  recours à l'u n  ou à l 'a u tre  systèm e pou r chaque cen tre  de votre 
circonscrip tion .

IV

G a r a g e s  •

L ’instruc tion  du  5  décem bre 1 9 3 2 ,  page r v ,  prévoit, l'am énagem ent 
ou la construc tion  de garages pour les vo itures cellu laires. Je  suis 
actuellem ent saisi d 'un  ce rta in  nom bre de p lans, m ais, av a n t de 
donner su ite  à  ces projets e t de procéder à . u n  appel à la 
concurrence, je  vous p rie  de rechercher s’il n ’existe pas dans la  ville 
cen tre  de transfèrem ents des locaux dépendant des im m eubles doma
niaux de lE ta t  ou des com m unes qui p o u rra ien t éventuellem ent 
se rv ir de garages (quartiers, casernes, halles). Il fau t évidem m ent que 
ces locaux pu issen t rem p lir  facilem ent leur destination  e t soient mis 
à la disposition du service d’uue façon durable sans exiger toutefois 
d ’engagem ent précis à cet égard.

Vons voudrez bien obtenir ces renseignem ents, m êm e pou r les 
centres où des pourparlers ont déjà eu lieu en vue de la construction  
d’un  garage, mais où aucun engagem ent définitif n ’a  é té  pris.

Cette disposition, par contre, ne concerne ni les cen tres où un 
garage a élé am énagé ou constru it ni ceux où u n  accord définitif est 
in te rv en u  avec un en trep ren eu r.

V

Im p u t a t i o n  s u r  l e s  c h a p i t r e s  d u  b u d g e t  d e s  d é p e n s e s

DK M ATÉRIEL ET DK CARBURANT POUR LES AUTOMOBILES 

DES DIVERS SERVICES DE L’ADMINISTRATION

1° Les dépenses de m atériel e t de ca rbu ran t pour le Service des 
Transfèrem ents adm inistra tifs par autom obiles cellu laires son t à 
im puter au chapitre  tY du budget (Transfert des détenus).

Ce chapitre  est geré dans sa to ta lité  e t exclusivem ent p ar te  Chef 
du Service cen tra l des Transfèrem ents cellu laires. Les opérations 
com ptables effectuées p a r les économes, les greffiers com ptables et 
les su rveillan ts-chefs des établissem ents relevant de vo tre Direction

sont fa ites pour le com pte du Chef du Service des T ransfèrem ents 
cellu laires qu i est, à  l ’égard du Service cen tra l des T ranstorem euls, 
la seule personnalité com ptable. (V oirl’instruction  du 5 décem bre 1932, 
page III, gestion du m atériel.)

2° Les dépenses do m atériel e t de ca rb u ran t pour les autom obiles 
affectées au Service de la régie du travail sout im putées au 
chapitre 18 (Régie d irec te  du travail.)

3° Au chap itre  16 (Entre tien  des détenus), sont im putables les 
dépenses relatives aux autom obiles se rv an t à l ’en tre tien  des détenus 
(transport des denrées, am bulance). T’eu d ’établissem ents en sont 
actuellem ent pourvu.

*

Toutes les pièces concernant le m atériel e t l'essence doivent ê tre  
adressées au Chef du Service cen tral des Transfèrem ents cellulaires, 
avenue de V ersailles, n° 40, à  Frcsues-les-Rungis (Seine), de façon 
notam m ent que le Service cent ra l soit av e rti de la possibilité de 
m arche des voitures.

P r le  G arde d e s  S ceaux , M in is tre  de la  Ju s tic e  ;

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Louis SERGENT.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

P aris, U 29 m ars 1933.

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,

À MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D'ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PENITENTIAIRES

Lorsqu 'ils m’adressen t des propositions en  vue de la passation 
do m archés de g r6 k g ré consécutifs à un  appel à la concurrence, 
certa in s D irecteurs jo ignent à leur envoi des soum issions en  double 
exem plaire, dont un su r  tim bre, obtenues des fournisseurs qui ont 
p résen té  Jes conditions les plus avantageuses.

Cette p ratique offre de graves inconvénients. En effet, b ien qu’il 
soit indiqué dans le tex te  de rengagem ent que celui-ci ne sera 
valable qu 'après approbation m inistérielle, le fait d’avoir signé uu 
m arché su r tim bre e s td e n a tu re à la is sc r  croire au souscrip teur que ce 
docum ent a u n  caractère définitif. Eu outre, il est abusif d’im poser 
des trais de tim bre  à des fourn isseurs sans que ceux-ci a ien t la 
certitude  de voir leurs offres retenues.

En vue d 'év iter ces inconvénien ts, vous voudrez bien, quand 
vous aurez à procéder à  un  appel à  la  concurrence, in v ite r  les 
négociants pressen tis à vous ad resser des propositions su r papier 
libre, en les avisa?U q u es ile so ffresq u ’ellesco n tien n en tso n t retenues, 
elles donneron t lieu  à rétab lissem ent d 'un  m arché.

Aux rapports que vous m e ferez parven ir con tenant vos propo- 
«< sitions, devront toujours ê tre  jo in ts  le tex te de l’appel à la concur

rencé, les différentes offres reçues et, le cas échéant, la correspon
dance échangée avec les fourn isseurs éventuels.

D I R E C T I O N  

dû l'Administration pénitentiaire

Se r v i c e  d u  P e r s o n n e l

M I N I S T È R E

d e  L A  J U S T I C E

A n n é e  1 9 3 8 .

INSTRUCTION N° 12

M a r c h é s  d e  g r é  à  g r é .



Co n’e s t qu’après exam en des dossiers ainsi constitués que je 
vous forai connaître  m a décision e t que vous aurez à inv ite r les 
fournisseurs dont les offres au ro n t é té  re tenues à souscrire un 
m arché régulier.

Veuillez m’accuser réception de la p résen te  circu laire .

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n ite n tia ire , 

Louis SERGENT.

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

da l’Administration pénitentiaire

C a b i n e t  d u  D i k i î c t e u e
-  - i , ______„ P a n s , le 30 m a rs  i9 3 3 .

A n n é e  1 9 3 8 .

INSTRUCTION N° 13

LE GARDE DES SCEA U X , M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D'ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

Mon a tten tio n  a  é té  appelée su r  l'insuffisance des crédits 
a ttr ib u és aux  D irections de circonscriptions pén iten tia ires, au  ti t re  
de l'exercice 1933, pour se rv ir au paiem ent des frais de voyage et. de 
déplacem ent des fonctionnaires du personnel adm in istra tif, si les 
p rescrip tions de la c ircu la ire  du 0 ju ille t 1031 relative à l’inspection 
des maisons d ’a r rê t é ta ien t scrupuleusem ent observées.

J’ai l’honneur de vous faire connaître  que le créd it mis à  votre 
disposition par dépêche du 3 m ars es t un créd it l im i ta t i f  e t qu ’il 
vous appartien t, en conséquence, de réduire les tournées d’inspection 
de façon que, com pte tenu  des dépenses accidentelles provenant soit 
de réunions de Commission de réform e, s o it■ d 'enquêtes, e tc . . .  ce 
chiffre ne soit pas dépassé eu lin d ’exercice.

Je v o u sp rie  de vouloir bien m ’accuser récep tion  de la  présen te 
in struc tion .

P a r  d é lég a tio n  :

Le Directeur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire , 

Louis SERGENT. •



M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire

Se r v i c e  d u  P e e s o n n e l

 ------ —«-— -  P aris , le l î  a v r il 1933.
A n n é e  1 9 -3 3 .

INSTRUCTION N° 14

A ch ats  d e  p o m m e s  d e  t e r r e .

LE GARDE D ES SCEA U X , M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

J'ai décidé que, dorénavant, les achats de pommes de te rre  
nécessaires aux services des é tablissem ents seron t effectués pour une 
période de 12 mois a llan t du 1er octobre de l ’année couran te au 
1 " octobre de l ’année suivante.

Ces denrées n e  devront donc p lus figurer aux adjudications de 
fo u rn itu res  diverses, et, comme la  dépense n’excède pas 80.000 fr . 
p ar étab lissem ent ou circonscription, il sera procédé p ar m arché de 
g ré  à g ré pour leu r acquisition.

Vous voudrez bien, en  conséquence, effectuer des appels à la 
concurrence dans les tro is p rem iers  jo u r s  du. m ois de septem bre de 
chaque année  su r  des le ttre s  conform es au m odèle ci-joint. Toutes 
les indications qui figurent su r  ce tte  le ttre  quan t aux lieux de 
livraison, qualité  des m archandises dem andées, dates des livraisons 
et quantités à fournir, d e v ro n té tre  reproduites su r les m archés à 
passer le cas échéant.

Vous rem arquerez qu’il n ’est p lus exigé de pom m es de te rre  
nouvelles. Cotte clause, qui gênait parfois les fournisseurs, n ’a p lus 
sa raison d ’êti-e, la période des m archés s’é tendan t de récolte à  récolte.

Je  vous laisse tou te in itia tive  pour l ’indication des dates de 
livraisons e t des quan tités à liv re r chaque fois ; mais j ’appelle votre 
atten tion  su r  le  fa it q u ’il y a in té rê t, tan t pou r l'A dm inistration que 
pour le fournisseur, à  ne pas tro p  fractionner les com mandes e t à 
faire liv re r p a r  wagons com plets (5 ou 10 tonnes), quand Li chose est 
possible.



Los producteurs, com m erçants, sociétés de coopératives agricoles 
dev ron t ê tre  consultés e t vous ne m anquerez pas, an térieu rem en t â 
vos appels à  la  concurrence, de dem ander aux offices agricoles 
départem entaux la  lis te  des personnes que la fo u rn itu re  se ra it 
susceptible d ’in té resse r.

Vous aurez à me com m uniquer, p o u r  le 15 septem bre do chaque  
année,, tou tes les répouses qui vous se ron t parvenues accom pagnées 
de vos propositions.

E n  ce qui concerne l'application des p résen tes in struc tions pour 
1 année courante, tro is  cas peuvent se p roduire selon que les marcliës 
en cours ex p iren t le l"r octobre 1933, avan t ou après ce tte  date. Dans la 
p rem ière hypothèse, pas de difficulté ; dans la seconde, vous au rez  à 
acheter les quan tités nécessaires pour assu re r les besoins du service 
ju sq u ’au  1er octobre prochain, soit su r  sim ple fac tu re  si la dépense 
n excède, pas 6.000 francs, soit p a r m archés de g ré à g ré  dans le cas 
contra ire . Enfin, si vous êtes lié par des m archés n ’exp iran t que le 
31 décem bre prochain, vos appels â la concurrence ne po rte ron t que 
pour la  période a llan t du  1" jan v ie r 1931 au 1er octobre 1934.

Je vous p rie  de m 'accuser réception de la p résen te  circu laire .

P* le  G a rd e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  d e  l a  J u s t ic e  *.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Louis SERGENT.

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N

de l’Administration pénitentiaire P aris, le ............... -..... -....................193

S e r v i c e  d it  P e r s o b n e l

LEÜIKECÎEUR d e .................. - ....... -........... -.................................

à M onsieur............................ .........................................................................................................................

Je vous p rie  de me faire connaître dans la  colonne ad  hoc. à  quel prix  vous consen
tiriez a  livrer, franco de p o rt et. d 'em ballage dans les m agasins des prisons indiquées,
les pommes de te rre  nécessaires pendan t la  période du  1er octobre....................au
l ,r octobre .... .........

A.P 1 .row c

ÉTABLISSEMENT

QUANTITÉS

DBSlA.NDÉGâ

PRIX

SOUSCRIT

MONTANT

J1K LA D1ÎPBNSE

DATES APPROXIM ATIVES

DES LIVRAISONS Er QUANTITÉS

â fourn ir à chaque livraison .

Les pom m es do te rre  d e v ro n té tre  sèches, lisses, saines, d’u n e  grosseur moyenne, 
exemptes de germ es e t de taclies e t récoltées après en tière  m atu rité .

Les petites pom m es de te rre , c 'est-à-d ire  celles qui n’au ra ien t pas 5 e . de diam ètre, 
seront refusées e t le triage, s'il y a lieu  de l’opérer, se ra  fait aux frais de l ’adjudicataire. 
Los livraisons ne devront pas s'effectuer en  vrac.

11 ne sera pas repu de pommes de te rre  d ites « fourragères ».

Vos propositions devron t me parven ir avant le J0 septem bre midi, faute de quoi 
il n 'en  sera  p lus fait état.

Dans le cas où le m ontan t des fou rn itu res qui vous sera ien t a ttr ib u ée s  dépasserait 
0.000 francs, vous auriez à supporter les frais de tim bre e t d ’enreg istrem ent du  m arché 
auquel donnerait lieu l’achat des m archandises.

Veuillez agréer. M onsieur, mes sa lu ta tions distinguées.



M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

ilê l’Administration pénitentiaire

S e r v i c e  d u  P e r s o n n e l

-_____ _ -y—  ______. P a r is , le 29  a v r il 1933.
A n n é e  1 0 8 3 .

INSTRUCTION N° 15

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU ST IC E
.A MESSIEURS LES DIRECTEURS DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES 

ET D’ÉTABLISSEMENTS DE MINEURS

S ur les états de transfèrem ents de pupilles que vous aurez à 
m ’adresser, à l’aven ir, pou r règlement., vous ne devrez plus faire 
figurer l’indem nité  de déplacem ent accordée aux agents chargés de 
la  conduite des pupilles.

C ette dépense sera  désorm ais réglée sut* les créd its du chapitre  6 
au liou du chapitre  17.

Vous aurez, à cet effet, à  m’adresser, chaque trim estre , un état 
collectif p resc rit par la circu laire  du 1er mai 1930, su r  lequel vous 
porterez tous les agents de vo tre  établissem ent qui au ro n t d ro it à 
ce tte  indem nité pour les transfèrem ents exécutés au cours du 
tr im e stre . Cette pièce sera  envoyée en double expédition.

Toutes les au tres dépenses résu ltan t des transfèrem ents conti
nueron t, comme par le passé, à  ê tre  portées su r  les o rd res de 
transfè rem en ts e t les é ta ts  de dépenses que vous me faites parvenir 
tous les mois e t seront réglées su r  les crédits du  chapitre  17.

P* le G arde des S ceaux , M in is tre  de  la  Ju s tic e , ,
e t  p a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

Louis SERGENT.



M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i g e
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

l’Administration pénitentiaire

S e r v i c e  n u  P e r s o n n e l

A n n é e  1 9 S S .  P aris, le 2 m a i Î933.

INSTRUCTION N° 16

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU S T IC E ,

A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

{A d d iti f  à la page I I I  de la circu la ire  d u  5-12-1932).

C o n g é  a n n u e l  d e s  s u r v e i l l a n t s - c h a u f f e u r s

En addition à la circu laire  du 5 décem bre 1932, fixant 
l ’organisation e t le fonctionnement, du service des transfèrem ents 
autom obiles cellulaires, j ’ai l ’honneur de vous faire connaître  que les 
surveillants-chauffeurs devron t bénéficier de leu r congé annuel 
en tre  le 1er ju ille t e t le 31 août de chaque, année.

P ' Ift G arde  (les S c e au x , M in istre  d e  la  Ju s tic e  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

Louis SERGENT.



j.

M I N I S T È R E

d e  l a  j  u s t i c e
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

1 er B u r e a u

A n n é e  i 9 S 3 .  Pari», te 8 m a i 1933.

INSTRUCTION N° 17

LE GARDE DES SCEA U X , M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

C ontra irem ent aux tern ies de m a note n 0 3, en date du 19 jan
v ier 1933, je  vous inform e que ces instruc tions ne s’app liquen t pas 
aux réquisitions de tran sp o rt transm ises d irec tem ent à  l ’A dm inis
tra tion  cen trale , p a r  les Compagnies de chem ins de fer, pour règle
m e n t de leurs frais e t qui do ivent ê tre  rem ises ob ligato irem ent p a r 
les chefs d ’escorte dans les gares, con tre rem ise des b illets 
collectifs.

Je vous prie de vouloir bien faire  connaître im m édiatem ent ces 
.nouvelles in stru c tio n s à tous les agents placés sous vos ordres.

P '  le  G arde  des S c e au x , M in istre  d e  la  Ju s tic e  ;

Le D irecteur de l'A dm in is tra tion  pén iten tia ire , 

Louis SERGENT.



M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

l'Administration pénitentiaire

1er Bi-KF.Au P aris, le 8 m a i Î933.

A n n é e  1 9 3 3 .

INSTRUCTION N° 18

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

J'ai é té  am ené à constater que ma circu laire  du  23 janv ier 
dern ier, modifiant la contexture e t les dates d ’envois des bu lle tins 
de dépenses, avait donné lieu à des in te rp ré ta tio n s  d iverses e t 
qu’ainsi le b u t poursuivi n ’ava it pas été a tte in t.

Je précise donc que su r  le bu lle tin  n° 447 bis, Iç£ dépenses à 
in sc rire  dans la  colonne « R estan t à payer » ne doivent figurer que 
su r  un seul b u lle tin .

S ur le bu lle tin  suivant, elles doivent ê tre  considérées comme 
payées e t ê tre  com prises p a r conséquent dans la  colonne « Dépenses 
payées ».

De même, les é ta ts  m odèles 447 ter, 4, 2 e t 3 ne doivent 
com prendre que les créances doDt le to tal figure dans la  colonne 
<' R estan t à  payer » du bu lle tin  modèle 447 bis.

D 'autre part, je  vous prie  de vouloir bien a jou ter une colonne 
sujip lém eutaire t  Totaux des dépenses » aux bu lle tins m odèles 447 
et 447 bis, fa isan t resso rtir  par l'add ition  dos colonnes 3 e t 4 le 
m ontant to tal des dépenses effectuées du janv ier à la date de 
l'é tab lissem ent du bu lletin , ainsi que vous le faites d’a illeu rs pour 
les é ta ts  m ensuels de prévisions de dépenses des tra item en ts  et 
indem nités.

Enfin, je  vous rappelle que les états m odèles 447 te r  1, 2 e t 3 
doivent me parven ir en  double expédition, dont l ’une est destinée au 
préfe t et l’au tre  aux archives de l'A dm inistration  cen trale .

p r  le  G arde  d e s  S ceaux , .M inistre de  la  Ju s tic e  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire  : 
Louis SERGENT.



M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

S e r v i c e  d u  P b r s o n x ïl
.______ --—v-—— _______ P aris, le î t i  m a i 1933.

A n n é e  1 9 3 3 .

INSTRUCTION N°19

LE GARDE DES SC E A U X ,M IN ISTR E DE LA JU ST IC E

A MESSIEURS LES DIRECTEURS DES ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES
AYANT DES A TELIERS EXPLOITÉS PAR VOIE DE RÉGIE DIRECTE

Je m e suis rendu com pte que les fra is  d ’envoi d’objets fabriqués 
dans les a te liers exploités par voie de régie son t payés su r  le 
chapitre  de la  régie d irec te  du travail lorsqu 'ils sont p ris  à la 
charge de l ’établissem ent expéditeur et qu’ils sont, au contra ire , 
supportés p ar les créd its du chapitre  de l'en tretien , des détenus ou 
par ceux du  chap itre  du m obilier, quand  ils son t réglés p a r l ’éta
b lissem ent destinataire .

J’estim e que les frais de transpo rt de ce genre doivent ôtre 
considérés comme des dépenses accessoires de la  production  e t que 
les prix  de cession établis p a r  l'é tab lissem ent liv ranc ie r doivent 
com prendre les débours résu ltan t de l'em ballage e t du tran sp o rt.

En conséquence, j ’ai décidé que, dorénavant, les frais d’envoi 
don t il s’ag it se ron t en tiè rem en t k la charge des établissem ents 
producteurs, don t tous les envois seron t ainsi effectués désorm ais 
en « port payé ».

Au cas où vous n ’auriez pas fa it figu rer-à  l’é ta t de prévisions 
de dépenses pour l ’exercico en cours les som m es qui vous sont 
nécessaires pour faire  face aux dépenses d 'em ballage e t d ’expédition 
des objets fab riqués ou confectionnés dans vo tre établissem ent, vous 
auriez à m ’indiquer, dans le m oindre délai possible, les supplém ents 
de créd its  dont vous auriez besoin au li tre  du chap itre  de la  régie 
d irec te  du trava il.

Vous voudrez, bien, en. to u t cas, m’accuser réception  de la 
p résen te  circu laire .

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
Louis SERGENT.
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M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

Sekyicb bu rEitsoHHEL p a r is , le 17 m a i 1933.

A nnée 1983.

INSTRUCTION H° 20

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU S T IC E ,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D'ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

•l’ai l'honneu r de vous faire connaître  que les prix  de ven te  des 
différents effets d ’uniform e sont fixés pour l ’exercice 1933 comme 
l’indique le tableau suivant. Ces prix  on t effet à com pter du l ' 1 ja n 
v ier 1933.

I. — P E R 8 0 V \E L  MASCULIIV

NOMENCLATURE 

DES Em'CS D’iiNIFOtîHS

SURVEILLANTS

ET

MONITEURS

SURVEILLANTS-CI) EFS 
et 1 " ‘ M AITRES.

1»« SURVEILLANTS. 

SISRV.COM.-GREFFIERS 
M AITRES.

IV • c . fr. c.

j C a p o te  d r a p  e o u s -o f ï io ie r ........................ •1RS * 170 »

: -D o lraan  d r a p  Meu s o u s - o f f i c ie r ........... 110 » 115 »

■ P a n ta lo n  d ra p  b le u  fo n c é  s o a s -o f f ic ie r Rf. » «5 »

D o lrn a n  c.outil k a k i ..................................... k 6 » 50 »

P a n ta lo n  c o u t il  k a k i ................................... •26 » 2f> »

j K é p i d ra p  b lou  lo n c c  s c tu s -o f lic if .r ... l i t  *

Surv .-C hefs . .  *

•t»» S u rv . , Rui'v. 
com .-îv e tlic rs  35 »

C a s q u e t te .......................... .................................. 17 »
1m  M aîtres___ 20 » j

M aîtres................ 19 » j

1 C h a u s s o n s ........................................................ f2 » 12 » j

j R u b a n  m é d a il le  0 m .  25 .......................... 5,50 2,5(1 j

I n s ig n e  0 m . 10............................................ 1 * 1 » |



I I .  — fEïtSOÏWJV’E L  I tM I X I * .

NOMENCLATURE 

1 DF.S EFKKTS O'ifMJFOKN'B

SURVEILLANTES

ET

MONITRICES

SüEmLlîfïES-CHSFS 
KÏ l"*M À im 3SE S, 

lu»  SURVEILLANTES, 
8URV. 00M.-GREFFIERS, 

MAITRESSES.

fr. c. Il-, c

B lo u s e  s a t i n e t t e  n o i r e ................................ ;j5 » 60 »

1 P è le r in e  e o  m o l le to n  l a i n e ...................... 65 v 7Ù »
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P e l i s s e  e n  m o l le to n  l a i n e ....................... 55 » 55 *•
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( ty p e  u n if o r m e .)

V o ile s  p o u r  s u r v e i l l â m e s ........................ 35 * 35 »

V o i l e s ................................................................... 25 « 30 »

E u ce qui concerne l'im putation  des dépenses, le mode de- paiem ent 
des cessions e.t la  com ptabilité des dépenses engagées, vous voudrez 
bien vous rep o rte r à  m a c ircu la ire  du 2 i ju in  1032.

P r le  G arde des S ceaux , M in is tre  de  la  Ju s tic e  :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire  : 
\ Louis SERGENT.

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

D I R E C T I O N  

de l’Admittïstr&titoi- •• pénitentiaire

Se r v i c e  d u  P b e s o k h e l  

A n n é e  1 9 3 3 .

INSTRUCTION N° 21

P a ris , le 23 m a i i933 .

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU STIC E
 a ’ "m e s s ie u r s ' l e s ' DIRECTEURS

DES ÉTABLISSEMENTS ET CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

Dans l’instruction  n® 11, en  date du 23 m ars 1933, paragraphe 5. j ’ai 
indiqué brièvem ent ies régies d 'im putation su r  les différents chapitres 
du budget des dépenses de m atériel e t de ca rbu ran t pour les auto
mobiles des d ivers services de l’A dm inistration  pén iten tiaire .

. H im porte de rep rendre  ces indications pour en p réc iser les détails 
d ’application. -

îrsQ sfèrem eiH s ad m i- 
■ nistfMLfs e t  i r a n s -  

ü re m e n ts  p o u r  ie
t ’a rq u e l .

T ran sfè rem en ts , ré g ie  
. du t r a v a il ,  a m b u -  
' lancuJ - '■ ■

1

Établissements et Circonscriptions 
vidés la p rése n te  instruction»

Il s ’agit des établissem ents e t des circonscriptions où fonctionnent 
sim ultaném ent p lusieurs services autom obiles dépendant, de-chapitres 
budgétaires différents. - .

Tout d ’abord les établissem ents e t c irconscrip tions où l ’automobile 
des Transfèrem ents adm inistratifs sert égalem ent aux,Transfèrem ents 
du P arquet — [Toulouse (M uret), Avignon (Tarasoon)].

E nsuite les établissem ents e t circonscrip tions où son t en  service 
à la fois des automobiles des T ransfèrem eots adm inistra tifs e t des 
autom obiles des T ransfèrem ents du P arquet. [Circonscription de 
Lyon où se trouvent, ou tre  les vo itures do Lyon, Grenoble, Dijon, 
Chainbéry, celles de Lyon-Villefranche e t de Sam t-Julien-T honon,. 
assuran t le service du P arq u et; circonscrip tion  de Clairvaux où se 
trouve la voiture de Rem irem ont-Saint-D iéJ.

Les dispositions de la p résen te  instruction  sont égalem ent 
applicables à  la voiture du P arquet do Metz.' - 1

En second lieu ,-il fau t m entionner les établissem ents où sont en 
service à  la fois des! automohiles des T raosfèrem ents adm inistra tifs 
et des autom obiles-de-la régie d irecte 'du  travail, voire môme d’au tres 
voitures (pour le transport -des denrées, pour le tran sp o rt des détenus 
malades) [Loos-^Fontevrault, prisons de Fresnes];



II

Règles de l'im putation

Im putation  d>5s dé
penses de garage .

linpu ia lion  des rfè- 
jjensft? d’en lrelien  
e t do rép ara tio n  des 
autom otiiles.

Im putation  des d é 
penser de carburant

R é p a r t i t i o n  d e s  d é p e n s e s ,  i m p u t a t i o n s .

Dans ces d ivers cas le fonctionnem ent sim ultané de différentes 
automobiles 11e doit pas conduire à  négliger la règle de la  spécialité : 
des chapitres budgétaires.

Le principe de l ’im putalion est indiqué dans l'instruction  n D 11. Je 
le rappelle ci-dessous :

C h a p i t r e  17 (Transport des détenus). — Transfèrem ents adminis
tratifs . Ce chapitre  est géré p ar le  Service cen tra l. -

C h a p i t u e  1C (Entretien  des détenus). — Transfèrem ents judiciaires : 
pour le P arquet. — A utoraobiles-am bulances. — Automobiles pour 
le transpo rt des denrées.

C h a p i t r e  18 (Régie du travail). — V oitures autom obiles de la régie. -
La question de l'im putation  des dépenses se pose :
A) Pour les dépenses de garage;

B) Pour les dépenses d ’en tre tien  e t de réparation  des voitures;
C) P ou r les dépenses d’essence e t d 'huile (carburant).
Il fau t exam iner successivem ent ces points.

À) Dépenses de garage.

Il s ’agit ici un iquem ent des dépenses de location de garage  chez ' 
des garagistes et non des dépenses de construction de garage. J’ai 
donné précédem m ent dos instructions pour que dans tous les établis
sem ents des garages soient spécialem ent am énagés; chias ces condi
tions il ne doit y avoir que très peu de dépenses de cette nature. S’il 
en existe elles doivent ê tre  im putées aux chapitres qui correspondent 
respectivem ent an service auquel est affecté l ’autom obile. !

13) Dépenses d 'en tretien  et de répara tion  des' voitures.

a) Dépendes de répara tions. — Il ne lient y avoir do difficulté à ; 
ce su je t. La dépense-incom be au chapitre correspondant au service , 
auquel est affecté l'autom obile.

h) Dépenses d 'en tretien . — Sur ce point la présen te instruction 
com plète celle d a  5 décem bre 193:2, p. Vllt, paragraphe, C. Les 
dépenses pour achats de pétrole, u iiro r e t égalem ent seau de tôle 
(voir instruction  ti° 7, du 1er février 1933) seront im putées au 
C h a p itre -15 (mobilier) comme « dépenses nécessaires à l'entretien ' 
de la détention ». Les au tres dépenses sont im putées au Chapitre 17 
et e e s t, en principe , le  Service central qui fourn ira  les objets 
(lam pes, extincteurs, etc.).

Q  Dépenses de carburant.

lou-s les établissem ents vises par la présente instruction  sont 
alim entes ù 1 heure actuelle p a r le  Service des poudres e t essences 
de 1 arm ée. 11 n ’y a donc pas lieu d’envisager le cas où la fourniture 
set ait. faite par des garagistes, .l'observe d’ailleurs que dans ce ! te 
dertiier.e hvpo'thoso 1 im putalion des dépenses sei-ait beaucoup plus 
simple que dans celle .qu’il faut envisager iei :

11 fau t d istinguer deux cas.

J ar cas. — Il n’y a qu’une seule autom obile dans l’établissem ent 
et elle assure u n iq u em en t, soit les T ransfèrem ents pour le P arquet 
(Rem irem ont, Metz, par exemple), soit les T ransfèrem ents adm inis
tra tifs  (Quimpcr, Rouen, Carcassonne, etc.).

Dans ce p rem ier cas, il n!y a pas de difficulté en  ce qui concerne 
l’im putation  des dépenses. Si l’autom obile assure le service du 
P arquet, c ’cst le Chapitre 16 qui supporte la dépense e t le greffier- 
com ptable ou le  surveillant-chef paie d irectem en t la  cession au 
Service des essences de l ’arm ée, sans l ’in term édiaire  du Service 
• central des T ransfèrem ents qui ne gère que le chapitre  17.

2e- cas. — 11 y a  une seule autom obile, mais elle assure à la  fo is  
les T ransfèrem ents du Parquet e tle s  Transfèrem ents adm inistratifs 
(Avignon, Toulouse) ou bien il y a  -plusieurs autom obiles assuraut 
un service différent.

Dans ce cas, iî faut l’aire une ventilation  en tre  les dépenses pour 
n ’im pu ter aux d ivers chapitres que les dépenses qui doivent réguliè
rem en t y resso rtir.

Pour cela il est, nécessaire de procéder en 2 tem ps :

■Iu’ stade.

A pprécier par un pourcentage sim ple (1/3, i/4), mais évidem m ent 
a p p ro x im a tif, la consommation annuelle de carburan t pour le sd ivers 
.services : exem ple : 2/3 pour le P arquet, 1/3 pour les transfèrem ents 
ad m in istra tifs ; au tre  exem ple : (1/1 pour la régie, 1/4 ambulance* 
h ’2 transfèrem ents).

2 “ stade.

Sut’ la base de ce pourcentage il s'ag it de payer les com mandes 
eu s’elYurçaut de respecter le pourcentage. Soil, par exemple, une 
consom m ation de 800 litre s : on a évalué qu’il fallait im puter les 3/4. 
aux trun.sloreuumtsdu Parquel(ü00 li 1res)e t ie 1/i aux transfèrem ents 
adm inistra tifs (200 litres). Soit une lve com m ande de. j.00 litres : on 
décide que le bon de. cession sera payé su r  le chapitre  17 (voir ins
truction  du 5 décem bre 1932), la 2e com m ande de 250 litres, p a r 
exemple,- sera im putée non plus su r le chapitre  17, mais su r le cha
p itre  lfj e t, p a r suite, la facture ne doit pas ê tre  transm ise au  chef 
du Service cen tral qui ne gère que ,le chapitre 17. mais payée sans- 
son in term édiaire  au Service des poudres et essences de l ’arm ée. La 
3« com mande de 100litres sera im putée au chapitre 17, les suivantes 
au chap itre  16.

Il ne s 'a j i t  là que d ’un  exem p le  e l je  n "ignore pas que cette façon  
de procéder com porte quelques erreurs, c a r  elle oblige de ■recourir à 
des app ro x im a tio n s : d ’abord lap® approxim ation est nécessairem ent 
un peu incertaine, ensuite pour le paiem ent des com m andes il y au ra 
encore quelques fioUemenis car il a rriv e ra  que le m ontant des factures 
ne correspondra pas exactem ent au pourcentage, adopté, néanmoins 
j'estim e qu’il y a dans ce tte  venlilafion une régularité  qui ferait ab
solument, défaut si l ’on im putait ton ies les- dépenses de carburan ts 
su r le chapitre 17, lequel ne doit légalem ent supporter que les dé
penses des transfèrem ents adm inistratifs.



Pour résum er, la ventilation des dépenses à  laquelle il fau t procéder, 
pour respecter la spécialité par chapitre,- aboutit à faire payer les Ces
sions de carburan ts au Service des essences de l ’arm ée de deux façons :

Mode d 'im putation  
an  chap itre  17.

Mode d 'im putation  
au  chap itre  1 6  ou 
aü tro .

Lorsqu’il s’agit d ’im p u te r au chapitre  17, c’ost l ’in struc tion  du 5 dé
cem bre 1932 qui s’applique e t le Service cen tral des T ransfèrem ents qui 
•intervient. P our répondre aux nouvelles instructions de l’A gent comp
table gestionnaire du groupe de d istribution  de la m étropole à Sevran- 
L ivry, le règlem ent des cessions sera  eifecuté au moyen d ’un ordre 
de reversem ent en su ivant la procédure suivante : le  chef du Service 
central des T ransfèrem ents cellulaires tran sm ettra  aux établisse
m e n ts1 pén iten tiaires consom m ateurs les factures du Service des 
essences, de façon à faire vérifier l’exactitude des quantités facturées 
et pour approuver les en trées de carburan t.

Dès que ces factures lui son t retournées visées, le chef -du 
Service cen tral dos T ransfèrem ents cellulaires enverra les fonds au 
greffier-com ptable ou au -surveillant-chef du Centre de Transfèrem ents 
e t lui adressera uu  ordre de reversem ent accom pagné d ’uue lettre 
ainsi conçue : « J ’ai l ’honneur de vous faire connaître  que je  crédite, 
ce jou r, votre com pte chèque-postal de la somm e de que
vous aurez à  reverse r au T résor avec l ’o rdre de reversem ent n° 
adressé ci-joint. »

Lorsqu’il s’agit d ’im puter à un au tre  chapitre  budgétaire que le 
c-hapitre 17, te- Service cen tral des Transfèrem ents cellu laires n'in
te rv ien t plus.

Le m ontan t de la  facture adressée p ar le Service des essences 
sera pavé directem en t par l ’établissem ent pén iten tiaire  consomma
te u r au moyen de l’ordre de reversement, au T résor qu’adressera l’Agent 
com ptable gestionnaire du groupe de- d istribution  de la m étropole de 
Sevran-Livry. Le systèm e de paiem ent est le m êm e que dans le cas 
précédent, m ais avec ce tte  différence que le Service cen tral dés 
Transfèrem ents n’in te rv ien t plus.

De tou te façon e t conform ém ent aux term es d ’une le ttre  en  date 
du 15 avril 1933 de l’Agent com ptable de Sevran-L ivry, le s js lèm e  de 
rem boursem ent au  m oyen des tim ài'ds-valeur n 'ïs t pas applicable 
à VAdniinistralio7i p én iten tia ire  qui est u n  service d ’É tat,

En outre, e t dans la même le ttre , l ’Agent com ptable m ’a  inform é 
que, comme par le  passé, l ’A dm inistration pén iten tiaire  pourrait 
dem ander au  Service des essences le carburan t de son choix.

La p résen te instruction  vous laisse une certa ine  initiative pour 
réaliser le plus justem ent possible les im putations aux divers cha
p itres, je  ne doute pas que, m algré quelques difficultés, ce système 
ne doive fonctionner d’une façon satisfaisante.

t?r )e  G a rd e  d e s  S c e a u x , M in is t r e  d e  l a  J u s t ic e ,  

e t  p a r  d é lé g a t io n  :

Le Directeur' de l'A d m in is tra tio n  péniten tia ire ,

Louis SERGENT.

m i n i s t è r e  R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E
d e  l a  j u s t i c e  ______

D I R E C T I O N  

ds l’Administration pénitentiaire

S e e v i c e  d u  P e r s o n n e l  P a ris , le 29 m a i 1933.

A n n é e  1 9 3 8 .

INSTRUCTION N° 22

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU S T IC E ,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

Les Surveillants-C hefs prom us ou m utés dans les p risons 
réouvertes le  i er octobre 1930 ou 1er octobre 1931 ont été inv ités â 
rejo indre leu rs nouveaux postes les 15 sep tem bre 1930 ou 15 sep
tem bre 1931.

11 a é té  adm is que les tra item en ts dus à ces agents pendant la  
période du 15 septem bre au  l w’ octobre des dites années seraient 
payés p a r les circonscriptions où les agents é ta ien t en fonctions au 
15 septem bre.

La même m esure doit ê tre  prise pour les fem m es de ces 
agents déjà su rve illa n te s  de p e t i t  e ffec tif  au 15  sep tem b re  1 930  
ou 15 se p tem b re  1931 , e t je  vous p rie  de ine faire  connaître , p a r  
re to u r du co u rrie r, s ’il se trouve dans les établissem ents placés sous 
vo tre d irection  des surveillan tes ayan t d ro it à  u n  rappel de 
tra item ent.

Vous aurez à  m’ind iquer, avec le m ontan t des sommes dues 
p ar exercice, la Maison d’a r rê t où chaque in téressée é ta it en fonctions 
le  15 septem bre 1930 ou 15 septem bre 1931.

P a r  d é lé g a tio n ,

Pr le D irecteur de rA dm in istra tion  pén iten tia ire  :
Le Chef d u  Service d u  Personnel,

G. C a z e a u x .



M I N I S T È R E

D E  L A  « J U S T I C E .
RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

de l'A dm in istration  pén iten tia ire

S e r v i c e  d u  P e k s o o t b i>

- -----— — v — .--------- -- P ctris , le 3 Î  m a i 1933.
A n n é e  1 9 3 3 .

INSTRUCTION N° 23

LE GARDE DES SCEA U X , M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

DES ÉTABLISSEMENTS ET CIRCONSCRIPTIONS PENITENTIAIRES

Je vous prie  d ’adresser, ju squ ’au 1er avril 1934, tou tes com m andes 
de lam pes électriques qui se ra ien t nécessaires au  service d 'éclairage 
des établissem ents placés sous vo tre d irection, au D irecteur com m er
cial de la « Lam pe Z », Com pagnie des Lampes, 29, ru e  de Lisbonne, 
à  P aris, qui vous les fera parven ir, franco de port e t d’em ballage, 
en  gare, aux conditions c i-après, savoir:

S O  à  1 6 0 1 7 0  ù  8 6 0

V O L T S VOLTS

1" L a m p e s  s é r i e  s t a n d a r d »
fr. c-. fr . c.

V erre  c la ir. d cm i-d ép o (i, d c irù -ém a iilé  ou  
dépo li, m o n tu re  à  la  d e m a n d e :

15, '25 e t  £i0 w a t t s ..................................................... 1 95 
‘2 ‘iî*

2 20 
•2 50

:i 00 3 30
100 .................................. 3 95 4 40

2° L a m p e s  à  f i l a m e n t  m é t a l l i q u e  
d a n s  u n  m i l i e u  g a z e u x .

V e rre  c la ir , d em i-d ép o li, d e m i-ê m a illé  ou 
d épo li, m o n tu re  à  la  d e m a n d e  :

150 w a t t s ...................................................
200 .....................................................

5 25 
7 50

5 75 
8 25

10 f>0 11 55
12 70 • 15 00

Les commandes seron t, au tan t que possible, passées p ar 50 lampes 
à la. fois. Le règlem ent des factures s’effectuera d an s la fo rm e  ordinaire.

P f  le  G arde d e s  S ce au x , M in is tre  d e  la  Ju s tic e ,

Le D irecteur de V A dm inistration  pén iten tia ire ,

Louis SERGENT.



M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N

de l'Administration pénitentiaire

S e r v i c e  d u  P e k s o n s e l

P aris, le'i** j u i n  1933.
A n n é e  1 9 3 3 .

INSTRUCTION N° 24

In stru c tio n  re la tiv e  a u x  co n fec tio n s e t  au x  rép a ra tio n s  

effectu ées d an s les  é ta b lissem en ts p én ite n tia ir es  pour le  

com pte d es m em b res du P e r so n n e l.

LE GARDE DES SCEAUX* M IN IST R E  DE LA JU ST IC E

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

H n ’existe, à  l’heure actuelle, pour les confections et réparations 
exécutées dans les a teliers des maisons cen trales e t au tres établis
sem ents pénitentiaires, ainsi que dans les a te liers des maisons 
d’éducation surveillée, écoles de réform e et de préservation , pour 
le com pte de.personnes appartenant à  l’A dm inistration, aucune régie 
uniform e et précise concernant le ta r if  des prix, la fou rn itu re  de 
la m atière p rem ière ouvrée, ainsi que la désignation des personnes 
pouvant faire effectuer les travaux .

La p résen te in struc tion  a pour objet de régler ces tro is 
questions. Elle s’applique à tous les ateliers pénitentiaires, ahisi 
qu’à ceux qui fonctionnent dans les maisons d 'éducation  surveillée, 
écoles de réform e et de préservation . •

i»  T a r i f  des confections et des ré p a ra tio n s .

A MESSIEURS LES DIRECTEURS

L’examen des prix  en v igueur dans les différents établissem ents 
a fait resso rtir  de très grandes inégalités. J*ai décidé qu 'à  l’avenir



le p rix  de rev ien t des confections e t des réparations se ra it 'fixé, 
chaque année, d’après un ta r i f  a r rê té  p a r mes soins.

A com pter du ju in  1033, ie ta r if  e s t fixé comme ii su it :

T A R IF applicable pour les confections et 
les réparations effectuées aux ateliers 
des tailleurs pour le compte des membres 
du Personnel.

N0 .UENG!.ATt!nt£ DL'S TTIAVA.CS

a EfTücnreft flOJHUiS ENt'AXT

ü\ c. fr. c.

I. —Confection.

R aglan et pardessus d r o i t ..

Raglau et pardessus croisé .

Jacquette h a b i t .................

i Veston c ro isé .............

Veston d ro it .................

G-ilet d ro i t .............

Gilet croisé avec rêver*' 15 » »
Calotte cycliste.................

Pantalon ordinaire . . .
20 » l ( f  « I

Culûtte double^..

C asq u e tte .. .

II. — Retournage.

R aglan , pardessus..................................................

V eston...........
50 u 30 )>

G ile t............... I

P an ta lon ...............
m  » j

Capote A . P  . .. 

Dolman A . P
»

)*

» ; 

»

n i .  — R éparations d iverses.

Tarif h o ra ire . . 

A bonnem ent,, .,
1,80 

0,20

»

«

!

TARIF applicable pour les - confections 
et les réparations effectuées aux ateliers 
de cli ans sure s pour le compte des 
membres du Personnel.

.NOM KN C L AT C 11 K DUS TRAVAUX 

A KKKlSCTUEU
IIOJIMES FEMMES, ENFANTS |

fr. c. fr, c. fr. c.

I .  —  C o n f e c t io n .

L a  p a ire ................................................................ 4» hO » 35 »

I I .  — R é p a r a t i o n s .

A . —  R essem elage com ple t a v ec  re m - 
p lacem en t de la  t r d p o in te .......... 20 » 16 » 1 li »

B . —  R essem elage com plot sau s  rem - 
1 p lacem en t de la  t r é p o iu t e .......... 15 » 12 u 10 »

j C . —  R essem elage sim ple sans  ta lo n s . . 11 » 9  » 7 n

D . —  R essem elage de ta lo n s ................... 4 » 3 » 3 »

I I I .  —  M e n u e s  r é p a r a t io n s .

! ( so u lie rs  . . . . . .
: C o u tu re  recollage . . . .  >

(  l e g g in s .............

1 » 

!i »

»

»

»

u

P ièces cûllées d 'u n e  g ra n d e u r m axim um  
J e  o .u b  x  o,or>.......................................... 3 » » d •

P ièces collées « .u-dessas de 0 ,0 5  X  (1.05. 6 » n »

2° M ode de fo u rn itu re  d e là  m a tière  prem ière.

A ctuellem ent, pour les confections et les réparations des 
chaussures, la fou rn itu re  du e a ir  e s t faite de différentes façons. 
Dans certains cas, ce soaf. les in téressés qui fournissent la m atière 
à ouvrer, soit qu’ils l'achèten t, pour leu r com pte, individuellem ent, 
soit qu’ils se groupent, en  vue d 'achat com m un. Dans d’au tres cas, 
le cu ir est fourni par le con trem aître  de l’a te lie r ou bien, par 
l ’A dm in istra tion .

J'ai décidé de m ettre  fin à ces diverses p ra tiq u es. A l'avenir, 
le cu ir sera exclusivem ent fourni par l’A dm inistra lion .

Toutefois, les particu liers, g roupem ents d ach e ten rs  e t contre
m aîtres qui possèdent actuellem ent une certaine quan tité  de cu ir 
pourron t l’u tiliser pour des confections e t réparations. Ils vous 
ind iqueront leur in ten tion  en ce sens e t vous feron t connaître  la 
quantité  dont iis disposent,



Ils devront, pour-'ces confections et' réparations, rem bourser la 
main-d’œ uvre au ta r if  su ivant :

T A R I F  d e  l a  m a i n - d ’ œ u v r e .

NOMENCLATURE DES TRAVAUX
■

A E F F E C T U E E
HOMMES FEMMES ENFANTS

fr. c Iï. c. Cf. G.

I .  —  C o n f e c t io n .

L a  p a i r e ................................. 24 » 22  » 20 »

n .  —  R é p a r a t i o n s

A . —  R essem elage  com plet av ec  re m 
placem ent de la  trép o iu te  . . . . 10 » & » 8 »  ;

B .  —  R essem elage com plet sons rem 
p lacem en t >le la  triijioiDte . . . . 7 » 6- »> 5 » ;

C . —  R essem elage sim ple san s  ta lo n s . . 5 r 50 5 i' ft;50 1
D . —  R essem elage des ta io n s ............ .... 2 » 1 ,5 0 1 - \Ù

1

3° Personnes p o u v a n t re co u r ir  à  l ’em plo i de la m a in -  
d ’œ uvre  p én a le  p o u r  les confections et les ré p a ra tio n s .

Le systèm e te l qu ’il fonctionne actuellem ent a donné lieu k  des 
abus. P our y  m e ttre  un term e, j ’ai décidé, qu 'a l ’aven ir po-urrant 
seuls recou rir â l ’em ploi de la m ain -d ’œ uvre pénale, pour les 
confections e t les réparations e t au ta r if  a rrê té  annuellem ent pal
mes soins, les m em bres du Personnel adm inistratif, du  Personnel 
de surveillance e t du Personnel technique des établissem ents 
pén itentiaires, maisons d’éducation surveillée, écoles de réform e et 
de préservation , ainsi que les métîeems, les pharmaciens- e t les 
aum ôniers attaches à ces établissem ents.

P* le  Garde des Sceaux, M inistre de ta  Justice- :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

Louis SERGENT.

M I N I S T È R E  .

i )E L A  J U S T I C E
RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N

de l'Administration pénitentiaire 

3 e B u r e a u

V A n n é e j i e a s .  p fln s ,  le ju in  1933.

INSTRUCTION N° 24 bis.

Su rveillance d e s  m in e u r s  d é 
lin quants c o n f ié s  à  l a  t u t e l l e  

’ a d m in is tr a tiv e  e t  a d m is  a u  
bénéfice d e  l a  l ib é r a t io n  p r o 
v iso ire

' E nvoi d e s  c o m p t e s - r e n d u s  
s e m e s t r i e l s .

.LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E S SIE U R S L E S  P R E F E T S  -

Aux term es de la  circulaire du 25 m ars 1881, les personnes à  qui 
les pupilles de l’Adm inistration pénitentiaire sont confiés p a r  voie d e . 
libération provisoire, en exécution de l ’article 9 de la  loi du 5 août 1850. ' 
doivent vous adresser tous les six mois des bulletins de renseignements 
sur la  conduite et le trava il des mineurs jusqu’à  leur libération déti- 
nitive. Conformément aux dispositions de la  circulaire du 1 "  ju in  1889. 
vous devez me transm ettre ces bulletins, par. un envoi collectif, dans 
les premières quinzaines de ju in  et de décembre de chaque année 
pour les pupilles libérés provisoirem ent qu i-résident dans le même 
département.

(
' Or, j ’ai été amené à  constater que ces instructions, pourtan t r a p 

pelées danà les notifications de mise en liberté provisoire de pupilles 
qui vous sont adressées, restent souvent inappliquées. Les bulletins, 
ou bien ne sont jamais, transm is, ou bien le sont d’une façon irrégu
lière qui ne perm et pas à  mon adm inistration d’effectuer la  vérification 
d’ensemble qu’à  eu pou r bu t de faciliter la  circulaire du 1er ju in  1889.

Or, j ’attache une très grande im portance à  l ’envoi régulier des 
bulletins dont il s’agit. I ls  constituent un  de3 modes de surveillance 
dont mon adm inistration dispose à l ’égard de mineurs, qui, même en 
état de libération provisoire, restent soumis à  sa tutelle e t à  son auto-, ■. 
rité. Vous voudrez bien, en conséquence, ne pas o m e ttre 'à  l ’avenir 
de veiller d’une façon stricte à  l'application  des circulaires précitées.

P r le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice:

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire,

Louis SERGENT.



ÿ

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 10 juin- 1933. •

INSTRUCTION N° 24 *»/■•

LE GARDE DES SGEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M E SSIE U R S L E S D IR EC TEU R S 

D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai l ’honneur de vous fa ire  connaître q u ’en application  de 
l 'a rtic le  8 de la  loi du 1er avril 1933, les maisons d ’a r re t de r

Loudun •— Pam iers —  Saint-G irons —  Bagnères-de-Bigorre. — 
Lourdes — La Châtre —  Saint-M arcellin —  L a Flèche —  Albertville 
—  C hâteaulin  —  Baume-les-Daines —  Brioude —  Bonneville. e t 
ïsso ire  ont été supprim ées p ar décret du 30 m ai 1933 e t ra ttachées ;

Loudun à  P o itie rs;
Pam iers à  Foix; •
Saint-G irons à F o ix ;
Baguères-de-Bigorre à T arbes;
Lourdes à T arbes;
L a Châtre à  Châteauroux;
Saint-M arcellin à  Grenoble;
La Flèche au  M ans ;
Albertville à  Chambéry;
Châteaulin à Quimper;
Baume-les-Dames à  Besançon; • _
Brioude au  P u y ;
Bonnevillo à  A nnecy; '
Issoire à  C1 er m ont-F er r  an d ;.

Les détenus actuellement éeroués dans les prisons supprimées 
seront conduits les 15, 16 et 17 ju in  à  la prison de rattachem ent au 
moyen des voitures cellulaires automobiles appartenant à  l ’Adminis
tration  et dans les conditions ci-après:

Le 15 ju in , la  voiture de Chambéry transférera lès détenus' 
d’Albertville à  Chambéry;

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire

C a b i n e t  d ü  D i r e c t e u r

A n n é e  1 9 3 3 .



Le 16 juin, la voiture de Poitiers transférera les détenus de 
Loudun à Poitiers; celle de Grenoble, las détenus de Saint-Marcellin 
à  Grenoble; eeile du Mans. les détenus de L a Flèche au M ans; celle 
de Quimper, les détenus de Châteaulin à  Quiraper; celle de Toulouse, 
les détenus de Pam iers à  Foix; celle de Pau, les détenus de Lourdes 
à Tarbes; celle do Nevers, les détenus de La Châtre à  Cliâteauroux; 
celle de Belfort, les détenus de Baume-lesDam.es à  Besançon;

Le 17 ju in , la  voiture de Toulouse transférera  les détenus de 
Saint-Girons à  Foix; celle de Pau, les détenus de Baguàres^de-Bi- 
gorre à  P au ; celle de Chambéry, les détenus de Bonneville à  Chambéry,

Enfin, une voiture cellulaire, venant de Paris, transférera les dé
tenus d’Issoire à  Clerm ont-Ferrand le 16 ju in  et ceux de Brioude 
au P uy  le 17 juin.

Vous voudrez bien donner des instructions aux surveillants- 
chauffeurs pour qu’ils se présentent à  3a prison supprimée, vers 
10 heures du matin.

Les détenus seront convoyés de la  prison supprim ée à la  prison 
de rattachem ent, p a r  le personnel de la  prison supprim ée y  compris 
le surveillant-chef qui p rendra la  direction du convoi.

Les objets de. bngerie et de vestiaire devront être emballés, dès 
réception des présentes instructions, do façon à être transportés en 
u tilisant la voiture cellulaire de ia prison supprim ée à  la- prison dé 
rattachem ent en même, temps que les détenus ainsi que las registres 
d’écrou, de comptabilité et la caisse. Le surveillant-chef de la  prison de 
rattaehoment devra en donner décharge à  son collègue.

P our îe m atériel et 3e mobilier au tre  que celui fixé au mur et 
immeublo p a r  destination, il y  au ra lieu de distinguer celui qui est en 
bon état et qui devra être expédié en p o rt dû à  la  prison de rattache
ment et celai en mauvais état qui devra être remis aux Domaines, 
aux fins d’aliénation.

Le personnel de la  maison d’a rrê t supprimée- recevra, îe 22 juin, 
une au tre  affectation; les agents devront prendre possession de leur 
nouvau poste 3e 1er ju ille t et seront payés à  leur résidence aetuelle, 
jusqu’au  30 juin.

Vous voudrez bien rem ercier les médecins e t aum ôniers du 
concours q u ’ils ont apporté à  l 'A dm inistra tion  e t les inform er que 
leurs indem nités cesseront de leur être m andatées à  com pter du 
30 juin.

Désormais, les prévenus seront transférés de la prison de r a t ta 
chement au siège du Tribunal selon les besoins de l’instruction ou de 
l’audience, p a r  les soins de la gendarmerie, qui u tilisera la  voie de 
fer. Toutefois, les transferts de Poitiers à  Loudun, de Grenoble à 
Saint-Marcellin, du Mans à  La Flèche, de Chambéry à  Albertville 
et de Quimper à  Châteaulin, seront assurés p ar ia voiture cellulaire 
automobile sauf pendant la  période des transfèrem ents.

D’au tre  p a rt, la  maison d’arrê t.de  Péronne, en raison de son insé
curité et des dangers que présente le m aintien  des détenus dans cet 
établissement, est momentanément désaffectée. Les prévenus seront, 
jusqu’à  nouvel ordre, écroués à  la  maison d’arrê t d’Amieus.

Le bulletin de couleur, en même temps qu’il perm et l’affectation 
du pupille, entraîne, p a r  voie de conséquence, son transfèrem ent. 
Celui-ci, comme on l ’a  dit. au  début de la  présente circulaire, est désor
mais confié à  un  service spécial de transport p a r  voitures automobiles. 
Les Directeurs des Institu tions publiques d’Educatiou corrective eu 
sont doue déchargés.

Dès que l’affectation du m ineur est prononcée, le D irecteur de la 
Circonscription pénitentiaire qui a dans son ressort la P rison ou la 
Maison d’arjrêt où il est retenu, eu reçoit avis suivant modèle N° 1 
ci-annexé.

Cet avis, le jo u r du départ de l ’enfant, il devra le retourner 
dûm ent rem pli an  3° Bureau de mon A dm inistra.tion.En même temps, 
et, conformément aux indications qui s’y  trouvent portées, il aura:

l n A transm ettre le dossier du pupille â mon Adm inistration;

2° A fa ire  connaître à  l’autorité judiciaire la  mesure prise à son 
égard;

. 3° A  transm ettre îe dossier dudit pupille à l ’établissement auquel 
il est affecté.

D’an tre  p a rt, un avis analogue (modèle N° 2 ci-annexé) est égale
ment adressé au  D irecteur dudit établissement qui doit me le retourner 
dûment rem pli le jou r même de l ’arrivée du mineur. Ainsi, les services 
de votre préfecture se trouvent déchargés des devoirs qui leur in
combaient en vertu  des circulaires des 24- août 1860 et 24 novembre 18S0, 
et îa  procédure de transm ission des pièces relatives à  l’affectation et 
au  transfèrem ent des m ineurs délinquants devient aussi simple qufex
péditive, tout en perm ettant à  mon adm inistration d ’exercer nn rigou
reux contrôle.

I l  convient, toutefois, d’ajouter que l’organisation nouvelle des 
transfèrem ents à laquelle sè rappo rte  la  présente circulaire laisse 
place, à. titre  exceptionnel, à  certains transfèrem ents individuels qui 
se feront dans les cas jugés opportuns suivant la  procédure antérieure, 
soit p a r  l’A dm inistration centrale, lorsqu’il s’agira de transfèrem ents 
à  longue distance, soit p a r  les D irecteurs d ’E tablisseraents pour ies 
déplacements locaux (visite médicale préalable à  l’engagement mili- 

'ta ire  ou comparcition devant les Tribunaux, p a r  exemple).

Dans ee dernier cas, les Directeurs d’établissement pourron t être 
munis, comme p a r  le passé, d’ordre de transfèrem ent en blanc.

Vous voudrez bien porter à la connaissance des Directeurs de 
Circonscriptions pénitentiaires e t à  celle des Directeurs d’in stitu tion  
publique d’Edueation eorrective qui peuvent se trouver dans votrs 
D épartem ent, les instructions ci-dessus exposées qui abrogent les, 
précédentes circulaires en ta n t q u ’elles s ’opposent à  celle-ci.

P a r  d é légation  : .

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire,

Louis SERGENT.



D I R E C T I O N  

Je l’Administration pénitentiaire

Se k y ic e  d u  P e r s o n n e l  

A n n é e  1 9 3 3 .

'INSTRUCTION N°25

M I N I S T È R E

DE L A  J U S T I C E

LE GARDE DES SCEA U X , M IN IST R E  DE LA JU S T IC E ,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

z DES ÉTABLISSEMENTS ET CIRCONSCRIPTIONS PENITENTIAIRES

.Val l'honneu r de vous adresser ci-joint u n e  am pliation  de l’a r
rê té  on date du 19 ju in  1933 p o rtan t modification â la description et 
a la dorée des effets du P ersonnel de surveillance des établissem ents 
pén iten tia ires e t des maisons d ed a c a tio a  surveillée.

f r  îe  G arde des S ceaux , M in is tre  de  la  Ju s tic e  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire , 

Louis SERGENT.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

P aris, le -19 ju in  i 033.



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

l’Administration pénitentiaire

S e r v i c e  1 7 7 b * * * * * *  P a ™ >  Î C

ARRÊTE

p o r ta n t m od ifica tion  à la descrip tion et à la durée des effets 
Personnel de surveillance des établissem ents péniten tia ires et > 
m aisons d ’éducation  surveillée .

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JUSTICE,

V u 1 in s tru c tio n  du  26, m ars in d iq u a n t les cllels à fo u rn ir  au Pcrsonna

do garde e t de surveillance  des services p é n ite n tia ire s ;

V u  le règ lem en t d u  23 ju i l le t  1892 et l ’a rrê té  d u  27 ju i l le t  5922, lisantti 

com position  do l 'u n ifo rm e  du  Personnel de .surveillance des m aisons centrale!, 

m aisons d 'éducation  surveillée e t des m aisons d ’a r rê t,  de ju s tice  et de correction;

V u les c ircu la ires des a6 lév rie r, a i  m ars 1896 e t io  février 1 ga t , su r l’uni 

fo rm e e t les insignes des p rem iers-su r veillants e t su rv e illan ts  commis-greffe*

V u l ’a rré tc  d u  18 octobre t g 3 2 , p o rta n t m odification à la  description el « 

m odèle des effets d u  P ersonnel de surveillance des établissem ents péniteï 

tja ire s  et des m aisons d ’éducation  surveillée •

S u r  ia p roposition  du  D ire c te u r  de l’A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

A R R Ê T E  :

Aru’ici-E premii b. — L’artic le  p rem ier de l ’arrô té  du 18 oct. 193; 
est com plété comme suit. :

« L’uniform e (les su rveillan ts-chefs, premiers-surveillants, 
su rveillan ts  com m is-greniers e t su rveillan ts des établissem ents péfii 
ten tia ires sc compose pour chaque agent de :

1° Un dolm an en d rap  bleu foncé )
, t- , , , , ? tenue u hiver;2° u n  pan ta lon  en d rap  bleu foncé ;
3° Un dolm an en lissu kaki )
, tt  , , } tenue d été:4° U n pantalon  en  tissu kaki )
5° Un képi dem i-rigide en drap  bleu foncé ;

• 6° Une capote-m anteau en drap  bien foncé ;
7° Une paire  de chaussons. »

Ar t , 2. — L’artic le  6 de l ’a rrê té  du 18 octobre 1932 est modifié 
comme su it :

La durée rég lem en ta ire  des effets est fixée ainsi qu ’il su it :

Pour les m aisons cen tra les, les m aisons d ’a rrê t, de justice  e t de 
correction  e t les m aisons d’éducation surveillée .

Dolman en drap b le u ........................................................    £ ans
Dolman en  tissu k a k i........................................................   2 ans
Pantalon en d rap  b le u ............................................................ i  an
P an ta lon  en  tissu  k a k i............................................................  1 aû
Képi ou ca sq u e tte ...................................................................  I 8 m° is
Capote en  drap  b le u ................................................................  6 ans
C haussons....................................................................................  1 an
Art . 3. — Le D irecteur de l'A dm inistra tion  pén iten tia ire  est 

chargé de l ’exécution du p résen t a rrê té .

F ait à Paris, le  19 juiD 1933.

Le G arde des Sceaux , M inistre de la  Justice , 

E u g è n e  PENANCIER.



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

d& l’Administration pénitentisui

Se r v i  e r .  d u  P e h s o n îîb l  

A n n é e  1 Ô 8 S .
P a ris , le 23 ju in  i93:i.

INSTRUCTION N° 26

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IS T R E  DE LA JU S T IC E ,
A  M E S S IE U R S  L E S  D IR E C T E U R S  

D ’É T A B L IS S E M E N T S  E T  D E  C IR C O N S C R IP T IO N S  P É N IT E N T IA IR E S

La no te de service du 26 octobre 1929 (Code, tom e 23, p . 288), 
com plétan t le  décret du 31 décem bre 1927, artic le  72, fixe la  durée 
des congés annuels à accorder aux su rveillan ts stagiaires.

Aux te rn ies de ce tte  instruction , les surveillan ts stag ia ires ne 
penvent bénéficier de congés annuels q u ’api'ès avoir accompli leu r 
période de stage, mais, dans l ’a n n é ed e le iir titu la r isa tio n , ils peuvent 
cum uler le congé dont ils n’ont pas bénéficié pendant le u r  stage avec 
celui de l ’année de le u r  titu la risa tio n  e t obtenir ainsi 44 jou rs  ou 
37 jou rs  d ’au torisation  d’absence, selon qu’ils son t en trés en fonction 
dans le  cou ran t du 1“  ou du 2e trim estre .

L’applicatinn de ces dispositions, s’est révélée difficile e t suscep
tib le môme de nu ire  â la  bonne m arche des services. J ’ai décidé, 
en conséquence, d’accorder à l’aven ir aux su rveillan ts stagiaires 
un congé de d éten te d o n t ils devron t bénéficier p e n d a n t leu r année  
de stage  e t sans qu’il soit possible, comme précédem m ent, d’en 
rep o rte r le bénéfice sur l’année su ivan te .

Congés des stagiaires. La durée de ce congé varie ra  avec la date d’en trée  en service 
dans les conditions ci-après :

15 jours pour les agents en lrés en fonction dans le cou ran t du 
1er tr im e stre  ;

10 jou rs  pour les agents en trés en fonction dans le couran t du 
2‘ tr im e s tre ;

5 jo u rs  pour les agents en trés en fonction dans le  couran t du 
3e trim estre .

Les agents en tré s  en fonction au  cours du 4« trim estre  ne béné
ficieront d 'aucun congé.



Congés des bénéficiaires 
d’em plois réservés.

•Comme Tindique, d’au tre  p a r t, îe décret du 31 décem bre 1927 
artic le  -72, les congés ne pou rron t ê tre  accordés aux stagiaires 
q ira  ia condition que les agents titu la ire s  en a ien t bénéficié.

Les dispositions de la  no te de service du 26 octobre 1920, 
concernant les agents nommés à ti t re  m ilita ire , resten t en vigueur! 
Ces fonctionna ires, q u i n e  son t p a s  astrein ts à l'épreuve d u  stage, 
bénéficient d’un congé :

De 22 jou rs si l'in té ressé est; e n tré  en fonction au coure du 
1U1, trim estre ;

De 15 jours si l ’in té ressé  est en tré  en fonction au cours du 
2° tr im e stre ;

De 8 jours si l'in té ressé  est en tré  en fonction au cours du 
3“ tr im e stre .

Ceux en trés en fonction dans le couran t du 4e trim estre  ne 
pou rron t p ré te n d re -à  aucun congé.

Vous voudrez bien assu rer l'cxécution de la p résen te instruction 
en ce qui vous concerne.

P» ie  G arde des S ceau x , M in is tre  de  la  Ju s tic e  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n ite n ü a ire y 

L o u r s  S E R G E N T .

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBL IQUE  FRANÇA ISE

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

S 'K K V IC E  D U  P E U S O X N K Ij 

A n n é e  l .d S S .

INSTRUCTION N°-27

P a ris . le 7 Septem bre 1933.

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU S T IC E ,
A ' M E S S IE U R S  L E S  D IR E C T E U R S  

D E  C IR C O N S C R IP T IO N S  P É N IT E N T IA IR E S  ■

• L 'Im prim erie adm in istra tive de ü le li in  expédie chaque année, 
aux sièges des ü irconscrif> tionsp6nitentiaires,les reg is tres ,im p rim és , - 
enveloppes e t pap iers divers nécessaires ans services dés maisons v 
d 'a rrê t, à charge pnr les Directeurs de les rép a rtir  ensu ite  su ivan t , 
les besoins desdites prisons.

Or, des renseignem ents qni me sont parvenus, il resso rt que. le s  . ' 
envois auxquels les D irecteurs p rocèdent son t effectués, en une o.u 
p lusieu rs fois, de d ifférentes façons, so it 'p a r  chem in de 1er, e n  p o rt V  
dû ou en  port payé, soit en  franchise postale ou p a r  autom obile.

Le tran sp o rt des colis ou paquets contenant., les im prim és e n ’"': 
question doit ê tre  unillé et, daos tous les cas> doit ê tre  effectué. . . 
«ans ( ra is . ;.

Plusieurs m anières d’agir peuvent £ tre  envisagées :
' . N*

1° La franchise postale, pour les petits envois qui. sans iticiurvé- :■ 
nient, peuven t ê tre  échelonnés avec.un  ou deux jours-d 'in tervalle;-..

2° L’utilisation  des voiture? ce llu laires autom obiles qui peuven t ; 
déposer, au cours de leurs tournées, les im prim és e t reg istres dans 
les prisons où elles s’a n v te u t ; , ' .

s ' - * '*
3° Dans certaines circonscriptions, rem plo i des cam ionnettes 

autom obiles qui serven t au rav itaillem ent en pain e t qui peuven t/,."■ 
fo rt bien, to u t en transportant, cette’' den rée , se charger égalem ent V. 
de la livraison d'imprimé.s. .' . y..



En aucun cas, il ne dev ra  ê tre  fa it appel aux com pagnies de 
chem in de fe r pour approvisionner les su rv e illan ts -e h e fse n  im pri
m és e t reg istres, e t aucune dépense de ce genre 11e sau ra it ê tre  
engagée du fa it de le u r  tran sp o rt e t livraison, .

Je \o u sp r ie  de.m  accuser réception  decesp résen tes in struc tions.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire :  

L o u f s  S E R G E N T . ;

RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

P a ris , le 22 septem bre 1933. .

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU S T IC E , •;
A MESSIEURS LES DIRECTEURS , '

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

En exécution des dispositions- de l ’artic le  83 de la loi du.':. 
28 fév rier 1933, chaque fois qu 'un  em ployé ou agent, adm is à fa ire  
valoir ses d ro ils â  la re tra ite , au ra  à sa charge des enfants - ‘ 
m ineurs, il y au ra  lieu de jo in d re  au  dossier, p révu  p ar la" 
circulaire du  10 m ars 1925, *une déclara tion , su r p ap ier libre, p a r V/  
laquelle le fonctionnaire re tra ité  fe ra  connaître si lu i-m êm e et 
son conjoint perçoivent ou ne perçoivent pas d’au tre  supplém ent X 
pour enfants ra ttaché , soit à une pension, soit à une fonction à la ( J 
charge de l’É ta t, des D épartem ents, des É tablissem ents publics, Vt 
soit à l’un des régim es de re tra ite  organisés p ar des collectivités.:,;.-.;

* * . - ~ î r T

. •. «V.
P a r  d é lé g a tio n , ; ; M

P1 le D irecteur de l’A dm inistration p én iten tia ire : ' •'.?
•  :

Le C h e f d u  Service d u  P ersonnel, "v..

G. C azeaux. ’ . . y j

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N  

de l’Admiaistration pénitentiaire

Se k v ic b  d o  P bbsoshkl

A n n é e  1 9 3 S .

INSTRUCTION N° 28



M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N

l’A dm inistration pén iten tia ire

,  T1 Paris, le 2 octobre 1933.
•s C a b i x ë ï  d i ;  D i h r c t k ü r .  ’

A n n é e  1 0 S 3 . i

INSTRUCTION N° 28 bis.

NOTE D E SER V IC E

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R S D ’ETA B LISSEM EN TS 

•: ET D E CIRCO NSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J e  vous prie  de m 'ad resser directem ent poux le 20 octobre 1933 
' un  é ta t de* employés e t agents susceptibles d 'ê tre  admis, au  cours

de l ’année 1934, à  fa ire  valoir leurs droits à  uue pension de re tra ite .

Ces é ta ts  seront établis su r les im prim és ci-joints.

Vous distinguerez les catégories ci-après, dans chacune des- 
' quelles vous classerez les fonctionnaires ou agents su ivan t le mois

de leur naissance.

Personnel administratif.
,•

1" Fonctionnaires pères d’an  moins trois enfants vivants qui, 
an  cours de l’année 1934, atteindront l’âge de 05 ans;

2" Fonctionnaires ayant dépassé l ’âge de 60 ans;

3° Fonctionnaires qui atteindront, au  cours de l ’aimée 1934,
l ’âge de 60 ans, quelle que soit leur ancienneté de service;

4" Fonctionnaires qui atteindront, au  cours de l’année 1934,.
l’âge de 55 ans et qui com pteront 25 ans de services dont 15 an s
de services actifs (non compris les services m ilitaires).

Pour les catégories 2, 3 et 4, indiquer dans la  colonne « obser
vations » le nombre d’enfants vivants et pou r les pères d’au moins 
trois enfants vivants, indiquer s’ils désirent bénéficier des dispositions 

: de l’article 111 de la loi du 30 ju in  1923.

Personnel de surveillance.

.1° Gradés et agents, pères d’au moins trois' enfants vivants qui, 
au  cours de l’armée 1934, atteindront l’âge de 60 ans;

2° Gradés et agents qui, au cours de l'année 1934, atteindront 
l’âge de 60 ans, quelle que soit leur ancienneté de service;



3° Gradés et agents ayan t dépassé l ’âge de 50 ans et réunissant 
25 ans de services admissibles pour la  retraite;

4° Gradés et agents qui, au cours de l ’année 1934, atteindronfc- 
l ’âge de 50 ans et réuniront 25 ans de services admissibles pour la 
retraite.

P our ces deux dernières catégories, indiquer dans la  colonne « ob
servations » le nombre d’enfants vivants et, pour les pères d’au 
moins tro is enfants vivants, fa ire  connaître s 'i ls . désirent bénéficier 
des dispositions de l'artic le .111 de la  loi du 30 ju in  1923.

11 y  au ra lieu, également, de signaler ceux des agents des caté
gories 3 et 4, dont le maintien eu fonctions n ’est pas jugé désirable 
et de joindre, pour chacun d'eux, un  rap p o rt motivé.

Personnel technique.

Mêmes catégories que pour le  personnel adm in istra tif,

N ota. —  L ’âge porté  à  la  colonne 7 sera  calculé au  l ei ja n 
v ier 1934.

Les en fan ts du conjoint devront ê tre  distingués de ceux du fonc
tionnaire.

Enfin, il y  au ra lieu de fa ire  connaître ceux des fonctionnaires, 
titu la ire s  de la  ca rte  du com battant, dont les services m ilita ires 
accomplis pendan t la  guerre, n 'a u ra ie n t pas été décomptés en entier 
pour leur avancem ent, su ivan t la législation en vigueur, avec ind i
cation du tem ps de service qui n ’au ra it pas été p iis  en compte.

P a r  d é lég a tio n  :

P r le D irecteur de l ’A dm inistra tion  pén iten tia ire :

L e Chef du Service du Personnel,

G. CAZEAUX.

m i n i s t è r e  ,  ' RÉPUBL IQUE FRANÇAISE %
D E  L A  J U S T I C E  . - •' -V*î

D I R E C T I O N ..  f

de l’Administration pénitentiaire ■ "  '  . ■ ,y
. :  ' >?

C a b i n e t - d u  D i r e c t e u r  - ,  >. jz .^

i——  i P aris, le 3  octobre 1931. \
- ; '  ^

A n n ë e  1 9 3 3 .  v  1 -r-haS

—  4
INSTRUCTION N° 29 . ^

Examen d’a p t i t u d e  ^
p r o f e s s io n n e l l e .

' *]

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU S T IC E , j
A-MESSIEURS LES DIRECTEURS ^

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PENITENT)AIRES }

J’ai l’honneur- de vous inform er que, p a r a rrê té  en date du *■" 
3 octobre 1933, 'des' examens cl’ap titude son t ouverts pour lesem p lo is v 
de su rveillan t com m is-greffier, su rveillan te  commis-greffier, p rem ier 
su rv e illan t,,p rem iè re  su rveillan te , m a ître  e t m aîtresse des'É tablis
sem ents pén iten tia ires.

Les épreuves écrites au ron t lieu au siège des p réfectures u lté -  r 
r ieu rem en t désignées, le  lundi 18 décem bre 1933; de 8 b-.;30 à  12 h 
e t de 14 heures à  17 heures. ' ,

Les can d id a ts , e t candidates déclarés adm issihlès aux épreuves 
. écrites sub iront les épreuves orales le h ind i 9 janv ier 1934 à Pat es

La lis te  d ’inscrip tion  à l ’exam en dap tituc le  sera  close ie S i  ne- ,, 
lobra . i933 . . ' ' ‘ . .. ■

Ne sont admis- à p ren d re  p a r t  à  l ’exam en que les agents du pet 
sonnel de surveillance com ptan t au  31 octobre 1933 cinq an s-d e  s e t , 
vice dans les E tablissem ents pén iten tia ires . e t n ’ayan t jam ais fa it 
l ’objet de l’une des sanctions discip linaires su ivantes-: blàme-sé-veie 
com portan t un ajournem ent de 6 mois de l ’avancem ent de. classe, * 
blâm é sévère, com portan t un ajournem ent d’un an. de Favancém ent ? 
de classe, déplacem ent p ar m esure discip linaire, ré trogradation  d e ^  
classe» ré trogradation  de grade, e tc . ,  11 ne devra évidem m ent pas ? \ 
ê tre  fa it é ta t des sanctions discip linaires am nistiées. ^

Je vous prie  de vouloir bien donner 'connaissance dés p résen tes w 
in struc tions au. P ersonnel placé sous vos o rd res e t de m ’adresse! ?  
dans îe m oindre délai, sous le  tim bre  de la p résen te  dépêche, 4 
les dem audes des agents désiran t sub ir les exam ens d ap titude 
professionnelle. • .



Les dem andes devron t in d iq u er -pour quelle catégorie d 'em plo i 
X>ostule le ca n d id a t e t co n ten ir  l’engagem ent d 'accepter le poste oie 
ü  sera n o m m é  ei de le rejoindre- à sas fra is .

La liste  des cand ida ts-adm is à concourir se ra  a rrê tée  p a r mes 
SOIDS. /

Vous voudrez b ien  rappeler au Personnel que les candidats ayant 
subi avec succès les épreuves seron t nommés au ,fu r e t à m esure des 
vacances, dans l ’o rd re  de classem eut a rrê té  p a r le ju ry  d ’exam en; 
que to u t candidat qui refusera de rejo indre le poste auquel il au ra 
é té  nom m é sera  classé en  fin de lis te e t qu ’après un  2 e refus, .U sera 
définitivem ent rayé de la lis te  d’aptitude.

Chaque dem ande d ’adm ission à partic iper aux épreuves devra 
ê tre  accom pagnée : »

1° D’un relevé des1 é ta ts  des services civils e t m ilita ires du can
didat avec indication des d istinctions dont il est titu la ire  (Légion 
d 'honneur, m édaille m ilita ire , croix de g u erre , etc.) ;

2° D 'une copie des observations générales portées aux. notices 
individuelles des dix dernières/ années ;

3°- I)’un  relevé des sanctions disciplinaires encourues p ar l ’agent 
depuis son en trée  dans l'A dm inistration  e t des récom penses qui on t 
pu  lu i ê tre  décernées;

4 0  D'un rapport su r  la m anière de se rv ir  du candidat, e t su? son 
ap titude à rem plir l ’em plo i'qu’il sollicite.

Toutes ces observations dev ron t ê tre  consignées su r des m ém oires 
de proposition qui vous seron t adressés su r  vo tre  dem ande par 
l ’Im prim erie adm in istra tive .de  M e lu n .

Les program m es des exam ens devron t ê tre  adressés à tous les 
candidats qui eu fe ro n t la dem ande. L’Im prim erie adm inistra tive 
de A lelim  tien t à vo tre disposition des exem plaires des a rrê tés  du 
28 septem bre 1928 qui -fixent les program m es des examens d ’aptitude 
à chacun des emplois.

P ’ !e G arde  d e s  S c e au x , M in is tre  d e  la  Ju s tic e  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire , 

Louis SERGENT.

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

C a b i n b t  d u  D ir e c t e u r

M I N I S T È R E

• p E  L A  J U S T I C E

A n n é e  1 9 Q 3 .

| INSTRUCTION N° 30

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS , " ' ■

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS' PÉNITENTIAIRES

J’ai l ’honneur de vous adresser sous ce pli une am pliation de 
l ’a rrê té  du- 30 sep tem bre 1933 p o rta n t modification à  la durée des 
effets d’uniform e des surveillan tes des É tablissem ents pén iten tiaires 
e t Ecoles de P réservation  pour les jeunes filles, telle qu’elle é tait 
fixée p a r l ’a rrê té  du 18 octobre 1932 '{B ulletin  de l ’A d m in is tra tio n  
p é n iten tia ire , année 1932, page 2H  et suivante).

RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

P aris, le 5 octobre 1933.

P* le  G arde  d e s  S ceau x , M in is tre  de  la  J u s tic e  :

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire , 

L ouis' SERGENT.
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- M I N I S T È R E  R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

D E  L A  J U S T I C E  - ---------

D I R E C T I O N  

de l’A dm inistration, pén iten tia ire

C a b i n e t  d t j  D i r e c t e u r  

A n n é e  1 9 3 3 .

P a ris , le 30 septem bre 1933-

ARRÊTÉ

p o r ta n t m od ifica tion  à la  durée des effets d 'u n ifo rm e  des 
Surve illan tes  des É tablissem ents p én iten tia ire s  e t Écoles de 
P réserva tion  p o u r  les je u n es  filles.

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU ST IC E ,

V u  l ’in s tru c tio n  d u  26 m ars 1877, in d iq u a n t les effets à fo u rn ir  a u  P erso n n e l 

de gard e  e t  de  su rv e illan ce  des services p én iten tia ire s  ; _

V u  le  rè g le m e n t d u  a 3 ju i l le t  1892 e t l 'a r rê té  d u  27 ju i l le t  1922, fixan t la  

com position  d e  l 'u n ifo rm e  d u  P erso n n e l de surveillance des m aisons cen tra les, 

roaisoQsd’éducation  surveillée e t  des m aisons d ’a rrè l, d e ju s tic e e td e  co rre c tio n  ; 

V u  les c ircu la ires des a ô  fév rie r, a i  m ars 1896 e t i 5 fév rie r  1921, s u r  

l 'u n ifo rm e  e t les in signes des p rem iers-su ry e illan ts  e t  su rveillan ts com m is- 

greffiers ;

V u l’a rrê té  d u  18 octobre i g 3 2 , fixant la  n o m encla tu re  e t  la d u ré e  des effets 

d ’u n ifo rm e des su rv e illan tes  des étab lissem ents p é u ite n tia îre s  ;

S u r  la  p rop o sitio n  d u  D irec teu r de  l ’A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

A R R Ê T E  :

A r t i c l e  p r e m i e r . — L’artic le  3 de l’a rrê té  du 18 octobre 1932 
est modifié de la façon suivante : - ,

« La durée â a ttr ib u e r  aux effets d’uniform e désignés ci-dggsua



est- fixée com m e su it :

B louse.....................................................................................   i an
P èle rin e ..............................................................................  2, su s  "
P e lis s e . . ...................................................................................  12 ans

3 ans $ Pour *es surv,eillantes des Maisons-
^  , ( cen tra les e t des Écoles-de P réservation  :•
Coiffure < ’

6 ans \ Pour *es surveillan tes des p risons ........
( départem entales.

A l ’expiration de ces délais, les blouses, la pèlerine, la  pelisse et 
la  coiffure reste ro n t la  p rop rié té  des surveillantes, qui au ron t la 
faculté d’en disposer .»

Art  2. — Le D irecteur de l ’A dm inistration pén iten tia ire  est 
chargé de l ’exécn tiondu  p résen t a r rê té . '

s

F a it à  Paris, le 30 sep tem bre 1933.

«■
Le G arde des Sceaux, M in istre de la Justice, 

Eugène PENANCIER.

m i n i s t è r e  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
d e  l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N  

dô l’Administration pénitentiaire ’

C a b i n e t  d u  D i r e c t e - c t r  

A n n é e  1 9 3 8 .

INSTRUCTION N° 31

P aris, le 14 octobre 1933.

' 3

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU ST IC E ,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

Je vous prie  de vouloir bien me fa ire  connaître, sous le tim bre  de 'i 
la p résen te instruction , les nom s des su rveillan ts com mis-greffiers, V 
prem iers-surveillan ts e t m aîtres p lacés sous vos o rd re s , qui, e n  vue-- 
de le u r  prom otion au grade de surveillant-chef, d ésire ra ien t suivre 
les cours de l’Ecole pén iten tia ire  snpôrieure de Fresnes, dont une 
session s’ouvrira  dans le début de l ’année 1934. . v

Vous voudrez bien étab lir, pour chaque agen t qui aura fo rm ulé " < 
une dem ande d’admission à l’Ecole, un  m ém oire de proposition su r  ./■ 
le  modèle de l’iinprin ié  adopté pour l’a ttribu tion  de la  m édaille 
pén iten tia ire . Ce m ém oire devra com prendre ;

1 ° Le relevé des états de services civils e t m ilita ires du candidat, *; 
avec l’indication des d istinctions dont il e s t titu la ire  ; - y

. 2° La copie des observations générales portées aux notices-.-^ 
individuelles des dix dern iè res années ; ^

3° Un relevé des sanctions d isciplinaires encourues p ar l’agent 
et des récom penses gui lu i on t . é té  décernées depuis son y f  
en trée  dans l’A dm inistration . Il ne devra pas ê tre  fa it état.yii

des sanctions am nistiées ;

4° Un rapport su r  la  m anière de se rv ir du  candidat e t su r  sdn 
ap titude à rem p lir  l’emploi q u ’il so llic ite .' - ’

La lis te  des candidats adm is à su iv re les cours de la session v;:*•■'U
sera  arrê tée  p a r mes soins. ' •. ÿ;t

P r le  G arde  d e s  S c e a u x , M in is tre  de  la  Ju s tic e  : *

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

Louis SERGENT. : J’I
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M I N I S T È R E

l a  j u s t i c e
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

l’Administration pénitentiaire

Paris, le 20 octobre' 1933.

A n n é e  1 9 3 3 .

TRUCTION N° 31

CIRCULAIRE

pour

M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R S 

D ES CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S  .

J e  vous inform e que le  service de transfèrem ent des m ineurs 
dans les In stitu tio n s publiques d ’éducation corrective, don t les 
modalités ont été fixées p a r  la circulaire du 20 ju in  1898, est p ro 
visoirem ent suspendu.

E n effet, ce service é tan t en voie de réorganisation  su r des
bases toutes nouvelles, il  a  p a ru  expédient d 'a rrê te r , dès m ainte-

• nan t, l ’application d ’une m éthode dont les inconvénients se sont
particu lièrem ent fa its  sen tir  en ces derniers temps.

Les m ineurs envoyés en  correction seront donc m aintenus 
dans les maisons d ’a rrê t où ils on t été écroués en  a tten d an t la 
complète .mise au  po in t de l ’organisation nouvelle qu i va ê tre  ré a 
lisée e t mise en fonctionnem ent dans u n  très  b ref délai.

I l  n ’y  a rien  de ehangé, pou r l ’in s tan t du moins, en ee qui 
eoncerne 1 ’envoi des bulletins prévus p a r  la  circulaire du 20 ju in  1898. 
Vous continuerez à  m ’adresser, comme p a r  le passé, ces bulletins 
dès que les jugem ents confiant des m ineurs à  des établissem ents 
pén iten tia ires seront devenus définitifs.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 

Louis SERGENT.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D IR E C T I O N  

'Administration péaitentiaire

3® Bu r e a u  

A n n é e  1 9 8 3 .

TRUCTlON N° 31 ter.

M I N I S T È R E

l a  J U S T I C E

Paris, le 30 octobre 1933.

CIRCULAIRE

A  M E S SIE U R S  L E S  PRO CU REU RS GENERAUX
v ’’!;

J ’ai constaté que de nombreux Patronages recevant des mineurs '. 'j |
en application de la  loi du 22 juillet 1912 portent, su r les états trimes- 
triels des fra is  qu’ils adressent à  l ’Adm inistration pénitentiaire, des .»
dépenses afférentes à  l’entretien des pupilles qui leur sont confiés à  
titre  provisoire p a r  MM. les Juges d’instruction, sans que, p a r  ailleurs, 
mes services soient en possession d’aucune pièce justificative à  cet 
égard.

J ’a i l ’honneur de vous p rie r de bien vouloir signaler à  vos Subs- .
titu ts qu’une copie des ordonnances do garde provisoire doit toujours 
ê tre jo in te p a r  les représentants des Patronages aux mémoires de •;
fra is  de séjour et qu’ils devront veiller personnellement lors du visa 
des états trim estriels fournis p a r les œuvres, à  ce que cette prescrip- \
tion soit régulièrement observée. - , '

"y
Le Directeur de VAdministration pénitentiaire,

Louis SERGENT.



?  D I R E C T I O N

flj l'Administration pén iten tia ire
y  --------- Paris, le l*r novembre 1933.

i “  IîD m u

A n n é e  1 9 3 3 .

STRUCTION H° 32
f ' " ■ • ■

LE  G AUDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E LA JU STIC E,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S D ‘ETA B LISSEM EN TS 

E T  DE CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

V M I N I S T È R E '  ' RÉPUBL IQUE FRANÇA ISE
,;E L A  J U S T I C E  ---------

J ’ai l’iionnour de vous adresser, à  toutes fins utiles, copie du, ' 
décret et des instructions de M. le M inistre des Finances, relatives à 
la réduction au  franc immédiatement inférieur des dépenses des 
établissements et des collectivités publiques.

P r le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 
et p a r  autorisation:

Le Chef du i er Bureau  
de la Direction de VAdministration •pénitentiaire,

D o r t ü . '



■ /M IN IS T È R E S  

S F I N A N C E S  
t ' d u  B U D G E T  '

D IR E C T I O N

• COMPTABILITÉ PDBLÎQCE,
; DU BUDGET
'ü- CONTROLE FINANCIER

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rap p o rt des M inistres des F inances e t du B udget;
V u l ’artic le  121 de la  loi de finances du 31 m ai 1933 ainsi conçu: 

« Lorsque la  liquidation des dépenses à  1a. charge de l ’E ta t, des 
départem ents, des communes e t des établissem ents publics fe ra  
appara ître  des centimes, les sommes résu ltan t de cette liquidation 
pourron t ê tre  arrondies au fran c  im m édiatem ent inférienr.

Les dispositions de l ’alinéa précédent ne sont pas applicables anx 
arrérages de la  dette  publique de l ’E ta t  au tre  qne la  dette  viagère, 
ni au service dos em prunts des collectivités publiques.

Dans le délai de tro is mois, des décrets déterm ineront pour chaque 
adm inistration, les conditions e t les m odalités d ’application du 
p résen t article  »;

V u le décret d u '31 m ai 1862, p o rtan t règlem ent général su r la  
com ptabilité publique, e t les textes l ’ayan t modifié;

Vu le décret du 31 ju ille t 1925, re la tif  à la  retenue de 6 %  pour 
pensions sur les traitem ents ou allocations des fonctionnaires 
civils,

DÉCRÈTE:

A r t i c l e  p r e m i e r

Lorsque la  liquidation des dépenses à  la  charge de l ’E ta t, des 
départem ents, des communes, des établissem ents publics, des colo
nies e t des pays de p ro tec to ra t e t te rrito ires sous m andat relevant 
du M inistère des Colonies, f a i t  ax>paraître des centimes, les sommes 
résu ltan t de cette liquidation sont arrondies fran c  im m édiate
ment in férieur, sons réserve 'des exceptions indiquées à l 'a r tic le  1 1  

du p résen t décret.

A r t .  2 .

La réduction prévue à l 'a r tic le  prem ier est effectuée p a r  le 
Serviee liquidateur, sau f dans les eas visés à  l 'a r tic le  10 e t porte 
sur les sommes dues à  chaque créancier.

RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

P o n s, le 24 octobre 1933.



A r t . 3.

Quand une dépense payable sur production d ’une ordonnance ;
ou d 'u n  m andat budgétaire doit ê tre  im putée su r plusieurs chapitres, 
la  réduction est opérée su r chacune des parties de la créance qui 
est im putable su r un  chapitre distinct. *

Sn une dépense doit être  im putée sur plusieurs articles d 'un  
même chapitre budgétaire, ou sur plusieurs paragraphes d ’un même 
article, la réduction, opérée comme il est indiqué ci-dessus, affecte 
la  somme im putable su r l ’article  ou su r  le paragraphe dont le 
numéro d 'o rd re  est le plus faible.

A r t . 4 . ;

Pour les dépenses qui ont été liquidées an ti t re  de plusieurs j
chapitres budgétaires avant la  clôture de leur exercice d 'o rig ine et 
qui on t été arrondies au  fran c  au  moment de cette liquidation, la ;
réduction ainsi opérée n ’est pas modifiée si ces dépenses sont u lté
rieurem ent réim putées sur an chapitre  d ’excreiecs clos ou d 'exer-, 
ciccs périmés. , ’

A r t . 5 . . :

Sous réserve des dispositions contenues à  l’article 6 , les dépenses ■;
qui ne sont pas payables sur production d’ordounaneés ou, de mandats 
budgétaires sont arrondies comme il est indiqué ci-dessus.

S i ces dépenses com prennent plusieurs éléments dont chacun 
doit ê tre im puté à  un compte différent ou à  une subdivision de 
compte d istincte p a r  les comptables de la collectivité ou de P éta- !
blissement débiteur, chacun do ces éléments est arrondi au frauo 
im m édiatem ent in férieur. l

' Si des paiem ents de natu re  différente doivent être  inscrits en
dépense au  môme compte on à la  même subdivision de compte, <
chacun doit, néanmoins, ê tre  arrondi séparém ent.

A r t . 6.

Les dépenses qui sont payées avan t d ’être ordonnancées sont 
arrondies d ’après l'im p u ta tio n  définitive q u ’elles son t destinées à 
recevoir. - ;

E n ce qui concerne les dépeoses réglées p a r  des régisseurs 
d 'avances, la  réduction au  fra n c  est opérée, suivant les cas, par 
chapitres, par comptes, p a r subdivisions de comptes ou p a r  natures 
de dépenses, comme si les titre s  de paiem ent établis au  profit des 
régisseurs avaient été émis directement, aux noms des bénéficiaires 
définitifs.

Sous réserve des exceptions indiquées à  l ’article 11 ci-dessous, /  
les dépenses qui sont comprises dans des revues de liquidation sont 
arrondies p ar chapitres d ’après i'im pu tation  budgétaire qu'elles 
doivent recevoir.

•• '/

i

A r t . 7.

Lorsque des dépenses donnent Heu à des retenues, celles-ci sont- 
dédxvites des créances principales avant toute réduction au  franc, si 
elles ne doivent pas être comprises dans le m ontant des titres de 
paiement concernant ces créances. La réduction porte sur le reliquat, 
ou sur les portions de ce reliquat qui doivent.être arrondies 'séparé
ment. Les retenues comprises dans les mêmes titres de paiem ent que 
les créances principales sont déduites ultérieurem ent sans qu’il soit 
opéré de nouvelles rédactions au  franc.

Lorsque des dépenses doivent ê tre  réglées sans que des titre s  
de paiem ent soient établis airs noms dfes parties prenantes, les 
retenues à. déduire avan t la réduction au  fran c  sont déterminées 
par analogie avec ce qui est prévu pour les dépenses de même nature 
qui .t’ont l 'o b je t d ’ordonnance, de m andats, ou d 'o rd res de paiem ent 
émis aux noms des créanciers.

A r t . 8.

Lorsque des retenues doivent être  calculées èn fonction du 
m ontant des créances principales, les sommes arrondies servent de 
base au calcul des retenues qni sont déduites après la  réduction de 
ces créances an  fran c  inférieur.

Les retenues elles-mêmes ne sont jam ais arrondies, quand elles 
sont opérées au profit des établissem ents e t collectivités visés à 
l ’article prem ier du p résen t décret ou au profit des pays de pro tec
to ra t et territo ires sons m andat relevant du M inistère des Affaires 
étrangères. Celles qui doivent ê tre  versées à  d ’au tres bénéficiaires 
sont réduites au  franô  inférieur si elles ont été déduites, avant l ’a r 
rondissement des créances principales.

A r t . 9.

Les sommes a  ordonnancer an profit du Trésor, conformément 
à l ’article prem ier du décret du 31 juillet 1925, sont fixées aux 6/94° 
du m ontant des dépenses des ordonnances ou m andats émis, en vertu  
du môme article, pour le m ontant des traitem ents et allocations.

A r t . 1 0 .

P our les pensions e t leurs accessoires, les allocations spéciales 
anx grands invalides, les indem nités aux pensionnés à  10 0  % pour 
tnher’cnlosc, les allocations provisoires d ’atten te , la re tra ité  du 
eouibatlant. e t les dépenses de toute natu re  qni sont payables sur 
production de livrets, certificats d'inscription ou autres, titres, com
portan t l ’indication, inscrite d 'avance, du m ontant d 'échéances suc- 
cessives, il appartien t aux comptables payeurs de réduire, dans les 
conditions prévues aux articles 2 ol suivants, les sommes ducs sur 
cliaque titre  de paiem ent e t 'p o u r  chaque échéance.



A r t . 1 1 .

Ne subissent pas l ’arrondissem ent au  fran c  fa isa n t l ’objet du „■ 
p résen t décret:

1° Les paiements effectués au  profit des établissements et collec
tivités désignés à  l ’article prem ier 'ou au profit des pays de protectorat 
et territoires sous m andat rclevaut du M inistère des Affaires étran
gères;

2° Les dépenses qui sont définitivement supportées p a r  les corps 
de troupe;

S '1 Les dépenses dont le montant, déterminé selon les règles 
fixées dans les articles 2  et suivants, est in férieur à  dix francs;

4'“ Les achats à caisse ouverte e t menues dépenses effectues par 
les officiers-gestions bu p a r  les régisseurs d’avances;

5° Les paiements opérés à l ’é tranger en monnaie locale;
6 ° Les allocations qui ne sont pas indiquées individuellement 

et qui sont comprises globalement et numériquement sur des revues 
de liquidation;

7a Los paiements d’arrérages et de capital afféreuts soit à la 
dette publique de l’E ta t autre que la  dette viagère, soit aux emprunts 
de toute nature contractés p a r  les collectivités e t les établissements 
publics vises à  l ’article premier, soit aux dépôts, consignations et. 
eantioonements reçus p a r  ces établissements et collectivités;

8 1' Les avances et remboursements correspondant exactement à 
des dépenses du créancier;

9° Les rem boursem ents et restitu tions do sommes indûm ent 
payées et les dégrèvements d’impôts ou do taxes;

10” Les dépenses d’assistance énumérées ci-après: secours de 
chômage, allocations m ilitaires (loi du 31 mars 1928, art. 24), assis
tance médicale gratuit© (loi du 15 ju illet 1893), assistance aux vieil
lards, infirmes e t incurables (loi du 14 juillet 1905), assistance aux 
familles nombreuses (loi du 14 ju iilet 1913), e t assistance aux femmes 
en couches (loi des 17 ju in  et 30 ju illet 1913).

A rt. 12.

Quand un  créancier doit percevoir sim ultaném ent dos sommes 
pour lesquelles les règles posées dans les articles 2  e t su ivants ne 
prescrivent pas des réductions dictinctes, m ais dont certaines seule
ment son t comprises dans les exceptions indiquées à  l ’article  1 1 , le 
to ta l de. ces sommes est arrondi au  franc im m édiatem ent inférieur.

A rt. 13.

Les dispositions du présent décret sont applicables aux dépenses- 
qui donnent lieu à  la délivrance d’un titre  de paiem ent au  créancier 
et^qui ne sont pas visées à  l ’articlo 10 , quand le titre  do paiement a  
été émis après l'entrée en vigueur do ce décret au lieu de l ’émission.

RÉPUBL IQUE  FRANÇAISE

Paris, Le 24 octobre 1933.

LE MINISTRE DES FINANCES  

ET LE MINISTRE DU BUDGET,

A  M ONSIEUR L E  V IC E-PR ESID EN T DU CONSEIL, 

M IN ISTR E, DE LA  JU STIC E,

D i r e c t i o n  d e  i / A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e

P a r  le ttre collective n° 19.923 L /C  3.132 du 1er août dernier, 
vous avez été consulté au' su je t dos m odalités d ’application do. 
l ’article 121 de la  loi de finances du 31 mai 1933, re la tif à  l'a rron
dissem ent au  fran c  in férieur des dépenses dés établissem ents et 
collectivités publics.

Nous avons l ’honneur de vous faire  connaître que le décret fixant 
ces modalités a  été signé le 24 octobre 1933 p a r  M. le Président de 
la République et sera publié incessamment au Journal officiel Vous 
en trouverez le texte ci-joint.

E n vue d’éviter toute divergence d’in terprétation  et de préciser 
certaines mesures d 'o rd re  p ratique qui devront être adoptées, nous 
croyons devoir commenter, ci-après, les différents articles de ce texte.

Ces commentaires seront classés en quatre rubriques:

1 ° Dispositions générales (art. T 'T du décret) ■

2° Mesures d 9exécution ( art. 2 à 10);

3° Exceptions (art. 11 et 12); -

4° Dates d’entrée en vigueur de la réforme et dispositions tran
sitoires (art. 13)>

“ . M I N I S T È R E S '
-DES F I N A N C E S  
: ET D U  B U D G E T

• D I R E C T I O N
;-J)E U  COMPTABILITÉ PUBLIQUE, 

DU BUDGET 
■ ET DU CONTRÔLE FINANCIER

M» a5.33o L/C 3.177

A . G . R .
'■Réduction a u  fran c  im m é d ia -  
; tement in fé r ie u r  des d ép en se s  
■ des é ta b lisse m e n ts  e t d e s  co llec

tivités p ub lic s .



1° Dispositions générales.

(Article premier.)

L 'a rtic le  prem ier rappelle-lu principe posé p a r  l'a r tic le  121 de 
la loi de finances du 31 mai 1033.

Il résulte des travaux préparatoires de ce texte que le-législateur 
a  entendu simplifier la  réform e aux dépenses de toutes les collectivités, 
publiques et de tous les établissements' publics. C’est pourquoi le décret 
vise les dépenses des colonies e t des pays de p ro tec to ra t e t terri-, 
toires sous m andat relevant du M inistère des Colonies bien que ces 
collectivités n 'a ie n t pas été expressém ent désignées p a r  la  loi. En 
ce qui concerne les pays de p ro tec to rat e t te rrito ires „sous m andat 
relevant du Ministère des Affaires étrajigères, des décisions des pou
voirs locaux sont indispensables pour y étendre les mesures nouvelles.

Doivent être arrondies au franc toutes les dépenses à la eharge 
des établissements et collectivités visés p ar l ’article prem ier du décret, 
sauf: colles qui so3tt' indiquées à  l'a r tic le  11. Sous réserve de ces 
exceptions, il n 'y  a  pars lieu d’établir de distinction tenant à  la  nature 
du titre  de créance. La loi s’applique dans l ’hypothèse où le créancier 
tient ses droits dune décision de justice (condamnation prononcée 
«outre nne collectivité publique, fra is  taxés, etc...) comme dans le cas 
on les obligations du débiteur trouvent leur origine dans un contrat. 
De même, elle concerne aussi bien les paiements d’acomptes et le-? 
voisements pour solde que les dépenses réglées en une seule fois.

2" Mesures d'exécution.

(Articles 2 à- 10.)

A. —  Règles générales (art 2).

a) L a  réduction au f  ranc est opérée, en principe, par les sévices  
liquidateurs.

Néanmoins, dans les cas qui sont visés à l'a r tic le  10 du décret et 
qui sont indiqués plus loin, ce soin est-laissé aux comptables payeurs. 
E n  dehors de ces hypothèses, les. comptables peuvent également être 
appelés à  effectuer l'arrondissem ent au franc pour des dépenses qui 
sont liquidées p a r  leurs soins, telles que les rémunérations de certains 
de leurs agents.

b) La réduction porte sur les sommes dues à chaque créancier. '

B. —  Cas des dépenses dont 'tous les éléments ne doivent pas 
recevoir la même im putation ou sont de nature différente (art. 3 à 6).

a) Dépenses payables sur production d'ordonnances ou de m an
dats budgétaires (art. 3).

I. —  Cas général (art. 3 ). —  Lorsque des sommes dues air même 
créancier et payables su r .production d 'ordonnances ou de m andats 
budgétaires sont im putables sur plusieurs chapitres, il y  a lieu d’ar
rondir séparément les sommes qui doivent être imputées sur chacun' 
de ces chapitres.

Si le paiement doit être fa it au titre  de plusieurs articles d’un 
même chapitre budgétaire ou au titre  de plusieurs paragraphes d ’ua 
même article, la  réduction an  franc est opérée, conformément aux 
règles qui viennent d 'être indiquées, de m anière à  a rrond ir le total 
des sommes im putables sur le chapitre. Les centim es qui ont été 
abattus sont déduits de la portion  de dépense payable au  ti t re  de 
l 'a rtic le  ou au tit re  du paragraphe dont le numéro d ’ordre est >e 
plus faible. Si plusieurs articles ou plnsieurs paragraphes po rten t 
le même numéro, m ais que celui-ci soit affecté d ’ùn indice (bis; ter, 
etc...) pour certains d’entre eux, la réduction porte  sur l ’article ou le 
paragraphe sans indice on, à  défaut, sur l ’article ou. le paragraphe 
dont l'indice est le plus faible.

I I .  —■ Cas des dépenses payables sur iirodicction de mandats ou 
d’ordonnances budgétaires émis au titre des chapitres d'exercices clos 
(art. 4). — P our ces dépenses, nue distinction doit être faite.

1° Certaines d’entre elles ont été liquidées avant la clôture de leur 
exercice d’origine et ont subi, au  moment de cette liquidation, une 
réduction au  franc opérée d’après les chapitres sur lesquels elles 
devaient être imputées.

Une dépense en tran t dans cette catégorie a  pu  être soumise à 
plusieurs réductions affectant les divers éléments qui étaient impu
tables sur des chapitres distincts. La réim putation ultérieure de cette 
créance sur un chapitre nnique d’exercices clos on d’exercices périmés 
ne doit pas avoir pour conséquence d’accroître les droits du créancier.

. C’est pourquoi l'artic le 4 du décret prévoit qu’en pareille hypothèse 
la réduction opérée primitivement n ’est pas modifiée.

Il convient d'observer que cette disposition ne pourra  être app li
quée aux dépenses d’e.xereiees périmés avant un certain nombre 
d'années.

2° Pour les autres dépenses imputées sur des chapitres d’exer
cices clos ou d2oxerciees périmés, il u ’a pas été affecté de liquidation 
avant la clôture de leur exercice d'origine, ou cette liquidation a été 
opérée avant }'entrée en vigueur du décret rela tif à l ’arrondissement 
des dépenses publiques.

Si ce texte est applicable aux dépenses dout il s’agit, il n ’existe 
aoenn m otif de ne pas se conform er à la règle générale d ’après 
laquelle l'airoudissem eut au franc doit être effectué en tenant corapt.; 
des chapitres qui supportent effectivement les dépenses. Dans cette 
hypothèse, ces chiffres sont ceux d’exercices elos ou d’exercices périmés.

2



Les. m esures de com ptabilité à  prendre lo rsque 'des. dépenses' 
afférentes aux exercices clos on t été liquidées avan t l 'en trée en 
vigueur du décret commenté dans la  présen te le ttre  e t fo n t ulté-. 
rieurem eut l ’objet d ’une réduction  au  franc , son t indiquées ci-après, 
sous la  rubrique concernant les dispositions transito ires.

b) Dépenses qui ne sont pas payables sur production d’ordon
nances ou de mandats budgétaires (art. â et 6).

I . —  Cas général (art. 5). —  L’article 5 concerne toutes les 
dépenses qui ne sont pas payables sur production d’ordonnances ou 
de m andats budgétaires et qui ne sont pas visées p a r  les dispositions 
particulières de l ’article 6.

Sont donc soumises à  l ’application de l ’artic le  6 les dépenses 
im putables su r les comptes spéciaux du Trésor, su r les services hors 
budget des collectivités locales ou des établissem ents publics, sur 
divers comptes de trésorerie, etc. -

. .Quand ces paiements comprennent plusieurs éléments dont chacun 
doit être  porté  en dépense à  un  compte d ifférait ou à  une subdivision 
de compte distincte p a r  les comptables de la  collectivité ou de l ’éta
blissement débiteur, cbacun de ces éléments est arrondi au franc 
immédiatement inférieur.

Dans certains cas, des dépenses de nature différente sont payées' 
simultanément à  un créancier et reçoivent une réim putation  uniform e 
à  un compte de trésorerie. L ’article 5 prévoit expressément que dans 
ces hypothèses les dépenses de chaque espèce doivent être  arrondies 

. séparément.

I I .  —  Cas particuliers (art. 6). —  Les dépenses qui sont payées 
avant d 'etre ordonnancées sont arrondies d’après l ’im putation défi
nitive qu’elles sont destinées à  recevoir.

Cette disposition concerne notamment:

1° Les arrérages de pensions de l ’E ta t; aux term es de l’article 10, 
ces paiement» doivent être arrondis p a r  les comptables payeurs.

Les dépenses payées au moyen de traites sur le Trésor (traites 
consulaires et traites de la  m arine); il appartien t aux fonctionnaires 
civils ou m ilitaires qui ém ettent ces traites de les arrondir « par 
chapitres », ces chapitres étan t ceux au  titre  desquels les paiements 

'fcffectués dans ces conditions doivent être ultérieurem ent ordonnancés.

Les' dépenses payées p a r  le débit d’un  compte d’avances à  régu
lariser en raison de l ’insuffisance momentanée des crédits ; ees dépenses 
sont réduites au  frane compte tenu de l ’im putation qui doit être 
donnée aux titres de paiement à  ém ettre ultérieurem ent en vue de les 
régulariser. ' . '

2° E n  ce qui concerne les dépenses réglées p a r  les régisseurs. 
d’avances, la  réduction  au fran c  est opérée, suivant les cas, p a r  cha-: 
p itres, p a r  comptes, p a r  subdivision de comptes ou p a r  natures de

dépenses comme si les titre s  de paiem ent établis au  p rofit des 
régisseurs avaient é té  émis directem ent aux noms des bénéficiaires 
définitifs. .

3” Sous réserve des exceptions indiquées a  l ’article ' 11, les 
dépenses qui sont comprises dans les rêvnes- de liquidation sont 
arrondies p a r  chapitres d ’après l ’im putation  budgétaires q u ’elles 

' doivent recevoir.

C, — Cas des dépenses donnant lieu à retenues.
(Articles 7  â  9.)

a) Détermination des. sommes, à arrondir (art. 7).

Les règles indiquées précédemment-sont applicables aux dépenses 
donnant lieu à  retenue. Mais il convient de. préciser à  quel moment 
doit être opérée la  réduction au. franc. Ôn peut, en effet, concevoir 
que celle-ci soit -effectuée, ou su r le m ontan t b ru t de la  créance, ou 
après déduction de tou t ou partie  des retenues.

. I l  y  a  lieu d ’envisager, successivement le cas général, qui est 
celui des dépenses fa isa n t l ’objet d ’un titre  dé paiem ent rem is au  
créancier, e t le cas exceptionnel des dépenses réglées sans q u ’un 
titre  de paiem ent Elit,été-émis. 1

t  _  Cas général (art. 7, 1er alinéa). —  P our la  déduction des 
retenues afférentes aux dépenses payables su r production d’un titre 
de paiement, l'artic le 7 fa it une distinction entre les retenues qui ne 
sont pas comprises dans le  m ontan t des titre s  de paiem ent concernant 
les créances principales et celles qui sont comprises dans les mêmes 
titres de paiement que ces créances.

On p e u t  citer, à  titre  è ’exemples: parm i les retenues de la  pre- .. 
mière catégorie les prélèvements de 6 % effectués pour le service des 
pensions civiles e t ordonnancés en fin d ’année au  profit du  Trésor 
(décret du 31 juillet. 1925) ; parm i les retenues de la  deuxième caté
gorie celles qui sont opérées pour cause d’absence ou. p a r  mesure- 
disciplinaire, et qui sont mandatées avec les traitements.

Le prem ier alinéa de l ’article 7 est ainsi eonçu: « Lorsque des 
dépenses donnent lieu  à  des retenues,, celles-ci sont déduites dos 
créances principales, avan t tou te réduction au  franc, si elles ne 
doivent-pas être  comprises dans le m ontan t des titre s  de paiem ent 
concernant ces créances. La réduction porte  su r le reliquat, ou su r . 
les portions de ce reliquat' qui doivent ê tre  arrondies séparément. 
Les retenues comprises dans les mêmes titre s  de paiem ent que les 
créances principales .sont déduites ultérieurem ent, sans q u ’il soit 
opéré de nouvelles, réductions au  franc. »

De l ’application de ces règles résulte la  conséquence suivante; 
Les mandats, ordonnances et autres titres de paiement destinés au 
règlement des créances principales sont toujours émis pour des nom
bres entiers de franàs,:



II* — t'as  des dépenses réglées sans titres de paiement (art. 7,
alinéa). — Les règles posées dans îe prem ier alinéa de Pari.iele7 

supposent, qne les titres de paiement sont établis aux noms des parties 
prenantes. I l  reste à  déterm iner les m esures à  prendre dans les cas 
exceptionnels où il n ’est pas émis de titre s  de cette natu re . Tel est 
l ’objet du.deuxièm e alinéa de l ’article  7: Les dispositions qui y  sont 
contenues concernent notamment:

1° Les dépenses payées p a r  l ’intermédiaire do régisseurs d'avances:

2" Les dépenses qni sont comprises dans des revues de liquidation 
et ne font p as  l’objet de m andats individuels;

3° Les dépenses qui sont acquittées au  moyen de traites sur le ' 
Trésor (lesquelles constituent non pas des titres de paiement, mais 
des moyens de paiement).

Dans toutes ces hypothèses, il convient que les créanciers 
touchent exactem ent les mêmes sommes que si des. titre s  de paiem ent 
é ta ien t émis a leurs noms. La déterm ination des retenues à  déduire 
avan t la réduction  au  fran e  est opérée p a r analogie avec ce qui est 
prévu pour les dépenses de même n a tu re  qui fo n t l ’ob je t d ’ordon
nances, de m andats ou d ’ordres de pa iem ent.é tab lis  an  profit des 
p arties  prenantes.

b) .Calcul des retenues (art. S). '

Les retenues qui doivent ê tre  calculées en fonction du  m ontant 
des créances principales sont évidemment déterm inées d ’après le 
m ontant, exprimé en francs et en centimes, tel que l ’a  fa it apparaître  
la liquidation, s’il s 'ag it de retenues déductibles avant la réduction 
au  frauc.

Tel est le cas notamment, des retenues de 6 % pour le service 
des pensions eiviles en ce qui concerne les traitem ents soumis au 
décret du 31 ju illet 1925.

Au contraire, les sommes arrondies servent de base au  calcul des 
retenues qui doivent être déduites des créances principales, après la 
réduction de. ces créances au  franc inférieur.

Cette dernière règle, applicable en m atière .de traitem ents aux 
retenues pour cause d’absence-et p a r  mesure disciplinaire,'devrait 
également; être suivie en ce qui concerne la  contribution exceptionnelle 
sur les traitements établie p a r  l’arliele 76 de la loi du 28 février. 1933.

Mais il convient d ’observer que d ’après les indications contenues 
dans la le ttre-circulaire u ’ 749 de la  Direction du Budget, en date- 
du 10 mars dernier, les sommes dues à  ce titre  p a r  chaque fonction
naire sont calculées -pour l’année entière. On détermine ensuite le. 
m ontant de la contribution due pour chaque mois. Or, une révision • 
des contribution? mensuelles qui tendrait à tenir compte/ pendant la -

fui de l ’exercice en cours, de la  diminution des émoluments résultant 
de l'arrondissement au franc, im poserait aux services adm inistratifs 
uu surcroît de travail considérable et. la- réduction des sommes à  payer 
par chaque fonctionnaire, en vertu  de l ’article 7G précité,, serait, 
suivant les cas, inexistante ou infime. E n conséquence, il ne doit être 
apporté aucune modification aux règles actuellement en vigueur’ pour 
îe calcul de cette contribution.

Les. retenues opérées au .profit des établissem ents et collectivités 
visés à  l ’article  prem ier du décret on au profit des pays de p ro tecto
ra t e t te rrito ires  sous m andat relevant du M ioistcre des Affaire?? 
étrangères ne doivent être arrondies en aucun cas. L ’article 121 de 
la loi. du 31 m ai 1933- n ’a  pas autorisé, eu effet, la  réduction  des 
recettes des établissem ents e t collectivités publics. II convenait de 
viser expressém ent les p ro tec to rats  e t pays sous M andat relevant 
du M inistère des A ffaires étrangères car les décisions des pouvoirs 
locaux qui étendront à ces régions l ’application de l ’article  121 ne 
pourront avoir pour effet d ’accroître lés dépenses des au tres établis
sements e t collectivités.

Le produ it des cotisations d ’assurances sociales é tan t versé 
à la  Caisse des-D épôts et Consignations qui est un établissem ent 
publie, les retenues opérées à ce t i t re  sur. les émoluments de certains 
agents ne doivent jam ais ê tre  arrondies.

Lorsque ces cotisations ne fo n t pas l ’objet de m andats spéciaux, 
mais qu’elles sont comprises dans les mêmes titres de paiem ent que 
les émoluments, la  somme qui doit être arrondie correspond au  total 
du traitem ent et de la  cotisation de l’employeur.

Le montant global de la  cotisation de l ’assuré et de celle de 
ployeru- est ensuite déduit de la somme ainsi arrondie e t le net à  payer 
au créancier se trouve déterminé, sous réserve des autres retenues qui 
devraient être effectuées, le cas échéant..

11 convient d’observer que, dans tous les cas ou des retenues 
comprises dans les mêmes titres de paiement que les créances princi
pales ne doivent pas être  arrondies, les sommes à  payer aux créanciers 
peuvent com porter des centimes alors que les titres de paiem ent sont 
établis pour des nombres entiers de francs.

Les retenues qui ne doivent pas être versées à des établissements 
ou collectivités publies sont réduites au frane inférieur lorsqu’elles 
sont déduites des créances principales avant la réduction de celles-ci 
au franc inférieur.

Les retenues pour oppositions et les versem ents effectués aux 
créanciers opposants ne sont jam ais arrondis.

En effet, les oppositions ne son t p rises 'en  considération q u ’après 
la liquidation de la dépense à la  charg-e de la  collectivité ou de l ’é ta
blissement débiteur. A u surplus,- 3 'arrondissem ent des sommes re te 
nues en vertu  d ’opposition ne bénéficierait q u ’au  débiteur du créan
cier saisissant. Q uant aux sommes versées à  ce dernier., elles, r.epré-.
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sen ten t une p a rtie  ou la  to ta lité  de sommes ayan t déjà été arrondies. .
Or, les mêmes créances ne doivent jam ais sub ir plusieurs réductions .
au  fran e  successives.

t

e) Exemples.

I l  peut sembler utile' de donner quelques exemples d'application • 
de la réduction au  frane in férieur en ce’ qui concerne des dépenses 
donnant lieu à  retenues.

Premier exemple. —  Un fonctionnaire ayant un traitem ent bud
gétaire annuel de 10.000 francs et ayan t droit à une indemnité, de 
résidence de 2.240 francs-est assujetti à la retenue de 6 % pour pension.

10.000
T raitem ent budgétaire m ensuel:   =  833 fr. 33

n
833,88 X 6

Prélèvem ent mensuel de 6 % : -------   =  50 fr . »
100

D ifférence..............................  783 fr. 33

Somme- à ordonnancer au  titre  du traitem ent..........................  783 frs.
2.240

Indem nité mensuelle de résidence: — ■—  =  186 fr. 66,
■ 12

Somme à  ordonnancer au  titre  de l'indemnité de résidence. 186 frs.

T o t a l  a  o r d o n n a n c e r ................................................ 9 6 9  f r s .

Deuxième exemple. —- Le fonctionnaire vise à l'artic le précédent 
est assujetti à  une retenue poux absence correspondant aux 5/308- de 
ses émoluments mensuels.

Somme ordonnancée................................................................. • 9gg fj.
969 X 5

Retenue pour absence............................ ; . . . ___________   161 fr. 50
30

N e t  a  p a y e r  au  c réanc ie r .................... 807 f r .  50

Toisième exemple. —  U n fonctionnaire marié, père d'un enfant
m ineur né avaut le 1er m ars 1933, a un traitem ent budgétaire annuel . : 
de 70.000^ francs. Ce fonctionnaire, assujetti à  la retenue de 6 % pour ; - ; 
pension et à  la contribution exceptionnelle su r les traitem ents prévue 
p a r  l'article. 76 de la  loi du 2-8 février 1933, perçoit, en sus de sou 
traitement, une indemnité de résidence de 2.240 francs p a r  an  et une 
indemnité pour charges de famille dé 55 francs p a r  mois. A

; - 3

C a l c u l  d e  l a  c o n t r i b u t i o n  e x c e p t i o n n e l l e  s u r  l e s  t r a i t e m e n t s

Détermination de la somme qui sert de base à  la  contribution 
annuelle:
Traitem ent budgétaire annuel .......................................... 70.000 frs.

A  déduire :
M ontant annuel de la  retenue de 6 % sur

70.000 X 6
pen sio n ............................................    ~  4.200 \

100
'Déduction accordée à  tous les fonctionnaires > 10.200 frs.
Déduction pour 1 en fan t m in eu r............................  3.000 V

m ariés.  ......................................    3.000 j

R e s t e .............................................................  59.800 frs.

A pplication du  ta r i f :
Exem ption ju sq u 'à  12.000 franes.

8.000 X 2
2 % de 12.000 à  20.000...............    =  160 frs.

100

15.000 X 3
3 % de 20.000 à  35.000.............      =  450 frs.

100
15.000 X 4

4 % de 35.000 à 50.000...........................     =  600 frs.
100 

9.800 X 5
5 % de 50.000 à 59.800................................    =  490 frs.

100

Contribution annuelle.........................   1.700 frs.
1.700--

Contribution mensuelle....................   =  141 fr . 67
12

I I

L iq u i d a t i o n  d e s  é m o l u m e n t s  m e n s u e l s

70.000
T raitem ent budgétaire m ensuel.................    — 5.833 f r .  33

12
5.833,33 X 6

Prélèvem ent mensuel de 6 % . . . .  ----------------------  =  350 fr. »
100

D i f f é r e n c e . 5.483 f r . 33



Somme à  ordonnancer au titre  du paiem ent...................   5.483 f r . »
2.240

Indem nité mensuelle de résidence -----------=  186 fr. 66
12

Somme à  ordonnancer au  ti tre  de l ’indem nité de.
résidence..........................................   186 f r .  »

Somme à  ordonnancer au titre  de l’indemnité pour 
charges de fam ille...............................................................  55 l ï .  »

T o t a l  a  o r d o n n a n c e r ........................  5.724 fr. »
Contribution exceptionnelle................................  1 4 1  fr. G"

o fe r a  p a y £ r  au créan c ie r ...............  5.582 fr . 33

Quatrième exemple. —  Le salaire quotidien d’un agent auxiliaire 
est de 35 fr. 05 p a r ' jour, Les cotisations d ’assurances sociales que 
doivent payer l’assuré d ’une part, et l’employeur d’autre p a rt, s’élè
vent respectivement- à  la somme de 1 fr . 75 p a r  jour. Il est du à  cet 
agent le m ontant de trois journées de travail.

Premier cas. — Les cotisations d'assurances sociales sont réglées 
au moyen de timbres:
Salaire................... 35 f r . 05 X 3 =  105 fr. 15
Cotisation de l ’employeur 1 fr. 75 X 3 =  5 fr. 25

Total............................ '........................... 110 fr . 40 .
Somme à  ordonnancer au  profit de l ’agen t.................... 110 fr . »
M ontant des tim bres à apposer  5 fr. 25 X 2 =  10 fr. 50

Nüît a  pay e r à l ’agen t.............................................. 99  f r . 5Q

Deuxième ca-î. —  Les cotisations font l'objet de mandats spéciaux:
Salaire...................  35 fr. 05 X 3 =  105 fr. 15
Cotisation de l ’assu ré .. 1 f r . 75 X 3 =  5 fr. 25

4 D i f f é r e n c e .  ..........................  99 fr. 90

Somme à ordonnancer et â  payer  au profit de l ’a g e n t. .

Cotisations à ordonnancer en fin de mois en vue d’un 
versement à la  Caisse dos Dépôts et Consignations :

5 fr„  25 X 2 =

Cinquième exemple.. — La liquidation des sommes ducs pour des 
travaux fa it  appara ître  une créance de 1.236 fr . 98, qui est assujettie 
au  prélèvement de 1 % prévu p a r  le décret du 8 mars 1855 en faveur 
des Asiles de Viucenncs et. dn Vésinet. Conformément aux règles en 
vigueur, la retenue est ordonnancée avec la eréanc-e principale.

B9 fr. »

10 fr. 50

Cette créance é tan t supposée payable intégralem ent au t i t re  du 
même chapitre budgétaire, l ’ordonnance sera émise pour 1.236 francs. 
La retenue, calculée d ’après la  somme arrondie, s’élèvera à  12 fr . 36 
et la somme effectivement payée au créancier sera:

1.236 —  12,36 =  1. 223 fr . 64.

d) Calcul de la somme à ordonnancer annuellement au profit du 
Trésor en application de l’article premier du décret du 31 ju illet 1925 
(art. 9 dn décret rela tif à la réduction des dépenses publiques au 
franc inférieur).

Depuis l ’entrée en .vigueur dn décret du 31 ju ille t 1925, les 
sommes à ordonnancer en fin d ’exercice, au  profit du Trésor, pour 
être im putées au compte- «Retenues de 6 % pour le Service des-pen
sions civiles » correspondent exactement aux 6/94° du m ontant global 
des ordonnances ou mandats émis, en vertu  de l ’article prem ier de ce 
décret, pou r le m ontant des traitem ents ou allocations

La proportion de 6/94“ appliquée au total des ordonnances effec
tuées en cours d’année ne représentera plus désormais qu’une somme 
quelque-peu inférieure an  m ontant des retenues qui auront é té  opé
rées, puisque les sommes ordonnancées au ron t été arroudies, tandis 
que les retenues auront été calculées dans chaque cas su r le traite- 
mont in tégral, centim es-com pris.

Toutefois, cette différence sera très faib le  e t il im porte peu que 
la recette constatée an compte « Retenues de 6 % pour le Service des 
pensions civiles » soit légèrement réduite puisque, de toute manière, 
la retenue bénéficiera intégralem ent an  Trésor en réduisant ses dépen
ses. IJar ailleurs, l ’abandon de la  règle des 6/94° ô terait sa; raison 
d 'être au décret du 31 ju illet 1925 et compliquerait la  tâche des 
ordoimatenrs et des1 comptables.

Dans ces conditions, il a  p a ru  opportun d'insérer dans le décret ' 
un artic le  prescrivan t form ellem ent le m aintien de cette règle.

- C. —  Modifications à apporter aux pièces jîistificàtives.

E n m atière de traitem ents, il n ’est pas nécessaire de fa ire 'figu 
rer avec les centimes, sur les é ta ts  collectifs, les sommes qui doivent 
être arrondies.

P our les dépensés de m atériel, les mémoires décomptés aux 
fournisseurs fo n t ap p a ra ître  le m ontant in tég ral des dépenses, cen
times compris e t les ordonnateurs liquident en supprim ant les 
centimes.

£>. —  Cas dans lesquels la réduction au franc inférieur doit être 
effectuée par les comptables payeurs (art. 10).'

Des dispositions spéciales, on t été prévues à  l ’article 10 pour la 
réduction au  fran c  in férieu r des dépenses telles que lespcnsions qui 
-goût payables sur production de livrets, certificats d e s c r ip t io n  ou



' au tres titre s , com portant l ’indication, inscrite  d ’avance, du montant- 
d ’échéances successives. Ces dépenses ne doivent pas-ê tre  soustraites 

. à  la  règle de l ’arrondissem ent au  franc, mais il n 'e s t p ins possible 
aux services liquidateurs d 'in te rv en ir h ce sujet. A ussi, les compta- 

. blés doivent-ils prendre au  moment du paiem eut les m esures néces
saires. I l  leur ap p a rtien t d ’avrondir les créances des bénéficiaires 
dans les conditions iudiqnées précédem m ent en ce qui concerne les 
réductions opérées p a r  les services liquidateurs.

L ’article 10 précise que la  réduction  doit ê tre opérée séparément, 
su r chaque ti tre  de paiem ent et pour chaque échéance. Toutefois, il 
convient, le cas échéant, de ram ener au  fra n c  in fériéu r les diverses 

•sommes qui son t payables à  la  même échéance e t sur production 
d ’un  même titre , mais qui doivent recevoir des im putations diffé
rentes. Les comptables ne p o rten t eu dépense dans leurs écritures 
que les sommes ainsi réduites e t les quittances signées p a r  les parties 
p renantes doivent indiquer exactem ent le m ontant des sommes 
réellem ent payées.

3° Exceptions.
(Articles 11 et 12.)

L’article 121 de la loi>du 31 mai 1933 prévoit expressément que 
certains paiem ents ne serout pas réduits au  fran c  in férieur. Quant 
aux au tres dépenses, ce tex te  indique q u ’elles pourront ê tre arrondies. 
M algré l ’emploi de ce. term e, la  règle de la  réduction  au fran c  doit 
recevoir une application plus large, afin de réaliser à  la  fois l ’éco
nomie e t la  simplification souhaitées p a r  le législateur. Néanmoins, 
cette règle a  dû être  écartée non seulem ent dans les cas form ellem ent 
prévus p a r l ’artic le  121, mais encore dans les hypothèses où elle eût 
été, soit impossible à appliquer, soit tro p  rigoureuse pour les créan
ciers, ou encore quand elle eû t provoqué des complications d ’ordre 
pratique, contraires au désir de sim plification qui a guidé le légis
lateur.

A. —  Dépenses ne subissant pas la réduction au franc inférieur 
(art. 11).

a) Exceptions tenant à la nature des créanciers ou des débiteurs.

Paiem ent au profit des établissem ents e t collectivités désignées 
à  l’article prem ier ou au profit des pays de protectorat e t territoires 
sons m andat relevant dn M inistère des Affaires étrangères,

Les paiem ents effectués au bénéfice des établissem ents e t collec
tiv ités publics ne peuvent être arrondis puisque la  lo i n ’autorise pas 
la  réduction des titre s  de recettes ni celle des recouvrem ents. Pour 
le m otif indiqué ci-dessus, en ee qui concerne le calcul des retenues, 
il é ta it indispensable que le décret v isâ t expressém ent les paiem ents 
an  profit des pays de p ro tec to rat e t te rrito ires sous m andat relevant 
du M inistère des Affaires étrangères.

I l  convient de rem arquer que cette prem ière exception concerne 
notam m ent les règlem ents en tre  D épartem ents m inistériels.

Dépenses qui sont définitivem ent supportées p a r  les corps do 
troupe. I l  ne s ’agit que des paiem ents devaut ê tre  définitivem ent 
supportés p a r ces organism es, à  l 'exclusion de ceux qui doivent leur 
être remboursés pa,r le Trésor.

Echappent donc à  la  réduction  au  franc les dépenses des masses 
et des o rd inaires; doivent, au contraire, ê tre  arrondies les indem nités 
pour fra is  de déplacement, à caractère fo rfa ita ire , qui sont avancées 
par les corps de troupe.

I l  est précisé, p a r  ailleurs, que les dépenses effectuées au profit 
dès 'corps de troupe p a r  les collectivités e t établissem ents publics, 
e t en particu lier les versem ents ta its  à  ces organismes p ar les soins 
des comptables du Trésor, ne doivent pas ê tre  réduits au franc 
inférieur.

b) E xcellions tenant à certains caractères des dépenses.

I. —  Exception tenant au m ontant des dépenses: dépenses infé
rieures à dix francs; pour déterminer si cette exception est applicable, 
il convient de considérer non pas le m ontant global d’une dépense, 
mais, séparément le m ontant de cliacun de ses éléments qui pourra it 
faire l ’objet d ’un arrondissem ent distinct, en v ertu  des artic le  2 
et suivants.

I I  —  Exceptions tenan t aux modalités de règlement des dépenses:

Achats à  caisse ouverte et menues dépenses effectuées p a r  les 
officiers gestionnaires on p ar les régisseurs d’avancés;

Paiem ents opérés k  l ’é tranger en m onnaie locale; en effet, ces 
paiem ents ne fo n t pas ap p a ra ître  de centimes frança is;

Allocations qui ne sont pas liquidées individuellem ent e t qui 
sont comprises globalem ent e t numériquement, dans les revues de 
liquidation. L ’arrondissem ent au ra it pu difficilement se concevoir 
dans cette hypothèse, puisque la réduction doit ê tre fa ite  au moment 
de la liquidation sur les sommes dues a  chaque créancier. Cette excep
tion concerne, notam m ent, les soldes et accessoires des m ilitaires à 
solde journalière; elle ne s ’applique pas, en revanche, aux allocations 
donnant lieu  à liquidation individuelle et à  m andatem ent collectif, 
telles que les prim es d ’engagem ent et de rengagem ent e t la  solde 
des officiers et m ilitaires à  solde mensuelle qui appartiennent à  des 
eoi-ps de troupe.

I I I .  —  Exceptions ten an t à  la. nature des dépenses:

Paiements d’arrérages et de capital .afférents, soit à la  dette 
publique de l’E ta t au tre  que la  dette viagère, soit aux em prunts de 
toute nature contractés p a r  les collectivités et les établissements publics



vises à l'article premier, soit aux dépôts consignations et cautionne
ments reçus p a r ces établissements et collectivités. I l  convient d’obser
ver qu’en ce qni concerne l'E ta t, cette exception s’applique à tou t le 
service de la  dette publique autre que la dette viagère ne doit donc 
pas être 3ian!;ée aux éléments de 3a dette qni ont ponr origine an 
em prunt. E n  particulier, le service des titres d’annuités et des obliga
tions de la Défense nationale délivrés aux titulaires d’indemnités pour 
dommages de guerre continue à  être effectué comme p a r  le passé, sans 
arrondissement a a  franc-;

Avances et remboursements correspondant exactement aux dépen
ses du créancier.

Cette exception s ’applique, p a r  exemple, aux indem nités kilo
métriques décomptées d 'ap rès  la  distance parcourue e t au  vu. des 
ta r ifs  homologués appliques p ar les concessionnaires de transport. 
Doivent en revanche être  arrondies toutes les indem nités à caractère 
forfaitaire .

Dans un au tre  ordre d ’idées la nicmo exception concerne égale
ment, d 'u n e  p a r t les avances consenties aux régisseurs de dépense4» 
puisque ceux-ci doivent justifier an  centime p rès; de l 'emploi des 
fonds qui leur sont confiés et, d 'a u tre  part, les ordonnances émises 
an profit des comptables publies auxquels sont accordées des déchar
ges de responsabilité.

Remboursements et restitutions de sommes indûment payées ët 
dégrèvements d’im pôts o n d e  taxes;

Dépenses d ’assistance comprises dans 1’ém unération figurant à 
l ’article  11, 10'1. I l  convient d 'observer,.à cet égard, que l ’exception 
s'applique à  l ’assistance aux familles nombreuses prévue p ar la  loi 
dn 14 juillet 1913, mais non aux sommes dues au titre  de « l'Encou
ragement national aux familles nombreuses », organisé p a r la loi du 
22 ju illet 1923; les dépenses de cette dernière catégorie n ’ont pas, en 
effet, le caractère d’assistance.

B. —• Paiement simultané de dépenses exonérées de la réduction 
au franc et de dépenses soumises à l’arrondissement (art. 12).

Quand un créancier doit percevoir simultanément des sommes 
pour lesquelles les règles posées dans les articles 2 et suivants i;e 
prescrivent des réductions distinctes, mais dont certaines seulement 
sont comprises dans les exceptions indiquées à  l’article 11, îe to ta l de 
ces sommes est arrondi au trauc immédiatement inférieur.

C’est surtout en matière d’avances ou de remboursements de fra is 
que l’article 12 p a ra ît devoir être appliqué.

4" Dûtes d’entrée en vigueur de la.réforme 
et- dispositions transitoires.

(Article 13.)

'-L’article 121 de la loi du 31 raai 1933 prévoit que l’an-ondissement 
au  franc pourra  ê tre  effectué lorsque la  liquidation des dépenses

fera appara ître  des centim es. Mais ce tex te  n ’indique pas que 
seront soustraites à la  réduction dont il s ’agit les dépenses qui 
auront été liquidées avan t la  mise en application de la  réform e. 
Une telle in te rp ré ta tion  au ra it pour effet d 'éc a rte r  pendant de 
longues années la réduction  au  fran e  in férieur, en ce qui concerne 
la plus grande p a rtie  de la  dette  viagère de l 'E ta t ,  alors que le 
législateur a  form ulé expressém ent sa volonté de, soum ettre aux 
dispositions nouvelles cette partie  de la  dette publique.

L ’arrondissem ent pourrait- légalement ê tre  appliqué à  toutes les 
dépenses qui n ’auront pas été payées quand cette mesure commen
cera à ê tre  appliquée. Mais l'adop tion  de ce principe abou tira it dans 
certains cas à  d ’excessives complicotions d ’ordre pratique. Aussi le 
décret fixant les modalités d ’application cte l ’article  121 a-t-il rép a rti 
les dépenses publiques en denx groupes, en ce qui concerne l ’entrée 
en v igueur'de la  réform e.

A. —  Dépenses qui donnent lieu à la délivrance d’un titre de. 
paiement au créancier el qui ne sont )ias visées à l’article 10 (arl. 13, 
1er alinéa).

Lorsque ees dépenses donnent lieu à la  délivrance d ’un  ti tre  de 
paiem ent au  créancier, la  réduction au franc ne doit pas ê tre  opérée, 
eu règle générale, que si ce ti tre  n ’a  pas été émis avant l ’entrée en 
vigueur du décret au  lieu de l'om ission. La rectification des titres  
de paiem ent qui out déjà été érais, en particu lie r des ordonnances 
e t m andats budgétaires, eût complique d ’une m anière excessive la 
tâche des services adm in istra tifs  e t comptables. Aussi, a-t-elle été 
écartée, sau f dans les cas visés à l ’artic le  10 qui concernent d 'a i l
leurs des dépenses payables avan t ordonnancement.

La date d ’émission des titre s  de paiem ent a ôté retenue de p ré 
férence à ia  date de la liquidation, non seulem ent pour a tte indre  un 
plus g rand  nombre de dépenses, mais aussi pour éviter les p rotes
tations des p arties  p renantes qui peuvent ignorer la  date de la 
liquidation.

Ces deux dates sont d 'a il le u rs 'trè s  voisines dans la  p lu p a rt des 
cas e t souvent se confondent. Il pourra  cepeudaut être  nécessaire 
de réviser quelques liquidations opérées avant l 'en trée en vigueur 
dn décret.

A eet égard, des mesures particulières devront être prises pour 
perm ettre  l ’apurem ent des é ta tas établis p a r  les ordonnateurs-en ce 
qui concerne les restes à payer sur excrciccs clos.

Lorsque des créances ap p arten an t à  ces exercices auront été- 
liquidées e t inscrites sur-ces é ta ts  avan t la  mise eu application à-x 
décret, m ais n ’auront pas été ordonnancées pour un m otif queleon-



que, qui sera généralem ent l 'absence de crédits, il devra ê tre  procédé 
de la  m anière suivante :

Dès que ces créances pou rron t être m andatées, elles seront 
arrondies comme il a  été indiqué précédem ment, e ’est-à-dire compte 
tenu  dé leur im putation effective e t le m ontan t de la  réduction, sera 
ordonnancé au  profit du T résor pour être  reversé an  compte « Re
cettes accidentelles à différents titres ». Cet ordonnancement des cen
times p ou rra  ère effectué en bloc, lorsqu’un vote du Parlem ent 
accordera à  un  ordonnateur les crédits nécessaires pour ordonnancer 
une série de dépenses sur un  chapitre d’exercices clos.

I l  eonvieut d’observer p a r  ailleurs que dans les ordres de paiement 
à im puter au  compte « Avances à régulariser » et dans les traites sur 
le Trésor, les centimes n 'auront pas été supprim és quand ces documents 
auront été établis avant l ’entrée en vigueur du décret. Les ordonnances 
de régularisation qui seront délivrées ultérieurem ent devront donc, 
quelles que soient leurs dates, être émises pou r des sommes exactement 
égales à  celles qui auront été portées sur les ordres (le paiement et sur 
les traites en question. On peut d’ailleurs rem arquer qu’il s’ag ira  de 
rembourser des avances faites p a r  des comptables et qu’on se trouvera 
de ce fa it en présence d’an  des cas exceptionnels visés a l ’artiele 11, 8".

B. —  Dépenses qui ne d a m en t pus lieu à Ici délivrance d’un titre 
de paiement au créancier et dépenses qui sont visées à Vartiçle 10 
(art. 13, 2e alinéa).

Les dépenses qui ne. donnent pas lieu à la  délivrance d’un titre 
de paiem ent au  créancier doivent être réduites au  franc inférieur si 
elles sont payées après l’entrée en vigueur du décret.

L a rectification des titre s  de paiem ent é tan t indispensable pour 
les dépenses visées. à  1 ’artié le  10, il a  été prévu que la  réduction au 
fran c  se ra it égalem ent appliquée à  toutes las dépenses de cet ordre 
payées après que le décret sera devenu obligatoire au lieu de paiement. '

I l  n ’y  a  pas à  ten ir compte à  cet égard des dates d ’échéances 
des sommes payées. Des arrérages de pension échus avan t l ’entrée 
on vigueur du décret m ais payés après cette entrée en vigueur 
doivent donc ê tre  arrondis.

• La solution qui eût consisté à  déterm iner si la  réduction au 
fran e  é ta it applicable on tenan t compte des dates d ’échéances, au ra it 
eu I« double inconvénient de dim inuer l ’économie que doit p rocurer 
l 'arrondissem ent au frane e t de m aintenir pendant plusieurs années 
encore des centimes dans la  com ptabilité des pensions.

Nous vous serons obligés de bien vouloir adresser d’extreme 
urgence aux' Services placés sous votre autorité, toutes instructions 
utiles pour que les dispositions qui v iennent d ’ê tre indiquées puissent 
être mises en œuvre.

Toutefois, il ap p artien d ra  à  M. le M inistre de l ’In té rieu r de. 
donner aux P ré fe ts  les indications d ’ordre général nécessaires à 
l ’application de ees mesures.

LAMOUREUX. ' G. BONNET.

Pour copie conforme:

Le Directeur de la Comptabilité publique. 
p r le D irecteur de là  Comptabilité publique:

L e Directeur adjoint,

.Signé: Illisible.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

P aris, le 3 novem bre 1933. :

A n n é e  1 9 S S .

INSTRUCTION N° 33

LE DIRECTEUR 

DE L’A D M INISTRATION P É N IT E N T IA IR E ,
j  A MESSIEURS LES DIRECTEURS

j  D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES ■

/  . :

/
J ’a i l’h o n n eu r de vous ad resser c i-jo in t am plia tion des a r r ê té s ;  
m inistériels, en  da te  du 31 octobre 1933, re la tifs  aux élections des ;; 
rep résen tan ts  du Personnel

Aux Conseils de discipline (Personnel ad m in is tra tif ; Personnel'-: 
technique e t P ersonnel de surveillance) ; ' :

Aux Commissions départem entales, in stituées p a r l ’artic le  20 d e  ‘ 
la loi du  14 avril 1924. en  vue d’apprécier l’invalid ité  des fonction
naires e t agents ;

A la Commission chargée d’étab lir le  tab leau  d’avancem ent du 
Personnel adm in istra tif.

Je vous p rie  de voulo ir bien porter, p a r  la  voie du rappo rt, ces-., 
a rrê tés  à la connaissance des em ployés e t agents p lacés sous vos':- 
o rd res e t d^ vous conform er aux in stru c tio n s qu’ils co n tien n en t. . ■'

Ainsi qu’il est indiqué aux articles 2 e t 3 de ces arrê tés, 1© vote ‘ 
au ra  lieu  p ar correspondance. . •

A ce t effet, il sera rem is à chaque fonctionnaire :

1° Un bu lle tin  spécial de vote pou r les élections des délégués- 
aux Conseils de discipline e t u n e  enveloppe destinée à  le  conten ir.;

2° Un bu lle tin  spécial de vote pour les élections des rep ré
sen tan ts  du  P ersonnel aux Commissions départem entales e t une?' 
enveloppe destinée â  le co n ten ir ;

3° Un bu lle tin  spécial de vote pour les élections des re p ré -  . 
sen tan ts  du P ersonnel adm in is tra tif â la  Commission d ’avancem ent/ : 
e t une enveloppe destinée k le cou ten ir  ; -

D I R E C T I O N  

de l ’A dm in istra tion  pén iten tia ire

C a b i n k t  d u  D ir e c t e u r

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E



4° Une enveloppe p o rta n t l'adresse de M. le G arde des Sceaux, 
M inistre de la Justice (Direction de l'A dm inistration  pénitentiaire . — 
Cabinet du D irecteur), qui p e rm e ttra  h chaque votant- d ’assu re r lu i— 
môme et d irectem en t l ’envoi des votes q u ’il au ra émis.

Tons les im prim és nécessaires pour ces élections vous seront 
fourn is par H m prim erie  adm in istra tive  de la Maison cen tra le  de 
M elun.

E n vue de fac ilite r le  dépouillem ent cl a scru lin , les bu lle tins de 
vote e t les enveloppes co rrespondan tes qui doivent servie aux 
élections des délégués aux Conseils de discip line o n t été confec
tionnés avec des pap iers de te in tes différentes, su ivan t la catégorie 
du vo tan t.

Je vous p rie  donc de faire  co n n a ître  d’urgence, e t au p lus ta rd  
pour le  20 novem bre 1933, à  vo tre collègue, M. le D irecteur do la 
Maison cen tra le  de Melun, la quan tité  de b u lle tin s  de vote e t 
d'envek>ppes qu i vous son t nécessaires pour assu re r dans vo tre 
étab lissem ent ou vo tre  circonscrip tion  les élections auxquelles il 
sera procédé le  30 novem bre 1933.

Votre 'demande devra  être libellée a in si q u 'il s u it  :

I. — Bulletins e t enveloppes nécessaires pour les élections aux 
Conseils de discipline :

( i )

l re catégorie . D irecteurs — D irec trices .......................................................

Sous-D irecteurs — S ous-D irectrices.................................
Économes — t)am es économ es — Greffiers- 

com ptables — Daines com ptables...................................

Commis — In stitu teu rs  — In s titu tric e s   -..............
Surveilîants-cbefs — P rem ie rs-m a îtres  et.

P re ro iè res-n ia îtrcsses..........................................................
P rem iers-su rveillan ts e t P rem ières-surveil-

lan tes  — M aîtres e t M aîtresses.....................................
S u rveillan ts e t S urveillantes — M oniteurs 

e t M on itrices..........................................................................

Ingénieurs — Chefs et Sous-Chefs d ’ate liers . ...............

T o t a l ...................................................... ...

II. — B ulletins et enveloppes nécessaires pour les élections aux 
Commissions départem en ta les instituées p a r l'a r tic le  20 de la loi 
du 14 avi.il 1924.

 (2)

(1) L e  ch iffre  in d iq u é  d a n s  c e tte  colorm c d o it c o rre s p o n d is  au  n o m b re  d 'e m p lo y és  
e t d 'a g e n ts  de ch aq u e  c a tég o rie  e n  se rv ice  d an s  r é ta b l is s e m e n t  ou  la  c irc o n sc rip tio n .

(2) Ce ch iffre  d o it  é v id e m m e n t ê tre  le  m ô m e (jilc c elu i figu ran t a u  to ta l des 
bu lle tin s  e t e n v elo p p es  n é c e s sa ire s  p o u r le s  é le c tio n s  a u x  C onse ils  d e  d isc ip lin e .

3e —

4* _

5« —

Ge —

7 e  _

8e —

III. — B ulletins e t enveloppes nécessaires pour les élections à  la 
Commission chargée d ’étab lir le  tableau d’avancem ent du  Personnel 
adm in istra tif.

IV'. — Enveloppes nécessaires â l’envoi des b u lle tin s dé vote (2).

Je vous p rie  de vouloir b ien m’accuser récep tion  de la  p résen te  
circulaire .

En outre, dans le cas où vous n ’auriez pas reçu , le 24 nov. 1933, 
les im prim és nécessaires, vous au riez à  m ’en  inform er par 
télégram m e.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire }

Louis SERGENT.
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M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire

C a b i n t -i t  n u  D i k e c t e o b

T a b le a u  d ’a v a n c e m e n t  
du P e r s o n n e l  a d m in is t r a t i f .

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU S T IC E ,

V u les  artic les 38 e t 3g d u  d écre t du  3 i -décem bre 1927, fixant le s ia tu t du  

P erso n n e l des Services ex té rieu rs  de l ’A d m in istra tio n  p én iten tia ire  ;

V u  l ’a r rê té  en  date  d u  17 m ars 1928 ;

S u r  la p roposition  d u  D irec teu r de l ’A d m in istra tio n , p én iten tia ire ,

A R R Ê T E  :

A r t ic l e  p r e m ie r . — II sera procédé, le jeud i 30 novem bre 1933, 
aux élections des rep résen tan ts du  P ersonnel adm in istra tif à la 
Commission chargée de dresser le  tableau d 'avancem ent.

A r t . 2- — Chacune des catégories, ci-dessous désignées, sera 
appelée à  élire deüx rep résen tan ts  titu la ire s  e t deux rep résen tan ts 
suppléants, dans les conditions ei-après :

Les Commis, In stitu teu rs  e t Institu trices désignent q u a tre  Eco
nomes, Daines économes, Greflîers-complables ou Darâes com ptables. •

Les Economes, Dames économes, Greflîers-comptables e t Dames 
com ptables désignent q u atre  Sous-D irecteurs ou Sous-D irectrices. •• •

Los Sous-D irecteurs e t Sous-Directrices désignent q u a tre  D irec
te u rs  ou D irectrices.

Ar t . 3 . —  L e s  fo n c tio n n a ir e s  e n  d isp o n ib il i té ,  h o r s  c a d re  ou 
d é ta c h é s  d a n s  le s  c o n d it io n s  d e  l ’a r t ic le  33 d e  l a  lo i  d u  30 n o v . 1913, 
n e  p r e n d r o n t  p a s  p a r t  a u  v o te .

A r t . h. — Le jo u r fixé pou r l’élection, chaque vo tan t in scrira  
q u atre  nom s 9ur le bu lle tin  qui lu i se ra  rem is e t le p lacera dans une 
enveloppe spéciale su r  laquelle il in sc rira  scs nom  e t qu a lité .

A r t . 5. —  Les opérations de dépouillem ent se ron t effectuées le  
I l  décem bre 1933, p a r les soins d’une Commission com prenant 
u n  Inspecteur général ou un  In spec teu r des Services adm inistratifs, 
le  Chef du S er\ice  du P erso n n e l deux délégués du P ersonnel adm i
n is tra tif  désignés p a r  le D irecteur deFA dininistration pén iten tia ire  e t 
u n , rédacteu r de l’A dm inistration pén iten tia ire  qui rem plit les 
fonctions de secréta ire .



A r t . 6. — La Commission proclam era élus ceux des candidats 
qui ont obtenu te  p lus g rand  nom bre de voix, en  ten an t com pte, pou r 
désigner les délégués titu la ire s  e t les délégués suppléants, du 
nom bre de voix q u ’ils on t recueillies, e t à  l'égalilé  de suffrage, de 
l’ancienneté dans l’A dm inistration pén iten tiaire .

A r t . 7. —  Le D irec teu r de l’A dm inistration pén iten tia ire  est 
chargé de l'exécution du  p résen t a r rê té .

Fait à  Paris, le. 31 octobre 4933.

Le G arde des Sceaux, 

M i n i s t r e  d e  la  J u s t ic e ,

A. DAL1MÏER.

P o u r  a m p lia tio n  :

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

L .  S e r g e n t .

m i n i s t è r e  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
d e  l a - . j u s t i c e  _

D I R E C T I O N

de l'Administration pénitentiaire 

CaBIKET DîRBCTKUB

R e p r é s e n ta n ts  d u  P e r s o n n e l  
a d m in is t r a t i f  a u  C o n s e i l  d e  
d i s c ip l in e .

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,

V u le d écre t du  S i décem bre 1927, fixan t le  s ta tu t du  P erso n n e l des Services 

e x té r ie u rs  de l’A d m in istra tio n  p é n ite n tia ire  ;

S u r  la  p roposition  d u  D ire c te u r  de l ’A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

ARRÊTE :

A r t ic l e  p r e m ie r . — Iî sera  procédé, le jeudi 30 novem bre 4933, à  
l ’électiou des rep résen tan ts du Personnel adm in istra tif des Service 
pén iten tiaires, appelés à siéger a.u Conseil de discipline.

A r t . 2. — Chacune des catégories ci-après élira tro is  repré
se n ta n ts  titu la ire s  ot tro is  rep résen tan ts suppléants.

J rc Catégorie : D irecteurs, D irec trices; •
2° — .- Sous-D irecteurs, Sous-D irectrices : "
3° — : Économes, Dames économes ; GretEers-eom p-

t-aJiles, Dames com ptables; Régisseurs de 
cu ltu re  ;

— : Commis, In stitu teu rs, Institu trices .

A r t . 3- — Le vote au ra  lieu  p ar correspondance. ^

A ce t effet, il se ra  remis, le 27 novem bre 1933 au plus ta rd , à 
chaque em ployé u n  bu lle tin  de vote e t deux enveloppes, destinées 
l ’une à con ten ir le  bu lle tin  de vote e t l ’au tre  â  en perm ettre  l’envoi.

Chaque vo tan t devra inscrire , su r  3e. bu lle tin  spécial qui lu i 
au ra é té  délivré, six nom s de fonctionnaires ap p a rten a n t à sa 
catégorie.

A pres avoir rem pli son bulletin , le vo tan t le placera dans une. 
p rem ière enveloppe, q u ’il cachettera  e t su r  laquelle il in sc rira  ses 
nom, prénom s, grade e t affectation.

Cette enveloppe sera placée dans une seconde enveloppe, portan t 
l ’adresse de M. le G arde des Sceaux (Direction de l'A dm inistration 
pén iten tiaire), que le vo tan t pourra m e ttre  lui-m êm e à  la poste.



A r t . j 4 . 'L es  em ployés .en d ispon ib ilité , h o rs  c a d re  ou  dé tachés-
dans les conditions de l ’article 33 de 3a loi de finances du 30 déc. 1913, 
ne p rend ron t pas p a r t au vo te . '

Les fonctionnaires p rom us au  g rade supérieur, mais -non encore 
installés, le 30 novem bre 1933, p rend ron t p a rt au vote avec leur 
ancienne catégorie.

Les em ployés détachés vo teron t dans ré tab lissem en t où ils 
son t en service détaché.

A r t .5. L edépouillom entdu  sc ru tin  au ra lieu îe 1 1  déc. 1 9 3 3 , 
à  la  D irection de l ’A dm inistration  p én iten tia ire , g rande salle de 
com mission. II se ra  effectué p a r le s  soins d ’unë Commission, présidée 
p ar un  Inspec teur général ou u n  Inspecteu r des Services adm in is
tra tifs , e t don t les m em bres se ron t désignés p ar a rrê té  m in isté rie l.

Ar t . 6. Si un bu lle tin  de vote porte  plus de nom s qu'il n ’y  a 
de délégués à élire, les nom s portés en  excédent du nom bre à élire 
se ron t rayés d ’office.

Seront égalem ent rayés d ’office les nom s in sc rits  illisiblem ent, 
ainsi que les nom s d ’em ployés n ’ap p a rten a n t pas à ia catégorie du 
v o ta n t. ;

Seront déclarés nu ls les b u lle tin s signés ou p o rtan t une m arque 
distinctive.

La Commission proclam era élus, ju squ 'au  31 décem bre 1933, les 
six  candidats qu i/ dans chaque catégorie, au ro n t obtenu le plus 
grand  nom bre de voix, e t tiend ra  com pte du rang  d’élection pour 
désigner les délégués titu la ire s  e t les délégués suppléants.

Après la clôture des opérations, tous 3es bu lle tins do vote seron t 
d é tru its .

Ar t . Sont abrogées toutes dispositions contra ires.

A r t .  8, — Le D irecteur de l’A dm inistration pén iten tia ire  est 
chargé de l’exécution du p résen t arrê té .

F ait â  Paris, le  31 octobre 1933.

L e G arde des S c e a u x M in is tr e  de la  Justice.
A. DALIM1ER.

Pour ampliation :

L e D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p cn ilen tia irey 

Louis SERGENT.

M I N I S T È R E

d e . l a  j u s t i c .e
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N

d$ l’Administration pénitentiaire

C à B IS E T  DO  D iR E C T E U B

^ p r é s e n t a n t s  d u  P e r s o n n e l  
de s u r v e i l la n c e  a u  C o n s e i l  
de d is c ip l in e .

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU S T IC E ,

V u le d écre t du  3 i  d écem bre  1927, fixant le  s ta tu t du  P e rso n n e l des Services 

ex té rieu rs  de F A dm in istra tion  p é n ite n tia ire ;

S u r  la  p rop o sitio n  du  D irec teu r de l'Â dm inistr.ation p én iten tia ire ,

ARRÊTE

A r t i c . l e  p r e m i e r  — Il sera  procédé, lô jeud i 30 novem bre 1933, 
à l'élection dos rep résen tan ts  du Personnel de surveillance des E tablis
sem ents pén iten tiaires, appelés à  siéger au Conseil de discipline.

Ar t . 2. — Chacune des catégories c i-ap rès  é lira  tro is  re p ré 
sen tan ts  titu la ire s  e t six  rep résen tan ts  suppléants :

1 ” catégorie :

Snrvcillants-chefs — Surveillantcs-chefs — P rem ie rs-m a îtres  et. 
P rem ières-m aîtresses des m aisons d ’éducation surveillée e t écoles 
de p ré se rv a tio n .

2« catégorie  :

Surveillants commis greffiers ■— S urveillantes commis greffiers — 
P rem iers su rveillan ts  — Prem ières su rveillan tes — Dame em ployée 
du service des transfè rem en ts celln laires — M aîtres e t M aîtresses 
des iftaisons d ’éducation surveillée e t écoles de p rése rv a tio n . ,

3* catégorie :

Surveillan ts — Surveillantes de g rand  e t de p e tit effectif — • 
M oniteurs e t M onitrices des maisons d’éducation  surveillée e t écoles 
de p rése rva tion .

A r t .  '3. — Le vote au ra  lieu p a r  correspondance.

A ce t effet, il sera rem is, le. 27 novem bre 1033 au  plus ta rd , à 
chaque agent u n  bulletin  de vote e t deux enveloppes, destinées 
l ’une à  conten ir le bu lle tin  de vote e t l ’au tre  à en p e rm e ttre  l'envoi.

Chaque vo tan t devra in sc rire , su r  le bu lle tin  spécial qui lu i 
au ra  été délivré, neuf nom s d’agents ap p a rten a n t à .sa catégorie.



Après avoir rem pli son bu lle tin , le ro ta n t le p lacera dans une 
prem ière  enveloppe qu’il cache tte ra  e t su r  laquelle il inscrira ses nom , 
prénom s, g rade e t affectation.

Cette enveloppe sera  placée dans une seconde enveloppe p o rtan t 
l ’adresse de M onsieur le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice 
(Direction de l’A dm inistration pén iten tia ire ), que ic vo tan t pourra  
m ettre  lui*même à  la poste.

A r t . 4 . —  L e s  a g e n ts  en  d is p o n ib il i té ,  h o r s  c a d r e  o u  d é ta c h é s ,  
d a n s  le s  c o n d it io n s  d e  l ’a r t i c le  38 d e  la  lo i d e  f in a n c e s  d u  30 d é 
c e m b re  1913, n e  p r e n d r o n t  p a s  p a r t  a u  v o te .

Les su rveillan ts e t m oniteurs, surveillan tes e t m onitrices s ta 
giaires ne.seront adm is à p rend re  p a r t  au  vote que s’ils com ptent, 
au 30 novem bre 1933, au moins un an  de service.

Les agents prom us au g rade supérieu r,m ais non encore installés 
le 30 novem bre 1933, prendron t p a rt au  vote avec le u r  ancienne 
catégorie .

A r t . 5. — Le dépouillem ent du sc ru tin  au ra lieu  le i l  d é 
cembre 1933, à la D irection de l ’A dm inistration  pén iten tia ire , 
grande salle de com m ission. Il se ra  effectué p a r  les soins d’une 
Commission, présidée p a r  un Inspecteur général on un inspecteur 
des Services adm in istra tifs  et dont les m em bres seron t désignés 
p a r  un a rrê té  m inistérie l.

Ab t . 6. — Si un bulletin de vote porte plus de noms qu’il n’y a 
de délégués à é lire , les noms portés en excédent du nom bre à élire 
seron t rayés d’office.

Seront égalem ent rayés d'office les noms inscrits illisiblem ent, 
ainsi que les nom s d’agents n ’ap p arten an t pas à la  catégorie du 
votant.

Seront déclarés nuls les bu lletins signés ou po rtan t une m arque 
distinctive.

La Commission proclam era élus, ju squ ’au 31 décem bre 1935, les 
n eu f candidats qu i, dans chaque catégorie, au ron t obtenu le plus 
grand nom bre de voix, e t tiendra  com pte du rang d 'élection pour 
désigner les délégués titu la ires e t les délégués supp lian ts.

Après ia clôture des opérations, tous les bu lle tins seront 
détru its .

Ar t . 7 . —  Sont abrogées toutes dispositions contraires.
Ar t . 8. — Le D irecteur de l ’A dininislralion •pCnilentiaire est 

chargé de l’exécution du p résen t a rrê té .
Fait à P aris , Je 31 octobre 1933- 4

Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice,
A. DALIMIER.

P o u r  a m p lia tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,
L. Se r g e n t .

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,

V u le d écre t d u  3 i décem bre 1927 , f i x a n t  lo s ta tu t d u  P ersonnel des Services • 

ex té rieu rs  de l 'A d m in is tra tio n  p én ite n lia ire  ;

S u r  la  p roposition  d u  D ire c te u r  de  l’A din iiiistra liou  p én iten tia ire ,

A R R Ê T E  :

Aimci.E PHEMiF.îs. — 11 sera procédé, lo jeudi 30 novem bre 1933, 
à  l’élection du rep résen ten t du Personnel technique des Services 
pén iten tiaires, appelé à siéger au Conseil de discip line.

Ar t . 2. — Le vote au ra  lieu p ar correspondance.

A cet effet, il sera rem is, le 27 novem bre 1933 au plus ta rd , à  • 
chaque em ployé, un bulletin de vote e t 2 enveloppes, destinées l’une 
à conten ir îe bulletin de vote e t l ’a u tre  à en p e rm e ttre  l’envoi.

Chaque votant devra in sc rire  su r le bu lle tin  spécial'qui lui aura- 
été délivré, trois noms de fonctionnaires appartenan t au Personnel 
technique.

Après avilir rem pli son bulletin , le votant le placera dans une 
p rem ière enveloppe qu’il cachettera et. su r laquelle il in sc rira  ses 
nom, prénom s, grade e t atFecfalion.

Cette enveloppe sera  placée dans une second#* enveloppe p o rtan t 
l'adresse île M\ le Garde îles Sceaux (Direction de l’A dm inistration 
pén iten tiaire ) que le vo tan t pourra  m e ttre  lui-m ôm e â  la poste.

Aut. 3. — Les em ployés Cn disponibilité, liors cadre e t détachés 
dans les conditions de l’artic le  33 de la loi de finances du 30 dé
cem bre 191.3, ue p rend ron t pas p art au vote. Les fonctionnaires 
p rom us au  grade supérieur, mais lion encore installés îe 30 nov. 1933, 
p rend ron t p a rt au vote avec ceux de leur ancien grade.

Les em ployés détachés voteront dans l'établissem ent où ils sont 
en service détaché. '

M I N I S T È R E

.D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N  

’ de l’Administration pénitentiaire

C a b is ' e t  n u  D i r e c t e u r

R e p résen ta n ts  d u  P e r s o n n e l  
te c h n iq u e  a u  C o n s e i l  d e  d is 
c ip lin e  .



A h t. 4. — Le dépouillem ent du sc ru tin  au ra  lieu le i l  dé
cem bre 1933.. à  la. D irection de l’A dm inistration p én iten tiaire , grande 
salle de com mission. Il sera effectué p ar les soins d ’une Commission 
présidée p a r un Inspecteu r général ou un  Inspecteur des Services 
adm inistra tifs, e t dont, les m em bres se ron t désignés p a r  a rrê té  
m in isté rie l.

Ar t . 5. — Si un  bulletin  de vote porte  plus de nom s q u ’il ,n ’y a 
de délégués à élire, les nom s portés en excédent, du nom bre à élire 
se ron t rayés d ’office. Seront égalem ent rayés d'office les noms inscrits 
illisib lem ent, aiusi que les noms d 'em ployés n ’appartenan t pas à la 
catégorie du votant.

Seront déclarés nuls les bulletins signés ou p o rtan t une m arque 
de d istinction .

La Commission proclam era élu, jusqu’au 31 décem bre 4935, îe 
candidat qui au ra obtenu lo plus g rand  nom bre de voix et tiendra 
com pte du rang  d 'élection pour désigner les délégués suppléants.

Après la clô ture des opérations, tous les bu lletius d é v o te  seron t 
détru its .

A ht. 6- — Le D irecteur de l’A dm inistration pén iten tiaire  est 
chargé de l’exécution du  p résen t a rrê té .

Fait h Paris, le 31 octobre 1933.

Le Garde des S c e a u x , M inistre de la Justice, 
A. DALIMÏER.

P o u r  am p lia tio n  :

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

Louis SERGENT.

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

. D I R E C T I O N

de l'Administration pénitentiaire

C a b i n e t  d u  D i e e c t e u h

R e p r é s e n ta n t s  d u  P e r s o n n e l  
, a d m in is tr a t if ,  t e c h n iq u e  e t  d e  

s u r v e i l la n c e  d es' é t a b l i s s e -  
m e n ts  p é n i t e n t ia ir e s ,  d a n s  

! le s  C o m m is s io n s  d é p a r t e 
m e n t a le s  d e  r é f o r m e  i n s t i 
tu é e s  p a r  l a  l o i  d u  1 4  a v .  1 9 2 4 ,  
a r t ic le  2 0 .

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU S T IC E ,

"Vu la lo i d u  i 4  av ril 1929^ p o r ta n t ré fo rm e  d u  rég im e  des ponsion3 ;

V a  l’artic le  30 de lad ite  lo i ;

V u l’artic le  32  d u  d écre t du  2 sep tem bre  1 9 2 4 , p o r ta n t rè g le m e n t d ’adm in is

tra tio n  p u b liq u e  e n  vue de  l ’exécution  des d ispositions d e  la  lo i d u

i 4  avril 1934 ;

V u  le d écre t d u  i 5 ju in  1929, p o r ta n t règ lem en t d ’ad m in is tra tio n  p u b liq u e  

et fixant le  rég im e  des re tra ite s  d u  P e rso n n e l techn ique des É tab lissem en ts 

pén iten tia ire s  ;

S u r  la p roposition  d u  D irec teu r de l ’A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

ARRÊTE:

Article premier. — U sera  procédé, le jeudi 30 novem bre 1933, â  
l’élection des rep résen tan ts du  P ersonnel des Services p éc ite n -  
tia ires, appelés à  siéger dans les Commissions départem entales, ... 
iu stituées p ar l'a rtic le  20 de la loi du 14 av ril 1924, en vue d’ap p réc ie r,' ;; 
soit l ’invalid ité des em ployés ou des agents, soit les circonstances d e  .; 
le u r  décès susceptibles de d é term iner les d ro its à pension de leurs; , 
ayants cause. ’•

A r t .  2. — Dans chaque départem ent, les em ployés com posant le ':> 
P ersonnel adm in istra tif e t les agents com posant le  P ersonnel' de.;; 
surveillance, éliron t séparém ent, deux rep résen tan ts titu la ire s  e t ; \  
deux rep résen tan ts  suppléants, choisis parm i les em ployés ou agents. 
en servie© dans le départem ent, sans aucune d istinction de grade. . ;r;

Toutefois, les D irecteurs ^É tab lissem ents e t  de C irconscrip tions^  
pén iten tia ires fa isan t p a rtie  de droit, des Commissions d é p a r te m e n t  
ta ies au tre s  que celle de la  Seine, ne sont pas -éligibles. -4



' Ar t . 3. — Le vote au ra lieu p a r  correspondance.

A ce t efl'ct,, il se ra  rem is, le 27 novem bre 1933, au  plus tard , à 
chaque em ployé ou agen t, u n  bu lle tin  d ev o te  et deux enveloppes, 
destinées l’une k  con ten ir le bu lle tin  de vote, l ’au tre  à eu  p e rm e ttre  
l’en v o i.

Chaque vo tan t devra, selon q u ’il ap p a rtien t au Personnel adm i
n is tra tif  ou au P ersonnel de surveillance, in sc rire  su r le bu lle tin  
spécial qui lu i au ra  été délivré q u atre  nom s d’em ptoyés ou d ’agents, 
en  service dans le môme départem en t.

A près avoir rem pli sou bulletin , le voUmt le placera dans une 
p rem ière  enveloppe, qu ’il cachettera e t su r  laquelle il  in sc rira  ses 
nom , prénom s,, grade e t affectation.

Cette enveloppe sera  placée dans une seconde enveloppe p o rtan t 
l’adresse de M. le Garde des Sceaux, que le vo tan t pourra  m e ttre  
lu i-m êm e à  la poste.

A r t .  k . — Les fonctionnaires en  disponibilité, hors cadré ou 
détachés, daiis les conditions de l’artic le  33 de la loi de finances du 
30 décem bre 1913, ne p ren d ro n t pas p a r t au vote.

Les surveillan ts, m oniteurs^surveillantes e t m onitrices stagiaires 
ne seron t adm is à p ren d re  p art au  vote que s'ils com ptent, au 
30 novembre' 1933, au moins u n  an de service.

Lés em ployés e t agents détachés vo teron t comme s’ils étaient 
en service dans l ’établissem ent où iîs ont leu r affectation norm ale.

La Commission instituée  dans le départem ent de la Seine ayan t 
seule qualité  pou r apprécier l ’invalid ité  des d irec teu rs  d ’établis
sem ents ou de circonscriptions pén itentiaires, ces fonctionnaires 
voteront avec les em ployés en  service dans le  départem en t de la" 
Seine e t se ron t éligibles dans ce départem ent.

Ar t . 5. — Il n ’est constitué pour le P ersonnel technique (Ingé
n ieu rs, Chefs e t Sons-ehefs d’ateliers) qu’une seule Commission 
siégeant â Paris, Les fonctionnaires ap partenan t à  ce tte  catégorie 
devront désigner q u a tre  d ’en tre  eux, quelle que soit le u r  résidence.

A r t .  6. — Le dépouillem ent du sc ru tin  au ra  Hou le i3  dé
cembre 1933, à  la D irection de l’A dm inistra tion  pén iten tia ire , 
g rande salle • de commission. Î1 sera effectué p ar les soins d’une 
Commission présidée par un  -inspecteur général on u n  inspecteur 
des Services adm inistratifs, e t dont les m em bres seron t désignés par 
u n  a rrê té  m inistériel.

Ar t . 7. — Si uu bu lle tin  de vote p o rte  plus de noms qu’il n ’y à 
de délégués à  élire, les noms portés en excédent du-nom bre quatre  
se ro n t rayés d'office,1

S eront égalem ent rayés d'office les noms in sc rits  illisiblem ent, 
ainsi que les noms d’em ployés ou d 'agents en service dans un  au tre  
départem ent que celui du votan t (exception faite, toutefois, pour les 
d irec teu rs  d 'établissem ents e t de circonscriptions pén iten tia ires qui 
doivent élire des fonctionnaires en service dans le départem en t de 
la  Seine e t peuven t ê tre  désignés p ar ces dern iers, ainsi q u ’il est 
ind iqué à l 'a rtic le  4, paragraphe i, du p résen t arrêté).

Seront déclarés nuls les bu lle tins signés ou po rtan t une m arque 
distinctive.

La Commission proclam era élus ju sq u ’au 31 décem bre 1935 les 
q u atre  em ployés e t les q u atre  agents qui„ dans chaque départem ent, 
au ro n t obtenu le plus g raud  nom bre de voix, e t tiendra com pte du 
ran g  d ’élection pour désigner les délégués titu la ire s  e t les délégués 
suppléants.

Après la clô ture des opérations, tous les bu lle tins de vote seron t 
d é tru its .

Ar t . S, — Le D irec teu r de l’A dm inistration p én iten tia ire  es£ 
chargé de l’exécution du p résen t a rrê té .

F a it à Paris,’ le 31 octobre. 1933.

Le Garde des S ce a u x , 
M inistre de la  Justice, 

A..DALIMII£li.

P o u r  am p lia tio n  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  'pén iten tia ire, 
Louis SERGENT.
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D I R E C T I O N  

38 l'Admiaistratioa pénitentiaire
- -------  P a n s ,  le 13 novem bre 1933.

S e k y i c b  » u  P e h s o n n e l

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
■d e  l a  j u s t i c e  ______

A n n é e  1 9 3 3 .

INSTRUCTION W  34

i

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,

A MESSIEURS LES DIRECTEURS .

■ D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

II m ’a é té  signalé que mes précédentes instruc tions rela tives au 
service que les surveillante-chauffeurs doivent assu re r en  dehors des 
périodes de transfèrem ents, n ’é ta ien t pas suivies. Dans ce rta in s  
établissem ents, ces agents n ’effectuent pas ou peu de service, dans 
d ’au tres, au  co n tra ire ,ils  sont astre in ts  à un  serv icedejou r e t de nuit.

Je vous rappelle que les surveillants-cliauffeurs sont- dispensés 
de service de nu it, qu’ils p rennen t le u r  repos hebdom adaire le 
dim anche, m ais que chaque jo u r de la sem aine, à l ’exception du jo u r 

‘ qui précède, e t du jo u r qui su it une période de transferem ent, ils 
doivent effectuer un service de hu it heures ; q u a tre  heures le m atin, 
quatre  heures l’après-m idi.

Vous voudrez bieo m’accuser réception  de la  p résen te  circulaire 
e t vous y conform er stric tem ent à l ’avenir.

P a r  d é l é g a t i o n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire  

Louis SERGENT,
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M I N I S T È R E  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

: DE L A  j u s t i c e  ---------

D I R E C T I O N

*  r ^ a a i r t r a ^  pénitentiaire p a.n -s> te i5  * ow m 6w  Ï9 3 3 .

S e r v i c e  dtt P e r s o n t o x

A n n é e  1 9 3 3 ,

INSTRUCTION Na 35

LE GARDE D E S SÇEAUX, M IN IST R E  DE LA JU ST IC E ,

A MESSIEURS LES' DIRECTEURS 

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

L ’Instruction  n® 38, du  3 novem bre 1933, rela tive aux élections 
des rep résen tan ts du P ersonnel à d ivers Gonseils e t Commissions, 
doit ê tre  com plétée de la façon su ivan te :

« Les em ployés e t agents appartenan t au  cadre local d ’Alsace 
« e t de L orraine, ne p rend ron t pas p a rt aux vote pour les Conseils 
« de discipline e t les Commissions départem entales de réform e.

« Cependant, les em ployés du Personnel ad m in is tra tif  relevant 
« dud it cadre, partic iperon t aux élections concernant la  Commission 
« chargée de dresser le tableau d ’avancem ent. » . •

Je vous prie  de vouloir bien m ’adresser réception de la  présente 
c ircu la ire . ’ •

P r le  G arde des S c e au x , M in istre  de  la  Ju s tic e  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire  : 

Louis SERGENT.



M I N I S T E R E

DE L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N

fo l’Administration pénitentiaire

Se r v ic e  d u  P e k s o s n e e ,
'Paris, le 2 4  novem bre 1933.

A n n é e  1 9 8 3 .

NSTRUCTION N° 36

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

En vue de réduire les détachem ents d ’agents, m otivés, dans 
les m aisons d ’a r rê t  de 2“ e t de 3U classe, par l’im possibilité où se 
trouve parfois l ’A dm inistration de faire rem placer te surveillant-chef 
p a r un  des agents de l ’établissem ent, j ’ai décidé que désorm ais 
se ra ien t seuls affectés à des prisons de 2e e t 3 e classe les surveillants 
capables d ’assurei’ l ’in té rim  des fonctions de surveillant-chef e t qu i, 
au préalable, en au ra ien t p ris rengagem ent.

Il en résu lte  que si parm i les postes sollicités par un agent 
pou r 1934 ne figure aucune maison d’a r rê t de 2e e t de 3e classe, les 
dem andes m e se ron t transm ises comme précédem m ent.

Dans le  cas contra ire , vous au rez à  les com pléter ;

, 1° P a r  une déclaration de l’in té ressé  s'engageant s’il e s t affecté 
à ............................. , à rem placer, le cas échéant, son surveillant-chef.

2° P a r  une appréciation su r son ap titude ou son inap titude à  
assu re r cet in té rim .

Je vous prie  de m ’accuser réception des p résen tes instruc tions.

Par délégation,

P r îe D irecteur de l’A dm inistration pén iten tia ire  :

Le C hef d u  Service d u  P ersonnel,

G. C a z e a u x .
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/  M I N I S T È R E

%' L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D IR E C T I O N  

l’Administration pénitentiaire

Sbkvick  j>u  P e r s o n n e l

P aris, le 28 novem bre 1933.

A n n é e  1 9 3 8 .

STRUCTION N° 37

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTRE DE LA JU ST IC E ,

• A MESSIEURS LES DIRECTEURS

D'ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

•T’ai l'honneur de vous faire connaître  que l'Instruction n° 28 du 
: 22 septem bre 1933 est modifiée ainsi qu ’il su it :

« En exécution de l'artic le  83 de ia loi dn 28 février 1933, chaque 
fois q u ’un em ployé ou agent, adm is à 'faire valoir ses droits â la 
re tra ite , sera en m esure de béuéficier des indem nités pour charges 
de famille ou des m ajorations pour entan ts, il y aura lieu de jo indre 
au dossier prévu p ar la circu laire  du 10 m ars jy,2ô, une déclara tion , 
su r papier libre, dn modèle ci-dessous : >

A p p l i c a t i o n  d e  l ' A r t i c l e  H3 de l a  Loi on 28 f é v r i e r  1933

Je soussigné  (‘)............................................................... ' .............................

certifie, q u ’a u  titre dea en fa n ts  désignés au  tableau ci-dessous (~)

■Signature :

' V a M a -'a V .  .

(I,i Nom, îivcnojus. giailf!.
(2 ) Repi-mlnive, su ivan t les  cas, l'u n e  des m entions c i-dessous :
,4 . _  n  n’e f i servi, eu faveur »le mon r.onjoini e t rie moi-mêm e, aucun supplém ent 

ralineUc à uni; pension n» à an traiU’ineo l à la c.liarjre île l’tita i, des département!», com m unes, 
l’u lnn ics, pays d(t p ro iec to r;it, claMtssen»enl.s publics, ou à lïiii dos ivjrim es dr: relcaitc  
n isés |»yr ce? i;ollef.livilés-

J5. — S un l scvvjs, eu nia faveur, les supplém ents ib'signvts plus loin.
Ç‘. —  so n l serv is , en faveur d t  mou conjo in t. 1rs supplém ents désignés jilus loin,



N OM S

n S S  E N F A N T S
P R É N O M S

DÉSIGNATION

D U  S U P P L É M E N T

perçu par le  re tra ité  
ou p ar son  nonjoiiit.

INDICATION
D E  L A  C O L L E C T IV IT É

q u i assum e la charge 
de ce supplém ent.

Par délégation,

P r le D irecteur de l’A dm inistration pén iten tiaire  : 

Le C hef du  Service d u  Personnel,

G. C a z e a ü x . -

*■

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  ^
4- . y %

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E

\> • D I R E C T I O N  

3e l’Administration péaitenttaire
P aris, le 28  novem bre 1933.

INSTRUCTION N° 38

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,
A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTLVIRES

P a r  circulaire du 27 décem bre 1926 (alinéa final), je  disposais que 
les dépenses d’en tre tien  des condam nés m ilitaires, subissant leur 
peine dans les prisons civiles, seraient- rem boursées p a r le M inistère 
de la G uerre, à raison de 5 fr. 25 par jou rnée de déten tion .

Je vous inform e que j ‘ai déeidé, d 'accord avec M. îe M inistre de 
la  Guem*} de ram ener, à da ter du i ur janvier. 1934, le  prix  ci-dessus 
à la somm e de 5 francs.

Le D irecteur sde l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Louis SERGENT.



£
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M I N I S T È R E

Ë L A  J U S T I C E ,
RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

. D I R E C T I O N

< fc l'Administration pénitentiaire

C a b i n e t  d u  D i b e o t e ü b  PüTîs} le 12 décembre 1933.

; A n n é e  1 9 8 8 .

j INSTRUCTION N° 38 bh.

LE DIRECTEUR DE L ’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE

A M ESSIEU R S LES DIRECTEURS

’ D E S M AISONS D E D U C A TIO N  SU R V EILLEE

* E T  DE L ’ECOLE D E REFO RM E D E SÀINT--HILAIRE

* \

: J ’a i été am ené à  constater que l'œ uvre  de « la  Sauvegarde de
l ’Adolescence» qui p rê te  à  m on A dm inistration une collaboration 
à  laquelle je  ne saurais tro p  rendre hommage, ne porte  pas toujours 
so:s efforts, fau te  de renseignem ents suffisants, su r les en fan ts les 
plus dignes d ’in té rê t ou qu 'elle p o u rra it lé plus u tilem ent secourir.

' . I l  s ’en suit, d ’une p a r t, q u ’elle effectue des dépenses souveut élevées
. qui au ra ien t pu  être  évitées, d ’au tre  p a r t  que son action, si ells

• ’ n ’é ta it dirigée, risq u era it de nu ire à  la  bonne discipline de vos
établissem ents.

P our m ettre  un  term e à  cet é ta t de chose, e t en com plet accord 
avec la  Secrétaire générale de cette couvre, j ’a i décidé que désormais 
c ’est moi-même, su r vo tre seule proposition, qui désignerai les enfants 
autorisés à  correspondre avec la Sauvegarde et eenx dont la  Sauve
garde pou rra it être chargée de s’occuper.

: Dans les propositions que vous m ’adresserez, vous voudrez bien
• ne pas perdre de vue mon désir de ne voir l’aetion de la  Sauvegarde 

s’exercer:
1° Que sur les enfants sans fam ille ou dont la  fam ille est défi

ciente;
2° Que sur ceux qui ont donné des gages de bonne conduite et 

d’amendement;
3° Que su r ceux enfin, dont la  résidence norm ale est P aris  ou 

la  région parisienne, car. l ’in tervention  de cette œuvre n e  sau ra it 
avoir pour effet, comme cela s ’est malheureusement produit, d’a ttire r 
à P aris  des en fan ts qui n ’y  ont aucune attache.

J e  vous p rie  de m’accuser réception de la  présente communication.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire, 

Louis SERGENT.



M INISTÈRE 
' ■DE L A  J U S T I C E

■' D I R E C T I O N

■ de l'Administration 'pénitentiaire

C a b i n e t  n u  D ih e c t e u k

A n n é e  1 9 3 3 .

: INSTRUCTION N° 39

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU S T IC E ,

A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

; .D'ÉTABLISSEMENTS ET -DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

■Pendant .la période d’h iver, les su rve illan ts chauffeurs ou 
'Convoyeurs qui partic ipen t aux transfèrem ents p a r voiture au to
m obile ‘cellulaiFe ainsi, d’ailleurs, que les détenos transférés, 
peuvent avoir à  souffrir de la r ig u eu r de la te m p éra tu re .

Pour y  rem édier, dans tou te  .la m esure du  possible, j ’ai décidé 
que chaque vo itu re se ra it pourvue de tro is  couvertu res pou r le 
personnel e t  de 9, 10,"12 ou 15 couvertu res pou r détenus selon sa 
capacité de tra n sp o r t. Ces couvertu res vous 'se ro n t fournies p a r  la 
Maison cen tra le  de F o n tev r& u lt, à laquelle je  vous p rie  de vous- 
adresser p a r  l'in te rm édia ire  du  greffier-com ptable du Service des 
T ransfèrem ents cellu laires dans la com ptabilité duquel elles figu
re ro n t. Le su rveillan t cbauffeu rensera  p ersonnellem en t responsab le ..

E n  ou tre, je  vous p rie  de donner des in stru c tio n s pou r qu’au 
d épart e t à l’arriv ée  d’un convoi des boissons chaudes soient servies 
aux  agents du personnel de surveillance e t .aux détenus.

P a r  d é lé g a tio n  s 

P* le D irecteur de l ’A dm inistration péniteQ tiaire : 

Le C hef d u  Service d u  P ersonnel,

G. C a z e a u x .

RÉPUBL IQUE  FRANÇAISE

P aris, le 13 décem bre 1933.



M I N I S T E R E  r é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e
d e  l a  j u s t i c e  ______

D I R E C T I O N  

is l’Administration pénitentiaire

C a b i n e t  d p  D i h e c t e u s
   P aris, le 14 décem bre 1933.

A n n é e  1 © S 8 . ;

INSTRUCTION N° 40

LE GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU ST IC E ,

A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES.

Au cours de ces dern iers mois, p ar suite, de suppressions de 
maisons d’a r rê t ou de m odifications apportées aux effectifs du 
personnel de surveillance de certains établissem ents e t en  raison' 
aussi dé l ’im possibilité où so trouvait l’A dm inistration de recru ter 
de nouveaux agents, des surveillan ts on t é té  m utés d'officc. Parm i 
ces agents, ce rta in s  peuvent ôit-e désireux de revenir dans leu r 
ancien poste e t il est logique e t équitable qu 'une p rio rité  su r  leurs 
au tres collègues le u r  soit accordée.

Je vous prie  donc, su r  les dem andes de changem ent de résidence 
que ces agents vous rem e ttro n t pour 1034, de m en tionner à l’encre
rouge « Déplacé p ar suppression d'em ploi d e ................ .. • . .  »•

Vous voudrez bien m’accuser réception desp résen tesin s tru c tio n s.

P a r  d é lé g a tio n ,

P 1' le D irecteur de l’A dm inistration  pénitentiaire..:

Le C hef d u  Service d u  P ersonnel,

G. C a z e a u x .



“f  W ^ T T C S  RÉPUB L IQ U E^FRA NÇ A ISE

D I R E C T I O N  

-fo l’Admiaistration pénitentiaire
3 °  B u r e a u  Paria, le 15 décembre 1933.

A n n é e  1 9 8 8 .

INSTRUCTION N° 40 •*«-

L E  GARDE D E S SCEAUX, M IN IST R E  D E LA JU ST IC E ,

A M E S SIE U R S  L E S  P R E F E T S

Le mode de transféreraient des mineurs délinquants dans les' 
Institutions publiques d ’Education corrective a  été fixé p a r  une cir
culaire en date du 29 ju in  1808 qui, pour des raisons sur lesquelles 
il n ’y  a  pas lieu de revenir, les a  fa it bénéficier de transfèrem ents 
individuels. C’e*t ainsi que depuis, chaque pupille a  été amené à  
l’établissement auquel il était affecté .''par un moniteur ou p a r  une 
'monitrice, que ledit établissement envoyait à  la prison ou à  la  maison 
d 'a rrê t dans laquelle Penfant se trouvait retenu.

. Or, et tou t particulièrem ent au  cours de ces dernières années, 
mon adm inistration a  dû constater que, décidée à  une époque où il ne 
pouvait être question que de transport p a r  eliemins de fer, cette 
manière de procéder présente de graves inconvénients. Elle nécessite, 
pour chaque mineur, le déplacement d’agents qui sont ainsi trop  sou
vent détournés de leur tâche normale. De plus, au moment où l ’E ta t 
s’emploie à  réduire ses dépenses dans toute la  mesure compatible 
avec la  bonne marche des services, elle donne lieu à  des fra is  excessifb 
et sans cesse accrus.

L’expérience-montre, au  contraire, que des économies appréciables 
sont réalisées du fa it des transfèrem ents p a r  voitures automobiles 
tels qu’ils sont actuellement pratiqués pour le déplacement des détenus 
adultes..

E n  conséquence, j ’a i décidé de généraliser ce mode de transport' 
en l’appliquant également au transfèrem ent des mineurs suivant une 
organisation calquée su r celle qui donne actuellement toute satisfac
tion pour les transfèrem ents d ’adultes. Toutefois, pour ten ir compté 
des inconvénients d’ordre moral auxquels la circulaire du 20 ju in  1898 
avait entendu remédier, elle en sera distincte.

Les modalités de cette organisation nouvelle seront ultérieurement, 
et en ta n t que de besoin, précisées p a r  le service compétent. S ur ce 
point, la présente, instruction n ’a  pour but. que de vous en inform er. 
Mais, en ou tre e t à  cette occasion, en l'appelant une fois de plus et



avec toute* la  netteté désirable là manière .dont telle pièce essentielle’ 
doit être rédigée, en insistant sur des règles dont l’im portance et Ici 
portée semble, souvent méconnues, elle a  pour objet de vous faira 
connaître la  simplification que la  réform e dont il s’agit a  perm is de 
réaliser dans le -mécanisme de la  transm ission des pièces relatives 
au transfèrem ent de mineurs.

L a réform e n’entraîne naturellement aucun changement en ce qui 
concerne l'envoi p a r  les Directeurs de Circonscriptions pénitentiaire? 
ou -par les suryeillants-chefs, des bulletins de couleur prévus p a r  la 
circulaire du 20 ju in  1898.

E n revanche, j ’estime nécessaire, d 'appeler tou t spécialement 
l ’attention de ceux-ci sur la  manière dont il convient de rédiger lesdits • 
bulletins. E u  effet, c’est snr le vu des renseignements qui s’y ’trouvent 
portés qu’est décidée.l'affectation des pupilles à  telle ou telle In stitu - ' 
tion d ’Edueation collective. Or, il m ’a  été trop  souvent donné de cons
ta te r que ces renseignements étaient insuffisants, quelquefois même 
erronés, notamment en ce qui concerne l ’é tat de santé et les antécédents 
judiciaires de certains pupilles. I l  devrait cependant être inutile de 
souligner l ’im portance qu’il y  it, pour les pnpilles eux-mêmes et pour 
leurs compagnons éventuels, à  ce que les infirmités et surtout les m a 
ladies contagieuses dont ils peuvent être attein ts soient' exactement 
rapportées. La mention précise et complète des antécédents judiciaires 
reproduite dans tous leurs détails, offre un non moins g rand  intérêt. 
Lorsque le mineur, notamment, est confié à  l’A dm iuistration péniten 
tiaire su r incident à  la  liberté surveillée, il est indispensable que je  
sache pour qu^l m otif il a  été soumis a  ce régime. Enfin, les rensei- 
p iem ents donnés p a r  les bulletins de couleur doivent être complétés 
à  l’aide de toutes les inform ations, de quelque nature qu’elles soient, 
susceptibles de m’éclairer sur l'affectation que j ’aurai à  décider pour 
chaque «pupille.

Car, —  et de nombreuses erreurs d’in terprétation  ont été com
mises à  ce sujet ■ cette affectation ne peut jam ais être prononcée 
p a r  le jugem ent qui envoie Pendant en correction. Si, pour des motifs 
spéciaux, le Tribunal est ameué à désigner l ’Institu tion  publique dans 
laquelle il désire que soit envoyé le m ineur délinquant, l ’indication 
ainsi donnée ne peu t être considérée que comme un  des éléments, 
de toute première im portance d’ailleurs, dont l’A dm inistration qui 
seule a  qualité pou r se prononcer au ra  à  tenir compte au  moment 
de prendre .sa décision.

Cette règle constitue, au reste, la  stricte application de l'artic le 21 
de la loi dit 22 juillet 1912 qui prévoit que l ’enfan t sera conduit, non 
dans un établissement nommément désigné, mais « dans une colonie 
pénitentiaire », et p a r  conséquent remis à  mon Administration. Celle- 
ci, en effet, est seule en mesure de savoir exactement, quels sont les 
établissements qui, tan t en raison de leur destination spéciale, que de 
l ’é tat de leur population, sont eu mesure de recevoir les mineurs 
à affecter.

Le bulletin de couleur, en même temps qu’il perm et l’affectation 
du pupille, entraîne, p a r  voie de conséquence, son transfèrement. 
Celui-ci, comme on l’a  dit au début de la  présente circulaire, est désor
mais confié à  un service spécial de transport p a r  voitures automobiles. - 
Les Directeurs des Institutions publiques d’E duca tion . corrective en 
sont done déchargés.

Dès que l’affectation du mineur est prononcée, le D irecteur de la . 
Circonscription pénitentiaire qui a  dans son ressort la  P rison ou la 
Maison d’a rrê t où il  est retenu, en reçoit avis suivant modèle N° 1 
ci-annexé.

Cet avis, le jou r du départ de l ’enfant, il devra le retourner 
dûm ent rem pli au  3e Bureau de mon A dm inistration .E n même temps, 
et. conformément aux indications qui s’y  trouvent portées, il aura:

1° . A  transm ettre le dossier du pupille à  mon Adm inistration;

2° À  fa ire  connaître à  l’autorité judiciaire la  mesuré prise à son 
égard; •

3° A  transm ettre .le dossier dudit pupille à  l'établissement auquel, 
il est affeeté. ■

D’autre p a rt, un avis analogue (modèle N° 2 ci-annexé) est égale
ment adressé an Directeur dudit établissement qui doit me le retourner 
dûment rem pli le jo u r même de l’arrivée du mineur. Ainsi, les services 
de votre préfecture se trouvent déchargés des devoirs qui leur in
combaient en vertu  des circulaires des 24- août 1860 et 24 novembro 1880, 
et la  procédure de transm ission des pièces relatives à  l’affectation et 
au  transfèrem ent des m ineurs délinqnants devient aussi simple qu’ex- 
péditive, tout eu perm ettant à  mon adm inistration d’exercer un rigou
reux eontrôle.

I l  convient, toutefois, d’ajou ter que l ’organisation nouvelle des 
transfèrem ents à laquelle se rappo rte  la  présente circulaire laisse 

_ place, à  titre  exceptionnel, à  certains transfèrem ents individuels qui 
sc feron t dans les cas juges opportuns suivant la  procédure antérieure, - 
soit p a r  l ’A dm inistration centrale,. lorsqu’il s’agira de transfèrem ents 
à longue distance, soit p a r  les D irecteurs d 'E tab lissem ents pour les 
déplacements locaux (visite médicale préalable à  rengagem ent mili
ta ire  ou com parution devant les Tribunaux, p a r  exemple).

Dans cc dernier cas, les Directeurs d’établissement pourront être 
munis, comme p a r  le passé, d 'ordre de transfèrem ent en blanc.

Vous voudrez bien porter à la  connaissance des Directeurs de 
Circonscriptions pénitentiaires et à  celle des Directeurs d’in stitu tion  

. publique d’Education corrective qui peuvent se trouver • dans votre 
D épartem ent, les instructions ei-dessus exposées qui abrogent les 
précédentes circulaires en ta n t q u ’elles s ’opposent à  celle-ci.

P a r  d é l é g a t io n  :

Le Directeur, de' VAdministration pénitentiaire}

Louis SERGENT.



M T N I S T È R E  

D E  L A  J  Ü S T I C E REPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

do l’Administration pénitentiaire
P aris, le 10 décembre 1933.

INSTRUCTION N° 41

I E  GARDE DES SCEAUX, M IN ISTR E DE LA JU S T IC E ,

A MESSIEURS LES DIRECTEURS ' 

D’ETABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

,1’ai l’hon n eu r de vous fa ire  connaître q u ’aucune modification 
n 'ay an t .ôté apportée à  la nom encla tu re  des chapitres du budget des 
services pén iten tiaires, pour l'exercice 1934, le libelle! es t donc le 
m ême que celui de l’exercice -1933.

Ma circu laire  du 14. m ars 19:53, relative à 1-etablissement des 
états de prévisions de dépenses de tra item ents e t indem aités, ayan t 
donné lieu à  des in te rp ré ta tio n s d iverses qui onf eu  pour p riu d p o l 
inconvénient de re ta rd e r  le paiem ent de certa ines indem nités, j ’ai 
décidé de-supprim er pu renient, e t sim plem ent l’établissem ent de ces 
é ta ts .

Vous n’aurez donc plus â m 'adresser, pour le  5 de chaque mois, 
que l’é tat m odèle 380 (ancien 447), p rim itivem ent dem andé pour le lô .

En raison des délais qui me sont im partis par le M inistère des 
F inances pour l'é tab lissem ent des ordonnances de délégations de 
tra item en ts e t indem nités, j ’insiste, to u t particu liè rem en t, pour que 
ce tte  date  du 5 ne soit en aucun cas dépassée.

Rien n’est changé en ce qui concerne l’établissem ent des bu lle tins 
de dépenses m odèle 381 (ancien 447 bis) e t des pièces annexes modèles 
382, 383j 384 (anciens 447 ter, 1, 2 e t 3), qui devront m e parven ir le 15 
pou r les -dépenses effectuées du 1er an  15 e t le 30, pour celles 
constatées du 16 au  30.

Les iu stm etio n s contenues dans m es précédentes circidaires, 
relatives à  ré tab lissem ent de ces bu lle tins de dépenses n’on t pas 
ton jours é té  observées avec tou te l’exactitude désirable e t il en est 
résu lté , tro p  souvent, des re ta rd s  dans l’ordonnancem ent qu’il est 
désirable de ne p lus voir se rep ro d o ire .



Je vous inv ite  donc à  veille r personnellem ent â  ce que toute* 
les dépenses constatées figurent bien su r  ces différents b u lle tin s e t à 
m e fa ire  connaître  notam m ent, lors d ’une transm ission de réc lam a
tions ém anant du personnel ou des fourn isseurs, la date du  bulletin 
m entionnant le m o n tan t de la créance dont il s ’agit.

Vous recevrez incessam m ent de la  Maison cen tra le  de jtfelun les 
im prim és nécessaires à l’établissem ent de ces pièces.

P ' le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

et par délégation : '

Le D irecteur de l ’A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

Louis SERGENT.

M I N I S T È R E

L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D IR E C T I O N  

î’iiministration pénitentiaire
  P a n s , le 27 décembre 1933^

S e r v i c e  d u  P eesoîtnel 

- A n n é e  1 9 S 3 .

STRUCTION N° 42

LE GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU ST IC E ,

A MESSIEURS LES DIRECTEURS 

D’ÉTABLISSEMENTS ET DE CIRCONSCRIPTIONS PÉNITENTIAIRES

J ’ai riio n n eu r de vous ad resser ci-dessous les résu lta ts  des 
élections auxquelles il a  é té  procédé le 30 novem bre 1933, en  vue de 
désigner les rep résen tan ts  du Personnel des Services pén iten tiaires 
à la Commission chargée d ’étab lir le Tableau d’avancem ent du 
P ersonnel adm in istra tif, aux Conseils de discipline e t aux Commis
sions départem entales de réform e, instituées p a r  la loi du 
14 avril 1924 su r les pensions civiles :

I .  — ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL 
ADMINISTRATIF A LA COMMISSION CHARGÉE D’ÉTABLIR 
LE TABLEAU D’AVANCEMENT

P rem ière catégorie : Sous-D irec teurs. — Sous-D irectrices.

V otants..................................................19

Ont obtenu :

MM. Düfour....................................... d irec teu r F resnes. 19 vois.
Bahdon •... — . Saint-M aurice 18 —
C a p l a t .......................................... — Bordeaux. 17 —
V a n  d e r ' b o r g t .........................  — A niane. 1 5  —



Deuxième catégorie : Économ es. — Dames économes. — Greffiers- 
com ptables. — D am es-com plables.

V o ta n ts .......................................................  58

O n t o b te n u  :

M M . Me u r il l o n ....................... s o u s - d ir e c te u r  C aen  5 i  vo ix .
Bro ch o n ...................................  —  F re s n e s  48 —
C h o l l e t ..................................  —  , F o n te v r a u l t  47 —

M meVERHOYE...........................  s o u s - d ir e c t r ic e  C a d illa c  43 —

3“ c a té g o r ie  : Commis. —  In stitu teu rs .  —  Institutrices.

V o ta n ts ......................................................  86

O n t o3)term  :

M M . Gh a r t r o u l e ....................  é c o n o m e  S a in t- I I i la i r e .  71 v o ix .
SiEFFERT............................... — S a n té .  66 —
G r o s ................................... g re i> c o m p t .  'T o u lo u s e  66 —
A r m a n d  .......................... —  L o o s (C ) .  44 —

Ii.  —  ÉLEC TIO N  D ES R E P R É SE N T A N T S A U X  CONSEILS 
■ , D E  D ISC IPLIN E

1° P e r s o n n e l  a d m in is t r a t if

P r e m iè r e  c a té g o r ie  : Directeurs.

V o ta n ts .....................................................  22

O n t o b te n u  :

M M . Sa v in e l . .............................. .. ... C a en . 20 v o ix .
Du f o u r ........................................ F r e s n e s .  . 19 —
Ca p l a t ..................... .................. B o rd e a u x . 18 —
B u m b s iît . ' . .................................  D é p ô t. 10 —
V an  d kr  b o r g iit ................... A n la n e .  16 —
Co n s t a n t ...................................  R io m . 15 —

2* c a té g o r ie  : Sous-Directeurs. —  Sous-Directrices,

. V o ta n ts ......................................................  22

O n t o b te n u  :

M M . B r o c h o n ...................*.................  F r e s n e s .  • 21 vo ix .
M a ü saCQ..................................... S a u té .  20 —

M lle  Ch a u v in .....................................  D o u lle n s . 18 —
MIvI. P e r r in ............... ; . . . ................ M o n tp e ll ie r .  18 —

Ch o l l e t ................................... F o n te v r a u l t .  17 —
Ol u y i e k .....................................  S a in t-M a u r ic e .  17 —

3e catégorie : Économ es. — Dam es économ es. — Gi-e/fiers- 
complables. — Dames com ptables. —■ Régisseurs de cu ltu re .

V otan ts   .......... ..........

Ont obtenu :

MM. C h a r t r o u l é ..............  économe
L e c a ............................  gref.-corapt.
F e r r a n d ...........................  —

I ï u s s l e r ..................... économe
B a t t j n i .......................  grcf.-com pt.
S iE F F E R T économe

Saint-Maurice. 
L y o n .
Poissy.
Fontevrault
Fresnes.
Sant.ë.

47 voix. 
44 — 
42 — 
41 — 
40 — 
39 —

4® catégorie : C om m is. — In s ti tu te u r s .

V o tan ts  .............................

Ont obtenu :

In s titu tr ic e

M M . S lE G E L ................................. commis Ensisheim. 06 voix.
M a r t i n .............................. _ Sîiaté. 65 —
B o u g u e r e a u . ................ — Poissy. 00 —
R o d i e r ................................ in s titu te u r Eysses. 59 —
G ü i b a n d e ................... — Lyon. 53 —

Mlle L a f o n t .............................. in stitu trice Doullens. 49 -

2° P e r s o n n e l  t e c h n iq u e

Votants.

Ont obtenu :

MM. A l l a r d .............................. ebef-d’a te lier M elun. 26 voix
G a l m a n ................ .. .......... s.-chefd’a te lie r S ain t-H ila ire . 25 —
B a ïin ij s u .......................... .. —  — Saint-M aurice. 20 —

3® P e r s o n n e l  d e  s u r v e i l l a n c e

P rem ière catégorie : Sarveillan ls-che fs . — P rem iers m a îtres.

Votants

O D t o b t e n u  :

MM. V e y s s e t ................... su rv .-ch e f Rouen. 226 voix.
L o u p ...................... . .  ■ . _ Melun. 225 —
M gi-a c ............................... — V ersailles. 225 —
D e l m a s ........................... — F resnes. 224 —
A b a d i e ............................. — Cacu. 222 —
G o d e t .............................. - F resnes. 221 —
G u i b e r t .......................... , - Angers. 217 —
L a v a u r e ........................ . • _ Fontainebleau. 217 —

P h i l l i f p e a u ................ _ Vilré- 214 —



2e catégorie: P rem iers-surveU lan ts. —  P rem ières-suroeillantes. — 
Surve illan ts  com m is-greffiers. — S u rv e 'lla n le s  com m is-greffiers.—  

M aîtres et M aîtresses.

V o t a n t s ..................................    256

O n t o b te n u  :

MM. G ü id e r d o n i................. -1 s u r v e i l l a n t .  F re s n e s ,  228 v o ix .
Gr o u é ............................. s u r v . c o m .g r e f .  D é p ô t. 223 —
B o n ic e l ....................................  —  S a n té .  223 —
P e il l e t ..................................... —  P o is s y .  222 —
M ic h a u d ..................................  —  M e lu n . 222 —
F a u r e ........................................ —  F r e s n e s .  222 —
B o s s a y ie ......................  1er s u r v e i l l a n t . F r e s n e s .  217 —
F r a is e .......................................  —  F r e s n e s ,  21G —
D u rrkcq ...........................  s u r v .c o m .g r e f .  D é p ô t. —  —

3° c a té g o r ie :  Surveillan ts. —  M oniteurs. —  Surveillantes. —
M onitrices.

V o ta n ts ............................................  2 .2 7 8

O n t o b te n u  :

M M , G a il l a r d ...........................  s u r v e i l l a n t .  F r e s n e s .  2066 v o ix .
P o m a r e t ................................  ~  M o n tp e ll ie r .  2058 —
R atnon .....................................  ~  F r e s n e s .  2049 —
L èg-e r ........................................ —  L y o n .  2 0 i8  —
G u y a r d ....................................  —  B lo is . 2047 —
P o ig n a t ..................................  —  S a n té .  2029 —
PiLLA.uo................................... —  P o n to is e .  2012 —
Si b l e t ....................................... —  F r e s n e s .  2004 —
F o u in a u o ...............................  —  F r e s n e s .  1948 —

III. — ELECTION DES DELEGUES AUX COMMISSIONS 

DÉPARTEMENTALES DE RÉFORME

A )  P e r s o n n e l  a d m i n i s t r a t i f

Aube

Bouches-du-Rhône.

MM. P a o l i   économe. Clairvaux.
S i m o n   in s titu te u r . —
B i l q u e z   so u s-d irec teu r. —
C a s a n o v a —  gref.-com pt. —

MM. C a r o n   gref.-com p. M arseille.
L a r r o s a   économe.
F e u t r i e r   in stitu teu r. ’ ~
C a m p e t   com m is. —

Calvados

Charento-Inf'e

Gard

Garonne (H aute-)..

G ironde .'

H érault

Ille-et-Vilaine

Loir-et-Cher

Lot-et-Garonne—

M aine-et-Loire. . . .

MM. R e n u c c i  . . . . . économe. C aen.
Ga.ttthier-La.faye. commis. —
M e u r i l l o n  . . . so us-d irec teu r. _

B r i è k e ................ gref.*compt. —

M M . C o q u e l e t  — com m is. St-Martin-de-Ré,

H a r d o u in  . . . gref.-com pt.
M iC A Ë L r............. so u s-d irec teu r.
C a c h o u .............. économe. —

MM. P a s q u i e r ____ économe. Nîm es.
G r a n n e t ........... in s titu teu r. —

P e y r u s e ........... sous-d irec teu r —

M o r e l ................ grof.-compt. —

MM. G uos.............. gref.-com pt. Toulouse.
R u m e a u  ........... in stitu teu r. _

D u c a s s e ........... com m is. —

L a Ca b a n s e . . . économe. —

MM. P o i r i e r ............. écouomc. Bordeaux
E t o u r n a u d . . gref.-com pt. —
M a r q u e t t e . . commis. —

Mlle C o l o m b i e r  . . . dam e-com pt. Cadillac.

MM. G a c h o n .............. commis. Montpellier.
M a r z e l l e ------ — —
P e r f e t t i n i . . économe. . Aniane.
D a l i s s i e r ___ in s titu te u r. —

MM. B a r r a i , .............. so u s-d irec teu r Rennes.
A l l a i r u ........... économe. —
P iE R L O V lS I. . . gref.-com pt. —

G o u i f f è s . . . com m is. —

MM. C k a r t r o u l e  . économe. Sx-Maurice.
M a ü c h a r d . . . gref.-com pt. —
G a r n ie r  . . .  , in s titu te u r. —
D e l m a s .............. rêg. de cu ltu re . —

MM. R o i i i e r .............. in s titu teu r. Eysses.
G i a n n o n i ____ — —

D u b o is ................ gref.-com pt. —

PÉQRON ............. in s titu teu r. —

MM. IIO tlR C Q .............. gref.-com pt. Fontevrault
T e s t a u d ........... commis. —

■ G u y o n n e t . . . . —
C o u r t o i s ____ in stitu teu r. —



!
M M . V a i s s i è r e . . .  . i n s t i t u t e u r .

J adé  —

P a b o u l   —
JOUSSET  —

f M M . L a s s a l l e  . . . ,  é c o n o m e .
N o r d ...........................  ) S i r e t   c o m m is .

) A r m a n d   g r e f . - c o m p t .
( L a r o u l a n d d s . c o m m is .

i
Mme R o b e r t   s .-d irec trice .

M . Y ë b s ïn i . é c o n o m e .

M ile s  O ü i o t   d a m e - c o m p t .
T jd e r t   _

!
M M . C o l in .  . . . . . . .  s o u s - d i r e c t .

G e is f .r t   g r e f . - c o m p t .

.Le m o in e . é c o n o m e .
R o b e r t . c o m m is .

R h i n  (C a s - ) .................  \ ........................  é c o n o m e .
( R o u x   c o m m is .

/  ( M M . M a r i o l . s o u s - d i r e c t .

R h in  (JFIaut-)............... 5 P r o s s é  . . . . . .  c o m m is .
) C r o c h e t   i n s t i t u t e u r . ,
{ S i e g e l   c o m m is .

!
M M . R a t e  a i t   s o u s - d i r e c t .

...................  g r e f . - c o m p t .

G u ir a n d e   i n s l i t u t e u r .
M a k g h e r jt i  . .  —

Î
M M . D u f o u r . d i r e c t e u r .

M a r s a c q   s o u s - d i r e c t .

R o ü Gj e b   i n s t i t u t e u r .
S i e p f e r t   é c o n o m e .

|  M M . B o .v n e u   c o m m is .

Serne-et-Mariiû ) Varjsnnbs.. in s t itu te u r .,
} R a n g e r   g r e f . - c o m p t . .
[ J o u a t jx   c o m m is .

!
M M . D e f o r g e   é c o n o m e .

S a d e t   c o m m is .

F e r h a n d   g r e f . - c o m p t .
D f ja l l e n n e  . . .  c o m m  i s .

f M lle s .L E G R is  i n s t i t u t r i c e .

S o m m e .............................)  Ch a u v in   s . - d i r e c t r i c e .
J M . B u c h o u   é c o n o m e .
[  M lle  B r a c o n n ie r . ,  g r e f . - c o m p t .

Belle-Ile.

Loos.

Clerm ont

R |om .

’Haguenau.

‘ Ensisheim .

Lyon.

Fresnes.
Santé.
Fresuos.
Santé.

Melun. 

P o is sy .. 

Doullens.

Vienne

MM. Ga y ................  g ref.-com pt.
L e c l e r c   in stitu teu r.
D û d e m a n   économe.
Gr en œ r   in s titu teu r.

b) P e r s o n n e l  t e c h n i q u e

MM. SONVAIRAN. 
S o u l a g e .  . .  

D e s c a r p e s . 
T r o n c h e .  . .

chef d’a te lier, 
sous-chef d 'a te lie r.

e) P e r s o n n e l  d e  s u r v e i l l a n c e

Ain.

M . D e l a t t r e .  . .  
Mme D e l a t t r e . . .  

j  M M . A l b e r t ..........
C l e r ü e o t . . .

surv.-chef.
surveillan te.
su rv .-chef.
su rveillan t.

A isn e .

MM. J o n d o t   surv.-chef.
A y m o n ik r . .  . .  s u r v . c o m  . g r e f .
L a b i o i t t e   su rveillan t.
G u i l l o n   —

Allier.

( MM. P E R R fN -------
)  B a r g h é o n . .
j  C h a m f n a u  . -

^ P ER R E T ...........

Alpes (Basses-)...

Alpes (H a u te s-) ..

Alpes-Maritimes. •.

MM. A i.b in e t -----
D e s c h a n e l s .  

Mme D e s c h a n k l s .  

M . A m a . t ................

M. L arkoque... . 
Mme Larhoque. . .  

M. RfSTORCELLl.

surv.-chef.
surveillant.

surveillan t.
surv.-chef.
surveillante.
urveillan t.

surv.-chef.
surveillan te.
surveillant.

A r d è c h e .

Ardemtes.

M M . An d r é   s u r v e i l l a n t .
M ïC tltC L t  —
L f.c a .................. — ^
M a n e jn   —

M M  . CHATKr&NIER ■ S U lT .-d lC f.
R i e u t o r ù . . . .  s u r v . - c h e f .  

Mme C h a t l t g n i e r  . s u r v e i l l a n t e .  
M . C o u iv t e s s o l e .  s u r v e i l l a n t .

M M . C h a m v a n a y  . .  s u r v e i l l a n t .
J u l l ia r d .   s u r v . - c h e f .

L a n g . . .   —
'Q ü in t ü r n e t . . s u r v e i l l a n t .

St-Hilaire.

Aniane. 
E ysses. 
Melun. 
St-Maurice

Bourg.

N antua.
Bourg.

Laon.

Moulins.
Cusset.
M oatluçoa.

M oulins.

Digne.

G ap.

Nice.

Privas.
Tournon.
X'rivas.

Cliarleville. 

R e the l.



Ariège

Aube.

Aude

Aveyron

Bouches-du-Rhône.

Calvados.

Cantal

Charente

C harcn te-ln f1'®___

Cher

M M . D e l l a n e g r a  

T o u k e n q ____

MmeDELLAis’EGiiA

MM. L a u n a y  . .  

G i g o g n e  . .  

L e c l e r c . .  

L e y n a u d  .

MM. E z a n n o .  . .
L u g a ...........

CHAUSSON, 
P a l i s s e s . .

MM. A l b e n q u e .  

B e r t h o l o î s  

D e l z e u s  
R o u s s a n n c

M M . B a r o u t . . .  

V a r e i u .e  . 

C a h d o l a c c u  
C o s t a . .

M M . S ic a u i .t . .  

D u t o t  

B o u l a is  . .  
L e m i è u e  . ,

MM. P a r s o i r e  

C a r e i a s . .  
R a t i e i i  . .  

R e d o n .  . .

MM. L i s o i e ____

B é g o u t . . .  

L a v a u d . . .  
L a p l a g n e .

MM. G a i l l a r d .  

G a d r e t . . .  
D u q u e y r o i  

. P a r a d i s

M M . P a s q u i e r  . 

M a u r a n g e  
A r a g n o u e t  
V lGER ...........

surv.-chef.
surveillan t.
su rveillan te

su rveillan t.

surv.-chef,
surveillant.

surv.-chef.

su rveillan t.

surv.-chef.
surv.com .grof.

surveillan t.

surveillan t.

su rveillan t.
surv .-chef.
surveillan t.

surv.-chef.
su rveillan t.
surv.-chef.

surv.-chef.
surveillan t.

su rv . -chef, 
surveillan t.

Foix.

Clairvaux.

GarcaaaoDne.

Rodez.
Millau.
Viilafranchs-

da-Roncrgue.
Rodez.

M arseille (A)
—  (Cor).

— (A).
—  (Cor).

Caen (A). 
-  ( C ) .

A urillac.

St-Flonr..

Angoulème.

Cognac.
Angoulème.

St-Martin-de-Ec

Bourges.

Corrèze.

Corse.

Côte-d’O r ,

C ôtes-du-N ord. . .

Creuse.

Dordogne.

D ouhs.

Drôme.

Eure.

Eure-et-L oir. . .

M M . R o q u e s ,   s u r v e i l l a n t .
M e l l e t   s u r v . - c h e f .
L a g e r   s u r v e i l l a n t .
j a r r y ...................  s u r v . - c h e f .

M M . S c a p u l a   s u r v e i l l a n t . .

A n z ia n i   —
,  M a r ï a n i . . . . .  —

S a n s o n n e t t t  . s u r v . c o r a .g r e f .

M M . C o u c h e r   s u r v e i l l a n t .
M a t h ie u . . . . .  —
I-Ie n i u e y   —
J a c q u e t   —

" m m . C e l l i e r   s u r v . - c h e f .
G u il l o t O'  s u r v e i l l a n t .
P i r io u   s u r v . - c h e f ,
T a t t e v i n —  —

M M . M iq u e ü   s u r v . - c h e f .
B o u ic   —
P o n s ....................  s u r v e i l l a n t .
M è r ig o t   —

M M . U s t a r i t z   s u r v . - c h e f .
Berthonnière.. . .  s u r v e i l l a n t .
C a r r ê r e   s u r v . - c h e f .
B o n t o u r   s u r v e i l l a n t .

M M . B é g u i n   s u r v . - c h e f .
R o y ....................... s u r v e i l l a n t .
B r e n i e r   —
D e v è z e   —

M M . G u i ë u   s u r v e i l l a n t .

A m o u r i q   —
P e s t i i e   —
F o iic h e r a t . . .  s u r v . - c h e f .

M M . B a l ...................  s u r v . - c l i e f .
P e r r i e r   s u r v e i l l a n t .
D b b o u z y   s u r v . - c h e f .
N é r a u l t   —

M M . M a s s é ,’  s u r v .c o m .g r e f .
R ib e s .................  s u r v . - c h e f .
PfiR A ZÎER  —
B o n n e a u   —

Tulle.

Brive.

Ajaccio. 

B astia .

Dijon(Cor).

St-Brieuc.

Lannion.
Dinan.

G oéret,
Aubusson.

G uéret. , 

Périgttettx.

B ergerac. 
Périgueux.

Besançon.

Valence.

E vreux .

Louviers.:
B ernay.

C hartres. 
D reux. 
C hartres. 
Càlteaudun.



— 40 —

Finistère

Gard

G aronne (Haute-)..

Gors,

Gironde

H érault

Ille-et-V ilaine

Indre.

Indre-et-Loire........

Isère.

f M M . G a g n e   s u r v . - c h e f .
;  • B e l z ....................  s u r v e i l l a n t .
)  L e  Co r r e . . . .  —
[ S a m z ü n . . . . . .  —

' M M . Co u d e r c . s u r v e i l l a n t .
J C o m b e s ................  —

} S o ü q u e t   s u r v .c o m .g r e f .
A l m è s   s u r v e i l l a n t .

M M . L a s b à r e il l e s  s u r v e i l l a n t .
I ï I u g e s . . .  r . . .  s u r v . - c h e f .
i B o n n e f o n t . . .  s u r v e i l l a n t .

Cà r a y o l ............. —
%

M M . L a m a r q u e   s u r v . - c h e f .
S a in t -M a r t in  —

- B a u d o u t   s u r v e i l l a n t .
S a v e s ........................  —

M M . B o i s s o ü t   s u r v e i l l a n t .
Ch a r r u a u d . .  —

•Mme B o n ïn   s u r v e i l l a n t e .
M . V l à c r o z e   s u r v e i l l a n t .

M M . B i o e y i îe   s u r v e i l l a n t .
F e u i l l a d e . .  . m o n i t e u r .

Mme A s p é s   s u r v e i l l a n t e .
M . D ü r a n d . .   m a î t r e .

M . G u il l a u m e . . .  s u r v . - c h e f .
Mme B a l l a k d   s u r v e i l l a n t e .

B e a ü g e u d r e . .  —
M . G a il l a r d —  s u r v e i l l a n t .

Quimper.

B rest.
■ Quimper.

Nîmes (C).

Toulouse.

Condorn.
A uch.

B ordeaux.

Montpellier (1).
Aniaiie.
HontpeJlisr.
Aniaiie. 

Reuaea (À)
—  (G)

-  (A)

MM. B o u t o n   surveillan t.
D e s e r c e s   surv.-chef.
R o u û e r o n —  surveillan t. 
G u é r i n .  . .  . . .  —

MM. P o u v r e à u .  . . .  surv.-chef. 
B r u n e a u . .  . .  . surveillan t.
G a r n i e r   —

B o u v e t   ~

MM. R i v i è r e  ; surv.-chef.
G i r a u d   su rv e illan t’.
C o r r é à r d .   —

V ÈLLA Y   —

CM teauroux.

La Châtre.

Tours.

Viônno. 
G renob le ,

B ourgoin .

Jura.

Landes

L o ire

Loire (Haute-).

L o ir-e t-C her........

i

L o ire-In férieu re ...

L o ire t.

Lot.

Lot-et-Garonne___

Lozère.

M M . F e h r i è r e .......... surv .-chef. St-C laude.
■ G u i l l e t ........... — Lous-Io-Sannier

M e u n i e r . . . . . — Dôle.
B o u r g e o is  . . . surveillan t. Lons-U-Sauuier

M M . L e  V e x i e r . . .

f
surv.-chef. M»at-d*-Maraui

P a r o u f f l e . . . surveillan t. —  • ' '

H a r i s l u r ------ surv.-chef. Dax.

M M . B o u s s a r d ____ surveillan t. Saint-étienne
G i l b e r t  ........... surv .com .gre . - _

R e c o r d .............. su rveillan t. ■ _

R o t jr e ................ —  ,

M M . G a l i n i e r .......... surv .-chef. Le P u y .

D Écnoz.......... surveillan t. T as in g e au z .

D e b o r t .............. — Le Puy.

M M . B e a u f i l s .'. . . m o n iteu r. . St-Manrice.
G u y a r d .......... .. su rveillan t. Blois.
H u e t ................... — . —

G a c h in a r d . . . — —

M M . B o r n e ................ ' surv.-chef. Nantes'. •
B o u s s a c  . . . . . — Saint-Hssaiïs.

C h a m p e a u  . . . su rveillan t. Nantes.
G i l l e t ............... surv .com .gref. Saint-Nasaire,

M M . D u f l o u x ........... surv .-chef. O rléans.
P O Y D U PIN ------ surv.com .gref. —
P a u l i n ............. surveillan t. —
D r u a u l t ........... . — —

M M . T i n c h o u ........... surveillant.- Cahors-
S a b a s  ................ surv.-chef. 1 —

B o n n e t ............. surveillan t. —

Mme S a b a s ................ . surveillante.. —

M M . B r o c h e t ........... surv.-chef. Age'n. •
B o r r e l .............. m oniteur. E ysses.
F r u g i e r ........... surveillant. Agen.

. C r u m e y b o l l e m aître . " Eysses.

M. C o s t e ................. ‘su rv .-chef.- M ende.
Mme C o s t e  ................. surveillante. —

M . D e l e n n e ........... surveillan t. —
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M aine-et-Loire.

Manche.

M arne.

M arne (Haute-)___

Mayenne.

Meurthe-et-Moselle

Meuse.

M orbihan.

Moselle.

Nièvre.

M M . G u i p e r t   s u r v . - c h e f .
L é r a u d   s u r v e i l l a n t .
T r ic h e r e a u . .  —
G a r d i e t   —

M M . T h o m a s   s u r v e i l l a n t .
T a n v e t   — .
L a u r e n t . . : . .  s u r v . - c h e f .  
R o l l a n d    —

M M .S i i u e i x   s u r v . - c h e f .
B in o t ........................  —

W o d l y   s u r v e i l l a n t .
N i v a l   —

M M . M i c h e l   s u i - v e i l la n t .
B atjd.........................  —
F r o b e r t   s u r v . - c h e f .
R h u iî .................. s u r v e i l l a n t .

M M . D a r e v s   s u r v . - c h e f .
B o u c h o u x —  —
R o u x   —

B r u n e a u   s u r v e i l l a n t .

M M . V a x e l a i r e . . .  s u r v e i l l a n t .
C a u l é   —
B o u g e o n   —
R o v e r    —

M M . V a u t r a v e r s . .  s u r v . - c h e f .
P r o ü s ï   s u r v e i l l a n t .
Co u t i e u   s u r v . - c h e f .
M a r c h a l  —  s u r v e i l l a n t .

M M . C h a b r i e   s u r v . - c h e f .
L e  S e r g e n t . ,  m o n i t e u r .
J o c e t  ' ~

L e  M o a l   s u r v e i l l a n t .

M M . B r o v il l é   s u r v e i l l a n t .
W e i s s   —
B a n n w a r t h . .  —
T a n c h o t . . . . .  —

M M . B e r t h e t   s u r v . - c h e f .
. P i l e t  ,. s u r v e i l l a n t .

G u i n ..................  s u r v . c o m . g r e f .
B o n n i n   s u r v e i l l a n t .

Angers.

Fontevrault,
Angers.,

Cherbourg
Saint-Lo.

Coutances

Reims. 
ülâloas-s-Manie 
R eim s. 
E pernay.

Chaumont

Laval.
(Mteau-

Gontiec.
M ayenne.
Châtoau-

Gontior.

N ancy.

Saint-MiMel.
Bar-le-Duc

Saint-Miliiel.

V annes. 
B elle-lie.

Vannes.

Metz.

Nevers
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Nord

Oise.

Orne

Pas-de-Calais

Puy-de-Dôme

Pyrénées (Basses-).

Pyrénées (Hautes-.).

âaâes-ûm nt& les. . .

Rhin (Bas-).

Khin (Haut-).

M M . C a r t ie r   s u r v e i l l a n t .
Ch a il l e t   —
A u j a r d .-.-  —
T h é v e n o t   —

M . Ch a p e r o n —  s u r v . c o r n . g r e f .
Mmes G o d e t   m o n i t r i c e . .

M i l l o t . . . . . .  —
M . T o u z e a u   s u r v e i l l a n t , .

M M . D e s o u c h e   s u r v . - c h e f .
D u m a s   —
M a s c a r a s  . . .  s u r v e i l l a n t .  
B o d in ........................  —

M M . P h a r i s o t   s u r v e i l l a n t .
F a v i e r   s u r v . c o m . g r e f .
D u c n o c o . . . . .  s u r v . - c h e f .  
S a l o m é   s u r v e i l l a n t .

M M . A u b o u r g -  s u r v . - c h e f .
B r a c h e t   s u r v e i l l a n t .
R o c h e r ................s u r v . .c o m . g r e f .
D e l a jr   ..........  —

M M . F o n t a n   s u r v e i l l a n t .
C o u r a d e t t e . —
D u b o s   —
H a ih n a u   —

M M . A v r i a l   s u r v e i l l a n t .
V e r d o u x   s u r v . - c h e f .
L a s s e r r e  —  s u r v e i l l a n t .  
V e r d o u x   —

M M . G a r r o s   s u r v e i l l a n t .
B r u n .................  s u r v . - c h e f .
R o i g   —
M iq u e l   s u r v e i l l a n t .

M M . L a b ic h e   s u r v . - c h e f .
W a k l   s u r v .c o m .g r e f .
B o u c h e r   l®r s u r v e i l l a n t .
S i é g r i s t   s u r v e i l l a n t .

M M . B o s c h ................. s u r v . c o m . g r e f .
M il d n e r   s u r v . c o m . g r e f .
T i n s ....................  s u r v e i l l a n t .

- Z in c k .................  s u r v e i l l a n t .

Loos (C).

Douai.
Loos(Cell).

Beauvais.-
G lerm ont.

Beauvais.

A rgentan.
Alençon.

A rgentan.

B éthune.

CUrmont-
Fernnd.

Riom. (C)..

Pau.
Rayonne.

Pau.

Tarhes.

Perpignan.

Céret.
P e rp ig n an .

Strasbourg (Â).
—  (Cor).
—  (Cor).
— (A).

Ensisheim
Mulhouse.-
Ensisheim
Colmar.

\



Belfort

Rhône

Saône (Haute-)

S aône-et-L oire___

S arth e ..

Savoie

Savoie (Haute-)—

Seine

S e ine-In férieu re ...

Seine-et-M arne___

MM. M a t h i e u ..........
E h r e t ...............
N é n o t ...............
D u c r e t  .

M M , D u c r u e z ..........

G e r m a in ..........
FflA tSIER..........
Hiv.vr..............

M M . S a u s s e ..............
S m n v o i r i n . . .
M o k l ïe r ..........
B o n n e t ............

f  M M . R à u s c h .............
i D e r ü t y ............
) BOiNGARD..........
[  B u o n .................

( M M . G e l l t ...............
\  BnuiLLEAU . . . 
I  , G u tc h a u d - . . . .
( P a i n ...................

( M M . CORNELIER. . .
\  B o u c a u l t . .  . .
J G ir a r d .............
( M o iz a n d ..........

i
M M . G a l l e c i e r  . . .

B r u y è r e ..........

P o i n t e t ..........
P e l l a r z n  ____

i
M M . .G u id e r d o n i .  . 

D e s j a c q ü e s  . .

R a in o n .............
G r a n e t ............

i
. M M . D a c m a l l e ___

V k v s s e t . . .  . 
D a r d a in e . . . .  
V lO N ..'...............

Î
M M . M ic h a u d ..........

PlNCHAUD____

C h e n u ...............
G ir a d d e t  (F .)

su rveillan t.

surv .-clief.

su rveillan t.
su rv .c o m .g re f.
su rveillan t.
su rv .c o m .g re f.

su rveillan t.

surv .-chef.
su rveillan t.

su rv .-chef, 

su rveillan t.

su rv .-chef.
surveillant.

surveillan t.
surv .-chef.
su rveillan t.

surv .-chef, 

surveillan t.

1 er su rveillan t, 
surveillan t.

surveillan t, 
su rv .-chef, 
surveillan t.

su rv .c o m .g re f.
su rve illan t.

B elfort.

Lyon (Cor).
-  (A).
-  (A).
-  (Cor).

Vesoul.
Lure.
G ray . • ' 
Vesoul.

Autun.'
OJx alon—s—S a.àa #

Le Mans.

Chambéry

Annecy.
Saint-Julien.

Fresnes.
Conciergerie.
F resnes.'
Dépôt.

Rouen.

M elun (G).

Seine-et-Oise,

Sèvres (Deux-)___

Somme

Tarn

T arn-et-G aronne..

Var.

Vaucluse

Vendée

Vienne

Vienne (H au te-)...

f M M . M ic h a u d . .
C o l i n ...........

N a u d e t . .  . 

D e l e  c o u r t

M M . R e n a u û o n

V i n e t  ____

L o i z e a u . .  . 
. C h e n a is  . .

M M . G e n t i u ... . 
D u c lo y .  . .  
L e c l e r c  . .

. A n d r i e ü x .

M M . B r u n e t o n . 

G b o u s s e t .
P a g e s ____

C h a u s s e  . .

MM. Es tèb e . ..
Terra l . .. 

Mme Terbal. . .  
M. Vallette.

MM. May a u . . .  
B oissie r .. 
Bonini- . . .  
P a b io n ....

M M . G u e r i n i  . .  

R e y m o n d  . 

M a r t e l  . . 
A l c o u f f e .

M M . PlCHONNEAU
D u b o i s ...........

L a u r e n o e a u

D o u c in e a u .

MM. K u p f e r .  
A u c h e r  . 

P i n e a u  . 
B a z i n . . - .

MM. M a d e l m o n t  
M i c h a u d ’/ .  . 
M a r c e t . . . .  

B e a u b r e u i l

su rveillan t. Poissy.
su rv .co m .g re f., — 
surveillan t. —

. surveillan t. 

. sn rv .-chef.

su rveillan t.

surv .-chef.
su rveillan t.

N iort.

Bressuire.

Amiens.

1er su rveillan t. —

Castres.

A lb i .

Montaub&n.

surv .-clief.
surveillant.
su rv .-chef.
su rveillan t.

surveillan t.
su rv .-chef.
surveillante.
surveillant.

surveillan t.
su rv .-ch e f.
surveillan t.

su rveillan t. Avignon.

surv.-clief.
surveillan t.

su rv .-chef;

l«r m a ître .
m aître .
m oniteur.

le-Oomtfl. 
la  Rocka-s-Tan.

Les Siblee- 
d’Olorina.

Saiat-H ilaire

surveillan t. Limoges.

su rv .c o m .g re f. — 
su rv e illan t  —
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Vosges

Yonne.

MM. T o n d e u r   surveillan t, Épinal.
F b e n o t   su rv .c o m .g re f. . —
Mio n    su rveillan t. —
S im o n   su rv .-chef. M irecourt

MM. F-beychet  su rv .-chef. A uxerre.
G a u o e t   —  ' Jo igny . .
Ga l in e   su rveillan t. —
Borik.   — . Sens.

Je vous prie  de bien vouloir p o rte r ces résu lta ts  à la  connaissance 
du Personnel placé sous vos ordres.

Par délégation : -,

Le D irecteur de P A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,
L . Sergent.

;

M T N I S T È R E

E L A  S  U S T I C E
RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N

i l'Administration pénitentiaire

3e B u r e a u  Paris, le 30 décembre 1933.

A n n é e  1 9 S 8 .

NSTRUCTION N° 42 bis.

N O T E

' PO U R  M E S SIE U R S  L E S D IR EC TEU R S 

D E S C IR C O N SC R IPTIO N S P E N IT E N T IA IR E S  -

L a circulaire du 15 décembre 1933 a  tou t récemment appelé 
votre attention sur la  manière dont iî convient de rédiger les bulletins 
de couleur concernant les m ineurs délinquants qui, retenus dans les 
maisons d’a rrê t sont p rê ts  à  êtoe transférés dans les Institutions 
d’éducation corrective. Ladite circulaire précise que les renseignements 
donnés p ar les bullétins de couleur doivent être complétés à  l ’aide 
de toutes les inform ations propres à  éclairer mon adm inistration 
sur la  nature de l’affectation qu’elle a à  décider pou r chaque pupille.

E n  vue de simplifier et de faciliter l’exécution de ces instructions 
aux fonctionnaires chargés de les appliquer, j ’ai décidé de modifier 
le dispositif des bulletins jaunes et bleus actuellement en  usage —  les 
bulletins verte restan t ce qu’ils sont —  en vue d’y  fa ire  figurer un 
certain nombre de questions complémentaires qui' répondent aux 
exigences de la  circulaire précitée.

Comme vous le constaterez, les bulletins de couleur susvisés 
comprennent désormais trois catégories de questions bien distinctes 
et groupant:

1° Les questions relatives à  l’é tat civil, à la situation judiciaire, 
et pénale de l’enfant;

2° Les questions relatives à  sa personne ;

' 3e Les questions relatives à  son é ta t de santé e t qui reproduisent 
l ’ancien certificat médical.

Aucune des questions ainsi posées ne doit être négligée. Elles 
ont cté conçues de telle manière que leur ensemble ne laisse rien 
ignorer de ce qu’il im porte de connaître en vue d’une décision qui 
est de première importance pour l ’avenir des enfants que les T.E.A. 
confient à  F A dm inistration pénitentiaire.

Vous aurez donc à  veiller à  ce que ces bulletins soient rédigés 
• aussi exactement que possible.



Bien entendu, aucune erreur ni aucune omission ne sauraient être 
admises concernant les réponses afférentes aux prem ière et troisième 
catégories de questions.

Quant aux renseignements d’ordre psychologique et moral, quant 
à  ceux qui résultent des réponses des enfants et de l’appréciation 
personnelle des Directeurs de prisons et des surveillants-chefs, je  ne 
saurais tro p  recommander à ceux-ci de procéder à  leurs interrogatoires 
avec le plus g rand  soin et de manière à  provoquer la  confiance des 
pupilles, pu is d’en tire r leurs conclusions avec une scrupuleuse cons
cience. Je  ne doute pas qu’ils sauront y  réussir en sc -souvenant que 
les mesures prises p a r  les T.E.A. envers les enfants qu’ils confient 
a  l’A dm inistration pénitentiaire tendent moins à  les p u n ir  de délits 
pou r lesquels ils ont été reconnus avoir agi. sans discernement qu’à 
les rééduquer en vue de leur reclassement dans la  société.

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire, 

■ L ou is SERG EN T.

M I N I S T È R E  -■

D E  ' L A  J U S T I C E -
RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

;? D I R E C T I O N

•; è  l'A dm inistration pénitentiaire

S e r v i c e  d u  P e r s o k n b l

 ------- --- ^ Paris, le 4 janvier 1934..

A j i n ë e  1 9 3 4 .

; INSTRUCTION N° 1

■ A ttr ib u tion , d e  l ’ I n d e m n i t é  
c o m p e n s a tr ic e  d e  1 6  7„ a u x  
f o n c t io n n a ir e s  d u  c a d r e  l o c a l  • 
d’A ls a c e  e t  d e -L o r r a in e .

«-<

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU STIC E,

’ A  .M E S S IE U R S  L E S D IR EC TEU R S D’ETA B LISSEM EN TS

E T  DE CIRC O N SCR IPTIO N S P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai l’honneur de porter à  votre connaissance les dispositions de 
• la circulaire de M.' le M inistre du Budget en date du 2 janvièr• t

1934, relative, aux conditions d’attributions de l’indemnité compen- 
. satrice de 16 %  du traitem ent des fonctionnaires, dans les départe

ments d’Alsace et de Lorraine.

Aux termes de l ’article 5’de la  loi du 22 ju illet 1923 sur le sta tu t 
des fonctionnaires d’Alsace et de Lorraine, une indemnité compen
satrice des difficultés inhérentes à la  dualité des. langues et au  ré 
gime spécial des. départements -du H aut-R hin, Bas-Rhin et de la 
Moselle, est accordée aux fonctionnaires de tontes catégories servant 
dans nn  de ces trois départements.

Cette indem nité est depuis la  loi du 27 décembre .1927 (article. 
77) fixée à  16 % pour les fonctionnaires du cadre local aussi bien 
que pour ' ceux dn cadre général. E lle est susceptible de m ajorations 
eu faveur des fonctionnaires pères de famille.

La circulaire d u ‘M inistre des Finances en date du 8 mars 1924, 
p rise pour fixer les modalités, d’application de la loi du 22 ju il
let 1923, tout' en soumettant, pour les fonctionnaires du cadre local,

, . l’attribution  de l ’indemnité compensatrice au  même régime, que le-
traitem ent et en décidant notamment qu’elle serait payée mensuelle
m ent et d’avance, qu(elle serait maintenue dans le trim estre de grâce, 
avait toutefois disposé que dans le cas d 'in terruption de service



pour cause de maladie, on devrait s'en ten ir au  droit commun, qui 
est applicable, s’agissant d'une indemnité nouvelle, et précisé sur 
ce po in t que la  réduction de l'indemnité après trois mois et sa sup
pression totale après l ’expiration du 6* mois étaient obligatoires 
pour les fonctionnaires de toutes les catégories.

Cette instruction s'est heurtée à des difficultés d’application 
en ee qui concerne les agents du cadre local alsacien et lorrain qui 
bénéficient d’un sta tu t leur perm ettant en cas de,congé pour maladie, 
de conserver l'intégralité de leur traitem ent pendant toute la  durée 
de la maladie. Revenant sur les dispositions de Iji circulaire du 
8 mars 1924, ia circulaire de M. le M inistre du Budget du 2 janvier 1934 
décide en conséquence, que, désormais le bénéfice de l’indemnité 
compensatrice sera conservé aux- agents du cadre local d’Alsace et 
de Lorraine, en position régulière d’absence pour raison de maladie, 
aussi longtemps que le bénéfice de leur traitement leur sera conservé 
par les dispositions du sta tu t qui les régit et dans la même proportion, 
sous la seule réserve que leur domicile légal demeurera- fix é  dans une 
localité de l’un des trois départements recouvrés et qu’ils demeureront 
assujettis dans ces départements à l’im pôt sur les traitements et 
salaires. ■ ' ■ ■

Comme p a r  le passé, Pindcannité cessera automatiquement d’être 
attribuée à  p a r tir  du moment où . en vertu d’une décision régulière 
de l’adm inistration, le fonctionnaire cessera d’être affecté à un poste 
dans l’un des tro is départements susvisés.

Il n ’est rieu modifié à  la  réglementation actuelle concernant 
les fonctionnaires du cadre général en congé de maladie normal 
ou de longue durée.

Les modifications résultant de la  circulaire du M inistre du Bnd- 
, get auront effet à  compter du 1er novembre 1933.

Je  vous p rie  de vous conformer aux présentes instructions et 
d’en assurer l’exécution en ce qui vous concerne.

Pour le Garde des Sceaux,
M inistre de la Justice :

Le D irecteur de l’A dm inistration pénitentiaire, 

L o u is  SERGENT.

' ï : *
M I N I S T È R E

d ’ë  l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N  

do l'A dm inistration pénitentiaire

S e b v i ç b  d û  P e r s o n n e l  

A n n é e  1 9 3 4 .

INSTRUCTION N° 2

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A 'M E S S IE U R S  L E S D IR E C T E U R S D ’E T A B LISSEM EN TS 

E T  D E C IR C O N SC R IPTIO N S P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai l ’honneur de vous adresser les instructions de M. le M inistre 
du Budget, relatives à  l’exécution de l ’article 10 de la  loi du 23 dé
cembre 1933 (Prélèvement exceptionnel sur les traitements).

Contrairem ent à  mon télégramme du 17 janvier, ce prélèvement 
doit ê tre effectué sur le3  traitem ents du mois de janvier.

Pr le Garde des Sceaux, Ministre rte la Justice:

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,

Louis SERGENT. ‘

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

/

Paris, le 19 janvier 1934.
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RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

Paris, le 18 janvier 1934.

' Exécution d e  l ’a r tic le  10 d e  ,1a lo i 
du 23 d écem b re  1933.

• P rélèvem ent e x cep tio n n e l s u r  les  
tra item en ts .

LE M INISTRE DU BUDGET

A M. L E  GARDE D E S SCEAUX, M IN IST R E  D E LA JU ST IC E , 

(Administration pénitentiaire.)

La loi du 23 décembre 3.933 tendant au  rétablissement de l’équi
libre budgétaire dispose en son article 10 :

« P our -compléter les économies obtenues p a r  la reform e admi
nistrative, il sera institué un prélèvement exceptionnel et. progressif 
sur les traitem ents, soldes, émoluments, salaires e t rétributions (y 
compris les- indemnités soumises à retenues) dont le m ontant net 
excède 12.000 francs e t qui son t im putés su r le budget de l/E^at, 
les budgets annexes, les budgets des offices e t des établissem ents 
publics.

« Ne sont pas soumis au  prélèvement les salaires régionaux qui 
ont été ou seront révisés suivant. les dispositions réglementaires qui 
les régissent.

« Sous déduction d’un abattem ent de 3.000 francs pour chaque 
enfant miueur à  p a r tir  du troisième, le taux de ce prélèvement est 

fixé ainsi qu'il suit :
\

Pour les émoluments compris entre 12.001 et 15.000 francs 2 ô/o- ’
_  _  _  _  15.001 el 20.000 — 3 % .
—  — — — 20.001 et 25.000 — 4 % r
— — — — 25.001 et 30.000 — 5 % .  .
— — — — 30.001 et 50.000 — 6 % -
— — — —  50.001 et 100-000 — 7 % ,
— — supérieurs à 100.000 francs



« Ce prélèvement ne p ou rra  dépasser un  to ta l maximum de 
275 millions. I l  fe ra  l ’objet d’une révision semestrielle et sera réduit 
de 25 °/0 p a r  le M inistre du Budget dans les formes prévues p a r  l 'a r
ticle 55 de la  loi du 25 février. 1901, chaque -fois que, p a r  applica
tion des dispositions de l ’article S ci-dessus, au ra  été réalisée une tra n 
che d’économies de 175 millions.

« Le 15 de chaque mois, le M inistre du Budget fe ra  connaître 
aux commissions financières des deux Chambres le m ontant des éco
nomies réalisées au cours du mois procèdent pa,r application des dispo
sitions de l’article 8.

« U n éta t statistique, anuexé à  la  loi de finances, fe ra  connaître 
chaque année l ’effectif des différents personnels de l’E ta t avec l’indi
cation des réductions effectuées ».

Le prélèvement, prévu p a r  la  loi du 23 décembre 1933, sera effec
tué dans les conditions suivantes à  compter du 1er janv ier 1934 :

I  —  Personnels soumis au  prélèvem ent.

« Le prélèvem ent est établi su r les traitem ents, soldes, émolu
m ents, salaires e t ré tribu tions y  compris les indem nités. soumises 
à retenues, dont le m ontant net, pour un même fonctionnaire ou 
agent excède 12.000 francs e t qui sont im putés su r  le budget de 

• l’E ta t, le3 budgets annexes, les budgets des offices et des établis
sem ents publics ».

Les termes de la  loi sont très généraux et on pou rra it en con
clure q u ’à  la  différence de la  cqntribution  exceptionnelle, le  prélè
vement doit s’appliquer aux ' traitem ents, soldes ou salaires imputés 
aux budgets do tous les offices et établissements publics quels qu’ils 

. soient. I l  conviendra cependant de s’en tenir, à  cet égard, aux dis
tinctions qui avaient été établies pou r la  contribution exceptionnelle. 
Le prélèvement sera seulement appliqué aux personnels dont, les tra i
tements ou salaires sont im putés au  budget général, aux budgets 
annexes, et aux budgets d’offices ou d’établissements publies de l’E tat, 
que ces établissements soient ou non dotés de l’autonomie financière,

. que les bénéficiaires desdits traitem ents ou salaires soient employés à 

. titre  perm anent, auxiliaire ou intérim aire, dès lors que ces traitem ents 
- ou salaires ont fa it l’objet d’ajustem ents consécutifs aux révisions ef- 
‘ ' fectuées pour les traitem ents, soldes et salaires des personnels de 

l ’E tat.

’ Les personnels rétribués su r les budgets de collectivités autres 
que l ’E ta t,■ notamnfent ceux des départements et des communes ne 
seront pas soumis au prélèvement, même lorsque leu rs . traitem ents 
sont payés en partie  au  moyen de subventions de l’E ta t. Toutefois, 
eomme les traitem ents servant de base au  calcul de ces subventions 
ont été révisés dans les mêmes conditions que ec*ux des fonctionnaires 
de l’E ta t, il est en principe normal et équitable que l’E ta t, dont le- 
budget supporte une p a rt déterminée do la dépense, réduise sa p a r ti
cipation dans la p roportion  où elle serait réduite si la contribution 
était appliquée aux traitem ents de base ainsi fixés. Les couditions ré 
elles suivant lesquelles il y  a  lieu de réviser ces contributions, doivent 
fa ire . l ’objet d’ententes particulières avec les ministères intéressés, 
de façou qu’il pidsse en être tenu compte pour la détermination des 
dotations définitives à  inscrire au  budget de 1934.

A gents employés à titre personnel par certains fonctionnaires — 
(auxiliaires de certains comptables de l ’E ta t, etc...). E n  raisosi de leur 
dépendance exclusive à l ’égard des fonctionnaires qui les emploient, 
il n ’y  a  paâ lieu d’assu jettir les intéressés au  prélèvement. Mais, leur 
rétribution étant, en fa it, à  la  charge du budget de l ’E ta t, une réduc
tion des crédits pour fonds d ’abonnement sera éventuellement opérée, 
si les personnels rétribués directement p a r  l’E ta t et recevant des 
émoluments d’égale im portance sont .eux-mêmes soumis audit prélè
vement.

Agents recrutés sur contrat. —  L ’une façon générale, ilâ doivent 
au  même titre  que les autres catégories de personnel de l ’E ta t sup
p o rte r le prélèvement. Cependant, en vue d’éviter toutes contestations 
ultérieures, les Adm inistrations intéressées auront, le cas échéant, à 
dénoncer les eoutrats en cours dons les formes prévues auxdits con
trats, en observant notamment les délais de préavis et à  im poser en
suite aux intéressés une. diminution de leurs émoluments à  concurrence 
du m ontant du prélèvement calculé selon les règles ordinaires.

"Personnels à salaire régional. —■ Les salaires dont le ta u x  est 
réglementairement déterminé d’après les p rix  pratiqués dans la  région 
pour la main-d’œuvre locale correspondante, n’étaient pas assujettis, 
à  la  contribution exceptionnelle. Le législateur les a  de même exemp
tes du prélèvement. .

I I  —  A ssiette du prélèvement.

Le prélèvement est établi sur « les traitem ents, soldes, émolu
ments, salaires et rétributions, y  compris les indenniités soumises à  
retenue dont le m ontant net excède 12.000 francs ».



Comme pour la contribution exceptionnelle, les traitements,-soldes 
ot salaires à considérer pour l’application dn prélèvement sont les trai- 

• tem ents, soldes e t salaires nets, déduction fa ite  des retenues aux
quelles peuvent être  assujettis les personnels intéresses en vue de la 
constitution de leurs pensions ou retraites.

I l  convient de noter seulement qu’à la  différence de ce qui avait 
été décidé pour la contribution exceptionnelle, sont soumis au p ré 
lèvement non seulement les traitem ents, soldes ou 'salaires proprem ent 
dits, mais eucore toutes indemnités soumises À retenue, Ces indemnités 
devront s’a jou ter au traitem ent pou r constituer le to tal à  considérer 
en vue du calcul , du prélèvement.

Le traitem ent et les indemnités à considérer sont les traitem ents 
et les indemnités annuels correspondant au  grade et à la classe effec
tivement occupés p a r  l'agent au cours du mois considéré.

I l  eu résulte que le taux du prélèvement pouiTa varier en. cours 
de mois si la  situation adm inistrative de l'agent se trouve modifiée, 
soit du fa i t  de l'avancement, soit du fa it de l'attribu tion  à  compter 
d’unp date donnée, d’une indemnité ou supplém ent soumis à  retenue, 
dont il ne bénéficierait pas antérieurement.

. I I I  — Mode de calcul du prélèvement.

A )  DÉDUCTIONS

S ur le montant net du traitem ent et des indemnités ainsi déter
minés, il sera fa it  déduction avant toute au tre  opération, d’une somme 
de 3.000 francs pour chaque enfant mineur à 'partir du troisième.

Les Services ordonnateurs observeront : '

1° Que la  déduction ne doit être établie que s’il existe trois
enfants mineurs au  moins.

\

2° Qu’aucnne indication particulière n ’ayant été donnée, on s’en 
tiendra comme en matière de charges de famille à la  situation de 
famille de l ’agent au  prem ier jo u r  du mois pour lequel est ordonnancé 
le traitem ent.

La loi n’ayant formule aucune réserve, il sera tenu compte, pour 
établir le âroü  à  déduction, de tous les enfants âgés de moins de 
21 ans quelle que soit leur situation de fortune, et même s’ils sont eux- 
mêmes employés en qualité de fonctionnaires. I l  va de soi que les 
enfants mariés, émancipés p a r  le mariage, ne peuvent entrer en compte 
pour le droit à  déduction.

I l  convient d’au tre  p a r t  d’observer que :

a) I l  ne pourra, comme pour la  contribution exceptionnelle, 
ê tre fa it é ta t en aucun cas des enfants m ajeurs, alors.m êm e qu’in
firmes, ou incapables de travailler ils se trouveraient à  la  charge du 

fonctionnaire ;

b) I l  ne sera fa it état que des enfants légitimes ou naturels- 
reconnus à  l’exclusion des enfants recueillis ou adoptés. Seront cepen
dant assimilés aux. enfants légitimes ou naturels reconnus du fonc
tionnaire ceux issus d’un  précédent mariage de son conjoint.

Dans le cas où le  père e t la  m ère sera ien t l ’un  e t l ’au tre  fonc
tionnaires assu je ttis  au prélèvem ent, la  déduction ne sera fa ite  
qu’une seule fo is su r le tra item e n t'le  plus élevé.

B ) A pplication  des taux dis prélèvem ent

Le m ontant des émoluments obtenu après les déductions sera celui 
qui servira de base à l ’application du bareme prévu p a r  la  loi.

L 'attention  des A dm inistrations est tou t spécialement attirée sur 
le fa it que si les traitem ents, solde1? ou salaires dont le total net y 
compris les indemnités soumises à  retenue, est égal ou in férieur à
12,000 francs sont entièrement exemptés du prélèvement, i l  n’est; par  
contre effectué aucun abattement à la base. H  est appliqué à la tota
lité des émoluments déterminés enmme il est dit ci-dessus, un taux de 
prélèvement unique déterminé p a r  l’im portance de ces émoluments.

Ce taux  varie dans les conditions suivantes selon l ’im portance 

dos émoluments.

Ém olum ents nets inférieurs à 12.001 francs exemptés
— —  compris en tre  12-001 et -15.000 Ir. 2 0/c) sur la  to ta lité .
_  _  —  —  15.001  et 2 0 .0 0 0 fr, 3 ° /0 —  ,
—  —  —  —  20 .001  et 2 5 .0 0 0  fr. 4 %  —  '
_  _  —  _  25.001  et 3 0 .0 0 0  fr! 5 n/ 0 '• —
__ —  —  30‘.001 e t  50 .000  fr. 6 %  . —
_  —  —  50 .001  et -100.000 fr. 7 û/„ . —  •

—  —  supérieurs à  100 .000  f r .................... 8 ° / j  ~

Lorsque le fonctionnaire intéressé bénéficie d’indemnités sou
mises à  retenues, pour la  détermination du taux de-prélèvem ent à
appliquer, le m ontant net de l’indem nité ou des indemnités.soumises, 
à  retenues, doit ê tre ajouté au  traitem ent net détermine ainsi quJil 
est indiqué ci-dessus. Le m ontant ne t des indemnités à  ajouter au 
traitem ent est le m ontant annuel tel qu ’il est fixé pour chaque inté



ressé d’après les décisions en vigueur au  moment de la  liquidation. 
Ou détermine ainsi .le ta r i f  dix prélèvement mensuel, sauf rectification, 
ainsi qu’il est indiqué ci-dessous au  paragraphe : « Indem nités ou sup-, 
piéments soumis ù retenue dont le m ontant n 'est comm qu’en cours ou 
en fin d’année » . . .

■ Des exemples illustreront cette procédure :.

Soit un fonctionnaire., soumis -au régime des pensions civiles, 
père de deux enfante mineurs, recevant un traitem ent de 125.000 frs  
et une indemnité annuelle soumise à  reteuues de 15.000 francs: Cette 

.indemnité quelles que soient les conditions de paiem ent est connue dès 
le mois de janvier ,

I l  sera procédé successivement de la  façon suivante :

a) B'étermmation des émoluments nets à  soumettre au  prélè
vement ;

T ra ite m e n t n e t  ( tra ite m e n t b ru t  m o ins 6 °/o) ;

6 X  125.000 
125.000  U ----------------  =  l l 7 . fl00

100 •

In d em n ité  n e tte  ( indem nité  b ru te  m oins 0 ;

' 0 X  15-000
15.000  £ --------- - = 1 4 . 1 0 0

100
T o ta l des ém olum en ts ne ts :

1 1 7 .0 0 0  4 -  1 4 .0 0 0  =  1 3 1 .6 0 0  

.. b) Déductions: deux enfants mineurs seulement: aucune déduction.

c) M ontant du prélèvement:

> -131.600 X  8 o/o == 10. 52.8 francs. ‘

Le même fonctionnaire père de trois enfants, dont le troisième 
seulement est mineur, ne bénéficie également d’aucune déduction et
subit p a r  suite le même prélèvement.

Le même fonctionnaire père de trois enfants m ineurs bénéficie au  
titre  du troisième enfan t d ’une déduction de 3.000 francs. Le prélè
vement en ce qui le concerne s ’établit -aiûsi qu’il suit :

a) Emoluments nets 131.600 francs.

&) A pplication des déductions :
131 .600  —  3 .0 0 0  =  128 .600  francs.

. c) M ontant du prélèvement :
; 1 2 8 .0 0 0  X - 8  %  =  1 0 .2 8 8  fran cs.

U n raisonnement trop  rap ide e t entièrement théorique pourrait 
conduire à  penser que ^application mathématique des taux  de prélève
ment tels qu’ils sont fixés p a r  la  Ici peut aboutir dans certains cas

limites à. des anomalies. C’est ainsi qu’un fonctionnaire dont le tra ite 
m ent net après déductions s’établirait à 12.001 francs et qui se trouve
ra it p a r  suite assujetti à  un  prélèvement de 2 %  ne recevrait en fa it  
qu’un  traitem ent de :

, 2  X  1 2 .0 0 1
1 2 .0 0 1  — . --------------------  so it 1 1 .7 6 1  francs.

^  100

alors qu’un  fonctionnaire recevant un traitem ent net de 12.000 francs 
et ne supportan t, p a r  suite, aucun prélèvement conserverait l ’in tégra
lité de sa rém unération et se ra it en fa i t  mieux rétribué que le pré
cédent.

L a même situation peu t se présenter aux divers paliers de 3a 
progression.

Mais,' il convient d’observer que ce sont là  des anomalies purem ent 
apparentes. E n . effet, un. résu ltat tel que celui ci-dessus indiqué ne 
serait véritablement choquant qu’à  l’in térieur d’un  même cadre, si 
la loi avait pou r conséquence de fa ire  a ttribuer à  un  fonctionnaire 
déterminé une rém unération nette inférieure à  celle dont bénéficie
ra it un agent de rang  hiérarchiquement moins élevé. Or, cette situ
ation ne p a ra ît p a s  en fa it  devoir se présenter. Dans le cas partieuT 
lier visé ei-dessus, elle ne pou rra it se rencontrer que si l’importance 
des échelons successifs de traitem ents était inférieure à  240 francs 
ce qui semble n’être jam ais le cas, même p o u r ' les personnels su
balternes. -

U conviendra donc d’appliquer mathém atiquement les taux  de 
prélèvement prévus, conformément à  la loi dont les termes ne laissent 
pas eu principe dé place à  des aménagements.

Dans l ’hypothèse, toutefois, où les Adm inistrations constate
raient h l’application un  cas de cette nature, il conviendrait'de m’en' 
référer. •

I V  —  Cas particuliers.

Agents placés dans une. position n ’ouvrant droit qu’à 'u n e  frac
tion de traitement. ■— Le cas le plus général est celui des agents en 
congé. de maladie.

L a contribution,1 calculée sur le traitem ent ou le salaire normal 
d’activité, sera réduite dans la  même proportion  Cfue les émoluments 
eux-mêmes:

Cumul de plusieurs traitements. — E n  cas de cumul de plusieurs 
traitem ents, il sera fa it  masse de la totalité des sommes revenant



effectivement a  chaque agent, après application des règles du. cumul 
y  compris les indemnités soumises à  retenues. A près avoir éventuel
lement opéré sur la  somme globale ainsi obtenue les déductions auto
risées p a r  la  loi, le prélèvement exceptionnel sera calculé sur le total 
net, considéré comme, form ant un  seul traitement. Dans un  esprit de 
simplification, j'ai-décidé que le m ontant total du prélèvement serait 
retenu p a r  l ’A dm inistration qni paie le traitem ent le plus élevé. Les 
autres A dm inistrations devront, en conséquence, fa ire  connaître à 
celle-ci le m ontant des traitem ents complémentaires payés p a r  elles' 
au  même agent. Elles justifieront, sur leurs états de paiem ent des tra i
tements (de la  non-application du prélèvement p a r  l’indication de 
l ’Adm inistration qui retient la totalité du prélèvement sur les tra i
tements cumulés.

Stagiaires. —  Les fonctionnaires et agents qui, préalablem ent à 
leur admission dans les cadres, sont assujettis à  nn  stage et reçoivent 
dans cette situation une rém unération non soumise à  retenues devront 
subir le prélèvem ent sur cette rém unération, déduction fa ite  de la 
retenue rétroactive qu’elle est appelée à  supporter ultérieurement.

A gents retraités occupunt des emplois d’activité. ■—L’article 82 
de la  loi du 28 février 1933 avait prévu que la  contribution exception
nelle instituée p a r l ’article 76 de cette loi ne sera it pas appliquée aux 
fonctionnaires et agente pourvus d’emplois dont la  rém unération eut 
été normalement assujettie à  ladite contribution, mais dont les émolu
ments se trouvaient réduits p a r  application de l’article 81 de la même 
loi, re la tif au  cumul d’une pension et d’nn traitem ent.

Aucune disposition semblable n ’a  été insérée dans la  loi du 
23 décembre 1933. Le prélèvement exceptionnel devra, en conséquence, 
recevoir son application en ce qui concerne cette catégorie d'intéressés. 
Toutefois, iî devra etre calculé non snr le traitem ent réglementaire 
afférent à  l ’emploi occupé, mais su r  le m ontant du traitem ent effec
tivement, payé aux intéressés après application des règles restrictives 
de cumul d’une pension e t d n n  traitem ent.

Indem nités ou supplém ents soumis a retenue dont le montant 
n’est connu qu’en saurs ou en f in  d’année. — Le m ontant.de certaines 
indemnités soumises à  retenue et devant p a r  suite en trer en compte 
dans le calcul dn prélèvement, n’est quelquefois, en fa it, et pour des 
agents donnés, déterm iné que p a r  des décisions in tervenant en cours 
ou en fin d ’année.

Provisoirem ent, iî ne sera tenu  compte pour la  déterm ination 
du  prélèvem ent à  appliquer que de celles de ces indemnités dont le 
m ontant réel est connu. Mais il sera établi, en fin d’année, pou r les 
bénéficiaires d’indemnités de cette nature, nue liquidation complé

mentaire.
Cette liquidation pourra  avoir pour conséquence d’en traîner dans 

certains cas, pour la  totalité des émoluments perçus en cours d'année, 
l ’application d’un taux  de prélèvement supérieur à  celui qui aura 
été initialement retenu. U sera procédé dans ce cas à  une révision 
des liquidations mensuelles antérieures.

I l  en sera de même pour celles des indemnités qui viendraient à 
être réduites en cour d’année et dont il n ’y  aura à  considérer la  dimi
nution qu’à  p a r tir  du moment on la  décision de réduction au ra  eu 

son effet.

Calcul des indemnités ou suppléments non soumis à retenue et 
dont le mojitant est fix é  à une quotité- ou à un pourcentage du trai
tement. —  Ces indemnités e t supplém ents seront calculés su r le tra i
tem ent au  ta rif  plein, puis réduites dans les conditions où le traitem ent 
se trouvera lui-même réduit après application du prélèvement excep

tionnel.

V  — Liquidation et prise en recette" du prélèvement.

Le prélèvem ent sera liquidé m ensuellem ent en môme temps que 
le traitem ent.

Le prélèvem ent afférent à une fraction de mois sera calculé par 
jo u r, sur la-base de 30 jours par mois pour les fonctionnaires ré tri
bués au  mois ou à l'année, et de 25 jours pour ceux dont la rém uné
ration  est fixée par journée de travail elTectif. Ces règles s’inspirent 
des principes généraux prévus eu ce cjui touche 1 acquisition des 
traitem ents el salaires eux-mêmes;

Le prélèvem ent sera perçu par retenue mensuelle sur le m ontan t 
des traitem ents, soldes, ém olum ents, salaires etré lribu tions (y compria 
les indem nités soumises à retenues) qui doivent les supporter.

. 11 bénéficiera au  budget général- ou aux budgets particuliers qu i ■ 
supportent la cbarge des dépenses, il en sera fait recette à ces budgets.

Pour les traitem ents, soldes et solaires grevés de saisies arrêts ou' 
de transports, la portion satsissable ou cessible déterm inée conformé
m en t à l’article 61 d u  Code d u  travail, continuera d’étre calculée sur 
les traitem ents et salaires b ru ts des fonctionnaires civils et sur les



soldes^ netl.es des m ilitaires sans ten ir compte du  prélèvement 
exceptionnel. ,

P o u r la mise en application dos dispositions qni précèdent les 
services adm inistratifs devront se conformer aux instructions ci-après:

II neserapas dressé d états liquidatifs spéciaux individuels au collectifs, 
pour le décompte du prélèvement.

Les ordonnateurs procéderont, dans les formes habituelles, à 
l'établissement des m andais de paiem ent, compte tenu  des dispositions 
de 1 article 121 de ta loi du 31 mai 1933 (réduction des dépenses au 
franc in férieur). Ils inscriront d ’abord sur le m andat le traitem ent

m ensuel (traitem ent b ru t déduction laite de lu retenue de 6 % ) ; 
purs, le cas échéant, les indem nités ou allocations diverses attribuées à  
1 agent, en établissant une distinction entre les indem nités soumises ou 
non à retenue.

Iis indiqueront ensuite, sons la rubrique « À déduire article 10 
de ia loi du 25 décembre 1933 », le m ontant du  prélèvem ent pour- 
le mois considéré et m entionneront enfin la somme que l ’agent sera 
appelé à percevoir effectivement.

Cette somme pourra comporter des centim es.

P our perm ettre de vérifier l ’exactitude du prélèvem ent et de 
fourn ir au  juge des comptes les éléments de contrôle, les ordonnateurs 
devront en outre obligatoirement rappeler, soit dans la colonne « obser
vations d, soit au verso du titre de paiem ent, le m ontan t net annuel de 
F ensemble des sommes soumises au précompte et le taux du prélèvem ent.

Les indications seront présentées de la m anière suivante :

i° Agent ne subissant le prélèvement que sur le traitement, la solde ou 
le salaire seulement.

T ra ite m e n t ( o h  solde o u  sa laire) n e t an n u e l.

T au x  du  p ré lè v e m e n t.......................................................  ■ o j

2° Agent subissant à la jo is  le prélèvement sur le traitement, la solde, 
ou le salaire et sur des indemnités soumises à retenue.

T ra ite m e n t (ou solde ou  salaire) net a n im e ! ..................................................

In d em n ité  nette  an n u e lle  ( d é s ig n a tio n ) ................. ..

T o ta l des som m es soum ises an  p ré lèv em en t  . . .

Taux du p ré lèv em en t.- .......................................................  a/

3° Si les agents bénéficient d ’exonérations pour enfants'm ineurs 
(à partir du 3e), il y aura également lieu d'en faire m ention.

Dans les deux hypothèses ci-dessus envisagees, les indications à 
fo u rn ir seront en conséquence les suivantes :

a) T ra ite m e n t (ou  solde ou  sa laire) ?iet a n n u e l.

D éd u c tio n  p o u r  enfan ts m in e u rs ..................  . . . ............... ..

M o n ta n t . an n u e l des som m es soum ises au  
p ré lè v e m e n t..................................................................  ............................

T au x  du  p ré lèv em en t..............................................   • ■  - • • - • l'U

b\ T ra item en t (ou  soldc.ou  sa la itç ) net a n n u e l . . ............................

In d em n ité  nette  an n u e lle  (d é s ig n a tio n ) .................  ...................

T ot4L....................................................  ............................

D éd u ctio n  p o u r  cn lan ts  m in e u rs ................. . .......................

M o n ten t a n n u e l des som m es soum ises au
p ré lè v e m e n t ' ....................................................  ............................

• T aux  d a  p ré lèv em en t  .....................................................................- • %

Si les agents sont payés sur état d ’ém argem ent, ia procédure sera . 
la m êm e :

Inscription dans fes colonnes « ad hoc « du  m ontan t net mensuel 
d u  traitem eut, ainsi que des indem nités ou allocations diverses et ouver
tu re  de colonnes spéciales pour l’inscription de la somme* à déduire à 
titre  de prélèvem ent et de la  somme revenant effectivement à l ’agent 
pou r le mois considéré.

Le m outanl du  prélèvem ent sera justilié ainsi qu 'il est d it ci- 
clessus, par l ’indication, dans la colonne « observations » de l ’état 
d 'ém argem ent des éléments généraux du  décompte servant de base a  
la déterm ination d u  taux de.précom pte.

Aucune modification n ’est apportée h la règle de m andatem ent, 
eu fin d ’esercice, de la retenue de 6 %  pour le service des pensions 
civiles.

Il doit ê tre entendu que les crédits budgétaires seront consommés 
en cours d’année, à concurrence de l ’intégralité des sommes allouées ' 
aux agents, ta n t à titre  de traitem ent que d ’indem nités ou allocations 
diverses, h l ’exception seulem ent de la retenue de 6 % .

Le m ontan t du  prélèvem ent devra, de ce fait, être obligatoirement 
com pris dans les opérations d ’ordonnancem ent, la dépense constatée, 
à ce titre  se trouvant, compensée p ar une recette équivalente à un 
compte de produits budgétaires.

Les m andats de traitem ent, qu ’i l s ‘soient collectifs ou individuels 
seront donc établis e t arrêtés eu chiffres et en lettres pour le m ontant 
total des ém olum ents, sous la seule déduction de la retenue d e 6 %  
pour pensions civiles. Le prélèvem ent figurera dans tous les cas snr 
ces m andats : l ’acquit sera donné par le bénéficiaire p o u r le  m on tan t



net du  m andat e t c’est sur cette dernière som m e.— m ontan t ne t du

m a n d a t— que sera calculé le droit de-tim bre  quittance.
 ̂ In d isp o sitio n s prévues pour Je budget de l ’É tat, ence qu i concerne 

la liquidation et.la  prise en recette du prélèvem ent s’appliquent égale
m ent au prélèvement effectue' sur les traitem ents ou soldes im putés sur 

-, ... .. les créclits ouverts aux budgets annexes ou payés par les offices e t 'éta
blissements publics nationaux.

Le m ontan t du  prélèvem ent sera porté en recette au titre  des 
. « Produits divers » (Recettes accidentelles à différents titres) ou des

« Receltes diverses », suivant le cas, aux budgets intéressés. U devra 
toujours être  nettem ent individnalisé en com ptabilité pour que le pro
du it des recettes de l ’espèce puisse, être, à  tou t m o m e n t ,  .déterm iné 
avec certitude et précision.

Dans le cas où les présentes instructions ne parviendraient à cer
taines adm inistrations qu 'après achèvement des opérations de liquida
tion et d 'ordonnancem ent des ém olum ents du  mois en  cours, il y aura 
lieu d exercer a la lin  du  mois de février le prélèvem ent afférent aux 
deux mois considérés.

Signé :

P a ul  MARCH AN DEAU

RÉPUBL IQUE FRANÇAISEM I N I S T E R E

D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N

de l’Administration pénitentiaire

S e r v i c e  d u  P e k s o î t s s l  P a n s , le 20 janvier 1934,

A n n é e  1 0 3 4 .  ,

INSTRUCTION N° 3

LE, GARDE D E S  SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU STIC E,

A  M E SSIE U R S LES D IR ECTEU R S .D ’ETA B LISSEM EN TS 

ET D E CIRCONSCRIPTIO NS P E N IT E N T IA IR E S

Dana la  m esure où les nécessités du service le perm ettron t, je ' 
vous prie  d’accorder aux agents placés sous vos ordres, sous la forme 
de repos hebdomadaire supplém entaire, des congés correspondant aux 
fêtes légales (X" janvier —  Lundi de Pâques —  Lundi de Pentecôte — 
Ascension —  14 ju ille t —  15 août ;— 1”  novembre —• 11 novembre. 
—  25 déeembre).

Ces congés devront être, aceordés à  des dates aussi rapprochées 
que possible des fêtes légales qui les auront motives e t ne pourront, 
en aueun cas, entraîner une prolongation de la  durée du  congé annuel.

- Par délégation :

Le Directeur, de l’Adm inistration pénitentiaire, 

. L ou is SERG EN T.

t

o
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M I N I S T E R E
-d e  l a  j u s t i c e

D I R E C T I O N  

de l ’A dm inistration pèaiteatia ira

S e r v i c e  d u  P b b s o k s b l  , 

A n n é e  1 © S 4 .

INSTRUCTION N° 4

RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

. Paris, le 20 janvier 1934.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

.A  M ESSIEU R S LES' D IR ECTEU R S D 'ETA B LISSEM EN TS 

E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

E n  raison des difficultés de communication, j 'a i  décidé d’accorder 
aux agents originaires do la  Corse e t justifiant qu ’ils vont passer leur 
congé annuel dans le départem ent, un délai de route de 48 heures.

Cette décision ayant effet à  compter du 1er janvier, vous voudrez 
bien aviser les agents ren tran t dans cette catégorie, qui se trouvent 
déjà en congé, que la date de leur retour est reculée de 48 heures.

J e  vous prie  de vouloir bien m'accuser réception des présentes
y

instructions.

P ar délégation  ••

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 

L ou is SERG EN T.
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F i n i s t è r e  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
D E  L A  J U S T I C E  —  , ■;'

.’■ ' 4

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire

S e k v i c e  d i t  P e r s o n n e l  

A n n é e  1 9 3 4 .

P a ris , îe 22 ja n v ie r  1934 .

INSTRUCTION N° 5

E é s u lta ts  d e  l ’e x a m e n  d’a p t i 
tu d e  a u x  e m p lo i s  d e  s u r v e i l 
la n t  e t  s u r v e i l l a n t e  c o m m i s -  
g reffie r  — P r e m ie r  s u r v e i l .  
e t  p r e m iè r e  s u r v e i l l a n t e  — 
M a îtr e  e t  m o n i t e u r  c o m m is -  
greffie r  .

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M E S SIE U R S  L E S ' D IR E C T E U R S D’ET A B L ISSE M E N T S ' 

E T  DE C IR C O N SC R IPTIO N S P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai l’honneur de vous adresser ci-joint la  lis te des agents classés 
p a r  ordre de mérite, auxquels le certificat d’ap titude professionnelle. 
à  l ’emploi de surveillan t commis-greffier, surveillante commis-gref
fier, prem ier-surveillant, première-surveillante, m aître et moniteur, 
commis-greffier a  été délivré p a r  arrêté du 16 janvier 1934 à  la  suite • 
des examens auxquels il a  été procédé et qui on t été clos le  15 ja n 
vier 1934.

Vous voudrez bien à  cette occasion, appeler p a r  la  voie du rap - . 
p o rt, l’attention des agents sur les résultats de l’examen qui dénotent ' 
un manque presque complet de p répara tion  ainsi que le fon t appa
ra ître  les chiffres ci-après :

cand idats , adm issib les, reçus.

Surveillants commis-greffiers......... 135 38 20
Surveillantes commis-greffiers, . . . 3 • 2 - 1
Prem iers surveillants .................... , 37 5 4
Prem ières surveillantes 2 o- 0
M a îtr e s ................................................ 1 1
M oniteur com m is-greffier............. 1 1 1

P a r  d é lé g a tio n  s 

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire, 

Louis SERGENT.

: : ï
' ,{



r  M I N I S 'T È R E / : - .

• 0 E  L A  J U S T I ' O E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

'  D I R E C T I O N  ' '  '

■ ds l'A dm in istration  p én iten tia ire

C a b i n e t  d u  D t-r e c t u u r .

A n n é e  1 9 8 4 .

EX AM EN  D ’A PTITU D E PR O FESSIO N N ELLE

pour les emplois de : 
surveillan t commis-greffier, surveillante commis-greffier, 

prem ier surveillant, prem ière surveillante, 

m a ître  e t m oniteur commis-greffier.

P a r  arrêté  du 16 janvier 1934, le certificat d 'aptitude a  été délivré
aux agents ci-dessous, classés p a r  ordre de mérite :

I . Pour l’emploi de surveillant commis-greffier.

r r S ad o n n e t (Gilbert-Ofustave), surveillant aux prisons de Fresnes;

2° T h i è b l e m O n t  (Robert-Georges)> surveillant à  la  m aison. d’arrê t 
de Reims ;

3e B e r t h e t  (Eloi-Justin-Elie), surveillant à  la  maison . d’arrê t de 
Lyon j

4a B r i q u e t  (Lucien-Emile), surveillant à  la  maison, centrale de 
Clairvaux ;

59 T h is  (Eugène), surveillant à  la  maison centrale d’Ensisheim ;

6a G i g o g n e  [M arcel-Alberî-Raymond), surveillant à  la  maison een- ■ 
tra ie  de Poissy ;

T  R a te aü  (Pierre-Antoine), surveillant à  la  prison de la  Santé ;

8* Rigatjd (Marcel), surveillant à  la  maison centrale de Loos ;

9° L a b r a c h e r i e  (Marcel), surveillant à  la  maison centrale de Poissy;

.10* F o n tà  [Pierre-Guillaume), surveillant à  la  maison d 'a rrê t de 
M ontargis ;

E x  cequo, P jsbnet (Fernand), surveillant à  la  maison centrale de 
Clairvaux ;

E x  esquo, R oux  (Gharles-François), surveillant à la  maison d’arrêt 
de Compiègne ;

13° Ja c u s  (Jean-Heetor), surveillant à  la  maison centrale de 
Clairvaux;

E x  cequo, L a m m e r t  (E douar d-Georges), surveillant à  la  maison cen
tra le  de Clairvaux ;



15°, ...Le . ■(Pierrç-Marie) i surveillant à la  maison d 'arrê t de • 
Vannes

16® G adret (Jean-Fernand-Gaston), surveillant au  dépôt de rel.é-V 
gables de Saint-M artin-de-Ré ;

E x  œquo, M a t h é  (Emmanuel-Alcide), surveillant au  dépôt de relé- 
gables de Saint-M artin-de-Ré ; • ’ '

18e T e il (Camille), surveillant à  la  maison centrale de Melun ;

19 P a s s e d b û i t  (Louas-A lfred ), su rv e illa n t  à  la  m a iso n  c e n tra le  de
F o n te v ra u l t  ;

20" G a u t h e r e a u  (Lucien), su rv e illa n t  à  la  maison c e n tra le  4e  M e lu n . •

I I .  Pour l’emploi de surveillante commis-greffier.

Mme B oche, née Sagnes (M aria-Hélène-Léonie), surveillante à  la 
maison de correction de Lyon.

I I I .  Pour l’emploi de premier surveillant.

1er V erpeaux  (Eené-Clém&nt-Henri) , à  ia  maison centrale 
de Clairvaux ;

T  H okeau (Gustave), su rve illan t à  la  m aison cen tra le  de Loos ;

3e L a llem a n j) (Marcel-Bobert), surveillant à  la  m a iso n  c e n tra le  de
C la irv a u x  ;

,4e G o r s il l io t ' (Adrien), su rv e i lla n t  à  'la  p r is o n  d e  la  S a n té  .

IV . Pour l’emploi de maître.

N éhon (.Vaniel-René), m oniteur à l ’éeo lëde réform e de Saint-H ilaire.
/

V. Pour t’emploi de moniteur commis-greffier.

I s s a r t e l  (A.ndré-Louis-Charles-Clément), moniteur à  l’école de réform e 
do Saint-H ilaire.

D I R E C T I O N  

i F idm inistratioa pénitentiaire

M I N I S T È R E  RÉPUBL IQUE FRANÇAISE
E L A  J U S T I C E  ---------’

• ,Ca3 tîif.t . o u  D i r e c t e u r  

A n n é e  1 9 8 4 .

STRUCTION N° 6

Paris, le. 23 janvier 1934.

LE  GARDE D E S SCEAUX, M IN IS T R E  D E  L A  JU ST IC E ,

A M E SSIE U R S LES D IR ECTEU R S B 'E T A B L ISSE M E N T S 

ET  D E CIRCONSCRIPTIO NS P E N IT E N T IA IR E S

J’ai l'honneur de vous faire connaître  que p ar a rrê té  en date du 
23 janv ier, îe tableau d ’avancem ent du personnel adm in istra tif pour 
l ’année 1934 est établi com m e su it :

P o u r  le grade de d irec teur :

MM. B a r r a l ,  sous-directeur.de la  maison cen trale de Rennes ; 
B r o c h o n ,  — des prisons de Fresnes ;
C h o l l e t ,  — de la maison cen tra le  de F on tevrau lt ;
Co l in , • — _  _  de Riom ;
M e t j r i l l o n ,  — — — de Caen ;
Ulfat, — de la  m aison d 'éducation surveillée

d’Aruane.

P o u r  le grade de sous-d irecteur :

M M . B a t a i l l a k o ,  grefiîer*comptable détaché à  l’A dm inistration 
cen tra le ;

B a t t i n i ,  greffier-com ptable dos prisons de F resnes;
B u c h o u ,  économe de l ’école de préservation de Doullens; 
Doi-'OUB, économ e détaché â l ’À dm m istràtion cen trale ;
(JrEisERT, greffier-comptable de la maison cen tra te  do Riom ; 
L iîoa, greffier-com ptable de la c irconscrip tion  p én iten tia ire  de 

Lyon ; '
Mme SI ok tROY, dam e-com ptable fa isan t fonctions de sous-directrice 

de T in terna t de Chanteloup ;
M M . P a s q u i e r ,  econome de la  maison cen tra le  de.N îm es

P i e r l o v i s i ,  greffier-com ptable d e là  maison cen trale  de Rennes 
R a K C H o n , économe de la m aison cen tra le  de M elun.



7 : - " ’P o iir  le g .tqâeide ÿfèffier-com ptable et d 'éconôm é":i- ’

M M . C o l in , c o m m is  a u x  p r i s o n s  d e  F r e s n e s  ;

C o q u e l e t , c o m m is  a u  d é p ô t  d e  r e l é g a b le  d e  S a in t - M a r t in - d e - R é  

D a v id , —  à  l a  m a i s o n  c e n t r a l e  d e  •Bannês-.j; :•

D u m in il , —  —  —  d e  P o is s y  ;

F a r &e , —  a u  D é p ô t  p r è s  l a  p r é f e c t u r e  d e  p o l i c e ;  ...... .,

'■ G o ü îf f è 's , - —  â  l a  m a i s o n  c e n t r a l e  d e  R e n n e s  ; . i •

O u îl l o u , . .  —  — . —  d e  R io m  ;

H u g o n n e t , i n s t i t u t e u r  à  l a  m a i s o n  d ’é d u c a t i o n  s u r v e i l l é e ,  d e  

S a i n t - M a u r i c e ; ' '

J o u a ü x , c o m m is  à  l a  m a is o n  c e n t r a l e  d e  M e lu n  ;

L a r o u l a n d œ  c o m m is  à  l a  m a i s o n  c e n t r a l e  d e  L o o s  ;

. M aTr z .s l l e ,.: •" “ -  —  ■ d e  M o n t p e l l i e r ;

. . . . . . . . .  P.o u jo l , . ... t - ,  —  . —>- d e  N îm e s  ;

P r o s s é ,  ' —  —  d ’E n s i s h e im ;

.n.,:!/'.. RüM EAü',. 'm s t i tu f é \ i r . - .  d e  l a  .c i r c o n s c r ip t i o n  p é n i t e n t i a i r e  d e  

T o u lo u s e  ;

S a d e t , c o m m is  à  l a  m a i s o n  c e n t r a l e  d e  P o i s s y .

^ - J ë - ^ G û S 'p r i e  d e  v o u l o i r  b ie n  p o r t e r  c e  t a b le a u -  â '-la- c o n n a i s s a n c e  

d ù  ^ p e rs o n i ië l -p la ç é  s o u s  v o s 1 o r d r e s .

j
■ '  Par délégation s

Le Directeur de VAdministration ' pénitentiaire, 

'  Louis SERGENT.,

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire

S h r -v i c e  d u  P e r s o n n e l  

A n n é e  1 9 3 4 ,

INSTRUCTION ND 7

Paris,  le f r février 1934ï’--'~ÿ

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S D ’ETA B LISSEM EN TS '

E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S  /-■-g
- v | |

J ’a i l'honneu r de vous fa ire  connaître que l ’artic le  84 de la  l 'o i | 
du 28 février 1933 a  abrogé les dispositions du dernier alinéa de!g 
l ’article  186 de la  lo i du 13 Juillet 1925.

Toutefois, afin que soient respectées les situations acqnisüs, la ij 
nouvelle disposition précise que cette abrogation  ne vise que “les $ 
agents don t l ’adm ission dans les cadres est in tervenue après le ^  
3 m ars 1933. /:

Aucune modification n ’est apportée, en conséquence, à  la  situa- = 
tion des agents précédem m ent bénéficiaires des disjiositions de l ’ar-.-i 
tic le 186, dern ier alinéa. ‘

Ceux-ci continueront, à  subir les retenues pour pension su r la/c 
somme fo rfa ita ire  de 400 francs rep résen tative des avantages en * 
natu re  e t obtiendront, lors de la  liquidation de leu r pension, la  panse /  
en compte de ce tte  même somme dans le calcul du tra item en t movotKs 
devant servir dé base à  la  déterm ination du m ontan t de la re tra ite  

Les agents des mêmes catégories, adm is dans les cadres après 
le 3 m ars 1933, ne supporteron t p lus les retenues pou r pension sur 
la  somme fo rfa ita ire  de 400 francs mais exclusivem ent su r les emo v 
lum ents effectivem ent perçus et, dans ces conditions, le traitement---- 
moyen se rvan t de base à  la  liquidation de leu r pension ne sera pas 
m ajoré de lad ite  somme de 400 francs.

J e  vous p rie, s ’il  existe sous vos ordres des agents admis dans 
les cadres après le 3 m ars 1933, de fa ire  opérer à  leur profit le 
reversement des retenues qu’ils auraien t subies indûment en f h r ^  
d ’exercice. ^

Par délégation :

P r le D irecteur de l’A dm inistration pénitentiaire :

L e Chef du Service du Personnel, 

DE I/ANGENHAGEN.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 10 février 1934.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M E S SIE U R S  . L E S  D IR EC TEU R S D 'ETA B LISSEM EN TS.

ET  DE C IR C O N SC R IPTIO N S P E N IT E N T IA IR E S

Conformément au désir exprimé p a r  la Commission des marchés, 
j ’ai décidé d’apporter les modifications suivantes à l'instruction n° 14 
de l ’année 1933, relative à l ’achat de pommes de terre  :

1° Les achats seront effectués pour une période de 12 mois allant 
du 10 novembre de Vannée courante au 9 novembre de l’année sui
vante, an lien de l c'r octobre-30 septem bre ;

2° I l  sera procédé aux appels à  la concurrence entre le 10 et le 
15 octobre de chaque année, au  lieu des tro is prem iers jours de 
septem bre ;

3° Vous aurez à me communiquer pour le 30 octobre de chaque 
année au p lus tard, au  lieu du 15 septembre, toutes les réponses qui 
vous seront .parvenues, accompagnées de vos propositions.

E n  ce qui concerne l’application des présentes dispositions pour 
l’année en cours, vous vous procurerez, le cas échéant, p a r  achats 
su r simples factures, les pommes de terre  nécessaires pendant la 

* période 1er octobre-10 novembre.

J e  vous prie  de m’aceuser réception de la  présente circulaire.

P a r  d é lé g a tio n  :

L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire,

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N  

dî l ’Adm inistration pénitentiaire

S e r v i c e  d u  P e b s o m s b I i

A n n é e  • 1 9 8 4 .

INSTRUCTION N° 8

Louis SERGENT.



M I N I S T È R E

E L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N  

l’Administration pénitentiaire

2e B ureau

A n n é e  1*935

INSTRUCTION N° 9

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S D ES M AISONS CENTRALES

Comme suite à  mon instruction  n° 2, du 4 février 1935, relative 
au  nouveau régim e sta tu ta ire  des confectionnaires trav a illan t dans 
les M aisons centrales, e t pour répondre à  diverses questions qui 
m ’ont été posées, j ’a i l ’honneur de vous fa ire  connaître que:

1° I l  n ’y  a  pas lieu de procéder à  une révision des ta rifs  de la 
main-d’œuvre pénale. Les ta rifs  actuels demeurent en vigueur et 
servent de base pou r calculer le m ontant des feuilles de paye (réduit 
ensuite de 20 % ) et pour apprécier la- tâche imposée à  chaque 
détenu. Toutefois vous devrez po rter à  la connaissance des détenus 
que les ta rifs  affichés dans les ateliers sont diminués de 20 %  et que 
cette réduction s’effectue au  moment où l ’on arrête  mensuellement 
le livre de travail et les feuilles de paye;

2° La réduction de 20 %  ne s’applique pas à  la main-d’œuvre 
pénale employée dans les services généraux de l’établissement;

3° La résiliation de gré à  gré prévue à  l’art. 4 du contrat ne 
pourra  intervenir sans donner lieu à  indemnité de la p a r t  du eonfee- 
tionnaire, que si celui-ci avertit l’A dm inistration au moms deux mois 
avant la  date à  laquelle il. se proposerait de cesser son exploitation;

4° Les indemnités d’usure, de blanchissage, lavage, payées actuel
lement p a r  les confectionnaires sont maintenues.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire,

P . L E  CLERC.

HEÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 4 mars 1935.

I



M INISTÈRE
D E  L A  J U S T I C E

DIRECTION 
de l'A dm inistration pénitentiaire

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

1er Bureau

A nnée  1934. paris> le i 3  février 1934.

INSTRUCTION N° 10

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES P R E F E T S

J ’ai l ’honneur de vous fa ire  connaître, pour répondre à  plu
sieurs dem andes qui m ’ont été adressées, que le décret du 28 dé
cembre 1933, modifiant les articles 297, 303 e t 304 du décret d a  
31 m ai 1862, su r la  Com ptabilité publique, ne vise que les borde
reaux  som m aires de paiem ents établis p a r  les tréso rie rs . payeurs • 
généraux.

M. le M inistre des F inances m ’ayan t avisé que ces dispositions 
nouvelles n ’avaient pas pour effet de dispenser les adm inistrations 
centrales de produire m ensuellem ent à  la  D irection du B udget et- 
du Contrôle financier la  s ituation  spéciale du compte d ’emploi des 
erédits budgétaires, il est donc indispensable que vous m 'adressiez, 
comme précédem m ent, les bordereaux mensuels des dro its constatés 
e t des sommes m andatées su r les ordonnances do délégation qui vous 
on t é té  expédiées.

J e  vous serais obligé de vouloir bien me fa ire  parven ir ces 
bordereaux pou r le 15 de chaque mois au  lieu du 10 e t de sup
prim er, en  conséquence, les é t a ts . demandés p a r  m a circulaire du 
17 fév rie r 1931.

P r le  G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 
e t p a r  d é lég a tio n  sp éc ia le  :

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire, 
L ouis SERG EN T.



M I N I S T È R E  

D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N  

.'de l’Administration pénitentiaire

S b b t ï c e  D O  P e BSONITEIi 

A n n é e  1 9 3 4 .

INSTRUCTION N° 11

NOTE DE SERVICE

A  M E S SIE U R S  ' L E S  D IR E C T E U R S D’ET A B L ISSE M E N T S ' 

E T  DE CIRC O N SCR IPTIO N S P E N IT E N T IA IR E S

J e  vous p rie  de me faire  parvenir, sous le tim bre de la présente 
note, un  é tat des employés et agents ayant encouru des sanctions disci
plinaires depuis le 11 novembre 1931 et susceptibles de bénéficier des 
dispositions de la  loi d’amnistie du 13 ju illet 1933.

Cet é ta t indiquera : * •

1° L’établissement où se sont produits les fa its  et celui où l’agent 
est actuellement en service ;

2° La date et la  natu re  des faits ayan t motivé la  sanction ; •

3° La sanction encourue et la  date à  laquelle elle a  été prononcée;

4° L’autorité qui a  prononcé la  sanction.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Parte, le i  9 février 1934.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire} 
Louis SERGENT.



\

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

;' 'de l’Administration pénitentiaire

1«  Bureau P aris, le 20 fé v r ie r  Î934 .

A n n é e  1 9 8 . 4 ,

INSTRUCTION N° 12

L E  GARDE DES SCEAUX, M IN IS TR E DE LA JUSTICE,

A  M E S SIE U R S  L E S D IR EC TEU R S D’ET A B L ISSE M E N T S .

E T  DE CIRC O N SCR IPTIO N S P E N IT E N T IA IR E S

Conformément aux prescriptions légales, l'ordonnancement des 
sommes dues aux créanciers de l’E ta t pour les droits acquis et les 
services faits du 1 "  janvier au  31 décembre 1933 p eu t être effectué 
jusqu’à  la  date extrême du 31 m ars 1934.

Afin de me perm ettre d’assurer la  clôture des opérations d’or
donnancement de l'exercice 1933, je  vous prie  d’observer les instruc- 
tions suivantes:

Les derniers bulletins,rectificatifs de dépenses (Modèles 447) d e - .. 
v ron t parven ir au  1er B ureau le 12 m ars au plus ta rd  e t ceux modèles / 
447 bis, accompagnés de leurs pièces annexas, le 15 mars au  plus 
ta rd . : ■

Passé ce délai, il sera inutile de m ’adresser de nouveaux bulle
tins de dépenses, il n ’en sera pas tenu compte.

Afin de ne pas risquer d’om ettre certaines créances, je  vous prie  . 
de m ettre vos écritures en p a rfa it aecord avec celles des- services de . 
com ptabilité des Préfectures et de redresser les erreurs ou omissions ' 
qui auraient p u  se produire.

Toutes les créances qui ne figureront pas sur les diverses caté
gories de bulletins de dépenses e t qui, de ce fa it , ne sau ra ien t être  ;  
m andatées seront comprises, p a r  les soins des P réfets, su r les états de .. 
restes à  payèr à  la  clôture de l ’exercice 1933.

 ̂ P a r  d é lé g a tio n  :

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire> 

Louis SERGENT.



. M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire

1 "  Bukbaü F a r i s > le  2 8  f é v r i € r  1 9 3 4 '

A n n é e  1 9 3 4 .

INSTRUCTION N° 13

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A 'M E S S IE U R S  L E S P R E F E T S

P a r  le ttre  n° 2.529, en date du 5 février 1934, M. le M inistre 
des Finances, commentant les dispositions du décret du 28 dé
cembre 1933 po rtan t modification dos articles 297, 303 et 304 du 
décret du 31 mai 1862, ne faisait état que de Ja production, p a r  les. 
trésoriers-payeurs généraux, dix bordereau sommaire des paiements.

C’est pourquoi, suivant mon instruction n u 10, je  vous demandais 
de continuer à  m’adresser, comme p a r  le passé, des bordereaux men
suels des droits constatés.

L ’examen du décret précité fa isa n t ap p a ra ître  en son artieJe 303 
un lien  eutre les ordonnateurs e t les payeurs, ii en résulte que 
l ’instruction  n° 10 doit ê tre abrogée , • !

Toutefois, afin de me perm ettre d’adrenner mensuellement à la 
D irection du Budget et du Contrôle financier la situation spéciale 
du compte d’emploi des crédits budgétaires, je  vous serais obligé 
de vouloir bien me faire  parvenir, pour le 10 de chaque mois, un é tat 
indiquant, sans distinction de chapitres, le m ontant to tal des m andats 
émis p a r  vos soins au  cours du mois précédent sur les ordonnances 
de délégations qui vous ont été adressées.

Les bordereaux des droits constatés et des paiements effectués 
ne me seront adressés que le dixième jo u r de chaque trimestre.

P r le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 

et p a r  délégation spéciale :

L e  Directeur de VAdministration pénitentiaire, 

Louis SERGENT.



M I N I S T È R E
D E  L A  J U S T I C E

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D IR E C T IO N  

- de l’Adm inistration pénitentiaire

3 e Bureau

A n n é e  1 9 3 4 .
Paris, le 6 mars 1934.

INSTRUCTION N° 14

N O T E

A -M E S S IE U R S  L É S  D IR ECTEU R S 

DE CIRC O N SCR IPTIO N S P E N IT E N T IA IR E S

A ux term es de la  circulaire du 15 décembre 1*933, les dossiers 
des pupilles transférés dans une Institu tion  publique d5éducation' 
corrective doivent être transm is p a r  vos soins au  Directeur de cette 
Institu tion , Chaque dossier doit notamment contenir, conformément à 
la  circulaire du 25 novembre 1880, un extrait du jugem ent ou de 
l’arrê t qui confie le m ineur à  l ’A dm inistration pénitentiaire.

Or, il m ’est signalé que, très fréquemment, les dossiers ainsi- 
transm is .contiennent seulement la  copie des extraits de jugem ent • 
ou d’arrêt. Les Directeurs d’établissements de correction se voient 
ainsi obligés de demander eux-mêmes l’original de l ’extrait indispen
sable pou r les form alités de l’écrou. I l  en résulte un  travail supplémen
ta ire  et une perte  de tem ps qu’éviterait la  stricte observation des 
dispositions réglementaires.

Je  vous p rie  en conséquence de veiller à  l’avenir à ce que les 
dossiers’ de pupilles que vous adresserez aux Directeurs des In stitu 
tions d’éducation corrective en application de la  circulaire du 15 dé-, 
cembre 1933 contiennent bien l’original de l’extrait de la décision 
qui envoie ce m ineur en correction e t non une simple copie de cet 
extrait.

L e Directeur de l’Administration- pénitentiaire, 
L ouis SERGENT.



M I N I S T È R E .  • ,

DE L A  J U S T I C E
RÉPUBL IQUE FRANÇAfSE

D I R E C T I O N  

. de l ’Admimstration pénitentiaire

S e r v i c e  d u  P k k s o n n e i . • ' '

A n n é e  1084 . Paris, h  13 mdrs 1934.

INSTRUCTION Nb 15

N O  T E

■ A M E S SIE U R S  L E S  D IR EC TEU R S 

D’E T A B LISSEM EN TS P E N IT E N T IA IR E S

Veuillez trouver sous c e .p li copie d’une circulaire qui m 'a  été 
adressée, le 26 février dernier, p a r  M. le  Président du Conseil 
(Service de l’Economie nationale), relative, aux demandes d’emploi de 
m atériaux  étrangers e t d ’admission, des étrangers dans les m archés 
de l ’E ta t  e t des collectivités publiques placées sous la  tu te lle  adm i
n istra tive .'

Vous voudrez bien, en ce qui vous concerne, vous conformer 
aux instructions qu’elle contient.



P R É S I D E N C E

D U  C O N S E I L . RÉPUBLIQUE FRANÇAIS  Ë

S E R V I C E

D E  L ' É C O N O M I E  N A T I O N A L E
1 0 1 , rue de Greaelle. Pari*’ U 36 février l m -

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

(Service de l’Economie nationale.)

A M O N SIEUR L E  M IN IS T R E  D E  L A  JU S T IC E

J ’ai l’honneur de vous transm ettre sous ce pli, le texte d’um 
circulaire en date du 26 février 1934, relative aux demandes d’emploi 
de matériaux, étrangers éfc d’admiésiôn des étrangers dans les marchés, 
•de l 'E ta t et des collectivités' publiques placées sous la  tutelle' 
adm inistrative; en vous p rian t de vouloir bien le p o rte r à la' 
connaissance de tous lés services de votre Département.

J e  vous serais ob% é de m’accuser réception de cette communication.

Pr îe P résiden t du Conseil, e t p a r  autorisation :

L e Chef-adjoint du Cabinet,
Signé: G. MrCHEi.

v"

P R É S I D E N C E  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
D U  C O N S E I L

Paris, le 26 février 1934.

LE PRESIDENT DU CONSEIL

A  M O N SIEUR L E  M IN IST R E  DE LA JU ST IC E

P arm i les a ttribu tions du Sous-Secrétariat d ’E ta t  de la  P rési
dence du Conseil, chargé de l ’Economie nationale, figuraient l'é tu d e  
de toutes mesures propres à  assurer la protection de la  main-d'œuvre 
e t de l ’industrie nationales, et l'examen des demandes d’emploi de 
m atériaux étrangers et d’adjrdssion des étrangers dans les marchés 
de l’E ta t et des collectivités publiques placées sous la  tutelle admi
nistrative.

Il est plus que jam ais nécessaire, en raison du développement de 
la crise économique e t du chômage, • de concentrer l'examen des déci
sions à  prendre pour la  protection de l ’industrie et de la  m ain-d’œuvre 
nationales e t d’assurer, le cas échéant, sous l’angle de cette préoccupa
tion essentielle l’arbitrage entre les divers Départements ministériels 
intéressés.

E n  raison de la  suppression du Sous-Secrétariat d’E ta t de la 
Présidence du Conseil, chargé de l ’Economie nationale, tous les marchés 
po rtan t sur une fourn itu re d'un p rix  global supérieur à  100.000 frs, 
susceptibles d’être passés p a r  l 'E ta t et les collectivités publiques p la
cées sous la  tutelle adm inistrative, avec des fournisseurs étrangers ou 
com portant l ’emploi de main-d’œuvre ou de matériaux d’origine 'é tran
gère devront être, désormais, soumis pour avis à M. le M inistre du 
Commerce et de l’Industrie.

Doivent être traitées comme les entreprises françaises et béné
ficier des mêmes avantages, les entreprises des pays rattachés à  la 
F rance: colonies e t protectorats, mais à  la  condition qu’elles traiten t 
.des produits de leur sol ou de leur industrie.

Les cahiers des charges établis p a r  les divers services et admi
nistrations publics ne doivent contenir aiieune disposition qui soit 
susceptible d’avantager les entreprises étrangères p a r  rap p o rt aux 
industriels ou producteurs nationaux.



^ . s e u l e m e n t  .doivent être .proscrites los d& om inations telles 
que « «ppareüs, système X . . .  si ce nom  p rop re  désigne une â ™

d a ^ S r ’ i ° a iS / nC°ire’ d,Une fason g®néraH  ü  convient d ’éviter' 
fl! ™ , ? C“hlef  des 0,larSœ> l’insertion de danses proscrivant l’emploi

do :  Z T r  T  Æe 7 iS° nS d & 0 m m fe s“ s considération
. P ;  , 7 . qualltp- Les adm inistrations ou services intéresses

doivent s attacher, nu contraire, à préciser les c o n d itio n s*  2 f t £ T  
■ tiques qui pou rron t être exigées des produits recherchés.

L e Président du Conseil, 

Signe: G a s t o n  DOUMERGUE

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

do l'A dm inistration pénitentiaire
Paris, le 14 mars 1934.

S e r v i c e  d u  P e r s o k ï ï e i .

A n n é e  1 9 3 4 .

INSTRUCTION N° 16

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M E SSIE U R S LES D IR ECTEU R S D 'ET A B L ISSE M E N T S 

ET D E  CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

L’application des lois du 19 m ars 1928 (art. 41) et 30 m ars 1929 
(art. 51) su r les congés de longue durée, a  révélé que dans bien des cas, 
le contrôle de l’adm inistration sur les fonctionnaires malades s’est 
avéré insuffisant ou interm ittent.

I l  importe, au  contraire, en particulier au  moment où s’impose 
une stricte économie des deniers de l’E ta t, que lesdits congés contri
buent, de la  manière la plus rapide, à  la gnérison des bénéficiaires.

Ces considérations m ’amènent à préciser la mission de contrôle 
que vous ont confiée mes instructions eb date du 28 juillet 1930 
(Art. IV . —  Obligations des bénéficiaires —  Sanctions).

I l  sera désormais procédé p a r  vos soins, pour tout congé semes
triel accordé en vertu  des lois précitées à  un fonctionnaire ou agent 
relevant de votre établissement ou de votre circonscription, à  une 
enquête qui interviendra dans le courant du troisième mois de validité 
du congé. '

Cette enquête répondra à un double souci:
1° S ’assurer que le fonctionnaire ne se livre à aucun travail 

proprem ent dit, rémunéré ou non. Cela exclut les travaux  légers 
effectués dans le bu t de se délasser ou de prendre de l ’exercice;

2° Recueillir tous renseignements sur les conditions dans les
quelles le malade suit le traitem ent qui lui a  été prescrit. Bien que 
cette partie  de vos investigations présente des difficultés particulières 
à raison des facteurs médicaux mis en jeu, j ’attache une importance 
toute spéciale à  ce qu’elle soit traitée le plus complètement possible.

Chaque renouvellement de congé pour une période de six mois 
donnera lien à  enquête dans des conditions identiques.

La demande d’enquête sera adressée à  M." le P réfe t du départe
ment où le malade se trouve eu traitem ent; elle p riera  ce hau t fonc
tionnaire de fa ire  effectuer de préférence cette enquête p a r  le commis
saire de police.



'
Lorsque l'employé ou-', agent dépendant de votre autorité' se :So i- ? 

gnera • dans le lieu de votre résidence propre, il voüs. appartiendra 
de jo indre aux conclusions du P ré fe t les observaïïons personnelles 
que vous seriez en mesure de fournir.

Vpus aurez à. me t r a n s m e t t r e  comme p a r  le passé les renseigne
ments ainsi obtenus, quel q u ’e n 'S o i t  le r é s u l t a t .

Vous voudrez bien, en outre, me fa ire  parvenir, dès' m aintenant “ 
les adresses actuelles de vos fonctionnaires et agents en  congé de- 
longue durée, ainsi que celles de leurs médecins tra itan ts , si vous en 
avez connaissance. Les changements de résidence des malades devront 
m e tre  signalés.

Je. vous p n e  d’accuser réception de -la présente, instruction qui 
entrera en vigueur immédiatement en' ce qui concerne les congés 
semestriels commencés depuis plus de deux ■ mois.

l ’a r  d é lég a tio n  :

P r le D irecteur de l ’A dm inistration pénitentiaire,

Le Chef, du Service du Personnel, 
d e  L a n g e n h a g e n -.

4".

\ M I N I S T E R E '.

. E L A  J U S T I C E

■ D IR E C T IO N  

' l’Àdmmistration pénitentiaire

S a im c a  d o  P e b s o s s b l  

A n n é e  1 9 8 4 .

INSTRUCTION N° 17

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 4 avril 1934.

ation  d e s  t a r i f s  d e  c o n fe c -  
ons e t d e  r é p a r a t io n s  p o u r  l e  
ompte d u  P e r s o n n e l .

L E  G AUDE D ES SCEAUX, M IN IS T R E  DE LA JU ST IC E ,

A  .M ESSIEU RS LES D IR ECTEU R S D ’ETA B LISSEM EN TS 

ET D E CIRCONSCRIPTION P E N IT E N T IA IR E S

L’instruction n° 24 du 1er ju in  1933, relative aux confections 
et aux réparations effectuées dans les établissements pénitentiaires 
pour 1g compte dos membres du personnel, prévoit que le p rix  des
travaux sera fixé chaque année suivant un  ta r if  arrêté p a r  mes soins.

J ’a i l’honneur de porter à  votre connaissance le ta r i f  applicable 
à  compter du 1er m ai 1934, conformément aux tableaux annexés à 
la présente instruction.

L a présente instruction confirme, pour le surplus, les dispositions 
de l'instruction n° 24 du 1er ju in  1933.

P r le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice: 

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 

L ou is SERG EN T.



Tarif applicable pour les confections et réparations 
effectuées aux  ateliers des tailleurs pour le compte 

des m em bres du personnel.

NflMGNGliATURG DES TB.AVA.IIX

IL KKI'ECTIJER
HOMMES ENPAXTS

'T. —  C O N F E C T IO N  D 'E F F E T S h . c. fr. c.

R a g la n  o u  p a r d e s s u s  d r o i t . . , '±2

R ngl* io  o u  p a r d e s s u s  c i-o isé ............... ù 3 25

J a q u e t te  h a b i t ..........., hQ »

V e s to n  c r o i s é ............... 33 2 0

V e s to n  d r o i t 30 •18

G ile t  d r o i t ........................ 31 7

G ile t c r o i s é  a v e c  r e v e r s ................... 15 »

C u lo t te  c y c l i s t e .................. 16 13

P a n ta lo n  o r d i n a i r e . . . Î3 10  .
C a lo t te  d o u b lé e ............... » !5

C a s q u e t te . . , 5 >*

I I . —  R E T O U R N A G E  D 'E F F E T S

R a g la n ,  p a r d e s s u s  d r o i t  . . . kl 23

R a g la n ,  p a r d e s s u s  c r o i s é 1 42 23

V e s to n  c r o i s é . . . 35 2 0

V e s to n  'd r o i t . . 32 18

G ile t ............... 13 1

P a n t a l o n . ...............' iî> 10

Capolc* À . P 2 2 »

D o lm a n  A . P ........................................... 20 •>

l ï l .  -  R É P A R A T IO N S  D IV E R S E S

T a r i f  h o r a i r e .  '. ............. 1 ,80 »

Tarif applicable pour les confections et les réparations 
effectuées aux. ateliers de chaussures pour le compte 

des membres du personnel.

NOMENCLATURE DES TRAVAUX  

a errECTtiBi»
HOMMES FEMMES ENFANTS

I. —  C O N F E C T IO N  : 

t ig e  f o u rn ie  p a r  l e  c l ie n t .

fr. c- fr. c. l ï .  c.

L a  p a i r e — ...................................................... 42 38 32

I I .  —  R É P A R A T IO N S

—  R e s s e m e la g e  c o m p lo t av.ee 

r e m p la c e m e n t  d e  l a  t r é p o in te .  . . . 17 15 12,50

B . —  R e s s e m e la g e  c o m p le t  s a n s  

r e m p la c e m e n t  d e  t r é p o in t e ............. 13 11 9

C . —  l le s s c m e la g * ; s im p le  s a n s  

t a l o n s .................................................. ........... 10.50 9 7

D . _  R e s s e m e la g e  d e  U l o o s ............. 3 ,50 3 ,50 '2,50

111. — M E N U E S  R É P A R A T IO N S

C o u tu re s ,  r e c o l la g e s  l 'h e u r e ............. ; 1 ,60 » »

P iè c e s  c o l lé e s  d ’n n e  g r a n d e u r  m a x i 

m u m  0,05 X  O.®5 ....................................... 2 * »

P iè c e s  c o l lé e s  a u - d e s s u s  d e  0 ,05X 0,05. II » »
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m i n i s t è r e  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
d e  l a  j u s t i c e  ____________

D I R E C T I O N  

de l'A dm inistration pénitentiaire

1 er Bureau

A n n é e  1 9 8 4

INSTRUCTION N° 18

Paris, Je 16 avril 1934.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M E S SIE U R S  L E S D IR E C T E U R S D’E T A B LISSEM EN TS 

E T  D E  CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai l’honneur do vous adresser les in s tru c tio n  de M. le M inistre 
des F inances relatives à  l 'exécution des prescrip tions du décret-loi 
du 4 avril 1934 (Prélèvements sur les traitem ents des fonctionnaires 
de l ’E ta t) .

P r le G arde des Sceaux, M inistre de la  Ju stice : 

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 
L ouis SERG EN T



M I N I S T È R E

DES F INANCES
RÉPUBL IQUE  FRANÇAISE

D IR E C T IO N  D U  B U D G E T
E T

□ U C O N T R O L E  F I N A N C I E R

BUREAU OU CONTROLE ' FINANCIER

p r e là v s m B n t  s u r  l e s  t r a i te m e n t s  

D ic r e t - lo l  d u  4  a v r i l  1 9 34

LE MINISTRE DES FINANCES

A M. L E  GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  D E LA  JU ST IC E

Le décret-loi en date dù 4 avril 1934, p o rtan t abrogation de 
l’article 10 de la loi du 23 décembre 1933, a  substitué au  prélève
m ent su r les traitem ents, soldes e t émoluments, p révu  p a r  ledit 
article, n n  nouveau prélèvem ent établi selon des m odalités e t des 
taux  différents.

L ’article  prem ier de ce décret est ainsi conçu: ,

« À com pter du 1 "  avril 1934, les traitem ents, soldes, émo
lum ents, salaires e t rétribu tions des personnels civils e t m ilitaires 
de l ’E ta t, à l ’exclusion des salaires à  form e régionale, sout frappés 
d ’un prélèvem ent fixé ainsi qu ’il su it :

. « P our les émoluments compris entre 0 et 20.000 f r., 5 % ;
~  —  —  20.001 et 30.000 fr., 6 % ;
—  — — 30.001 et 50.000 fr., 7 % ;
—  — —  50.001 et 80.000 fr., 8 % ;
—  —  —  80.001 et 100.000 fr., 9 % ;
—■ —  supérieurs à  100.000 fr., 1 0  %.

« Ce prélèvem ent s ’applique aux diverses catégories de p e r
sonnels des offices ou établissem ents publics bénéficiant d ’un  s ta tu t 
analogue au  s ta tu t des personnels de l ’E ta t.

« Les indem nités soumises à retenues devront sub ir une réduc
tion  au  moins égale à celle résu ltan t de l ’application du présen t 
barcm e aux émoluments des intéressés, indem nités soumises à  re te 
nues comprises ».

Les présentes instruc tions ont pour objet de préciser certains 
points d ’application  concernant ce prélèvem ent.



I . D ate  à  p a r ti r  de laquelle 
le  nouveau prélèvem ent est mis en application.

A insi q u ’il est indiqué au  décret, cette date est celle du 
1er avril 1934. A com pter de la  même date, les dispositions de 
l ’artic le  10 de la  loi du 23 décembre 1933 sont abrogées e t le 
nouveau prélèvem ent se substitue à celui qui ré su lta it de lad ite  loi.

I I .  Personnels soumis au  prélèvem ent.

Le prélèvem ent est é tab li sur « les traitem ents, soldes, émo
lum ents, salaires e t rétribu tions des personnels civils e t m ilitaires 
de l ’E ta t, à l ’exclusion des salaires à form e régionale ». I l  s ’ap
plique égalem ent clans les mêmes conditions « aux diverses caté
gories de personnels des offices ou établissem ents publies bénéficiant 
d ’un s ta tu t analogue au  s ta tu t des personnels de l ’E ta t  ».

Les termes du décret sont très généraux et on pou rra it en 
couclure q u ’à la différence dn prélèvement exceptionnel institué 
p a r  l’article 10 de la  loi du 23 décembre 1933 le nouveau prélèvement 
doit s ’appliquer aux traitem ents, soldes ou salaires des personnels 
de tous les offices et établissements publies quels qu’ils soient, n  
conviendra cependant de s ’en tenir, à  cet égard, aux distinctions qui 
avaient été établies pour la  contribution exceptionnelle. Le prélève
ment sera seulement appliqué aux personnels dont les traitem ents ou 
salaires sont im putés au  budget général, aux budgets annexes, et 
aux budgets d’offices ou établissements publics de l’E ta t, que ces 
établissements soient ou non dotés de l’autonomie financière, que les 
bénéficiaires desdits traitem ents ou salaires soient employés à titre 
perm anent, auxiliaire ou intérimaire, dès lois que ces traitem ents 
ou salaires ont fa it l ’objet d’ajustem ents consécutifs aux révisions 
effectuées pour les traitem ents, soldes et salaires des personnels de 
l’E tat.

Agents auxiliaires temporaires.

E n  raison des exonérations ou abattem ents à  la  base qui avaient 
été prévus pour les précédents prélèvements, un  grand  nombre 
d’agents auxiliaires et tem poraires échappaient, en fait, à ces p ré
lèvements. Tous devront désormais subir le prélèvement selon le 
barème prévu au  décret-loi.

Agents reerutés sur contrat.

Ils doivent au  même titre  que les autres catégories de personnels 
de l’E ta t supporter le prélèvement. Mais, ainsi qu’il avait été- décidé 
pour les précédentes contributions, et en vue d’éviter toutes contes
tations ultérieures, les adm inistrations intéressées auront, le cas éché
ant, à  dénoncer les contrats on cours dans les formes prévues auxdits

contrats, en observant notamment les délais de préavis et à  im poser 
ensuite aux intéressés une dim inution de leurs émoluments à  concur
rence du m ontant du prélèvement calculé selon les règles ordinaires.

Personnels à salaire régional.

Aux termes de l’article 10 de la loi du 23 décembre 1933 
« n ’étaient pas soumis au  prélèvement les salaires régionaux qui 
on t été ou seront révisés suivant les dispositions réglementaires qui 
les régissent ». Le Parlem ent avait estimé ainsi que ces salaires ne 
devaient pas être soumis au  prélèvement parce qu’il convenait de 
leur laisser leur forme p ropre  de révision dont l’opportunité se 
trouvait p a r  ailleurs reconnue. Cette position est m aintenue à  l’égard 
du  prélèvement résultant du décret du 4 avril courant.

I I I .  A ssiette du prélèvem ent.

Le prélèvem ent est établi su r « les traitem ents, soldes, émolu
ments, salaires e t ré tribu tions ».

Les traitem ents, soldes e t salaires à  considérer pour l ’appli
cation dn prélèvem ent seront les traitem ents, soldes e t salaires nets, 
déduction fa ite  des retenues auxquelles peuvent être assujettis les 
personnels intéressés en vue de la constitution de leurs pensions ou 
retraites. U sera fa it, notamment, déduction des cotisations versées 
p a r  les personnels auxiliaires assujettis au  régime des assurances 
sociales.

Les traitem ents, soldes ou salaires à  considérer sont les tra ite
ments, soldes ou salaires annuels correspondant an  grade, à  la classe 
ou à l’échelon effectivement occupés p a r  l’agent au  cours du mois 
considéré.

I l  en résulte que le taux du prélèvement pourra  varier' en cours 
du mois si la situation adm inistrative de l’agent se trouvait modifiée, 
notamment du  fa it  de l’avaneemeut.

Indem nités ou suppléments soumis à retenues.

Ces indem nités s ’a jou ta ien t au tra item en t pour le calcul du 
prélèvement institué p a r  l’article 10 de la loi du 23 décembre 1933.

Aux termes du décret du 4 avril 1934, ces indemnités « devront 
subir une réduction au moins égale à celle résultant de l’application 
du présent barème aux émoluments des intéressés, indemnités sou
mises à retenues comprises ».

Pour l’application de cette disposition, il conviendra de se référer 
aux décisions prises dans chaque cas p a r  le Comité supérieur des 
Economies chargé d’etudier la révision générale des indemnités p res
crite p a r  les articles 77 de la  loi du 28 février 1933 et 11 de la  loi



du 23 décembre 1933. A  la  demande de mon Départem ent, ce Comité 
a  procédé à  un nouvel examen de toutes ses décisions antérieures 
concernant les indemnités ou supplém ents soumis à  retenues. A  la 
suite de cet examen efc en vertu  de décisions qui vont vous être 
notifiées incessamment, toutes ces indemnités ont été classées en deux 
catégories:

Ou bien le Comité a  décidé qu’elles devaient suivre le sort du 
traitem ent;

Ou bien le Comité a  décidé qu’elles supporteraient à  titre défi
n it i f  une réduction dont le taux n 'a, en aucun cas, été fixé au-dessous 
de 1 0  %.

Dans le dernier cas, il aura été satisfait p a r  avance, en vertu  de 
la décision du Comité, aux prescriptions du décret ci-dessus rappelées. 
Les adm inistrations n ’auront donc pas à se préoccuper de ces indem
nités pour le calcul dù prélèvement.

_ Dans le prem ier cas, au  contraire, et ainsi qu'il avait déjà été 
décidé pour le prélèvement de l ’article 10 de la  loi du 23 décembre 1933, 
les indemnités devront s 'a jou ter au traitem ent pour constituer le total 
à  considérer en vue du calcul du prélèvement.

Le m ontant de certaines do ces indemnités n ’est quelquefois, 
en fait, et pour des agents donnés, déterminé que p a r  des décisions 
intervenant en cours ou en fin d’année.

Provisoirement, il ne sera teuu compte pour la  détermination 
du prélèvement à appliquer, que de celles de ces indemnités dont le 
m ontant réel est connu. Mais il sera, établi, en fin d’année, pour les 
bénéficiaires d’indemnités de cette nature, une liquidation complé
mentaire.

Cette liquidation p ou rra  avoir pour conséquence d 'entraîner, 
dans certains cas, pour la totalité des émoluments perçus en cours 
d annee, l’application d 'un taux de prélèvement supérieur à  celui qui 
au ra été initialement retenu. I l  sera procédé, dans ce cas, à  une 
révision des liquidations mensuelles antérieures.

I l  en sera de même pour celles des indemnités qui viendraient 
à  être réduites en cours d’année et dont il n ’y  au ra à  considérer la 
diminution q u a  p a r tir  du moment oii la  décision de réduction aura 
eu son effet.

IV . Mode de calcul du prélèvement.

A  la  différence de ce qui ava it été décidé pour le prélèvem ent 
exceptionnel in stitué  p a r  l 'a r tic le  10  de la loi du 23 décembre 1933, 
il n  est provu, pour l ’application du nouveau prélèvement, aucune 
déduction pour enfant.

Application  des taux du prélèvement.

I l  est appliqué à  la totalité des émoluments —  total net des 
traitem ents, soldes ou salaires y compris, le cas échéant, les indemnités 
soumises à  retenues visées ci-dessus — un taux de prélèvement unique 
déterminé p a r  l’importance de ces émoluments.

Ce taux  varie dans les conditions suivantes selon l’im portance 
des émoluments:

Emoluments nets compris entre 0 et 20.000 fr., 5 %  sur la  totalité;
—  —  —  —  20.001 et 30.000 fr., 6 % —
_  _  —  —  30.001 et 50.000 fr., 7 %  —
„  _  _  __ 50.001 et 80.000 fr., 8 %  —
_  —  _  —  80.001 et 100.000 fr., 9 %  —

Emoluments nets supérieurs à  100.000 francs, 10 %  sur ia  totalité.

Lorsque le fonctionnaire intéressé bénéficie d'indemnités soumises 
à  retenues à  prendre en compte pour la  déteim ination du taux  de 
prélèvement à  appliquer (voir supra), le m ontant net de ces indemnités 
doit être ajouté au  traitem ent net déterminé ainsi qu’il est indiqué 
ci-dessus. Les indemnités à  ajouter au traitem ent sont les indemnités 
annuelles an  taux  fixé pour chaque intéressé d’après les décisions en 
vigueur au moment de la liquidation. On détermine ainsi le ta r if  dn 
prélèvement mensuel, sauf rectification, pour les indemnités ou sup
pléments soumis à  retenues dont le m ontant n ’est connu qu’en cours 
ou en fin d’année.

Uu exemple illustrera cette procédure;
Soit un  fonctionnaire, soumis an  régime des pensions civiles, 

père de fam ille ou non, recevant un traitem ent de 125.000 francs et 
une indem nité annuelle soumise à  retenues de 15.000 francs à  prendre 
en compte pou r le  prélèvement (cette indemnité, quelles que soient les 
conditions de paiement, est connue dès le mois de janvier).

I l  sera procédé successivement de la façon suivante:

a) Détermination des émoluments nets à soum ettre au p ré 
lèvement :

Traitem ent net (traitem ent b ru t moins 6 % ):

125.000 -  6  =  117.500

Indem nité nette  (indem nité b ru te  mobis G % )  :
6 X  15.000

15.000  — -----  =  14.100

T otal des émoluments nets:
117.500 +  14100 =  131.600

b) M ontant du prélèvement:
131.600 X 10 %  =  13.160



U n raisonnement trop  rapide et entièrement théorique pourra it 
conduire à  penser que l ’application mathématique des taux de pré
lèvement tels qu’ils sont fixés par.]y , loi peut aboutir dans certains 
cas-linùtes à  des anomalies. C’est ainsi qu’un fonctioimaire dont le 
tra item en t ne t après déduction s ’é tab lira it à  20.001 francs e t qui se 
trouverait p ar suite assujetti à  ttn prélèvement de G % ne recevrait 
eu fa it qu’un traitem ent de:

onnm  20-001 X 6
20.001 —  ------- soit 18.800 f r .  95

alors? qn’un  fonctionnaire recevant un traitem ent net de 20.000 francs 
et ne supportant, p a r  suite, qu’un  prélèvement de 5 % recevrait un 
traitem ent de:

nnAnn 20 000 x  520.000  -----------  soit 19.000 francs

et serait en fa it mieux rétribué que le précédent.

La môme situation pou rra it se présenter aux divers paliers de 
la progression.

Mais, ainsi qu’il a déjà été signalé p a r  lettre-circulaire n° 217, 
en  date du 18 janvier devuier, pour l ’application du prélèvement 
exceptionnel, il convient d'observer que ce sont là  des anomalies 
purem ent apparentes. E n effet, un résultat tel que celui ci-dessus 
indiqué ne serait véritablem ent choquant qu’à l’intérieur d’un même 
cadre, si le décret-loi. avait pour conséquence de faire  a ttribuer à  un 
fonctionnaire déterminé une rém unération nette inférieure à celle 
dont bénéficierait un  agent de rang  hiérarchiquement moins eleve. 
Or, cette situation ne p a ra ît pas en fa it  devoir se présenter. Dans le 
cas particulier vise ci-dessus, elle ne pourra it se rencontrer que si 
l ’im portance des échelons successifs de traitem ents é tait inférieure 
à  230 francs environ, ce qui semble n’être jam ais le cas, même pour 
les personnels subalternes.

U conviendra donc d’appliquer mathématiquement les taux  de 
prélèvement prévus, conformément an décret.

C a s  p a r t i c u l i e r s

E n  ee qui concerne les cas particulière suivants:

Agents placés dans une position n’ouvrant droit qu’à une 
fraction du traitement;

Cumul de plusieurs traitements;
Stagiaires;

Agents retraités occupant des emplois d'activité;
Les adm inistrations auront à se conformer aux instructions 

données pour l ’application dix prélèvement exceptionnel p a r  lettre- 
circulaire n° 217 du 18 janvier 1934. (Instruction n n 2.)

Calcul des indemnités on suppléments non soumis à retenues 
et dont le m ontant est fix é  

à une quotité ou à un pourcentage du traitement.

Au moment de l ’application du prélèvem ent exceptionnel établi 
p ar l ’artic le  10 de la  loi du 23 décembre 1933, m on D épartem ent a  
décidé que le m ontant de ces indem nités et supplém ents seraient 
réduits dans les conditions où le traitement se trouverait lui-même 
réduit du fa it du prélèvement exceptionnel.

Cette décision, qui équivaut à  déterminer Je m ontant de l’indemnité 
due eu en faisan t application dn pourcentage réglementaire sur le 
traitem ent préalablement réduit du montant du prélèvement, me para ît 
entièrement justifié et doit être maintenu. Une exception doit, toute
fois, ê tre faite en ce qui concerne l’indemnité spéciale d’Alsace et de 
Lorraine. Cette indemnité, fixée p a r  les lois constitutives à  16 %, 
25 % on 10 %  du traitem ent suivant le cas, doit, en vertu  de certains 
textes, être calculée su r le traitem ent brut. Comme, d’une p art, ces 
derniers textes n ’ont pas été modifiés et que, d’au tre  part, le ta rif  
de l’indemnité vient d’être réduit p a r  l’article 44 de la loi de finances 
du 28 février dernier, iî conviendra, en ce qui concerne cette indem
n ité  particulière, d’en effectuer le calcul d 'après le montant du 
traitem ent réglementaire.

V. L iquidation e t prise  en recette du prélèvement.

Le prélèvem ent sera  liquidé mensuellement en nicme tem ps 
que le traitem ent.

Le prélèvem ent afférent à une fraction  de mois sera calculé 
par jou r su r la base de tren te  jours p ar mois pour les fonctionnaires 
rétribués au  mois ou à  l ’année et de 25 jours pour ceux dont la 
rém unération est fixée p a r  journée de travail effectif. Ces règles 
s ’insp iren t des principes, généraux prévus en ce qui touche l ’acqui
sition des tra item en ts e t salaires eux-mêmes.

Le prélèvem ent sera perçu p a r  retenue mensuelle su r le m ontant 
des traitem ents, soldes, émoluments, salaires e t rétribu tions (y 
compris, s ’il y  a  lieu, les indem nités soumises à retenues) qui 
doivent les supporter.

U bénéficiera au budget général ou aux budgets particu liers 
qui supporten t la  charge des dépenses ; il en sera  fa it  recette  à  ces 
budgets.

P our les traitem ents, soldes et salaires grevés de saisies-arrêts 
ou de transpo rts , la po rtion  saisissahle déterm inée conform ém ent a 
l ’article 61 du Code du travail, continuera d ’être calculée su r les 
traitem ents e t salaires b ru ts  des fonctionnaires civils e t sur les 
soldes nettes dos m ilitaires snus ten ir compte dn  prélèvem ent excep
tionnel.



P our la  mise en application des dispositions qni procèdent, les 
Mirvicos adm in istra tifs devront se conform er auK instructions ci- 
après :

71 ne sera  po.s d ressé  d ’é ta ts  l iq u id a tifs  sp é c ia u x  in d iv id u e ls  ou  
c o lle c tifs  p o u r  h>. d éco m p te  dn  p ré lèvem en t.

Les ordonnateurs procéderont, dans les formes habituelles, à  
l'établissement des m andats de paiements, compte tenu des dispo
sitions de 1 article 121 de la loi dn 31 mai 1933 (réduction des dépenses 
au franc inférieur). Ils inscriront d’abord sur le m andat le traitem ent 
n e t  mensuel (traitem ent b ru t déduction faite de la retenue de G % ) ; 
puis, le cas échéant; les indemnités on allocations diverses attribuées 
a  l ’agent, en établissant une distinction entre les indemnités soumises 
ou non d’une part, à la retenue de G % pour pensions, d’an tre  part, 
s'il y  a lien, au prélèvement.

ILs indiqueront, ensuite, sous hi rubrique « à  déduire — Décret 
du 4 avril 1934. », le montant dn prélèvement pour le mois- considéré 
et m entionneront enfin la somme que l'agent sera appelé à  percevoir 
effectivement.

Cette somme pourra com porter des centimes.

Pom- perm ettre de vérifier l ’exactitude du prélèvement et de 
fourn ir an juge des comptés des éléments de contrôle, les ordonnateurs 
devront en outre o b lig a to ire m e n t  rappeler, soit dans la colonne 
« observations », soit nu verso du titre  de paiement, le montant 
n e t a n n u e l  de, l'ensemble des sommes soumises au précom pte et le 
taux du prélèvement.

Les indications nerout- présentées de la manière suivante:

1 ' A g e n t  ne  su b issa n t le p ré lè v e m e n t que su r  le tra ite m e n t , 
la  so lde  ou 'le sa la ire  seu lem en t:

Traitem ent (on solde ou salaire) net annuel ...............
Taux du prélèvem ent..................................................................  %

• . • 3 °  A g e n t  suh iuxant à la fo is  le p ré lè v e m e n t su r  le tra ite m e n t,  
la solde on le sa la ire  et su r  des indem nité.* xoinnis-es -à re ten u e* :

Traitem ent (ou solde 011 salaire) net anuue! ...............
Indemnité n e tte  annuelle (désignation).......................... ..

Total des sommes soumises au prélèvem ent........................

•Taux dn. prélèvem ent.................- . . . v , ..........      %

Si les agents sont payés 3iir  états-' d’émargement, la procédure 
sera la même:

Inscription dans les colonnes a d  hoc , du m ontant n e t m e n su e l  
du traitem ent, ainsi que dos indemnités on allocations diverses et

ouverture de colonnes spéciales pour l'inscription de la somme à 
déduire à titre  de prélèvement et de ia somme revenant effectivement 
à l’agent pour le mois considéré.

Le m ontant du prélèvement sera justifié ainsi qu’il est dit 
ci-dessus, p a r  l’indication, dans la colonue « observations » de l ’état 
d’émargement, des éléments généraux du décompte servant de base 
à  la détermination du taux de précompte.

Aucune modification n 'est apportée à la règle de mandatement, 
en fin d'exercice, de la retenue de 6 % poux le service des pensions 
civiles.

1 II doit être entendu que les crédits budgétaires seront consommés 
en cours d’année, à  concurrence de l ’inlégralité des sommes allouées 
aux agents, ta n t à titre  de traitem ent que d'indemnités ou allocations 
diverses, à l’exception seulement de la  retenue de G %.

Le m ontant du prélèvement devra, do ce fait, être obligatoirement 
compris dans les opérations d’ordonnancement, la dépense constatée à 
ce titre  se trouvant compensée p a r  une recette équivalente à  un 
compte de produits budgétaires.

Les m andats de traitem ent, qu’ils soient collectifs ou individuels, 
seront donc établis et arrêtés cm chiffres et en lettres pour le montant 
total des émoluments, sous la seule déduction de la retenue de 6 % 
pour pensions civiles. Le prélèvement figurera dan3 tous les cas sur 
ces m andats: l’acquit sera donné p a r  te bénéficiaire pour le m ontant 
net du m andat et c’est su r cette dernière somme —■ m ontant net du 
m andat —  que sera calculé le droit de timbre quittance.

Les dispositions prévues pour le budget de l ’E ta t, en ce qui
concerne la liquidation et la prise en recette du prélèvement s 'ap 
pliquent également an prélèvement effectué sur les traitem ents ou 
soldes im putés sur les crédits ouverts aux budgets annexes ou payés 
par les offices et établissements publics de l ’E ta t.

Le m ontant du prélèvement sera porté en recette au  titre  des 
« P ro d u its  d ivers  » (recettes accidentelles à  différents titres) ou
des « R e c e tte s  d iverses  » suivant 1e cas, aux budgets intéressés.
I l  devra toujours être nettem ent individualisé en comptabilité pour 
que le p roduit des recettes de l ’espèce puisse être, à  to u t moment, 
déterminé avec certitude et précision.

Signé : G e r s i a i n  M ARTIN



M I N I S T È R E

D E  L A  J  Û  S  T  I C Ê
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

de l’Administration pénitentiaire

“  Paris, le 16 avril 1934.
S z i m c E  d u  P f . u s q n n e l

A n n é e  1 9 3 4

INSTRUCTION N° 19

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S D ’ETABLISSEM EN TS 
E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J 'a i  l ’honneur do vous inform er q u ’aux term es do l 'a rtic le  1er 
du décret du 4 avril 193±; p ris p a r  application de l'a r tic le  36 de 
la  loi de finances du 28 février 1934, est in te rd it, au ti t re  d 'u n  
même enfan t, le cumul des avantages pécuniaires p résen tan t le 
caractère d’allocation pour eharges de famille alloués, en sus des 
traitem ents, soldes, salaires ou pensions, y com pris les m ajorations 
prévues p a r  l'a r tic le  2-4" de la loi du 14 avril 1924, les pensions 
tem poraires d’orplielins de 10 % prévues p a r  l ’artiele 23 de la même 
loi et les m ajorations instituées p ar les articles 13 ot 19 de la  loi 
du 31 m ars 1919, aux agents ou anciens agents civils ou m ilitaires 
de l ’E ta t.

L 'article l ' r-2 " du décret du 4 avril 1934 donne aux intéressés 
susceptibles de bénéficier, ai-» titre  d’un même enfant, de plusieurs 
des avantages ci-dessus énumérés, la faculté d’optor pour celui des 
avantages qui leur ap p a ra îtra  le plus favorable.

Je  vous p rie  de bien vouloir provoquer, de la  p a r t  de chacun 
des fonctionnaires placés sons vos ordres et visés p a r  le décret-loi 
précité, la  déclaration d’option dont il est question à  l ’article l “r-2 ° 
susvisé.

L ’interdiction dn cumul dont il est question au ra  effet à  compter 
du 1er avril 1934.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice.
P a r  délégation :

L e  Directeur de VAdministration pénitentiaire, 
Louis SERGENT



\

«

m i n i s t è r e  RÉPUBL IQUE FRANÇAISE
DE  L A  J U S T I C E  ______

D I R E C T I O N  

de l'A dm inistration pénitentiaire
0 n Paris. Je 23 avril 1934
S e r v i c e  n u  P e r s o n n e l  }

A n n é e  1 9 3 4

INSTRUCTION N° 20

L E  G A R D E  D E S  S C E A U X , M I N I S T R E  D E  L A  J U S T I C E ,

A  M E S SIE U R S  L E S D IR EC TEU R S D’ETA B LISSEM EN TS 
E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J 'a i  l 'h o n n eu r de t o u s  fa ire  connaître que l'a r tic le  3 du décret 
du 4 avril 1934, re la tif  à  la mise à  la re tra ite  anticipée des agents 
de l’E ta t en. surnom bre ou dont l’emploi au ra été supprim é, accorde 
la. possibilité d’être  admis à  la retraite, à ceux d’entre eux qui en 
fe ro n t la  dem ande avan t le 5 m ai 1934 et qui, n ’é tan t en mesure 
d 'acquérir le droit à  pension d ’ancienneté que dans un délai 
minimum de deux ans, à  com pter du 5 avril 1934, réunissent an 
moins v ing t ans de services effectifs dans la  partie  active e t vingt- 
cinq ans de services effectifs dans la  partie  sédentaire.

La pension qui leur sera  concédée sera  calculée comme si le 
d ro it au  minimum de la  pension d 'ancienneté leur ava it été ouvert 
à  vingt ou vingt-cinq ans de services, selon que leurs services leur 
ouvrent d ro it à  pension d ’ancieuneté à  vingt-einq ou tren te  ans de 
services.

J e  vous prie, en conséqueuce, de me fa ire  connaître, dans îe 
p lus b ref délai, ceux des employés ou agents placés sous vos ordres 
qui désireraient bénéficier, le cas échéant, de ces dispositions.

P a r  délégation :
L e Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire,

L ouis SERG EN T



M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

D I R E C T I O N  

l'A dm inistration pénitentiaire

I e r  IÎURBAU

A n n é e  1 9 3 4  ~ F a r i s > l e  3 7  a v r i l  1 9 S L

INSTRUCTION H° 21

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S D ’ETA B LISSEM EN TS 
ET D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

Des difficultés s 'é ta n t  présentées dans l'app lica tion  de l 'in s
truction  de M. le M inistre des F inances relative au  prélèvem ent 
su r les traitem ents, qui vous a été transm ise p a r  mon instruction  
n" 18 dn 16 avril 1934, j ’a i l'honneur de vous adresser les précisions 
suivantes :

Sont soumis au  prélèvem ent :

1° Les membres du personnel adm in istra tif, du personnel de 
surveillance e t du personnel technique. E n  ce qui concerne les 
snrveillantes congréganistes qui ne bénéficient d 'aucun  régim e de 
re tra ites , ni de l 'indem nité de résidence, elles doivent être, ju sq u ’à 
de nouvelles instructions de m a p art, soumises au  prélèvem ent;

2° Les ouvriers libres.

L 'indem nité  des médecins, des chirurgiens, des dentistes, 
internes en médecine, pharmaciens e t internes en pharmacie, 
m inistres des cultes e t organistes, n ’est pas soumise au prélèvem ent 
en raison de la  n a tu re  de cette rétribu tion .

L e  G a s .d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

P a r  délégation spéciale :

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire, 

L ouis SERGENT.



M I N I S T È R E

|  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N

l'Administration, péaitentia ire

• Se rv ic e  d u  P e r s o n n e l  • Paris, le 8 mai 1934..

A n n é e  1 9 3 4 .

STRUCTION N° 22

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S D 'ETA B LISSEM EN TS 
E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

Vous trouverez, sous ce pli, un  nouveau modèle d 'im prim é pour 
rem boursem ent des fra is  de voyages e t de déplacements.

P our tou te dépense de cette natu re , effectuée à com pter du 
l ,,r avril 1934, le décompte sera étab li sur ce nouveau modèle, fourni 
en double exemplaire, que Melun vous adressera sur vo tre demande.

Le m ontan t de la  dépense à inscrire dans la  colonne 9 sera 
réd u it au  frane im m édiatem ent inférieur, conformém ent aux pres
criptions du décret du 24 octobre 1933. (Instruction  n° 32.)

Tous les imprimés existant à  ce jo u r pour remboursement des 
fra is  de voyages et de détachements sont supprim és et remplacés par 
le modèle ci-joint, sauf toutefois ceux servant à  établir le décompte 
des fra is  de déménagement et des indemnités pour intérim  de sur
veillantes en congé qui sont conservés jusqu’à  nouvel ordre.

J 'a jo u te  que tontes- ces dépenses seront réglées mensuellement a 
compter du 1er avril 1934. Vous n ’aurez pas à  les faire  figurer sur 
vos états de prévision de dépenses; le service de la  com ptabilité délé
guera an  vu des renseignements qni lui seront fournis p a r  le service 
du personnel. Cette manière de procéder perm ettra un mandatement 
beaucoup plus rapide.

Enfin, pour éviter l’établissement d’un tro p  grand nombre d’étals 
pour le même motif, j ’ai décidé qu’à moins de circonstances excep
tionnelles, le même surveillant rem plirait les fonctions de convoyeur 
pour tons les transfèrem ents effectués dans le courant du mois.

Veuillez m'aeçuser réception des présentes instructions.

P a r  délégation.

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire, 

Louis SERGENT.



M I N I S T È R E  '

L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D IR E C T I O N  

Administration pénitentiaire

CÀBHTET DU  D lR E C T E U E  „
P a n s , le io  m a i Î9 3 4 .

A n n é e  1 9 S 3 .

TRUCTION N° 23

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S D ’ETAB LISSEM EN TS 

E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai 1 honneur de vous adresser, ci-joints, am pliation de 9  décrets, 
en date du 28  avril i83ÿ, pris en application du décret-loi du 
4  avril rg34 réalisant la réform e adm inistrative par la réduction du 
nom bre des agents de l ’E ta t.

Ces décrets on t pour objet : la suppression du Dépôt près la 
Préfecture de Police, à Paris, en ce qui concerne l'adm inistration 
pénitentiaire et de la maison de justice de la Conciergerie ; la 
suppression de la maison centrale de la circonscription de Mont
pellier et de 7 9  maisons d’a r r è t;  des transform ations et suppressions 
d'emplois dans les établissements pénitentiaires, maisons d ’arrèt et 
de correction ; la réorganisation du service médical des prisons 
de la Seine.

Vous trouverez dans la présente circulaire les instructions 
d ’ensemble pour la mise en application de la réform e.

i .  — Suppression du Dépôl près la Préfecture de Police.

Il était apparu depuis longtem ps que cet établissem ent, véritable 
violon central et lieu de concentration des individus arrêtés s u r ‘la 
voie publique e t amenés des chambres de sûreté des commissariats 
e t postes de police, ne devait pas ressortir à l ’A dm inistration péni
ten tia ire . De celle-ci doivent seuls relever, en effet, aux term es de 
l’article rao du  Code pénal, modifié par l ’article prem ier de la loi 
du  7  février 1 9 3 3 , sur les garanties de la liberté individuelle, les 
individus détenus en vertu  d ’un  m andat de justice. La suppression 
du  Dépôt, en ta n t q u ’établissement pénitentiaire, ne fait que consa
crer une règle établie par la loi.



A l’avenir, les individus incarcérés en vertu d ’u n  ordre dé ?; 
justice seront d irigés: les femmes sur Ja maison 'd ’arrê t de la’ :-; 
Petite-R oquette, les hommes sur la maison d’arrèt de la Santé, les 
m ineurs à l’Ecole de Préservation ou à la Maison d ’Education > 
surveillée de Fresnes-les-Rungis..

2. - -  Suppression de la maison de justice de la Conciergerie..

l a  Conciergerie, établie près la Cour d ’assises pour recevoir - 
les accusés devant com paraître devant cette ju rid ic tion , ne reçoit pas" 1 
depuis longtem ps les femmes accusées. Celies-ci sont, en vue de leur - 
com parution, extraites directem ent de la prison de la Petite Roquette 
et ramenées à cette maison de justice. Il est apparu q u l l  pouvait être '
procédé, â l ’égard des hommes accusés, de la même m anière que V
pour les Te u rn e s . Dans ce b u t, la maison d ’arrêt de la Santé, qu; :
peu t répondre à ia  nouvelle destination, devient maison d ’arrè t et r 
de justice.

La nouvelle organisation en trera en vigueur à com pter du '
l Er ju in  1 9 3 4 ,

3 . —  Suppression de la Maison centrale 
et de la circonscription de Montpellier. ■

Les femmes détenues â la  m aison centrale de M ontpellier seront 
conduites à la maison centrale de Rennes; de m ême y seront à ■'
l ’avenir em prisonnées, les femmes affectées jusqu a ce jo u r à la '
m aison centrale de M ontpellier.

Des instructions spéciales préciseront dans quelles conditions :
et a  quelle date se feront 3e transfert des condamnées et le démé
nagem ent de 1a maison centrale.

Les archives de la maison centrale de Montpellier seront, 
à celte occasion, expédiées à 3a maison centrale de Rennes (Ille-et- 
Vilaine.) . v ■ "

Les archives de la circonscription de Montpellier seront envoyées /
a Toulouse ou a Nîmes, savoir; celles des départem ents de J’Aveyron, î
de 1 Aude, des Pyrénées-Orientales et du T arn  à Toulouse, celles 
du  départem ent de l ’Hérault à Nîmes, ' ;

 ̂ E n  attendant les instructions spéciales sur le transfert de la 
maison centrale, la Direction de Montpellier reste chargée deTexécution ;■ 
do ia réform e dans la  circonscription supprim ée.

4 . — Suppression de 79 maisons d'arrêt.

Le transfert des détenus —  prévenus et condamnés —  des 
maisons d ’arrêt supprimées à la prison de rattachem ent sera assuré

par les fourgons automobiles cellulaires. La réform e devant en trer 
en vigueur à com pterdu  i or ju ille t 1 9 3 4 ? ces transfèrem ents com men
ceront incessamment e t auront lieu aux dates et heures fixées par 
des instructions spéciales qui vous seront adressées p o u r chaque m ai
son d’arrè t de votre circonscription.

Dans toutes les prisons supprimées, u n  inventaire du  mobilier 
appartenant, à l’E ta t devra être  dressé dès la réception de la pré
sente circulaire.

Les objets seront répartis e n 'q u a tre  catégories:

i° Objets mobiliers classés comme « im m eubles par destina
tion » e t qui he peuvent être  déplacés :

20 Objets mobiliers en mauvais ctat ou ne pouvant être 
utilisés;

3° Objets d’a r t ;

Los objets de ces trois prem ières catégories devront être remis 
à l’A dm inistration des Domaines, Le proccs-verbal de remise qui 
sera établi vaudra décharge;

4 ° Objets m obiliers en bon c tat e t susceptibles d’être  trans
portés .

Les survcillants-chefs devront faire procéder d ’urgence, dès q u ’ils 
en recevront l ’ordre, au dém énagement de la prison, et, au tan t que 
possible, avant le départ des détenus, à l’em ballage de ces objets. 
Vous aurez à ind iquer aux surveillauts*chefs la destination à donner 
à ces meubles, qui seront t r a n s p o r t é s  par les camions automobiles de 
l ’A dm inistration pénitentiaire , par des entrepreneurs ou p a r  voie 
ferrée, suivant des instructions spéciales qui vous seront adressées 
e t expédiés, soit à la prison de concentration, soit à un  établissem ent 
où ils feraient défaut, soit au  siège de la circonscription où ils 
seront em m agasinés.

Il sera dressé, en outre, un inventaire des denrées alim entaires, 
objets de vestiaire et de literie. Cas objets seront expédies, comme 
il vient d 'ê tre  dit, soit à  la prison de concentration, soit au  siège de 
la circonscription.

Les volumes constituant la bibliothèque seront envoyés â la 
prison de concentration, à l ’exception' des ouviages adm inistratifs 
qui seront expédiés à  la maison centrale de M e lu n

Les inventaires mobiliers porteront trace de ces diverses opé
rations.

Les comptes individuels de chaque détenu devront être arrêtés, 
à la  date fixée, pour chaque maison d’arrêt supprimée. Les confection
nâmes, que vous devrez inform er, dés réception des présentes instruc
tions, de la suppression de l ’établissement seront invités à régler 
im m édiatem ent ou dans le m oindre délai le m ontan t des feuilles de



paae et à faire procéder à l ’enlèvem ent' des m atières premières et 
des produits ouvrés leur appartenant. Ad cas où des confectionnaires 
seraient redevables de tou t ou partie du- m on tan t des feuilles de' 
paie, ïe surveillant-chef devra vous en aviser e t vous aurez à  faire 
diligence pour en assurer le recouvrem ent, les fonds devant être 
adressés au  surveillant-chef de la prison où ouront etc concentrés 
les détenus.

Les surveillants-chefs devront re tire r l ’argent en dépôt Ces 
sommes et l ’avoir en caisse ainsi que le s bijoux, et valeurs apparte
n an t au x  détenus seront remis par le surveillant-chef de l'établisse
m ent supprim é au surveillant-chef de la prison de rattachem ent qui 
en donnera décharge.

Toutes les archives (registre d'écrou, registre des bijoux,, etc.} 
seront transportées k la prison de concentration en m ême temps que 
le transfèrem ent des détenus et par la voiture autom obile cellulaire.

A l ’avenir, les prévenus seront conduits à la prison de ra tta 
chem ent, au P arquet ou devant le T ribunal par la gendarm erie. 
Dans tous les cas où iï en apparaîtra la nécessité une voiture auto
m obile sera affectée à la prison de rattachem ent. Le système qui . 
fonctionne déjà d ’nne façon satisfaisante pour vingt prisons sera 
étendu à de nouveaux centres et fera l ’objet d ’une instruction  
spéciale qui précisera puur les voitures automohÜes de ce service 
les règles d organisation e t de fonctionnem ent et, notam m ent, le 
mode d’inputation et de règlem ent des dépenses.

La suppression et le rattachem ent des maisons d ’arrèl, a néces
sité leur reclassement, qui fait l'objet d ’un des décrets ci-joints.

5 . —  Transformations et suppressions d'emplois.

Les emplois clu personnel adm inistratif de la prison de la Petite- 
Roquette et du dépôt des relégables de Saint-M arlin-de-lU  (Cha- 
rente-Inférieure) sont supprim és. Ces établissements perdent leu r 
individualité adm inistrative et sont rattachés, pour l a . direction, 
l ’économat e t le greffe, savoir : la maison d ’arrêt et de justice de 
la Petite-Roquette à la prison de la Santé, qui devient le siège de 
la Direction des prisons de Paris; le dépôt des relégables de Saint- ' 
M artin-de-Rc à La circonscription pénitentiaire de fW deaux.

Dans les Ecoles de Préservation pour les jeunes filles, un emploi 
de comptable est supprimé, 3e service du greffe ou celui de i éco
nom at sera assuré, suivant les établissements, p a r la  Sous-Directrice.

Le service de garde du  quartier des lemmes ne sera plus confié 
à de3 surveillantes de grand, effectif que dans les 7 maisons d ’arrêt 
suivantes : .Bordeaux, Caen, Loos, Lyon, Marseille, Nancy, et Rouen. 
Dans les établissements où les emplois de surveillante de grand 
effectif sont supprimes et remplacés par des emplois de « petit 
effectif », les surveillantes en fonction devront faire connaître si

elles acceptent ou non de conserver u n  emploi de cette dernière caté
gorie. Dans la négative, elles recevront une nouvelle affectation, 
soit à îa maison centrale de Bennes, soit dans une Ecole de Préser
vation, soit dans une maison, d 'a rrê t com ptant dos emplois 
de la catégorie de g rand  effectif. La déclaration de chacune de ces 
fonctionnaires devra être adressée sous le tim bre du  service du 
personnel et parvenir pour le i*’1- ju in  iç)34-

6 . — Service médical des prisons de la Seine.

L’absence, à Taris, de toute infirm erie perm ettan t de tra iter 
les détenues gravem ent malades ou ayan t besoin de soins chirurgi
caux, présente le3 inconvénients les plus sérieux. L 'organisation, 
à la Petite-R oquette, d’une infirm erie norm alem ent organisée et 
qui, en tou t état de cause, ne pourrait com prendre de service de 
chirurgie en tra înan t des dépenses élevées peu en rapport avec le 
nom bre relativem ent faible de malades qui y seraient traitées, ne 
pouvait être envisagée. En conséquence, u n  quartier destiné à recevoir 
les détenues malades est créé à l'infirm erie centrale de Fresnes. 
Toute détenue dont l ’état nécessitera des .soins q u ’elle ne pourra 
recevoir dans sa cellule sera transférée dans ce quartier.

Corrélativem ent à cette mesure et e n  t e n a n t  compte des réduc
tions de personnel résu ltan t de la suppression dn  Dépôt et de la 
Conciergerie, le nom bre des médecins dos prisons de Paris a été 
réduit à deux unités. L’u n  d ’ou.x sera chargé de ia visite des detenus 
à la prison de la Santé, l ’au tre  assurera sim ultaném ent la visite 
des détenues de la Petite-Roquette et les soins à donner aux agents 
du pei'sonnel de surveillance.

Dans le même o rd re  d ’idée, un seul chirurgien , sera chargé du 
service de l’infirm erie centrale des prisons de tresn cs .

7 , —  Mises à la retraite.

La mise en application de k  réform e comporte, après les sup
pressions d’emploi qui font l ’objet d’un  des décrets ci-joints, la 
réduction du  nom bre des agents et oblige à procéder à la m ise à la 
retraite d ’office d ’un nom bre élevé d’agents. Toutes ces décisions 
au ron t effet à .com pter du i et ju ille t 1 9 3 4 . Villes seront notifiées 
incessamment aux fonctionnaires q u ’elles concernent alin q u ’ils 
puissent, prendre, en temps utile, toutes les dispositions de conve
nance personnelle.

Les femmes de surveilhints-chefs retraites et qui sont titulaires 
d 'un  emploi de surveillante de petit effectii feront, suivant leurs 
états de services, l ’objet d ’une décision de iiçeuciement ou de mis§ 
à la retraite,



_ II serait vain de dissim uler l ’im portance des mesures qui 
viennent d’être exposées et qui sont nécessaires pour réaliser des 
économies immédiates.

Je ne méconnais pas qu'elles im posent aux fonctionnaires retrai
tes u n  sacrifice et que ceux qui restent en service vont voir leur 

accrue assureront, de ce fait, des responsabilités nouvelles.
Il m ’a été permis d ’apprécier, dans de si nombreuses circons

tances, le dévouement absolu des fonctionnaires de l ’Administration 
pem tentiaire, leur aptitude égale à se placer toujours à la hau teu r de 
leurs fonctrons dans les m om ents m êm e les plus difficiles pour n ’avoir 
pas a douter un instan t qu ’ils ne com prennent aujourd’hui que les 
décisions sanctionnées o n t été dictées un iquem ent par le souci de 
1 m te ret public, lequel est aussi celui de tous les fonctionnaires.

Je suis donc certain de pouvoir com pter, à quelque degré de la 
hiérarchie qu ils soient placés, sur le concours dévoué dont ils ont 
toujours fait preuve et qui m ’est absolum ent indispensable pour 
m ettre  a execution l ’œ uvre d ’économies et de réorganisation que 
je  m e suis assignée. 1

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

H e n ry  C H É R Ü N .

Paris, le 28 avril 193à.

R A P P O R T

à Monsieur le Président de la République

M onsieur le Président,

Aux term es du  décret-loi d u  4 avril 1 9 3 4 , pris en application 
de l ’article 36 de la lot de finances du  28  février 1 9 3 4 , le nom bre 
des agents de l’E ta t doit ê tre dim inué de 10  °/0 en même temps 
que doivent être réduits, dans la môme proportion, les crédits de 
traitem ents.

Le personnel des divers services de l ’A dm inistration péniten
tiaire com ptant 3 . 8 7 7  fonctionnaires et les crédits budgétaires affé
rents aux traitem ents de ces agents s’élevant à 4 2 .7 2 8 .4 8 7  francs 
c’est donc une suppression de 388 agents e t une compression de 
crédits de 4 . 2 7 2 .0 0 0  francs qui doivent être réalisées. Tel est l’objet 
des décrets que nous avons l’honneur de soum ettre à votre ra ti
fication.

Ils se traduisent par une économie annuelle de 4-3o4 . 2 8 8  francs 
sur les seuls crédits de traitem ents et com portent 388 suppressions 
d’emplois réparties proportionnellem ent en tre  les divers services 
ainsi que le fait apparaître le tableau ci-dessous :

E F F E C T IF

iCIOEL

E F F E C T IF

HOOTiAÜ

S U P P R E S S IO N S

A ) A d m in i s tr a t io n  c e n tr a le . 35 31 h

B )  S e re ie e s  e x t é r ie u r s  :

1 . _  P e ts o n n c l  a d m in is t r a t i f ------ 2 J9 1 9 » 21

a . __ —. d e  su rv e illa n c e , 3 .5 6 3 3 .2 0 6 357

3 , _  —  tcch n iijiio ............ 60 54 6

3 .8 7 7 3 ,4 8 9  ' 389
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noua proposons de faire assurer ces transferts par voiture autom o
bile, dans tous les éas où, à une rrnison d ’arrêt sont rattachées 
deux p risonso tt une prison im portan te. T enant compte dit m atériel 
automobile, dont l ’Adm inistration pénitentiaire dispose déjà, une 
dépense de Tordre de 33o . 000  francs est à prévoir de ce chef. Elle 
serait im putée sur ies crédits du chapitre là  du budget du Ministère 
tle la Justice-(sa section — Services pénitentiaires).

Cette organisation des prisons départem entales entraîne un 
nouveau reclassement des inaisorrs d ’arrêt.

Ces réformes ont été complétées par des mesures de moindre 
imjpôrtance.

Tout d’abord, le personnel adm inistratif de la prison de la 
Petite-Roquette et du  dépôt de relcgàbles de Saint-M artin-de-Ré a 
été supprim é, ces établissements perdant leur autonom ie ci étan t 
rattachés, en ce qu i concerne la direction, 1 économat et le greife. 
le prem ier à la prison de là Santé, qui devient le siège de la direc
tion des prisons do Paris, le second à la circonscription pénitentiaire 
de Bordeaux. II est à rem arquer que des établissements plus impor
tants que le dépôt de Saint-M artin-de-Ré e t la prison de la Petile- 
R.oquütte sont dépourvus de personnel adm inistra tif et fonctionnent 
dans d ’eiêellentea conditions et que déjà ia Petile-Iioquelte est 
rattachée à la prison de la Santé en ce qu i concerne l’économat.

. D ’au tre part, dans les ccoles de préservation, u n  em ploi de 
comptable disparaîtra ; le service du greffe ou celui de l ’économat 
étant assuré par la sous-directrice.

En outre, le service du quartier des femmes ne sera plus confié 
à dés « surveillantes de grand efiectif » que dans sept maisons 
d’arrèt particulièrem ent im portantes. Cette mesure, qui se tradu it 
par ia transform ation de 20  emplois de « surveillantes de grand 
effectif u en 30  emplois de surveillantes de petit effectif » se 
chiffrera par une économie appréciable,

P ar ailleurs, l ’absence, à Paris, de tou te inûrm erie perm ettant 
de traiter les détenues gravem ent atteintes, o u . ayan t besoin de 
soins chirurgicaux présente les inconvénients les plus sérieux. L or
ganisation à la Petite-Roquette d’une infirm erie norm alem ent orga
nisée et qu i, en to u t état de cause, ne pourra it com prendre de 
service de chirurgie en tra înan t des dépenses élevées pou én rapport 
avec le nom bre relativem ent faible des malades qui y seraient 
traitées, nous avons estim é, en vue de m ettre  fin à cette situation 
et à l ’envoi â l ’hôpital, qu ’il convenait d’utiliser les ressouices 
existantes de l ’infirm erie centrale des prisons de Fresnes et d y 
créer un  quartier destiné aux femmes. Désormais, toute détenue, 
dont l ’é ta t nécessitera des soins q u ’elle ne pourra recevoir dans sa 
cellule, sera transférée dans ce quartier. Corrélativem ent k celte

'i



m esure, et tenan t compte des réductions de personnel résultant de
k  sU?pres d a  Dép6l c l de )a Coaci^ eriei le  n o m h r e 2

m ulecm s des prisons de Paris a été réduit à deux nnités • „„ 
medecin charge de la visite des détenus de la Santé ; un médecin 

aige sim ultaném ent de 1a visite des,détenues de la Petite-Roquette

D »™ ?, T " S " ,  T / -  ““  °gentS 'du Personnel de surveillance. 
Dans le même ordre drdees, un seul chirurgien au  lieu de deux a 
etejug-e suffisant pour I infirm erie centrale de Fresnea.

Enfin, le supplém ent d ’allocation journalière que l ’Adminis- 
ra t10n peu t oetro jer en raison de leu r caractère à certaines œuvr es 

auxquelles les tribunaux confient dos m ineurs a été lim ité à i  francs

ï» vous partage, notre m anière de voir, nous vous serions 
reconnaissants, Monsieur le Président, de vouloir bien ratifier les

n o u s — » —  * — * -  

d e n^ j rz ; £ eréer’ u ~ le I,résident’

Le Garde des Sceaux, 

■Ministre de la Justice, 

Henry CHÉRON

Le Ministre des Finances, 
G e r m a in  MARTIN

Décret portant suppression et réorganisation 
d’établissements.

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Yu l'arlicle 36 de la loi de finances du 28 février 1984 , autorisant le Gouver
nement à prendre par décrets toutes mesures d’économie qu’esigera l’oquiiibre 
budgétaire.;

Vu le décret du 4 avril xÿZk réalisant la réforme administrative par la réduction 
du nombre des ageots de l'État;

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, et du Ministre des 
Finances,

D É C R È T E  :

A r t i c l e  p r e m i e r .  — S o n t  s u p p r im é s  :

L a  m a iso n  c e n t r a le  de M o n tp e l l ie r ;
L e  D é p ô t  p r è s  la  P r é f e c tu r e  d e  po l ic e  à P a r i s  en  ce  qui 

c o n c e r n e  l 'A d m in is t ra t io n  p é n i te n t ia i re  ;
La m a iso n  de  Ju s t ic e  d e  la C on c ie rg e r ie .

A r t . 2. — L a  p r iso n  d e  l a  S an té  e s t  c l a s sé e  m a iso n  d ’a r r ê t  
et- de ju s t ice .

A r t .  3 . — L e d é p ô t  d e  r e l é g a b le s  de S a in t - M a r t in -d e -R é  
e t  la  m a iso n  d ’a r r ê t  e t  d e  ju s t ic e  de la P e t i t e -R o q u e t te  s o n t s u p -  
p r im é s  en  ta n t  q u ’é t a b l i s s e m e n ts  a u to n o m e s ,  e t  r a t t a c h é s  en  ce 
qui co n c e rn e  la  d irec t ion ,  l ’é c o n o m a t  e t  le  greffe, le D é p ô t  de 
r e lé g a b le s  de  S a in t - M a r t in -d e -R é  e t  à  l a  c i rc o n sc r ip t io n  p é n i 
te n t ia i re  de  B o r d e a u x ,  l a  m a iso n  d ’a r r ê t  e t  de j u s t i c e  de  la 
P e t i t e - R o q u e t t e  à  la  p r iso n  de la  S an té ,  qu i  d e v ie n t  l e  s iè g e  de 
la d i rec t io n  d e s  p r i s o n s  de P a r i s .

Airr.  4. — L e  G a rd e  des  S cea u x ,  M in is tre  de  la  J u s t i c e ,  e t  
le M in is tre  des  F in a n c e s  s o n t  c h a r g é s ,  c h a c u n  en  ce qui le 
c o n c e rn e ,  de l’ex écu t io n  du  p r é s e n t  d éc re t ,  q u i  a u r a  effet, à 
c o m p te r  d u  i ur ju i l l e t  1934, e t  s e ra  p u b l ié  a u  Journal offieiel.

F a i t  à P a r i s ,  le 28 av r i l  1934.

A l b e r t  L E B R U N .

P a r  le  P ré s id e n t ds la R épublique  :

Le Garde des Sceaux, Le Ministre des Finances,
Ministre de la Justice, G e rm a in  M a r t i n ,

H e n r y  C h è r o n .



Décret portant suppression 
d’une circonscription pénitentiaire.

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Vu l’a r t ic b  36 de la loi de finances d u  28 fév rie r  iq 3 4 , au to risan t le G o u r a ?  

oem cn t a p ren d re  p a r  décrets tou tes m esures d ’écciaoaùe q y 'ex ig e ra  l ’équilibre 
b u d g é ta ire ;

Vu 3e ducre t d u  4 a v r il ly V j réalisan t la ré fo rm e  ad m in istra tive  p a r  la réduction  
du n o m b re  des agen ts do l ’É ta t;

Vu le décret .ia  10 sep tem bre ,9 2 6  p o rtan t ré p a r tit io n  des circonscrip tions 
p é n ite n tia ire s ;

S u r  \a rap p o rt d u  G arde  des Sceaux, M inistre de la Ju s tice , e t d u  M inistre des 
F inances,

D É C R È T E  :

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  L a  c i rc o n sc r ip t io n  p é n i te n t ia i r e  do 
M o n tp e l l i e r  e s t  s u p p r im é e .

L es  d é p a r te m e n ts  qu i  la c o m p o s e n t  s o n t  r é p a r t i s  e n t r e  les 
c i rc o n sc r ip t io n s  p é n i te n t ia i re s  de T o u lo u se  . e t  de N îm es ,  
s a v o i r :  l e s  d é p a r te m e n ts  de l’A veyron .  de l ’A u d e ,  des  P y ré n é e s -  
O n e n tû î e s  e t  du T a r n  so n t  rattaché.? à la  c i rc o n sc r ip t io n  p é n i 
te n t ia i re  de T o u lo u se ;

L e  d é p a r te m e n t  de  l 'H é r a u l t  e s t  r a t t a c h é  à la c i rc o n sc r ip t io n
p én i ten t ia i re  d e  N îm e s .

A r t .  2 .  —  L e G arde  des  S c e a u x ,  M in i s t r e  de la  Ju s t ic e ,  e t  

le M in i s t r e  des  F in a n c e s  s o n t  c h a r g é s  d e  l 'ex é c u t io n  du  p ré s e n t  
d éc re t ,  qui a u r a  effet à  p a r t i r  du  1 j ui l l et  1934 e t  qui se ra  
pub l ié  au Jo u rn a l officiel.

Fait, à P a r i s ,  le  28 av r i l  1934.

A l b e r t  L E B R U N .

P a r  le P ré sid en t de la République.

L e  Garde des Sceaux, 

M in istre  de la Justice, 

H e n r y  C h é r o n .

L e M in is tre  des Finances, 

G e rm a in  M a r t i n .

v i i

Décret portant suppression de Maisons d’Arrêt.

L e  P r é s i d e n t  d e  . l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Vu î ’ariic le  36 de la lo i de finances d u  28 février 1934, a u to r isa n t le 
G ouvernem en t à p re n d re  p a r  décrets tou tes m esures d ’économ ie q u ’exigera 

l’éq u ilib re  b u d g é ta ire ;
V u le d écre t d u  4  av ril i g 3 4 , réS iisant la  réfo rm e ad m in istra tive  par la 

réduction  du  n o m b re  des ag en ts do l’E ta t ;
V u l’a rtic le  6o3 du  C ode d’in s tru c tio n  c rim ine lle  m odifié p a r  l ’artic le  8  de la 

loi de finances d u  i ot av ril iç)33 ;
S u r  le rap p o rt d u  G arde  des S ceaux , M in is tre  de la  Ju s tic e  e t d u  M in istre  

des F inances,

D É C R È T E  :

A r t i c l e  p r e m i e r .  — S o n t  s u p p r im é e s  le s  m a is o n s  d ’a r r ê t  de :

N a n tu a  e t  T ré v o u x  
L a r g e n t i è r e  e t  T o u r n o n  
R e th e l ,  R o c ro i ,  S e d a n  e t  V o u z ie rs  
V ille f ranc .he-de-R ouergue  
B a y c u x ,  F a la i s e -e t  V ire  
CognSc
Jo n z ac  e t .M a re n n e s
S a in t-À m and
B r iv e  e t  U sse l
C or té
B e a u n e
D iu an  e t  G u in g a m p  
A u b u sso n .
B e rg e r a c  e t  R ib e ra c  ' 
M o u tb é l ia rd  e t P o n t a r l i e r  
M o u té l im ar
B e rn a y ,  L e s  A n d e ly s  e t  L o u v ie rs .
C h à te aü d u n
M orla ix
Condoin
Bl.aye, L e s p a r r e  e t  La R é o le
R e d o n  e t  V i t ré
C hinon
B o u rg o in
Saint-C laude.
D ax
R o n io ra n t in  e t  V e n d ô m e

A in
Arclèche 
A rdennes  
A veyro n  
Calvados  • 
C harente
C harente-Inférieure
Cher
Corrèze
Corse
C ôte-d 'O r
C ûtes-du-N ord
Creuse
D ordogne
Doués
Drôme
E ure
E u re-e t-L o ire
F inistère
Gers
Gironde
Ille^e t- Vilaine
Indre-et-L o ire
Isère
Ju ra
Landes
L o ir-e t-C her



VIII

Y ss in g e a u x
C b â te a u b r ia n t
M a rm a n d e
V a lo g n e s
W a s s y

C h à te a u - G o n th ie r  e t  M a y e n n e  
Lunévilîe-
M o n tm é d y  *
P o n t iv y
C la m e c y
A rg e n ta n ,  D o m fro n t  e t  M o r ta g u e
M o n t r e u i l - s u r - M e r  et. S a in t -P o l
T b ie r s
C é re t
G ray
A u tu n  et G haro île s  
M a m e rs
M o u t ie r s  e t  S a in t - J e a n -d e -M a u r ie n n e
S a in t-Ju l ien
Y v e to t
B r e s s u i r e
M o n td id ie r
C a s t re s
Fonlciiay-le-Conüe, les Sables-d'Olonne 
M ir e c o u r t  e t  R e m ir e m o n t  .•
J o ig n y

H auie-L o ire  
■ L o ire-In férieure  

L ot-e t-G aronne .
' M anche  

H aute-M arne  
M ayenne
M eurthe-et-M oselle
M euse
M orbihan
N ièvre
Orne
Pas-de-C alais 
Puy-de-D ôm e  
Pyrénëes-O rientales  
H aute-Saône ' 
Saône-et~ Loire  
S a rth e  
Sa voie
H aute-Savoie
Seine-In jérieure  1
Deuæ-Sèvres
Som m e
T a rn
Vendée
Vosges
Yonne

L o sd i te s  p r iso n s  s o n t  r a t t a c h é e s  :

N an tu a
T ré v o u x
L a r g e o t i è r e  e t  T o u rn o n  
R e th e î ,  R o c ro i ,  S e d a n  et V o uz ie rs  
V i l le f ra n c h e -d e -R o u e rg u e  
B a y e u x ,  F a la i s e  e t  V ire  
C o g n a c
Jo n z a c  e t  M a re n n e s
S a m t-À m a n d
B r iv e  e t  U sse l
Gorté
B e a u n e
D inan
G u in g a m p

B o u r g
L y o n  (A rrê t)
P r iv a s
G har lev il le
Rodez
Caen
A n g o u lè m e  
S a in te s  . 
B o u rg e s  
Tu] l e .
B a s t ia
D ijon
Sain t-M alo
S a in t -B r ie u c

IX

A ubusson
B e r g e r a c  e t  R ib é ra c  
M o n tb é l ia rd  
P o n ta r l ie r  
M o n té l im ar
B e rn a y ,  L es  A n d e ly s  e t  L o u v ie rs
C hô teaudun
M orlaix
C ondom
B lay e ,  L e s p a r r e  e t  L a  R é o le
R edon  e t  V i t r é
C hinon  -
B o u rg o in
S a in t-C lau d e
D ax
R o m o ra n t in  e t  V e n d ô m e
Y ss in g e a u x
C h â te a u h r ia n t
M a rm a n d e  ' -
V a lo g n e s
W a s s y
C h à te a u -G o n th ie r  e t  M a y e n n e
Liiüév il le
M o n tm éd y
P o n t iv y
C lam ecy
A r g e n t a n  D o m fro n t  e t  M o r ta g n e  ^
M o u lre u il-su r-M e r
S ain t-P o l 
T h ie rs  
Cére t  
G ray  ■
A u tu n
G haro île s
M a m e rs
M o u t ie r s  e t  S a in t - J e a n -d e -M a u r ie n n e
S a in t- Ju l ien
Y v e to t
B re s su ire
M o n td id ie r
C a s t re s
F o n tenay - le -C om te  
L es  S ab îé s -d ’O lonne  
M ire c o u r t  et R e m ir e m o n t .
Jo ig n y

à G u é r e t
à P é r ig u e u x
à B effo r t
h B e s a n ç o n
à V a le n c e
à É v r e u x
à C h a r t re s
à B r e s t
à Agen
à B o rd e a u x
ë R e n n e s
à T o u rs
à V ie n n e
à L o n s - le -S a u ln îe r
à M o n t-d e -M a rsa n
à B lo is
a u  P u y
à R e n n e s
à A g en
à C h e rh o u r g
à C b a u m o n t
à L ava l

.à N a n c y
à V e r d u n
a V a n n e s
a A u x e r re
à A îençon
à B o u lo g n e -su r-M e r
à A r r a s
à R io m  •
à P e r p ig n a n
à V esou l

. à C h a lo n -su r : S aône
à M âcôn
a u  M a n s

. à C h a m b é ry
à A n n e c y
à R o u e n
à N io r t
â -A m iens
cl A lb i

. à N io r t
à L a  R o c h e - su r -Y o n
à É p in a l
à A u x e r re .



X

co n c e rn e , de l ’e x é cu tio n  d u  p r é s e n t  d é c r i t  e ”  C® qUi Ie 
c o m p te r  du  l »  ju i l l e t  1934 e t  s e ra  p u b lié  a u  J ^ n a T ^ T  ‘

F a i t  à P a r i s ,  Je 28 a v r il 1934.

A l b e r t  L E B R U N .

P a r  le  P ré s id e n t d e  (a R épublique.

L e Garde des Sceaux r %*■ •
ikjf ■ 9 M in is tre  des Finances
M in istre  de la Ju stice , r , r  ,  ,  ,

G erm a in  M a r t i n
■Henry C h é r o n .

x i

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

V u l’artic le  36 de la  loi de finances d u  28 fév rie r 193 4 , au lo risan t le G o u v e r
n em en t à p re n d re  par décroîs tou tes m esu res d ’économ ie q u ’exigera l’éq u ilib re  
bu d g é ta ire  ;

V u le d écre t du 4  a v r il i q 34 réa lisan t la réfo rm e ad m in istra tiv e  p a r  la 
réd u c tio n  dn  n o m b re  des ag en ts de l 'É ta t ;

V u  le d écre t du  I er décem bre 1927  fixant le  s ta lu l d u  personnel des serv ices 
e x té rieu rs  de l ’A d m in istra tio n  p é n ite n tia ire ;

S u r le  ra p p o rt du  G ard e  des S ceaux, M in istre  do la  Ju s tic e , e t  du  M in istère  des 
F inances,

D É C R È T E  :

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  D an s to u te s  le s  p r iso n s  d é p a r te m e n 
ta le s  à l ’ex c ep tio n  d esce lles  d e  B o rd e a u x , C aen , L o o s , L y o n , 
M a rse ille , N ancy  e t  R o u e n , la  g a rd e  d e s  fem m es d é te n u e s  s e ra  
a s s u ré e  p a r  d es  s u rv e il la n te s  d e  p e t i t  effec tif .

A r t .  2 — L e G ard e  d es  S cea u x , M in is tre  d e  la  J u s t ic e ,  e t 
le  M in is tre  d es  F in a n c e s  s o n t c h a rg é s ,  c h a c u n  en  c e  qu i le  
c o n c e rn e , d e  l ’e x é cu tio n  du  p r é s e n t  d é c re t  qui a u ra  e ffe t â  
c o m p te r  du  1er ju il le t  1934 e t  s e ra  p u b lié  au  Journa l officiel.

F a it â P a r is ,  le  28 a v r il  1934,

A l b e r t  L E B R U N .

P ar I3 P ré sid en t de la  République-

D écret po rtan t transform ation  d 'em plois.

L e Garde des Sceaux,. 

M in istre  de . la Ju stice , 

H e n ry  C h é r o n .

L e M in is tre  des F inances, 

G e rm a in  M a r t i n .



X II

L e  P R E S ID E N T  DE LA R É P U B L IQ U E  FR A N Ç A ISE,

V u l'a rtic le  36 de  la loi do ûuanccs du  28 fév rie r ig 3 4 , a u to risan t le  G o u v e r
n em en t à p re n d re  par décrets tou tes m esures d ’économ ie q u 'ex ig e  l’éq u ilib re  
b u d g é ta ire  ;

Vu ie d ecre t du  4 av ril i q 34 réalisant la réfo rm e ad m in istra tiv e  p a r  la réduction 
du  nom bre dos agents de l’É ta t;

V u  le d écre t do 21 novem bre  1931  porta.) t rép a rtitio n  des prisons départem enta les ;
S u r  Je rap p o rt du  G arde  des Sceaux, M in istre  de Ja Ju s tice , e t dn M in is tre  des 

F in an ces , .

D É C R È T E r

A r t i c l e  p r e m i e r . — L es m a iso n s  d ’a r r ê t  de ju s t ic e  e t  de
c o rre c tio n  s o n t c la s s é e s  co m m e s u i t  :

I .  —  Grand effectif :

D écret portan t répartition  des prisons départem entales.

^ 1X* . . L e H a v re . N ancy .
A m ie n s . L oos N an te s .
A vigD on. L yon  (A rrê t) . N ice .
B o rd e a u x . L yon  (C o rrec tio n ). R e n n e s .
C a e n * M a r s e i l l e  (Correction). R o u e n .
D o u a i- M a rse ille  (A rrê t) . S a m t-É tie n n e .
F re s n e s . M e tz . T o u lo u se .
L a  S an té .

~  Petit effectif. —  Première classe

A g e n .
A len ço n
A n g e r s .
A v e sn e s .
A u x e rre .
B e s a n ç o n . 
B é th u n e .
B lo is .
B o u lo g n e -su r-M e r. 
B o u r g e s .
B re s t .
C h a lo n -su r-S aô n e .
C h a rtre s .

C o lm ar.
D ijon .
D ra g u ig n a n .
É p in a l.
É v re u x .
G re n o b le .
L e  M a n s .
M a rse ille  (Préscnlines).
M o n tp e llie r .
M u lh o u se .
N îm e s,
O rlé a n s .

P e r p ig n a n .
P e t i te -R o q u e tte .
P o n to ise .
R e im s .
S tra s b o u rg  (A rrê t) . 
Strasbourg (Correction). 
T o u lon .
T o u rs .
T ro y e s , 
Y a le n c ie n n e s . 
V e rsa ille s  (A rrê t) . 
V e rsa i lle s  (Correction),

XIII

III. —  Petit effectif — Deuxième classe :

A jaccio . C o rb e il. P é r ig u e u x .
A n g o u lèm e . D ieppe . P o it ie rs

A rra s . D u n k e rq u e . P r iv a s .

B a s tia . F o n ta in e b le a u . Q u im p er.

B e a u v a is . G ra sse . R iom .

B e lfo rt. L a o n . R o a n n e .

B ê z ie rs . L av a l. R o d ez .

B o u rg . L e  P u y . S a in t-B rie u c .

B r ie y . L im o g e s . S a in t-M a lo .

C a rc a s so n n e . L o rie n t. S a in t-N a z a ire .

Châlons-sur-Marne. M âcon . S a in te s .

C h am b éry . M e au x . S a rre g u e m in e s

C h a rîe v ilie . M elun . S a v e rn o .
C h ô tea u ro u x . M o n tb riso n . V a le n c e .

C h a u m o n t N e v e rs . V an n e s ,

C h e rb o u rg .
C le n n o n t-F e r ra n d .

N io rt. V eso u l.

XV. _  Petit effectif. — Iroisième elasse :

A b b e v ille . F o ix . P o n t- î’É v ê q u e .

A lbi. F o u g è re s . P ro v in s .

A lès . G ap. R a m b o u ille t.

A n n ec y . G uéret- R o c h e fo rt.

A u  c h . H az e b ro u c k . S a in t-F lo u r.

A u riîia c . L an n io n , S a in t-G au d e n s

A v ra n c h e s . L a  R o c h e -su r-Y o n . S ain t-L ô .

B ar-Ie-D uc. L a R o c h e lle . S a in t-M ih ie î.

B av o n n e . L ib o u rn e . , S a in t-O m e r.

C ah o rs . L is ie u x . S a in t-Q u e n tin ,

C am b ra i. L o n s- le -S a u n ie r. S a u m u r.

C a rp e n tra s . L u re . S e n lis .
C b& teau-T hierry . M a n tes . S e n s .
C le rm o n t. M ende. S o isso n s .

C o m p ièg n e . M o u ta rg is . T a rb e s .

C o u lo m m ie rs . M o n ta u b an . T h io n v ilîe .

C o u ta n c e s , M o n t-d e-M arsan . T ou l,

C u s se t. M o n tlu ço n . •• T u lle .

D ig n e . M ou lin s V erd u n .

D ô le . N arb o n n e . V e rv jn s .

D reu x . N eu fch â te l. V ienne .

E p e rn a y . P a u .
E ta m p es , P o n t-A u d e m e r .



A r t .  2 . — S o n t a b ro g é e s  to u te s  d isp o s itio n s  c o n tra ir e s .

A r t ,  3. — L e  G ard e  d es  S cea u x , M in is tre  d e là  J u s t ic e ,e t  le
M in is tre  d es  F in a n c e s  so n t c h a rg é s , c h a c u n  en  ce qui le  c o n c e rn e , * 
d e  l ’e x é cu tio n  d u  p r é s e n t  d é c re t  qu i a u ra  effet à  c o m p te r  du 
1er ju i l le t  1934, e t  s e ra  p u b lié -au  Journal officiel.

F a it  à P a r is ,  le  28 a v r il 1934.

A l b e r t  L E B R U N .

Pm le Président de la République.

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

H e n ry  G h é ro n .

Le Ministre des Finances, 
G erm a in  M a r t i n .

xv

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

V a l’artic le  36 de la ioi. de finances d u  28 fév rier 1934  a u to risan t le  G o u v er
n em en t à p re n d re  p a r  décre ts to u te s  m esures d ’économ ie q u ’ex igera  l’équ ilib re  
b u d g é ta ire ;

V u le  d écre t d u  4  avril x 934 réa lisan t la  ré fo rm e  ad m in istra tiv e  par ia réd u c tio n  
du  n o m b re  des ag en ts  de l'É tal. e t n o tam m en t l’artic le  a  d e  ce d écre t ;

S u r le  ra p p o rt «lu G ard e  des S ceaux , M inistre de la Ju s tic e , e t du  M inistre 
des F in an ces;

D É C R È T E  :

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  S o n t s u p p r im é s  d a n s  le s  c a d re s  du 
p e rso n n e l de l ’A d m in is tra tio n  p é n i te n t ia ire  le s  e m p lo is  c i-  
a p rè s  : '

A )  A d m i n i s t r a t i o n  c e n t r a l e

2 co m m is .
1 e x p é d itio n n a ire .
-1 s té n o -d a c ty lo g ra p h e .

B )  S e r v i c e s  e x t é r i e u r s

a) P e rs o n n e l a d m in is tr a tif .

3  d ire c te u rs .
1 so u s -d ire c te u r .
8 éc o n o m e s  e t g re f f ie rs -c o m p ta b le s .
9 in s t i tu te u rs ,  in s t i tu tr ic e s  e t co m m is .

b ) P e rso n n e l de su rveillance .

83 su rv e il la n ts -c h e fs  e t  su rv e il la n te s -c h e fs .
6  p re m ie rs  su rv e il la n ts  e t p re m iè re s  s u rv e il la n te s .
4  s u rv e il la n ts  c o m m is -g re ff ie rs  e t s u r v e i l l a n t e s

co m m is-g re ffie r.
186 s u rv e il la n ts  e t s u rv e il la n te s  d e  g ra n d  effectif.
•60 su rv e il la n ts  de p e t i t  effectif.
18 su rv e il la n te s  c o n g ré g a n is te s .

c) P e rs o n n e l technique.

. 6  so u s-ch e fs  d ’a te lie r .

D écret portan t suppression  d’em plois.



X V I

», I m T' _  J® G ard e  d es  S c e a u x . M in is tre  d e  la  Ju s tic e  
e t  ia  M m .s tre  d es  F , n an o es  s o n t c h a rg é s , c h a c u n  en  ce  qui

e l , r r  ,  J é m t i0 ” du préseQ t décret anra e t ie t a  c o m p te r  d u  i®1- in51Jf»f • . ,•
Jo u rn a l o f f i L .  J q "  5<5ra Pu b h é  ™

F a it à  P a r is ,  le  28 a v r il  1934.

A l b e r t  L E B R U N .

P ar le P résid en t de la République.

L e Garde des Sceaux, 

M in istre  de la Justice, 

H e n ry  G h é r o n ,

L e  M in is tre  des Finances, 

G erm a in  M a r t i n .

x v i i

Décret portant réorganisation du service médical dans les  
prisons de la Seine.

. L e  P r é d i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Vu l’article 36 de la loi de finances du 28  février 19 3 4  au torisaat le Gouver
nement à prendre par décrets toutes mesures d'économ ie q u ’exigera l’équilibré 
budgétaire',

Vu le décret du 4 avril 19 3 4 , réalisant la réform e administrative par la réduction 
du nom bre des agents de l’É ta l;

Vu l ’arrê té  du 11  octobre fixant la répartition  du  personnel des services 
spéciaux des prisons de la Seine;

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, et du M inistre 
des finances,

DÉCRÈTE :

A r t i c l e  p r e m i e r .  — U n  q u a r tie r  d e s tin é  à  r e c e v o ir  le s  
d é te n u e s  m a la d e s  e s t  c ré é  è  l 'in f irm e r ie  c e n tra le  d e s  p r iso n s  
de F re s n e s .

A r t .  2. —  L e p e rs o n n e l m éd ica l des p r iso n s  de la  S e in e  e s t  
fixé co m m e s u it  :

A ) P riso n s  de P aris .

2 m é d e c in s ,
1 p h a rm a c ie n ,
1 c h i ru rg ie n -d e n tis te .

B ) P riso n s de Fresnes.

2 m é d ec in s ,
1 c h iru rg ie n ,
1 p h a rm a c ie n ,
5 in te rn e s .

A r t .  3. — L e G ard e  d es  S c e a u x , M in is tre  de la  J u s t ic e ,  e t  
le  M in is tre  des F in a n c e s  s o n t c h a rg é s ,  c h a c u n  en  c e  q u i le  
c o n c e rn e , de l ’e x é cu tio n  d u  p r é s e n t  d é c re t,  qu i a u ra  e ffe t à 
c o m p te r  d u  1er ju i l le t  1934 e t  s e ra  p u b lié  au  Jo u rn a l officiel.

F a it  à  P a r is ,  îe  28 a v r il  1934.

A l b e r t  L E B R U N .

P a r  le  P r é s id e n t  de  ta R é p u b liq u e .

L e Garde des Sceaux* 
M in istre  de la Ju s tice , 

H e n ry  C h é ro n .

L e M in is tre  des F inances , 
G e rm a in  M a r t in .



x v m

B 3cret lim itant l’allocation susceptible d 'ê t r e ,  allouée à 
certaines œ uvres.

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

V° ra r l lc le  36  d® la lo i de financos du  38 fév rie r ï 93 4 , au to risan t le  G c m c -

C X i r e T  ^ l0Ute3 mCSÜreS d’éc0n0mie * * * ■ »  rV « ib ro

Vu ïe d écre t du  i o  jan v ie r  1939  p o rta n t règ lem en t d ’DÜmjmsLralion publique

CX° C1l [JÜn (,e I a , '*lc!e 38  d e  1* lo i d u  »  j u m e t  i 9 , 3 s u r  les  t r i b m l x  
p o u r  a m a n ts  e t a d o le sc e n ts  e t  s u r  lu l ib e r té  s n rv .i t ié e

rJu GardC dc* * " « .  « * * "  de la Ju s tice , e t du M inistre de,

D É C R È T E  :

-  L e  su p p lé m e n t d 'a llo c a tio n  jo u rn a -  ' 
l u e  a t tr ib u é  è, c e r ta m e s  œ u v re s , en  ap p lica tio n  de l ’a r tic le  24 

d u  d é c re t d u  15 j a . r n e r  «K®, n e  p o u r ra  en  a u c u n  ca s , ê tre  
s u p é r i e u r  à  d e u x  f r a n c s .

M ’n - t nT* 2, ~  r,® G ard e  d es  S c e a u x > M in is tre  de la  Ju s tic e , e t  l e :
r n n T  T  * in tm c e s  s o n t c h a rg é s , c h a c u n  en  d e  q u i le 
c o n c e rn e  de 1 e x é cu tio n  du  p ré s e n t d é c re t, qu i a u ra  effet à

m p te r  du 1 "  ju i l le t  1934, e t s e ra  p u b lié  au  J o u r n a l officiel.

Fait à P aris , le 28 avril 1934.

A l b e r t  L E B R U N .

P a r  lo  P ré s id e n t de  la  R épublique.

Le Garde des Sceau*, Le M in istre  des Finances,

M in istre  de la Justice , G e rm a in  M a k tln .

H e n ry  C h é r o n .

X IX

L e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  f r a n ç a i s e ,

Vu l’article 36 dé îa loi du sS  février 1 9 3 /1 ;
Vu le décret du 4 avril i g$!i réalisant la réform e administrative par U réduction 

du nom bre des agents de l'É ta t et notam ent l’arlicle 2 de ce décret ;
Vu les décrets du 28 a\TÜ i934  réorganisant l’A dm iaistralion pénitentiaire  ; 
Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, et du M inistre des 

Finances,

D écret po rtan t annu la tion  de crédits.

D É C R È T E  :

A r t i c l e  p r e m i e r .  —  S u r  le s  c ré d its  o u v e r ts  a u  b u d g e t 
du M in is tè re  de la  J u s t ic e  (2a s e c tio n  — S e rv ic e s  p é n i te n t ia ire s )  
p a r  la  lo i du  28 f é v r ie r  1934 u n e  so m m e d e  2.568.371 f ra n c s , 
ap p licab le  au x  c h a p itre s  c i-a p rè s  e s t  d é f in itiv e m e n t a n n u lé e  :

Chapitre 1er. — A d m in is tra tio n  c e n tra le  —
T ra ite m e n ts .......................................................  26 .894  fra n c s .

Chapitre 4. — S e rv ic e s  e x té r ie u r s  — P e r -  •
so n n e l —  T ra ite m e n ts ...............................i . 925.251 —

Chapitre  5 . — S e rv ic e s  e x té r ie u rs  —
In d e m n ité s  f ix e s ............................................  55 ,976  —

C h ap itre7. —  In d e m n ité  d e  ré s id e n c e . . . 9 0 .0 0 0  —

Chapitre 8. —  A llo c a tio n s  p o u r  c h a rg e s  de
fa m ü le ................................................. ..  5 0 .0 0 0  —

Chapitre 12. — R é m u n é ra tio n  d e  se rv ic e s
re n d u s  p a r  d es  t i e r s ...................................  70 .250

C hapitre 16. — E n tre t ie n  d es  d é te n u s . . 350 .000  —

A r t .  2, - * 1 1  e s t  o u v e r t au  G ard e  d es  S ceaux , M in is ire  
de la  J u s t ic e ,  au  ti t re  du  b u d g e t d u  M in is tè re  d e  la  Ju s tic e  
(2e sec tio n  — S e rv ic e s  p é n i te n t ia ire s )  p o u r  l’e x e rc ic e  1934, en  
ad d itio n  au x  c ré d its  a llo u é s  p a r  la  lo i du  28 f é v r ie r  1934, un 
c ré d it de 350 .000  f ra n c s .a p p lic a h le  au- C hapitre 15  « M a té rie l ».

A r t . 3. L e G ard e  des. S ceaux , M in is tre  d e  la  Ju s tice , 
e t le  M in is tre  d es  F in a n c e s  s o n t c h a rg é s , c h a c u n  en ce  q u i le



c o n c e rn e , de l’e x é c u tio n  d u  p r é s e n t  d é c re t  q u i s e ra  p u b lié  au 
Jo u rn a l officiel.

F a it  à  P a r is ,  le  28 a v r il 1934.

A l b e r t  L E B R U N .

P a r  le  P ré s id e n t de  la  R épub lique.

L e Garde des Sceaux, L e  M in is tre  des Finances,

M in is tre  de la Justice , G e rm a in  M a r t i n .

H e n ry  G h é r o n .



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

de l'A dm inistration pénitentiaire

1 e r  B u e b a u  Paris, le 24 mai 1934

A n n é e  1 9 3 4

INSTRUCTION N° 24

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE

A  M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R S D ’ETAB LISSEM EN TS 

E T  D E  CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

Contrairem ent aux term es de l 'In stru c tio n  n° 21 que je  vous 
a i adressée le 27 avril 1934, pour préciser les dispositions de la  
circulaire du M inistre des F inances, rela tive au  prélèvem ent su r les 
tra item en ts (Instruc tion  n° 18 du 16 avril 1934), j ’a i l ’honneur 
de vous inform er que la  rém unération des surveillantes congréga- 
n istes dans les départem ents de l 'In té r ie u r  e t dans ceux d ’Alsace 
e t de L orra ine est exemptée du  prélèvement.

I l  en est de même pour le sa laire alloué aux ouvriers libres 
employés dans les établissem ents pénitentiaires.

L e  G-a e d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

P a r  délégation spéciale :

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire,

L o u i s  SERG EN T.



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

P a r is , le î''v ju in  193^1.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S D 'ET A B L ISSE M E N T S 

E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai l'iiouneur de vous fa ire  connaître que le déeret-ioi du 
4 avril 1934, fixant les conditions de m ise à  la  re tra ite  des agents 
do l 'E ta t  en surnom bre ou dont l'em ploi a u ra it été supprim e est 
complété par l 'a r tic le  4 bis du décret du 10 niai 1934 ainsi conçu :

« Les fonctionnaires en surnom bre ou dont l 'emploi au ra  été 
supprim é qui, com ptant au  minimum douze années de services 
valables pour- la  re tra ite , sont âgés de moins de cinquante-huit ans 
ou de cinquante-trois ans, selou q n ’ils appartiennen t à la catégorie À 
ou à  la  catégorie B et qui, à l’âge do soixante ou de cinquante-cinq 
a n s ,n e  seraient pas en mesure de prétendre à  pension d 'ancienneté, 
pourront, s 'i ls  en fo u t la  demande, dans un  délai d 'u n  mois à 
com pter de la  publication du p résen t décret, ê tre  admis à  la  re tra ite . 
Leur pension sera calculée d ’après les services accomplis.

« II leur sera accordé une bonification de cinq annuités. »

J e  vous prie  de po rter ces dispositions à  la  connaissance de 
votre personnel e t notam m ent des surveillantes de maisons d ’a rrê t 
appelées à  cesser leurs fonctions p a r  suite de la  mise à la  re tra i te  
de leur m ari e t qui réun iron t au l*r ju ille t prochain les conditions 
édictées p a r  l ’article  précité.

P a r  délégation :

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire, 

L ouis SERGENT.

D I R E C T I O N  

de l’Administratioii pénitentiaire

S e r v i c e  b u  P e e s o s t î b l

A n n é e  1 9 3 - 4 .

INSTRUCTION ND 25



f

M I N I S T È R E

D Ë  L A  J U S T I C E
RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N

è  l ’Adm inistration pénitentiaire

S e r v i c e  d o  P b b s o s k b l  ...................... - - - - - -  - p a r i s ,  le 2 j u i n  1934.

A n n é e  1 0 3 4 .

INSTRUCTION Np 26

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE

A MESSIEURS LES DIRECTEURS D ’ÉTABLISSEMENTS 

ÉT DE CIRCONSCRIPTIONS PËNITÉNTÏAIRÉS

J'a i l ’honneur de vous faire connaître que les prix des différents 
effets d ’uniform e sont fixés pour l ’exercice iq34 comme l'indique le 
tableau suivant : —  Ces prix on t effet à com pter du  prem ier 
janv ier 1 9 3 4 .

N O M EN C LA T U R E

DES RFPETS D’UNIPOItME

8lfB.VEILUSTS

et

M0.V3TEU RS

S llR V E IL L A N T S -C H E F S  

ET PREH1BBS MAITBKS 

PREÏIBBS SUHVE1I.LANT?, 

SURVEILLANTS COH .'GREPFI8BS; 

HaITRES

f r . fr .  c.

i <* —  PERSON?JEL MASCULIN

C apo te  d ra p  so u s-o ffic ic r...................... 175 » 180 >/

D olm an  d ra p  b leu  soua-o flic iec ........... 115 » 1-20 »

P a n ta lo n  d ra p  b tea  foncé sous-o ffic ie r. "0 n 70 d

D olm an  co u til k a k i ................................... 47 » 50  «

P a n ta lo n  e o u lil k a k i . ............................... 26 » '26 »

r S u rv .-C h e fs ......... .  30 v

K ép i d rap  b leu  foocé  s o u s -o f f ic ic r . . . Vi » rp.micvs s u r v . . 15 50
vS u rv . c o m .-g re ff •1

C a s q u e tte , ....................................................... B P re m ie rs  m a ître s . n  »

M aître s ................... . '16 50

C h au s s o n s ................ ....................................... 13 )) 13 »

R u ban  m é d a ille  0  m . 25...................... 2 50 2 50
In s ig n e  0 m . 1 0 ,......................................... 1 11 1 d



NOMENCLATURE

D E S  B F F B T S  D 'U N IF Q B M E

SURVEILLANTES

et

M O N IT R IC E S

SURVEÏLLANTES-CIIEFS
M A IT R E S S E S  

S U R 'V K IL IA N T B S  C Q M .- B B B F F . ,  

P f lE tf t lS R B S  S C R 7 E I I .L À N T E S  j 

P R E M IE R E S  H / I l n E S S E S

l r .  c . t r .  o .

2 ° —  P E R S O N N E L  FÉM ININ

B ln u s c  s a t i n e t t e  n o i r e ............. £  35 » 
65 » 
40 »

’ (IQ »

P è le r in e  e n  m o l le to n  l a i n e .............

—  e n  s e r g e  n o ir*  f ro n c é e  
P e l i s s e  e n  m o l le to n  la in e  .........

50 »

( ty p e  u n ifo rm e .)  
P e l i s s e  s e r p e  n o ir e  f r o n c é e ,  

(type u n if o r m e .)
85 « 

35 » .

85 »

V o ile s .............................
ï)

E n ce qui concerne l ’im puialion des dépenses, le mode de paiem ent 
des cessions et la com ptabilité des dépenses engagées, vous voudrez 
bien vous reporter à ma circulaire du 2 4  ju in  1 9 3 3 .

P ‘ L e  G a r d e  d e s  S c k a u x , M c n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e ,

Le Directeur de l'Administration pénitentiaire,

Louis SE R G E N T .

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

do l ’A dm inistration pénitentiaire

S e r v i c e  d u  P e r s o n n e l  

 —1*— Paris, le 19 ju in  1934,
A n n é e  1 9 3 4

INSTRUCTION N° 27

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IS T R E  DE LA JU STIC E,

A MESSIEURS LES DIRECTEURS D'ETABLISSEMENTS 

ET DE CIRCONSCRIPTIONS PENITENTIAIRES

J e  vous p rie  d ’adresser, ju sq u ’au  1er avril 1935, toutes les 
commandes de lam pes électriques qui seraient nécessaires an service 
d ’éclairage des établissem ents placés sous votre direction à la 
M anufacture frança ise de Lampes ( lampes Zénith), siège social: 
Aix-en-Provence, qui vous les fe ra  parven ir franco, sous emballage 
commercial habituel soigné, en nne ou plusieurs livraisons, aux 
conditions ci-après :

1° Lam pes série S tandard.
(Verre clair, demi dépoli, demi émaillê nu dépoli.)

15, 25, 40 w atts , de 20 à  260 v o lts ................................. 1 65 p ièfe j
60 —  — —  — ..................................  2 25 —
7 5  _  — _  _ ..................................  2 50 -

100 —  —  —  — ..................................  2 70 —

2° Lampes à filament métallique dans un milieu gazeux.
(Verre clair, demi dépoli, demi émaûlé ou dÀpoH.)

150 w atts, de 20 à  260 v o lts ................................................ 4  25 pièce;
200 —  —  —  —   6 20 - -
S00 — —  —  — ................................................. 7 25 —
500 —  —  —  — ................................................. 9 70 —

Les commandes seront, au tan t que possible, passées pour un 
minimum de 50 lampes à la  fois. Le règlem ent des lactu res s ’effec
tu e ra  dans la  form e ordinaire.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire, 

P a u l  L E  CLERC.



II

I

1

D I R E C T I O N  

ia l'A dm inistration pénitentiaire

C a b i n e t  d u  D i b e c t b ü s  

A n n é e  1 9 3 4

INSTRUCTION N° 28

M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

Paris, le 26 ju illet 1934.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE

A M E SSIE U R S LES D IR ECTEU R S R E T A B L IS S E M E N T S  

E T  DE CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai l 'honneur (le tous adresser ci-joint, pour inform ation, 
am pliation du décret du 16 ju ille t 1934, p o rtan t rattachem ent des 
prisons de R ethel e t de Vouziers à  Reims e t de la  p rison  de Dax 
à  Bayonne.

P r le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice 
e t p a r  délégation :

L e  D i r e c t e u r  d e  V A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

P.  L E  CLERC.



L E  P R É S ID E N T  DE LA  R ÉPU B LIQ U E,

Vu l’art. 603 du Code d’instruction  criminelle modifié p a r  l’art. 8 de 
la loi de finances du 1er avril 1933;

Vu le décret du 28 avril 1934 p o rtan t suppression de maisons d’arrê t;

Sur le rap p o rt e t la proposition du Garde des Sceaux, M inistre de 
la Justice,

D ÉCRÈTE :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Les maisons d’a rrê t de Rethel et de Vouziers 
sont rattachées à  la  maison d’arrê t de Reims.

L a maison d’arrê t de Dax est rattachée h. la  maison d’arrê t de 
Bayonne.

A r t . 2. —  Sont abrogées toutes dispositions contraires.

A r t . 3. — Le G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice , est 
chargé de l ’exécution du p résen t décret, qui sera publié au  Journal 
officiel.

F a it  à  Paris, le 16 ju ille t 1934. 

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le Président de la  République.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
H enry  Chéron .



D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

C a e i k b t  d i j  D i b b c t e u e  

A n n é e  1 9 3 4

INSTRUCTION N° 29

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 30 ju ille t 1934.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S D 'ETA B LISSEM EN TS 

E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai l ’honneur de vous adresser ci-joint, am pliation du décret 
du 19 ju ille t 1934 e t de l ’in struc tion  de M. le M inistre des Finances, 
p rise pour l ’application de ce décret e t concernant la  réduction de 
l 'indem nité de résidence des personnels civils de l ’E ta t.

P r lo Garde des Sceaux, M inistre do la  Justice 
e t p a r  délégation :

L e  D i r e c t e u r  d e  V A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

P.  LE CLERC.



Indem nités de résidence des personnels c iv ils de l ’É tat.

R A P P O R T

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le 19 ju illet 1934.

M onsieur le P résident,

La loi du 28 fév rier 1933, tendan t au  redressem ent financier, 
a prévu une réduction générale des indem nités accordées aux fonc
tionnaires e t agents de l ’E ta t.

Au nombre de ces indem nités figure l ’indem nité de résidence 
pour laquelle le législateur a  expressém ent prévu une modification 
du tableau des localités dans lesquelles cette indem nité est allouée.

Au mom ent où s ’achève la  réform e du régim e des indemnités 
telle q u ’elle a  été p rescrite  p a r  la  loi du 28 fév rie r 1933, il p a ra ît 
nécessaire de procéder à  la  fixation des nouvelles bases d ’après les
quelles l ’indem nité de résidence p o u rra  être allouée.



L établissem ent des ces nouvelles m odalités a  d 'a illeu rs  fa it 
1 objet, conformém ent à  ia  loi, d ’une étude particu lière  du  comité 
supérieur ̂ des économies e t les propositions qui fo n t l ’objet du p ro je t 
ci-joint résu lten t des conclusions form ulées p a r  ce comité dans sa 
seance du 17 janv ier 1934. Ces conclusions e t ce décret on t pour 
unique objet de déclasser d ’un  échelon les localités au tres que P aris  
et les villes dont la  population es t comprise en tre  5.0 0 1 e t 10.000  

hab itan ts pour lesquelles il n ’est apporté aucune modification au 
regime actuel. Les militaires et les fonctionnaires, de s ta tu t m ilitaire 
qui ne _ bénéficient pas de l’indemnité de résidence, reçoivent nne 
indem nité pour charges m ilitaires dont le so rt est traditionnellem ent 
et nécessairem ent lié à  celui de l ’indem nité de résidence des p e r
sonnels civils. P arallèlem ent à la  révision qui fa i t  l ’objet du décret 
ci-joint, sera donc poursuivie une modification du régim e de l ’in- 
dem m té^pour charges m ilitaires, dans les conditions qui on t égale
m ent f a i t  l ’objet d ’une étude spéciale du comité supérieur des éco
nomies dont les conclusions ont été form ulées su r ce po in t dans sa 
seance du 14 m ars 1934.

Les réform es dont il s ’agit doivent p roduire une économie qui, 
pour 1 indem nité de résidence, sera de l ’ordre de 49  m illions et, en 
ce qui concerne les indem nités pour charges m ilitaires, dont le 
volume to ta l est légèrem ent in férieu r à  eelni de l ’indem nité de 
residence, de 40 millions de francs.

La da te  d ’effet de ces nouvelles dispositions sera arrê tée  au 
1 "  août 1934. E n  fixant ce point de départ alors que la  révision du 
régim e des au tres indem nités est réalisée depuis le l or août 1933 
le Gouvernem ent entend m arquer tou te sa  sollicitude à l ’égard des 
serv iteurs du pays.

Si vous approuvez ces propositions, il vous appartiendra  de 
donner vo tre haute sanction au  p ro je t de décret jo in t p o rtan t 
révision du  tableau des localités ouvrant d ro it à  l ’indem nité de 
résidence des fonctionnaires civils.

Veuillez agréer, Monsieur le P résident, l ’assurance de mon 
profond respect.

Le M inistre des Finances, 

G e r m a in -M a e t i n .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

V u les lois des 18 e t 28 oetohie 1919, po rtau t ouverture de crédits en 
vue de l’attribution  d’indemnités de fésidenee et de sejonr aux 
fonctionnaires, agents et ouvriers civils des services civils de l E ta t,

Vu l’art. 9 de la  loi du 18 octobre 1919;
V u les lois des 28 décembre 1923, a r t.  7, et 13 ju ille t 1925, a r t. 188; 
V u la  loi du 28 m ars 1930;
V u la loi du 28 fév rie r 1933, a rt. 77;
V u la loi du 23 décembre 1933, a rt. 11;
Vu le décret du U  décembre 1919, fixant le mode e t les conditions 

d ’a ttr ib u tio n  des indem nités de résidence;
Vu les décrets des 20 août, 17 septem bre e t 28 octobre 1920;

19 janv ier 1924 e t 29 janv ier 1926 ;
Vn le décret du 26 décembre 1931 ;
V u îe décret du 5 aoû t 1932;
Sur le rap p o rt du M inistre des Finances,

D ÉCRÈTE :

A r t i c l e  p r e m i e r . — Le tableau des localités dans lesquelles une 
indem nité de résidence est allouée aux personnels civils de l ’E ta t, 
te l qu’il résulte de l ’art. 2 du décret du 11 décembre 1919, modifie p a r 
l ’a rt. l or du décret du 19 janv ier 1924, est modifié conformém ent
aux indications ci-après :

P a r is  .................................................................  i '200 francs
Communes du départem ent de la  Seine. 1.050 —
Banlieue de Paris, dans un  rayon de 25

kilom ètres au tour des fo rtifica tio n s.. 900 —
Localités, de plus de 150.000 h a b ita n ts ..  '50
Localités dont la population est com

prise en tre  :
100.001 et 150.000 hab itan ts.................  600 —

70.001 et 100.000 —    500 ~
40.001 et 70.000 . —    400 —
20.001 e t 40.000 —    300 —

5.0 0 1 e t 20.000 —    200 —



^es localités seront classées dans les diverses catégories ci-dessus 
emimerees sur^Ja base de la population totale de la  commune telle 
qu elle est fixée dans les tableaux annexés au  décret du 26 déeem- 

îe  1931, qui «a rendu  authentiques les résu lta ts  du recensem ent 
du 8 m ars 1931.

A r t. 2. Les localités qui, en vertu  du décret du 5 août 1932 
art. 2 , ont été classées pour l ’attribu tion  de l’indemnité de résidence 
dans une catégorie supérieure à  celle qui correspond au  chiffre de 
leur population, continueront d ’ouvrir d ro it au  même taux  d 'indem 
nité  que celui prévu à  l 'a r tic le  précédent en faveu r des localités 
ap p arten an t a  la catégorie dans laquelle elles on t été rangées.

A r t . 3. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires 
au present déeret.

* A ? T̂ 4  Le- M inistre des Finances est chargé de l'exécution du 
present decret, qui au ra  son effet à  compter du 1 er août 1934 e t sera 
publié au Journal officiel.

F a it  à P aris , le 19 ju ille t 1934, 

A l b e r t  LEBRUN.

P a r  le P résiden t de la  République :

Le M inistre des Finances, 
G erm ain-M artin .

INSTRUCTION  

pour l ’application du décret du 19 ju ille t 1934.

Le mode e t les conditions d 'a ttr ib u tio n  aux personnels civils 
de 1 ’E ta t  des indem nités de résidence instituées p a r  la  loi du 18 oc
tobre 1919 ont é té  fixés p a r  le décret du 11 décembre de la même 
année, modifié à  diverses reprises et, notam m ent, à  la  da te  du 
18 janv ier 1924.

Le Journal officiel du 25 ju illet 1934 publie un  décret en date 
du 19 ju ille t modifiant les dispositions des décrets préeités eu ce qui 
concerne le classement des localités ouvran t d ro it aux indem nités 
de résidence. Ces modifications sont conformes aux conclusions fo r
mulées p a r  le comité supérieur des économies, dans sa séance du 
17 janv ier 1934.

Les dispositions de ce texte peuvent s 'an a ly se r comme su it :

a)  M aintien aux taux actuels de l ’indemnité de résidence a ttr i
buée à  P aris  et dans les localités dont la population est comprise 
entre 5.001 et 10.000 habitants;

b) Déclassement d’un échelon de toutes les autres localités.

I l  n ’est et il ne sera apporté  p a r  ailleurs aucune autre modifica
tion à  la  réglem entation en vigueur, notam m ent en ce qui concerne 
les fonctionnaires logés, les conjoints fonctionnaires et les céliba
ta ires dont les droits, au regard  de l ’indem nité de résidence, sont 
m aintenus comme p a r  le passé.

La rédaction du tex te est suffisamment explicite pour que les 
adm inistrations puissent eu appliquer aisém ent les dispositions sans 
au tres commentaires.

Leur atten tion  sera donc seulem ent appelée su r quelques points 
particuliers.

Taux des indemnités.

Les ta r ifs  figurant au décret rep résen ten t les ta rifs  de base e t 
non ceux qui doivent ê tre  effectivement payés aux bénéficiaires. 
Comme p a r  le passé, les taux  réels com portent eu sus du ta r i f  de 
base :

1° D’une p art, le supplément du tiers institué p a r  la loi du 
28 décembre 1923, supplém ent doublé p a r  la  loi du 13 ju illet 1925;

2n D’au tre part, l ’indemnité provisoire de 12 %, dont les moda
lités d’attribution  ont été déterminées p ar le décret du 29 août 1926.

U va de soi que les dispositions spéciales fixant au regard  de ces 
supplém ents la  situation  des fonctionnaires logés, dem eurent en 
vigueur,

. Localités surclassées.

A ux termes de l’art. 2 du décret « les localités qui, en vertu  du 
déeret du 5 août 1932, a r t. 2, on t été classées pour l ’a ttr ib u tio n  de 
l'indemnité de résidence dans une catégorie supérieure à  celle qui



correspond au  chiffre de leur population, continueront d’ouvrir droit 
au  même taux  d ’indem nité que celui prévu à l ’article  précédent en 
faveur des localités appartenan t à  la  catégorie dans laquelle elles 
ont été rangées. »

Cette disposition doit être in terprétée eu ce sens que les localités 
surclassées suivent le sort de la  catégorie dans laquelle elles on t été 
rangées en exécution de ee surclassement. Les chiffres de l'indemnité 
de base, tels qu’ils sont prévus p ar le décret du 5 août 1932, n ’ont donc 
p lus qu’une valeur indicative de la  catégorie de surclassement; cette 
catégorie déterminée, c’est le nouveau chiffre prévu pour elle p a r  le 
décret du 19 juillet qui fixe le taux de l’indemnité due dans la  loca
lité surclassée.

Un poin t spécial m ente toutefois une attention particulière : 
c’est celui des localités de 5 à  10.000 habitants surclassées dans la 
catégorie supérieure (10.000 à 20.000 habitants). E n  exécution du 
nouveau déeret, ces deux catégories sont, eu effet., confondues en une 
seule. I l  eu résulte que les localités surclassées dans l ’ancienne caté
gorie 1 0 .000-20.000 habitants n’ouvrent plus droit qu’à  l’indemnité 
de base de 200 francs.

Les exemples suivants illustrent ces commentaires.
A ux termes de l’a rt. 2 du décret du 5 août 1932, les localités 

suivantes sont surclassées :

A in. —  Beîlogarde, SOO francs.
300 francs est l’indemnité accordée p a r  les textes antérieurs aux 

localités de 10.000 à  20.000 habitants.
Aux termes du nouveau décret, cette catégorie n ’ouvre plus droit 

qu’à  une indemnité de 200 francs; c’est cette indemnité qui sera due 
aux fonctionnaires de Bellegardc.

Gex. —  200 francs.
Aucune modification. Gex continue d’ouvrir droit à  une indem

nité de 200 francs.

Ardennes. — Charleville, 500 francs.
500 francs était l’indemnité accordée aux localités dont la  popu

lation est comprise entre 40.000 et 70.000 habitants. Cette catégorie 
n'ouvre plus droit qu’à une indemnité de base de 400 francs. Tel est 
le taux  qui, dorénavant, sera dn aux fonctionnaires de Charleville.

Date d’effet.

Le nouveau décret ayant effet du l Br aoû t 1934, la  liquidation 
des droits des intéressés sera  fa ite  su r ies nouvelles bases pour les 
émoluments acquis à com pter de celte date.

Les difficultés d ’application particulières qui se p résenteraient 
et qui ne pourra ien t être  réglées à  la  lum ière des indications qui 
précèdent, seront soumises à  m ou départem ent {Direction du Bud
g et et du Contrôle financier).

L e M inistre des Finances, 

G e k m a in -M a r t i k .

M I N I S T È R E
d e  l a  J U S T I C E

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D IR E C T IO N  
de l’A dm inistration pénitentiaire

C a b i n e t  d it  D i r e c t e u b  Paris,  le 11 août 1934

A n n é e  1 9 3 4 .

INSTRUCTION N° 30

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE

A  M E SSIE U R S L E S D IR EC TEU R S D ’ETA B LISSEM EN TS 

E T  D E  CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

L a loi du 9 ju ille t 1934, m odifiant les a rt. 187 e t 193, du  Gode 
d'instruction  criminelle, a donné au  Tribunal, en m atière correction
nelle, s’il s’agit d’un  délit de droit commun et si la  peine prononcée 
est au moins d ’une année d’emprisonnement, le droit de décerner 
un m andat de dépôt ou d’arrê t contre le prévenu.

1° Si le m andat est décerné contre des p réva lus  défaillants, 
l ’art. 193 nouveau stipule que l ’opposition an  jugem ent de défaut doit 
revenir devant le Tribunal à  la première audience ou, au  p lus ta rd  
dans la huitaine du jour de l’opposition, fau te  de quoi l'inculpé doit 
être mis en liberté d’offiee.

2° Si le prévenu, ayant laissé expirer le délai d'opposition, ou 
après le jugem ent rendu sur son opposition form e appel du jugem ent 
de condamnation rendu contre lui, l’art. 193, § 5, dispose que, p a r  
exception à l ’art. 209 du Code d’instruction criminelle, l’appel devra 
être  jugé dans la huitaine du jour  où iî a  été relevé.

E n  raison de la brièveté des délais prévus, il  est nécessaire que 
le P arq u e t du T ribunal qui a  prononcé la  condam nation p ar défau t 
et qui doit être appelé à  statuer su r l’opposition, soit sans délai 
informé de l’écrou des prévenus arrêtés en vertu  d’un m andat décerné 
p ar application de l ’art. 193 nouveau du Code d’Instruction cri
minelle.

I l  est égalem ent nécessaire que le P arquet général soit inform é 
sans délai de l ’écrou de tout individu arrêté  sur m andat décerné 
en vertu  du même article.

E n  conséquence, je  vous p rie  de vouloir bien, dès réception de 
la p résen te Instruction , fa ire  connaître aux surveillants-chefs des' 
établissem ents placés sous vos ordres q u ’ils devront, toutes les fois 

 ̂ q u ’ils procéderont à  l'éc rou  d ’un  individu arrêté , en vertu  d’un
53 mandat délivré par application de l ’art, 193 du Code d’instruction
tù criminelle et que cet individu au ra  formé, soit opposition contre le
«j jugem ent ou l ’arrê t le condamnant, soit appel du jugem ent de condam

nation, prévenir de cet écrou, sans délai, e t par une communication 
spéciale, îe Parquet du Tribunal de la résidence.



II appartiend ra  dans tous les cas au  P rocureur de la  République 
de la  résidence, d 'in fo rm er de eet éerou le P arquet de la  ju rid ic tion  
qui sera  finalement appelée à  sta tuer.

J e  vous p rie  de vouloir b ien p rendre  les m esures nécessaires 
pou r assurer d 'urgence la  stric te  application des présentes in stru c 
tions. Vous voudrez bien m ’en accuser réception  e t me rendre 
compte, le cas échéant, des difficultés que p o u rra it présen ter leur 
in te rp ré tation .

P r le Garde des Sceaux, M inistre de l a  Justice 

e t p a r  délégation:

L e Directeur de VAdministration pénitentiaire,

P . L E  CLERC.

D IR E C T IO N
l ’A dm in is tra tion  p én iten tia ire

M I N I S T E R E

d e  l a  j u s t i c e

Cabiîïet du D irbctkur 

A n n é e  1 9 3 4 .

RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

Paris, le 17 septembre 1954.

INSTRUCTION N° 31

L E  GARDE DES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA  JU STIC E,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEU R S D 'ETA B LISSEM EN TS 

E T  D E CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J ’ai l'honneur de vous adresser ei-joint copie des instructions 
que me fa it  parven ir le M inistre des F inances, au  su je t de l ’appli
cation du décret-loi dn 30 ju in  1934, re la tif  au  cumul des m ajorations 
pour enfants attribuées au  titre  de 3a loi du 31 m ars 1919, et des 
allocations pour charges de fam ille.

J e  vous prie  de vouloir bicu m ’accuser réception de la  présente 
circulaire-

P a r  délégation:

P r le Directeur de l'A dm inistration pénitentiaire,

Le Chef du 2* Bureau et du Service du Personnel,

G. C a z e a ü x ,



M I N I S T È R E  

D E S  F I N A N C E S RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  D U  B U D G E T

ET OU CONTROLE FINANCIER

BUREAU OU CONTROLE FINANCIER
N ’ 3 8 3 7

Cumul des majorations 
pour enfants.

Décret-loi du 30 ju in  1934.

Paris, le 1er septembre 1934.

LE M INISTRE DES FINANCES

A M. L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E LA  JU ST IC E , 

(Administration pénitentiaire.)

Un décret en date du .30 ju in  1934, p ris  en application de 
l'a rt. 36 de la loi de finances dn 28 février dernier, a apporté une 
modification au  décret dn 4 avril fixant les règles dn cumul des 
m ajorations pour enfants attribuées an titre  de la loi dn 31 mars 1919 
e t des allocations pour charges de fam ille. Aux term es du 
nouveau décret « les dispositions du décret du 4 avril 1934, 
po rtan t interdiction du cumul, au  titre  du  même enfant, de deux ou 
plusieurs avantages péeuniaires alloues eu sus des traitem ents, soldes, 
salaires ou pensions ne s’appliquent pas au cumul des indemnités 
pour charges de fam ille prévues p a r  les lois du 18 octobre 1919 
(art. 2, modifié le 20 ju ille t 1922) et du 30 m ars 1929 (art. 41) 
avec les m ajorations pour en fan ts acquises, au ti t re  de la  loi du 
31 m ars 1919 (a rt. 13 e t 19), p a r  les invalides pensionnés à  20 %  au 
moins e t p ar les veuves ».

Les dispositions ei-dessus paraissent suffisamment explicites 
pour ne donuer lieu à  aucune difficulté particu lière d ’in terprétation . 
Les instructions antérieures qui ont fa it l ’objet de ma lettre-circulaire 
n° 2.054, du 2 ju in  dernier, ne son t pas modifiées; leur champ 
d 'app lica tion  seul, se trouve réduit. Demeure in te rd it au t i t re  d 'u n  
même enfant, le cumul des avantages pécuniaires p résen tan t le 
caractère d’indemnités pour charges de famille énumérés à  l'a rt. 1 er 
du déeret du 4 avril 1934, ra ttachés à  un traitem ent, à une solde, 
à un  salaire ou à une pension avec les m ajorations de la  loi. 
du 31 m ars 1919 (a rt. 13 e t 19) allouées aux bénéficiaires de cette 
loi et pensionnés à moins de 20 %.

E u conséquence, les pensionnés à  20 % au moins et les veuves 
se re trouven t placés, en ce qui concerne la réglem entation du cumul



des supplém ents pour enfan ts, sous lo régim e an térieur à  la  publication 
du décret du  4 avril 1934.

H  va de soi que les veuves qui bénéficient de l ’autorisation de 
cumul édictée p a r  le decret du 30 ju in  1934, sont, exclusivement, les 
veuves pensionnées au titre de la loi du 31 mars 1919 ou des lois 
subséquentes (lois des 24 ju in  1919, 17 avril 1923, etc...).

J  a joute que le décret du 30 ju in  1934, doit être considéré comme 
ayant un  caractère in te rp ré ta tif; en conséquence, les modifications 
apportées p a r  ce décret aux  dispositions du décret du 4 avril 1934, 
devront ê tre  mises en application à  com pter de la  même date que 
celles de ce dernier décret, e’est-à-clire du 7 avril 1934.

J  ai ete eonduit, à  cette occasion, à  compléter la  circulaire précitée 
du 2 ju in  1934, sua’ les deux points suivants:

I* —  Calcul de l’allocation différentielle.

A ux term es du décret du 4 avril 1934, modifié p a r  le décret 
du 30 ju in  de la même année, est in te rd it, pour les pensionnés à 
moins de 20 %, le cumul des m ajorations pour en fan ts attribuées 
au  t i t re  de la  loi du 31 m ars 1919 avec les indem nités pour chargea 
de fam ille.

Conformément aux instructions contennes dans ma lettre-circulaire 
susvisée, les m ajorations pour enfants de la  loi du 31 m ars 1919 seront 
payées ^dans tous les cas, l ’indem nité pour charges de fam ille 
ra ttachée au  tra item en t ou à  la  pension de re tra i te  devant, si elle 
est supérieure à  la m ajoration, fa ire  l 'o b je t d 'u n e  allocation 
différentielle.

D autre p a rt, -le decret du 14 avril 1934 a  institué un  prélèvement
de 3 %  su r lesdites m ajorations, à l ’exeeptiou des « allocations aux 
grands invalides ».

,La g e s t io n  s ’est posée de savoir, si pour Jo calcul de l 'indem nité 
différentielle, iî doit ê tre  tenu compte du taux  de la m ajoration 
attribuée au  titre  de la  loi du 31 m ars 1919, diminuée ou non de la 
retenue de 3 % instituée p a r  le décret précité.

J ’ai Fhonneur de vous inform er qu’il doit être terni compte de la 
majoration effectivement perçue, c’est-à-dke déduction fa ite de la 
retenue de 3 % . Une telle solution s’impose évidemment, si Pou 
considéré q u ’en toute hypothèse, les intéressés doivent ê tre  assurés de 
recevoir, au  titre  des accessoires pour charges de famille, une somme 
égalé au  m ontant de l’allocation la plus favorable.

I I .  ■—■ Application du décret-loi du 30 ju in  1934 
aux bénéficiaires de l’art. 41 de la loi du 30 mars 1929.

Sous îe régime antérieur au  déeret du 4 avril 1934, pouvaient 
être appelés à bénéficier, le cas échéant, au  titre  d’un même enfant, 
des indemnités pour , charges de fam ille et des m ajorations de la  loi 
du 31 mars 1919:

a) E n  application de la loi du 20 ju illet 1922:

Les fonctionnaires on militaires titulaires d’une pension de la loi 
du 31 m ars 1919 ou des lois subséquentes;

Les femmes fonctionnaires titulaires d’une pension de veuve en 
application de ces mêmes lois;

Les fonctionnaires ou m ilitaires dont l ’épouse bénéficie d’une 
pension de veuve au  titre  desdites lois;

b) E n  application de l’art. 41 de la loi du 30 mars 1929 
et de la jurisprudence du Conseil d/E tat (arrêt du  16 juin 1933 
—  affaire DÜTROÜ) :

Les invalides de guerre titu la ires d ’une pension m ilita ire  
d ’invalid ité et d ’une pension civile d ’ancienneté;

Les m ilitaires de carrière titu la ires d ’une pension m ixte de 
l ’a rt. 60 de la loi du 31 m ars 1919;

Les conjoints dont l’im est titu laire d’une pension d’ancienneté, 
l ’au tre  d ’une pension de la loi du 31 m ars 1919;

Les veuves de guerre fonctionnaires, titu la ires d ’une pension de 
veuve de la  loi du 31 m ars 1919 et d’une pension civile d’ancienneté 
à t i t re  personnel.

Dans ces divers cas, lorsque le bénéficiaire de l ’indem nité pour 
charges de fam ille ou son conjoint sera titu la ire  en application de 
ia loi dn 31 m ars 1919, soit d ’une pension d ’invalid ité de 20 % au 
moins, soit d ’une pension de veuve, le cumul, du chef d ’un môme 
enfan t, de cette indem nité e t de la  m ajoration  d ’en fan t sera admis, 
à  p a r ti r  du 7 avril 1934, dans les mêmes conditions que sous 
l ’em pire des textes an térieurs rég issan t la  m atière.

N ota. —• Le décret du 30 ju in  1934 visan t explicitem ent les 
indemnités pou r charges de famille attribuées au  titre  de la retraite 
en application  de l ’a rt. 41 de la  loi du 30 m ars 1929, il s ’ensuit 
que les veuves, titu laires d’une peusion do 1a loi du 31 m ars 1919 ou 
des lois subséquentes et d’une pension de reversion de la loi du 
14 av ril 'Î9M , ne sont pas admises à bénéficier, pour un  même enfant, 
d’une m ajoration  (a rt. 19 de la  loi du 31 m ars 1919) e t d 'une 
pension tem poraire d ’orphelin, que cette dernière soit ou non élevée 
au  ta u x  des indem nités pour charges de fam ille.

Les liquidateurs' de pensiou, chaque fo is q u ’ils seront saisis 
d’une demande tendant à  l’attribution d’un  supplém ent pour enfant 
et qu’une m ajoration aura déjà été accordée du chef de ce même



enfan t au  titre  de la loi du 31 m ars 1919 ou des textes subséquents, 
devront faire  compléter la  déclaration prévue p a r  l’Instruction  du 
27 juillet 1933, p a r  l’indication du numéro et de la natu re  de la 
pension m ilitaire et, s'il s’agit d’une pension d’invalidité, p a r  celle du 
taux  d’invalidité ayan t servi de base au  calcul de îa pension.

Deux hypothèses sont à envisager :

a) Le cumul des 'suppléments pour enfants est possible.

Le Service dos Pensions au M inistère des Finances, Bureau de 
M uscription des Pensious, apposera sur le livret de supplém ent pour 
enfant on cours de concession, après vérification des indications 
ci-dessus au  Grand-Livre do 1a Dette viagère, une mention indiquant 
que ce supplém ent est cumulable avec celui qui a été antérieurem ent 
attribué;

h)  Le cumul est interdit.

I l  y au ra lien de suivre les règles prévues p ar 1a le ttre  n° 2.054, 
du 2  ju in  dernier, qui se réfère d’ailleurs aux conditions générales 
d ’application fixées p ar les paragraphes I  e t I I  de l ’Instruction  
dn 27 ju illet 11)33.

P our le M inistre et p a r  délégation :

Le Directeur du Contrôle des Adm inistrations financières 
et des Dépenses engagées,

C hef du Cabinet,

Signe : Illisible.

D I R E C T I O N  

de ^A dm in is tra tion  péaitenti& ira

C a b in e t  d o  D ib b o t b u *

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E

A n n é e  1 9 3 4

INSTRUCTION N° 32

RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

P ans, le 26 octobre 1934.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S LES D IR ECTEUR S 

D E M AISONS D ’EDUCATION SUR V EILLEE,

ECOLES D E  REFO R M E ET D E PR ESER V A TIO N

J ’ai l’honneur de vous adresser, ci-joint, am pliation d’uu arrêté 
en date du 25 octobre 1934, po rtan t modification de l ’article  95 du 
règlem ent pour les M aisons d ’éducation surveillée, Ecoles de réform e 
et de préservation  e t réduisan t de 12 à  9 mois la  durée minimum 
de présence au  groupe d ’am endement de la  section de correction.

Vous voudrez bien m ’accuser réception de la  présente 

transm ission.

P r l e  G a r d e  d e s  S c e a u x ,  M i n i s t r e  d e  l a  J u s t i c e  

et p a r  délégation :

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire,

P . L E  CLERC.



M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

l ’Adm inistration pénitentiaire

3 a B u r e a u

Paris, le 25 octobre 1934.

L E  G A R D E  D E S  S C E A U X , M I N I S T R E  D E  L A  J U S T I C E ,

V u la  loi du 5 août 1850 sur . l ’éducation e t le patronage des 
jeunes détenus ;

V u l ’arrê té  du 15 fév rier 1930 approuvant e t m e tta n t en 
vigueur le règlem ent pour les Maisons d ’éducation surveillée, les 
Ecoles de réform e e t les Ecoles de préservation ;

S ur le rap p o rt du D irecteur de l ’A dm inistration pén itentiaire , 

A R R ÊTE :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  Le stage minimum de douze mois de 
présence au  groupe d ’am endement de la  section de correction, 
exigé p a r  l ’article  95 du règlem ent du 15 fév rier 1930, est ram ené 
à neuf mois e t ledit artic le  est modifié en conséquence.

A rt. 2. — Le D irecteur de l ’A dm inistration pénitentiaire est 
chargé de veiller à  l ’exécution du p résen t arrêté .

A  Paris, le 25 octobre 1934.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 

LEM ER Y .
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M I N I S T È R E '

D E  L A  J U S T I C E
RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N

de l ’A dm inistration' pénitentiaire 

C a b i n e t  d u  D ; r e c t b ,d r

"  .......— v   ---------   Paris, le 31 octobre 1934.
A n n é e  1 £ 3 4

INSTRUCTION, 33

L E  S C E A U X ,- M I N I S T R E  D E  L A  J U S T I C E ,

A  M ESSIEU R S LÉS DIR ECTEUR S 

D E  M AISONS D ’EDUCATION SURVEILLEE* 

ECOLES- D E REFO RM E E T  D E  PR ESER V A TIO N

Une réf'orm e dû: régim e des- M aisons d ’éducatiitn surveillée 
et< des E tablissem ents de mineurs-' e s t à- l ’étude;- Elle- sera 
prochainem ent- réalisée.

Dès m aintenant, e t sans- a t t e n d e  e&tfe réalisation), jo  tiens à  
appeler, d ’une- façon- to u te  spéciale, Voferô atten tion  su r certaines 
améliorations--' qu i peW ent ê tïè  appOrté-es- au  rég im e actïiel des 
établissem ents placés sous vôtre dire&tioiî.

Les-m esures que j ’envisage ren tren t dans le cadre de l'éduca
tion  physique, intellectuelle e t morale qui doit ê tre  suivie dans 
les M aisons d 'éducation, surveillée. Elles.- constitueront- un  am ende
m ent au-régim e des pupilles. Elles ne son t pas-susceptibles* de-porter 
a tte in te  à  la  discipline qui doit être: exactem ent et- régulièrem ent 
appliquée;, j ’a i lieu, d ’espérer,, au  contraire, q u ’elles auront pour.- 
effet d ’en obtenir plus facilem ent, le respect,

1° I l  ne suffit pas que des jeunes gens et des jeunes filles 
vivent dans des conditions- d ’hygiène-. H . fa u t  aussi,, q u ’après le; 
trava il, été comme hiver, ils puissent- avoir la  d istractiou  saine qui; 
empêche les conciliabules m alsains e t le désœuvrem ent aux heures' 
de repos. U en est ainsi dans certains établissem ents. J ’entends' 
q u ’il-en soit de même dans tous le s ’autres.

On organisera des jeux  d.e p le in  a ir  ou on développera ceux*' 
qui existent actuellem ent. P o u r les jours de plu ie e t pou r l ’hiver,



on achètera des jeux  d 'appartem en t. Les abonnem ents aux jom-nanx 
sportifs seront • augmentés.

Dans ïea établissements disposant do l ’électricité, j ’estime qu’il 
se ra it bon d 'in s ta lle r un  poste radioplionique dont certaines audi
tions musicales ou relatives aux  sports pourra ien t ê tre  données aux 
pupilles.

On organisera des séances récréatives, à  t i tre  de récom pense; ■

2 Les établissements comprennent, pour la  p lupart, une biblio
thèque garn ie de livres heureusem ent choisis. M ais il arrive  qu 'ils  ■ 
ne servent parfo is q u 'à  la  lecture en commun, qui reste , le plus 
souvent, sans d istraction  et sans profit. J e  vous invite à  prendre 
les mesures utiles, pour que, désormais, les volumes puissent être  
confies, sous surveillance, aux pupilles soigneux qui en fe ro n t la 
demande e t auxquels il sera recom m andé de les ménager.

Deux mesures, en outre, me paraissen t devoir être  préconisées;

3° Beaucoup de pupilles ont reçu la  photographie des membres 
de' leur fam ille. . . . . . .

T., P o u r cens, en apparence, les plus indifférents, il  est certainement 
consolant de pouvoir avoir sous les yeux, aux heures de réflexion e t 
de re to u r su r soi-même, le p o r tra it du père, de .la mère ou des proches.

. Auc un règlem ent ne stipu le que les photographies ne seront pas 
laissées aux pupilles. D ans certains établissem ents, les pupilles sont 
en possession de ces photographies. II est nécessaire que cette 

:p ra tique soit généralisée. Les D irecteurs devront seulem ent, p a r 
prudence, s ’assurer que les photographies sont bien, celles des 
paren ts e t  les intéressés pourront alors les conserver su r eux ou 
les p lacer au  dortoir, près de leur l i t ;

4“ L ’art. 31 du Règlement du 15 février 1930, fa it obligation 
■-aux pupilles d ’écrire tous les mois à  leurs paren ts e t aux personnes 
recommandables qui s ’in téressen t à leur am endem ent e t à  leur avenir. 
33t le Règlem ent ajoute « que les pupilles peuvent écrire tous les 
h u it  jours, en cas d u t i l i té  reconnue p a r  le D irecteur ».

J ’estime que cette dernière disposition du  Règlem ent doit être 
in terp ré tée de la  'façon la  pins large. I l  v a  in té rê t à  ce que les 
pupilles correspondent îe  plus souvent possible avec leurs proches 
ou leurs pro tecteurs recommandables e t je  vous invite à autoriser 
tous ceux qui le desirent a  écrire aux leurs chaque semaine.

J 'a jo u te  q u ’en aucun cas, les pupilles ne sauraient être privés, 
sous form e de sanction, du droit d’écrire à leurs parents. E n  écrivant, 
ils ue fo n t que leur- devoir; on ne concevrait pas q u ’ils fussen t 
privés do la possibilité de îe 'rem p lir ;

'5° Les pupilles ont à  leur disposition, pour écrire ,.'du  pap ier 
réglem entaire qui porte, en tête, indépendam m ent d 'u n  Emplace
m ent 'réservé ' aux notes ‘sia1 la  sauté, la  conduite, le  trav a il e t 
l'in s tru c tio n  de l'in té ressé , l'ind ication  d é -la  M aison d ’éducation 
surveillée e t  en m arge, d ’assez longues recom m andations à  l ’adresse, 
ta n t du pupille que du destina taire  de ses lettres.

Le. tex te  .de ces reçoraraaiiçlatioiis. e t de ces. instructions est 
sage, m ais te l q u ’il est reproduit, il laisse à  la  le ttre  envoyée 
l 'a llu re  d ’une le ttre  de détenu. Les pupilles ne sont pas des détenus. 
J e  vous prie, en conséquence, de vouloir bien p rendre les mesures 
nécessaires pou r que les le ttres  des pupilles soient écrites désormais 
su r du pap ier blanc ou ' d e 'co u leu r, p o rta n t sim plem ent comme 
en-tête le lieu de l ’expédition et l ’adresse pour répondre, sans au tre  

inscription.
I l fa u t que ceux qui écrivent le fassen t sans gêne e t il f a u t  

que ceux qui reçoivent la  le ttre  pu issent la  lire  e t la  fa ire  voir 

sans confusion.

L ’im portance du rôle des in stitu teu rs  ne sa u ra it vous échapper.

Chargés de l ’éducation scolaire e t du  redressem ent m oral des 
pupilles, ils sont, avec vous, mieux à  même que quiconque, de fa ire  
n a ître  e t de développer, p a r l ’exemple e t p a r  la  leçon, le sentim ent 
du devoir, celui de la  discipline e t celui du trava il chez des jeunes 
gens, difficiles saii3 doute, mais susceptibles, pour la  p lupart, 

d ’ê tre  amendés.

J e  vous prie  de leur demander, notam m ent, en dehors des 
heures de trav a il scolaire, de les observer, de leur p arle r e t 
d ’arriver à  les bien connaître. C ’est en  é tud ian t chaque cas 
particu lier, en se rendan t compte du caractère, des qualités e t  des 
défau ts de chacun, eu développant les unes e t en réfo rm an t les 
autres, q u ’on peu t seulem ent fa ire  œuvre utile.

Vous leu r direz la  confiance que je  place eu eux.

Vous rappellerez aussi aux membres du  personnel de 
surveillance que les pupilles ne sont pas des détenus, q u ’ils ne 
son t pas des condamnés, q u ’ils n ’exécutent pas une peine, mais 
q u ’ils sont là  pour ê tre  rendus plus aptes au  trava il, plus disciplinés 

et meilleurs.

J ’insiste su rtou t sur le calme q u ’il leur incombe toujours de 
garder dans leurs rapports  avec les pupilles e t su r  le sen tim ent de 
justice qui doit toujours les anim er e t qui est à  la  base de la 
discipline nécessaire.



A .d e t .égard, il- ne .faut' jam ais perdre de vue que ee gentiment 
de- la  ju stice  ex iste ehw, leê jeune»  plue- encore que che*. 1«*. M ilites 

. e t q n f t t o  m oâis bons e t lés .plus obtus- ÿ  s o n t seûsi ' 

L 'equate est, en  effet,, à. 1*  fe$ge- du- refèveïnent' matai- çt. s i la  
discipliné do it ê tre  appUque'e w&a ferm eté,, elle d o it  l?â& 6  aussi 
avec modération- e t avec .discernem ent

J e  t o u s  prie  de m ’accuser réception de l a  présente circulaire , 
sous le tim bre de la  Direction de l'A dm inistration pénitentiaire.

Le Garde des Sceaux, M inistre de l'a Justice, 

LÉMERY..

RÉPUBL IQUE  FRANÇAISE

'Paris, le '8 novembre 1934.

LE GARDE DES SCEAUX, M INISTRE DE LA JUSTICE,

A M ESSIEU R S L E S DIR ECTEUR S 

DE M AISONS D’ED UC A TIO N  SU R V EILLEE,

ECO LES DE REFO R M E .ET D E PR E SE R V A T IO N

P a r a rrê té  en date du 25 octobre 1934, p o rtan t modification de 
l ’art. 95 du Règlem ent pour les Maisons d ’éducation surveillée, 
Ecoles de réform e et de préservation, j ’ai décidé de réduire de 
18 à 15 mois la  durée minimum de présence au  groupe d 'am en
dem ent de la section de correction.

J ’ai pensé que cette m esure de bienveillance p o u rra it être  
complétée p a r  une au tre  disposition profitan t aux pupilles qui ne 
dépendent pas des sections de correction.

A ux term es de F a r t.  66 du  Règlem ent du 15 fév rier 1930 « la 
mise en liberté provisoire ne peut, en principe, être  accordée qu’aux 
pupilles qui ont eu une conduite irréprochable du ran t un  séjour 
minimum d ’un  an  dans l ’E tablissem ent e t dont la  fam ille offre de 
sérieuses garan ties de m oralité ».

Ju sq u ’à  m aintenant, une année d ’excellente conduite a  été exi
gée des pupilles, à  dater du jour de leur entrée dans l’Etablissement 
où ils ont été affectés p a r  l’Administration.

J ’estime qu’une in terprétation  plus large doit être donnée aux 
dispositions de l’art. 66  du Règlement.

E n fa it , avan t d ’ê tre  conduit dans un E tablissem ent d ’éducation 
surveillée, le m ineur est, en effet, d ’abord retenu à  la  disposition 
du Tribunal pour enfants et adolescents, dans un établissem ent de 
transition  où il a ttend  la tin de l'in struc tion , les délais de jugement,

D I R E C T I O N  

de l'A dm inistration pénitentiaire

C a b i n e t  d u  B t r e c t e k k

m i n i s t è r e :

D E  L A  J U S T I C E

A n n é e  1 9 3 4

INSTRUCTION N° 34



ceux eventuels .de l 'a p p e l et;ceux, enfin, qui précéderont la  date de 
son transfèrem ent au  lieu d 'affectation. Ces délais- a tte ignen t p lu
sieurs semaines et parfo is plusieurs mois.

Si la  conduite du m ineur n ’a  donné lien, à  aucune rem arque - 
défavorable dans l'é tab lissem ent de transition , il est ju ste  que ce 
tem ps de conduite lu i soit compté comme tem ps d ’ëpreuve en vue 
de sa mise en liberté  provisoire ultérieure.

 ̂ J e  décide, en conséquence, p a r  in te rp ré ta tion  de l 'a r t . ' 66 du 
Règlem ent du 15 fév rie r 1930, q u ’il y  au ra  iieil? 'désormais, pour 'le 
calcul du délai d 'u n  an  fixé p a r  led it article, de fa ire  é ta t du temps 
passé dans l’établissement de transition, si la conduite dn m ineur y  a 
été bonne.

Je  donne, à  ee sujet, les instructions utiles pour que vous soyez , 
exactem ent inform é de la  conduite de chaque in téressé entre le 
moment où il  au ra  été re tiré  de la  vie libre et cehü de son arrivée 
dans vo tre  Etablissem ent..

L e Garde des Sceaux, M inistre de la Justice.,

LEM ERY.

'M I N I S T È R E

D E  L A '  J U S T I C E

D I R E C T I O N  

de l’A dm inistration pénitentiaire

C a b i n e t  d u  D i r e c t e t t e  

A n n é e  1 9 3 4

INSTRUCTION N° 35

L E  G A R D E  D E S  S C E A U X , M I N I S T R E  D E  L A  J U S T I C E ,

A M ESSIEU R S LES DIR ECTEUR S D ’ETAB LISSEM EN TS 

ET DE CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J ’a i l ’honneur de vous fa ire  connaître q u ’aux term es de l ’In s
truction  n° 34, du 8 novembre 1934, le séjour d’épreuve d’un an 
exigé p a r  l ’a rt. 66 du Règlem ent du 15 fév rier 1930, des m ineurs 
confiés à. l ’A dm inistration avan t de pouvoir bénéficier d ’une mesure 
de libération provisoire, doit être  calculé en p a rta n t, non de. la  date 
d'entrée du pupille dans l'établissement d’éducation surveillée où il 
a  été affecté, mais du jonr même où iî a été retenu en vue de sa 
com parution devant le Tribunal pour enfants.

Cette in terp ré ta tion  de l ’a rt. 66 dn  Règlem ent du 15 février 1930 
sur les Maisons d’éducation surveillée, Ecoles de réform e et de préser
vation doit perm ettre de ten ir compte à  l’enfant de sa bonne conduite 
et de ses efforts de relèvement pendant le temps qui précède son 
entrée dans l’établissement d’éducation surveillée. P our le m ineur dont 
la  conduite n’aura donné lieu à  aucune observation, il est ju ste  que 
le séjour dans les établissem ents de transition  soit considéré comme 
temps d ’épreuve en vue de la mise eu liberté  provisoire ultérieure.

En conséquence, afin que les D irecteurs de Maisons d ’éducation 
surveillée, Ecoles de réform e et de préservation  soient renseignés 
sur la  conduite du m ineur avan t l ’arrivée, les chefs d ’établissem ents 
on au ra séjourné le pupille adresseront directement au  D irecteur de

RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

Paris, le 8 novembre 1934.



1 établissem ent d 'éducation  surveillée e t au  moment du départ de 
ce pupille, une courte notice indiquant :

1° Son nom et ses prénoms;

2° La date d’arrivée e t la  date du départ;

3 L 'appréciation motivée e t circonstanciée de la  conduite et de 
la  tenue.

Vous voudrez bien veiller à  l ’exaete application de la  présente 
instruction.

P p le  G arde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 

e t p a r  délégation:

L e  Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire,

P . L E  CLERC.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, îe 3 décembre 1934.

INSTRUCTION N° 36

L E  GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  D E  LA  JU STICE,

A MESSIEURS LES DIRECTEURS D'ETABLISSEMENTS 

ET DE CIRCONSCRIPTIONS PENITENTIAIRES

J ’ai l'honneu r de vous adresser, ci-dessous, les résu lta ts  de 
l ’élection com plém entaire à  laquelle il a  été procédé le 24 novem
bre 1934, conformém ent à  l 'a r rê té  m inistériel du 15 novembre 
précédent, en vue de désigner tro is représen tan ts des Economes, 
Dames économes, Greffiers e t Dames comptables à la  Commission 
chargée d ’étab lir leur tableau d 'avancem ent;

Inscrits ............................................ 47;
V otants .......................................... 45;
Blanc e t n u l ..................................  2.

Ont obtenu:
MM. Marsacq, Sous-Directeur à la  Maison d’arrê t de la

Santé .....................................................................................  40 voix
B éliben, Sous-D irecteur à la  M aison centrale de

M e lu n .....................................................................................  40 —
Ollivikr, Sous-Direetenr à la  Maison d ’éducation 

surveillée de Saint-M aurice.....................................    32 ~
L’Instruction n° 42, du 27 décembre 1933, doit, en conséquence, 

être modifiée de la  façon suivante:
I. —■ R eprésentants du Personnel adm inistratif à la Commission 

chargée d’établir le tableau d’avancement.
................. Deuxième catégorie: Economes —  Dames économes —

Greffiers comptables —  Dames comptahles.
1 M™ V erhqye, Sous-Directrice, Cadillac, déléguée titulaire.
2 M. Mabsacq, Sous-Directeur, la  Santé, délégué titulaire.
3 M. Béliben, —  Melun, délégué suppléant.
4 M. Ollïvier, —  Saint-Maurice, ~
J e  vous prie  de bien vouloir p o rte r ces résu lta ts  à  la connais

sance des fonctionnaires intéressés.

P a r  délégation:

Le Directeur de l’Adm inistration pénitentiaire,
P . LE CLERC.

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N  

de l'A dm inistration pénitentiaire

S e r v i c e  d u  P E E S o N N ar.

A n n é e  1 9 3 4
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RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

Paris,  le 12 décembre 1934.

LE GARDE D ES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A  M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R S D ’ETA B LISSEM EN TS 

. E T  D E CIRCO NSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

Je . voua adresse ci-incluses les instnactions de M. le M inistre 
des Finances, relatives à  la  réforme, générale de la  comptabilité, 
publique, instaurée p a r  le déeret-loi du 25 ju in  1934.

I l  résu lte  de ces instructions que la  clôture des opérations 
d ’ordonnancem ent e t de m andatem ent des dépenses afférentes à  
l ’exereiee 1934 es t fixée au  31 décembre 1934, pour les dépenses du 
Personnel e t m  10 février 1935, pour celles du matériel.

E n  conséquence, la  liquidation  des dépensés du Personnel sera 
effectuée d 'ap rè s  les bulletins de dépenses que vous m ’ayez récemment 
adressés.

U  ne m e se ra  pa3 possib le  de  te n ir  com pte de «eux  que vous 
p o u rr iez  m e tr a n sm e ttr e  u lté rieu rem en t.

Les derniers bulletins de dépenses du  m atériel devront m e par-- 
venir le . .25 janvier, dernier délai.

De même que pour les dépenses du  Personnel, les bulletins de 
dépenses du m atériel qui parviendraient au  1er B ureau après le 15 ja n 
vier, seront considérés comme nuls et non avenus.

Bien entendu, toutes les dépenses non mandatées à la  clôture de 
l’exerciee 1934 seront ordonnancées an  titre  des exercices clos.

P a r  délégation.

P . L E  CLERC.

L e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

D I R E C T I O N  

il l’Adm inistration pénitentiaire

1er B dbeatj

M I N I S T È R E

S L A  J U S T I C E

A n n é e  1 9 3 4

INSTRUCTION N° 37



m i n i s t è r e  R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E
d e s  f i n a n c e s  _

D I R E C T I O N
DÊ LL

C O M P T A B I L I T É  P U B L I Q U E
Paris, le 30 novembre 1934.

N" 3 1 .4 3 9  — L/C.3486

A . 6 . R .
Réforme g é n é ra le  de  la  c o m p ta b i

lité de  l’E ia t .  —  M ise e n  app li
cation du  décret-lo i du  25 jtiin  1934.

LÉ MÎNi'SfRÎS DES ïlftÀ N Û Ê S

A M O N SIEU R L E  G A R D E D E S SCEAUX*

M IN IS T R E  D E LA JU ST IC E

(Direction des Affaires criminelles, des Grâces, 
et de, l ’Administration pénitentiaireO

J 'a i  l 'honneur de signaler à  votre a tten tio n  q u ’un  décret, en 
date du 29 novembre courant, qui sera publié incessamment au Jou r
nal officiel, a fixé les dates de mise e n . application des dispositions' 
relatives à Vexécûîïon . 'des Services faisant l’objet du Titre premier 
du décret du 25 ju in  1934, pris m  application de Varticle 36 de la loi 
dît 28 février 1934,

Le -décret p réc ité  prévoit également diverses m esures destinées 
à  assurer la transition  entre les règles actuelles et les règles nouvelles.

Sous réserve de ces dispositions transitoires* les délâis d’exécu
tion des Services du budget de l ’E tà t seront, à  p a r tir  de l ’année 1934, 
celle-ci ÿ cômprise, ceux qui ont été prévus p a r  les articles 1er, 2 e t 3 
dn décret susvisé du  25 ju in  1134.

La situation, ainsi créée 'est* d&üs son teusémble, la  su ivante :
V(

REC ETTES

ÈÜiiê&ion dfe titre s  de gèïôeiJtidn. —  Là com ptabilité des titre s 
émis était* jüsq tt’à  présent, Arrêtée le 31 m ars de la  dëM ièm e année 
de l 'exercice; elle le sera désorm ais dès ie 31 décembre, et, p a r 
conséquent) à  la  fin du mois de décem bre prochain ën  ce qui concerne 
1 ’exeïciee 1934.



Les titres qu’il conviendrait d'omettre postérieurem ent à  la  date 
précitée pour assurer la  ren trée  de dro its se rap p o rtan t au  budget 
de l'an n ée  précédente sera ien t ra ttachés au  budget de 1 ’annéo en 
cours au  moment de leu r délivrance.

Afin de fa ire  profiter, dans la  plus large mesure, chaque budget 
des p roduits qui lu i sont propres, les ordonnateurs devront s’attacher 
â  liquider les droits de l’E ta t et à les m ettre en recouvrement assez 
à temps pour que le comptable chargé d’en assurer la rentrée puisse 
en opérer l’encaissement avant la fin de Vannée.

R ecouvrem ent des p roduits budgétaires. —  Aucune période 
com plém entaire n 'a  été prévue pour la  réa lisa tion  des recettes de 
chaque budget. C 'es t donc dorénavant au 31 décembre de l ’année e t 
non p lus au  30 avril de la  deuxième année, que les comptables a rrê 
te ron t la  com ptabilité des encaissem ents effectués pour le compte dû 
budget en cours d 'exécution  e t déterm ineront p a r  com paraison le 
m ontan t des créances non recouvrées à  reporter au  budget de l'année  
suivante.

D isposition transito ire . —  Le compte, des recettes du budget de 
P année 1934 res te ra  ouvert ju sq u ’au 28 fév rier 1935 pour les p ro 
duits im putables au  compte Retenues pour pensions civiles et m ili
taires.

D E PE N SE S ■ ■

A insi q u ’il se ra  indiqué p lus loin, des règles différentes ont, 
dans certains cas, été adoptees pou r îe règlem ent des dépenses su i
v an t q u ’elles concernent le personnel ou le m atériel. P o u r l 'a p p li
cation de ces prescriptions, doivent être  considérés comme consti
tu a n t des dépenses de personnel:

1° Les émoluments et accessoires dus aux fonctionnaires agente 
et ouvriers titu laires ou auxiliaires de l ’E ta t et, d’une manière géué- 
rale, toute rém unération d’un  service rendu, à  l ’exception toutefois 
des dépenses de salaires e t rétributions qui se trouveraient comprises 
dans des marchés de travaux ou de fournitures;

2 Les contributions ou subventions ayant pou r objet exclusif 
la participation  do l’E ta t à  la  rém unération du personnel d’une collec
tivité publique ou d’un organisme déterm iné 'à  l'exclusion- dès lors, 
des subventions allouées pou r contribuer au  fonctionnem ent d ’un 
organism e alors même que ce dernier affecterait ’ lad ite  contribution 
ou la  rém unération  de son personnel;

3 Les pensions e t leurs accessoires ainsi que les diverses 
allocations qui tiennent Heu de pension ou en form ent le com plém ent;.

4° Les secours ayan t un caractère alim entaire à  l’exclusion, p a r  
conséquent, de ceux présentant le caractère d’indemnités compensa
trices de capitaux détruits p a r  les calamités publiques.

Toutes les dépenses que la  définition donnée ci-des'sus n ’a pas 
pou r effet de classer dans la  catégorie des dépenses de personnel 
constituent des dépenses de m atériel. I l  en est ainsi, notam m ent, 
des allocations aux  fam illes des m ilitaires appelés sous les drapeaux, 
des allocations d ’encouragem ent national aux  fam illes nombreuses, 
de la  partic ipa tion  de l 'E ta t  dans les dépenses d 'assistance, m aigre 
le  caractère alim entaire qui p eu t leur ê tre  attribué, ces allocations 
ne peuvent, à  aucun titre , ê tre  assimilées aux secours classés parm i 
les dépenses de personnel.

Engagem ent des dépenses. —  A  la  différence des dépenses de 
personnel qui peuvent ê tre  engagées -jusqu'au 31 décembre, les 
dépenses de m atériel ne peuvent ê tre  engagées après le 15 décembre 
de l'année  sa u f  le cas de nécessités dûm ent justifiées.

D isposition transito ire . —  P our l ’année 1934, la  période d 'e n 
gagem ent des dépenses de m atériel est prolongée ju sq u ’au dern ier 

jo u r  de cette année.
Achèvement des trav a u x  en  cours au  dern ier jour de l'an n ée . —  

L e déeret du  25 ju in  1934.n ’a  pas reproduit la  disposition qui per
m e tta it d ’achever pendan t le mois de janvier, p a r  im putation  su r les 
crédits du budget précédent, les trav au x  e t fourn itu res don t l ’exé
cution é ta it en  cours à  l ’expiration  de l ’année précédente. Dès lors, 
l 'an n ée  à  laquelle ap p artien d ra  chaque créance se trouvera  tou jours 
déterm inée p a r  la  date de la  p resta tion  constituan t le sérvice fa it. 
I l  appartiend ra  aux  adm inistrations de ten ir compte de cet é ta t de 
choses pour fixer dans les m archés de travaux  e t de fourn itu res les 
obligations du  titu la ire  du  marché.

D isposition transito ire . —  A fin de p réven ir sur ce p o in t les 
difficultés qui pou rra ien t résu lte r des dispositions dé jà  p rises p a r  les 
adm inistra tions sans te n ir  compte de la  réform e apportée p a r  îe 
décret du  25 ju in  1934,"un délai de 15 jours est accordé pou r achever 
les services de m atériel en cours au  31 décembre 1934.

O rdonnancem ent e t m andatem ent des dépenses de personnel. —  
L e délai d ’ordonnancement des créances de cette natu re  est ramené du 
31 m ars de la  seconde année au  31 décembre précédent,

E n  raison des dispositions fa isa n t l 'o b je t de l ’artic le  7 du décret 
du  25 ju in  1934, les ordonnateurs n ’auront p lus à  rem ettre  annuelle
m ent aux comptables du Trésor des ordonnances ou m andats d 'u n e  
somme égale aux 6/94ra*s dû  m ontant n e t des tra item en ts payés aux 
fonctionnaires placés sous le  régim e des pensions civiles.



E n  conséquence, et sous réserve de la  disposition tran sito ire  
ei-après, il conviendra de considérer comme devenues sans objet, 
les indications que l ’u n  de mes prédécesseurs vous a  données p a r  
le ttre  u° L /C  1042 du 15 janvier 1926 au su je t de .la  mise en app li
cation du. décret du 31 ju illet 1925.

• D isposition transito ire . —  Ü n délai a llan t ju sq u ’au 10 fé 
v rier 1935 est accordé aux ordonnateurs pour effectuer l 'o rdonnan 
cement, au profit d ’un  com ptable du Trésor, d ’une somme égale: 

1° Aux retenues précom ptées au cours de l ’année 1934 su r le 
traitem en t des fonctionnaires civils à  t i t re  de retenue pour le S er
vice des pensions;

2° A ux paiem ents effectues en vertu  d 'au to risa tions données 
p a r  des décrets d ’avances à  régulariser p ris  en ' application de l 'a r 
tic le 43 de la loi du 30 avril 1931.

O rdonnancem ent e t m andatem ent des dépenses de m atériel. —  
Pour les créauces de cette catégorie, le délai d 'ordonnancem ent est 
ram ené du 31 m ars de l ’anuée qui su it celle ayan t donné son nom 
au budget au  10  février précédent.

Paiem ent des dépenses de personnel e t de m atériel. —  S ’ils n ’on t . 
pas pour objet le règlem ent d 'u n e  créance qui doit ê tre  a tte in te  
p a r  la  déchéance, à  la fin de l ’année, les m andats efc ordonnances 
sont payables jusqu’au dernier jo u r du mois de février de la  seconde 
année.

Ordonnances e t m andats restan t à  payer à la  clôture des comptes.
— La procédure instaurée à  cet égard p a r  le décret du  29 ju il
le t 1923 reste  en vigueur sous réserve de modification des époques 
de transport au  compte « Restes à  payer su r exercices clos », celles-ci 
étant déterminées d’après la durée de la période d:esécution du b u d g e t 

. Sous réserve de dispositions spéciales en ce qui concerne les 
dépenses ap partenan t à  u n  exercice clos, dans la  M étropole et dans 
l ’A frique dn Nord, le tran sp o rt sera effectué après vérification des 
comptes budgétaires arrê tés le dernier jour du mois de fév rier de la  
deuxième année du budget.

O pérations de régularisation. —  Le laps de tem ps accordé aux 
adm inistrations pou r procéder aux régularisations n ’est pas modifié 
mais, pour ten ir compte de la  réduction  de deux mois apportée aux 
délais réglem entaires d ’exécution des Services du budget, les dates 
des 30 avril e t 31 m ai rem placeront, dorénavant, celles des 30 ju in  
e t 31 ju ille t qui m arquaient la  lim ite des diverses opérations do 
régularisation.

A purem ent des dépenses d ’exercices clos. —  L a procédure 
adoptée est, sur un g rand  nombre de points, très différente de celle qui 
a, ju sq u ’à  présent, été suivie en application  de 3a loi du 23 mai 1834; 
elle tend à  assurer un  règlement pins rapide des créances arriérées et, 
p a r  là  même, à  prévenir les retards dont très souvent se sont plain ts 
les titulaires de créances de cette nature.

Actuellement, à l’exception des arrérages de la  dette publique et 
des in té rê ts  de cautionnem ents non soumis à  la  vérification p a r  
créance individuelle, toute créance qui n ’a  pu être ordonnancée ou 
m andatée avant la  clôture d ’un  exercice est acquittée au  ti tre  d ’un  
exerciee postérieur après délivrance d ’une ordonnance ou m andat 
im putable au  chapitre spécial ouvert au  budget de chaque ministère 
ou service pour le règlem ent des dépenses des exereiees clos.

D orénavant, cette procédure ne sera u tilisée que pour les créan
ces rem plissant les tro is conditions suivantes quant à  la  n a tu re  et 
au  m ontant de la créance e t au  lieu d ’exécution du service:

a) N ature: créances de m atériel;

b) M ontant: supérieur à  6.000 francs;

c)  Lieu d’exécution du service: dans la  M étropole on l ’A frique 
du Nord.

I l  conviendra, en conséquence, d’im puter sur les crédits ouverts 
pour les mêmes services au  budget de l’année en cours à  l’époque du 
mandatement las eréanees appartenan t à un exercice clos et concernant:

Soit des dépenses de personnel,

Soit des dépenses de matéric4 inférieures à  6.000 francs effec
tuées dans la Métropole et l’A frique du Nord .

Les conditions d’application éventuelles de la déchéance ne sc 
trouvant en rien modifiées, il conviendra, d ’une p art, de déterminer 
la date extrême de validité du titre  de paiem ent (compte tenu sur eo 
point de la modification dont il sera parlé plus loin, en ce qui concerné 
le terme de déchéance d’après l’année d’origine de la  créance), et, 
d’autre p a rt, de signaler, p a r  une mention à  l ’encre rouge sur les 
bordereaux d’émission, les mandatements de l’espèce, de façon à  p e r
m ettre aux payeurs de prendre, en fin d’exercice, des dispositions 
particu lières qui s ’im poseraient si lè m ontant d 'u n  m andat do cette 
nature devait, à  la  clôture des comptes, ê tre  tran sp o rté  a u  compte 
«R estes à  payer su r exereiees clos».

L ’im putation sur le budget courant des créances arriérées de faible 
m ontant ne constituera pas un  abattem ent sensible des dotations 
budgétaires si les adm inistrations qui gèrent les crédits ont soin d’as-



surer rapidem ent chaque année —  et plus particulièrem ent en 1 9 3 4 __
la  liquidation, l'ordonnancement et le m andatement des créances.

Les comptes présentés p a r  les m inistres devront fa ire  apparaître  
distinctement en ce qui concerne les créances impayées, d’une p a r t, le 
to ta l des créances dont le paiem ent pourra  ê tre  assuré p a r  voie d’im
putation  su r les crédits d 'un  budget postérieur et, d 'autre p a rt, le 
m ontant des créances qui restent soumises à  la /p rocédure  spéciale 
d’apurem ent instituée p a r  la  loi du 23 m ai 1834.

A  cet effet, en application du décret du  25 ju in  1934, po rtan t 
modifications et simplifications de diverses règles de la  comptabilité 
publique, vous devrez, au  1 er m ars do chaque année et, pou r la
prem ière fois, le 1 m ars 1935, fa ire  établir un é tat nom inatif des 
créances supérieures à  6.000 francs correspondant aux.dépenses de 
m atériel qui, engagées avant ïe 15 décembre de l’année précédente 
(31 décembre pou r l’année 1934) dans la  M étropole ou l ’A frique du 
N ord, n ’ont pas donné Heu à  ordonnancement ou mandatement avant 
la clôture de l’exercice.

Dans la lim ite des crédits prim itivem ent ouverts, vous pourrez, au 
vu  de cet état, ordonnancer les dépenses sur le budget de l ’exercice 
courant. Vous délivrerez obligatoirement des ordonnances directes qui 
seront imputées su r le chapitre spécial ouvert pou r ordre au  budget 
de votre m inistère ou de chacun des services de votre départem ent.

L’article 6 du décret du 25 ju in  1934, visé ci-dessus, a déterminé 
les réglés à  suivre en ce qui concerne les créances qui, pour une raison 
quelconque, n ’auraient pu  figuier su r l'é ta t de restes à  payer dressé 
à  la  clôture de l’exercice. '

I l  conviendra de rédiger u n  é ta t additionnel e t de provoquer 
l ’ouverture de crédits spéciaux qui devront être  :

Ouverts p a r  décret, si les dépenses se rattachent à  des chapitres 
dont les crédits ont été présentés en annulation dans le p ro je t de loi 
de règlement, pou r une somme égale ou supérieure à  leur m ontant;

Accordés p a r  une loi, si les dépenses excédent les crédits dont 
l ’annulation est proposée .

D isposition transito ire . —  Les règles exposées ci-dessus, en ce 
qu i concerne le mode d 'im pu ta tion  des créances concernant les 
exercices clos, seront appliquées, pour la  prem ière fois, à  celles 
afférentes à  l ’exercice 1934.

P o u r les créances des exercices antérieurs, il conviendra de 
suivre la  procédure d ’apurem ent actuellem ent en vigueur.

J e  vous p rie ra i de bien vouloir examiner, à  la  lumière de l’exposé 

qui précédé, les dispositions qu'il est opportun de prendre, afin d’as

surer, dans votre D épartem ent la  mise en application des réformes 
susvisées. J e  vous demanderai, en particulier, d 'une part, de fa ire  
hâter la  liquidation et la  mise en recouvrement des droits de l ’E ta t 
pour l’année 1934, et, d’au tre  p art, de prescrire aux services intéresses 
d’assurer, dans les délais prévus, l’ordonnancement ou le mandatement 
des créances à  la  charge du budget de cette même aimée. ;

Le décret susvisé du 29 novembre prévoit également la  mise eu 
application, à  p a rtir  • de l’année 1935, des règles tracées p a r  les 
articles 4 et 7 du décret-loi du 25 ju in  1934, en, ce qui concerne:

1° L ’im putation immédiate, au  compte du budget, des dépenses 
autorisées p a r  les décrets p ris  en application  de l ’article  43 de la  loi 
du 30 avril 1921 e t publiée au  Journal officiel;

2° Le mode de versement, au  Trésor, de la  retenue de 6 % perçue 
pour pensions sur les traitem ents, allocations ou soldes des fonction
naires civils ou militaires, en vertu de la  loi du 14 avril 1924.

J e  vous indiquerai ultérieurem ent les dispositions qu’il conviendra 
de prendre à  cet égard. Dès à présent, je  vous inform e que les 
traitem ents, allocations e t soldes passibles de là  retenue continueront 
d ’ê tre  ordonnancés pou r le net, à  moins q u ’il ne s ’agisse d ’un 
paiem ent concernant un  exercice an térieu r à  1934, et, comme tel, 
im putable au  chapitre spécial des dépenses d’exercices clos.

Enfin, le décret précité a  fixé le po in t de départ de la  disposition 
fa isan t l ’objet de l ’article 19 du décret-loi du 25 ju in  1934, et dont 
l ’effet est de ram ener à  quatre  et cinq ans les délais des cinq et six anrf 
prévus p a r l’article 9 de la  loi du 29 janvier 1831,

L a déchance quadriennale sera appliquée pour la  prem ière fois 
aux créances de l'exercice 1932 et la  situation ainsi créée est ia 

suivante:

D É S I G N A T I O N
T E R M E  D E  D É C H É A N C E

---------

D E S  E X E R C I C E S
M E T R O P O L E C O L O N I E S

E x erc ice  1929 (d 'u n e  d u ré e  de 
15 m o is ) ............................................. 31 décem bre  1933 31 d é cem b re  1934

3i m a rs  1935 31 m a rs  1936

31 m a rs  1936 31 m a rs  1937

E x e rc ice  1932 ( d’u n e  d u rée  de
31 m a rs  193H 31 m a rs  1937

E x e rc ic e  1933..................................... 3 i décem bre  1936 31 d é cem b re  ”1937
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Je  vous demanderai de bien vouloir annoter, conformément à  ces i. 
indications, les titres de paiem ent que vous seriez appelé à  délivrer 
pour une créance appartenan t à  un  exercice clos.

J 'a i  lJhc>uneur de vous p rier de bien vouloir notifier-aux services 
intéressés de votre Départem ent les dispositions fa isan t l ’ob je t de la 
présente lettre. . . •

S igné: G e r m a i n  M ARTIN.
'

-



M I N I S T È R E

d e  l a  j u s t i c e
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N  

de l’Administration péniteatiaire

I pr l'UîtF.AÜ
— ...  ■— v    Paris le 17 décembre 1934.

A n n é e  1 9 S 4

INSTRUCTION N° 38

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

A. MESSIEURS LES DIRECTEURS D ’ETABLISSEMENTS 

ET .DE CIRCONSCRIPTION S PENITENTIAIRES

L’œuvre en treprise p a r  le décret-loi du 4 avril 19.34, eu vue 
d 'am orcer la  réform e adm inistra tive p a r  la réduction du nombre 
des fonctionnaires, ne sau ra it a tte ind re  le b u t poursuivi si les 
adm inistra tions publiques ne s 'ingén ien t pas à restre indre , dans la 
mesure du possible, la  m ultitude de pièces et de docum ents qui 
paralyse la marche de leurs services.

.J’ai donc décidé, en ce qui concerne spécialement le serviee des 
» ordonnancements, qu’à  p a r tir  du 1 "  janvier prochain, les Préfets, 

ordonnateurs secondaires des dépenses du budget, des Services péni
tentiaires, disposeraient de délégations de crédits suffisantes pour leur 
perm ettre d'assurer, pendant une période de sis mois au minimum*- 
le m andatem ent de toutes les dépenses liquidées au  cours de cette 
péi'iode. 1 "

P a r  voie de conséquence, les bulletins mensuels de dépenses 
modèles 380 e t 381 n 'e n  form eront.p ins q n ’un  seul qni ne sera plus 
adressé désorm ais que tro is  fois p a r  an, les 1 "  janvier, 1 er ju in  e t 
l ‘!r novembre, e t les é ta ts  annexes seront supprimés.

La eontexture de ces bulletins ne sera pas modifiée mais vous 
voudrez bien vous conform er très exactem ent aux instructions 
suivantes :

D ans la  colonne 2 « Dépenses prévues pour l ’année » vous 
indiquerez :

1° E n  ce qui concerne les dépenses de traitem ents et indemnités, 
le m ontant des dépenses prévues pour l ’année en vous, basant sor 
l ’effectif en service au 1 er janv ier, compte tenu u ltérieurem ent des 
modifications apportées, en p lus ou en moins, à  la  composition de 
cet effectif; ‘ ’ .

2° E n  ce qui a  tra i t  aux autres dépenses, les sommes à  inscrire 
seront celles qui vous auront été attribuées p a r  Varrêté de répartition  
des crédits, compte tenu ultérieurem ent comme ci-desau* des modi
fications apportées au  cours de la  période- d'exécution de l'exercice, 
p a r  de nouvelles répartitions, en plus ou en moins.

Certains chapitres, étant donné la nature de leurs dépenses, ne 
para issen t pas devoir en tre r dans cette règle générale.



Le chapitre 6 notamment., qui ne vise que des indemnités extrême
ment variables, continuera à  être réglé p a r  les soins de l ’A dm inistra
tion centrale, suivant les modalités envisagées p a r  l'Instruction  n* 22, 
de l’année 1934.

Il en sera de même désormais pour les chapitres 9 et 17.
Ponr éviter toute confusion, ces chapitres d isparaîtront du bul

letin des dépenses.
P our le chapitre 16, qui comporte tout à la  fois des dépensés 

normales faciles à prévoir et des dépenses accidentelles provenant 
du séjour des détenus dans les hôpitaux, il sera tra ité  comme les autres 
chapitres, mais afin que la masse des crédits mis à  la disposition des 
P réfe ts  puisse également faire  face aux dépenses accidentelles, au  fu r  
et à  mesure quelles se produiront, e’est au  P ré fe t du département, 
siège de la  circonscription pénitentiaire, qu’il appartiendra désormais 
de les mandater.

Elles ne devront donc figurei’, ponr l ’ensemble de votre circons
cription, q«o sur un seul bulletin, en l’espèce, celui du départem ent 
où siège votre circonscription.

E n  ce qui concerne le chapitre 23, qui n ’est destiné qu 'à faire 
face a des dépenses excessivement variables et de minime importance, 
j ’estime qu’elles peuvent, sans inconvénients, n ’être mandatées qu’ea 
fin de semestre, au reçu de vos bulletins des l or ju in  et 1 er novembre.

Enfin l’état des dépenses de remboursement sur le p roduit du 
travail des détenus (modèle 67) cessera d’être fourni à  p a r t  p a r  tes 
établissements intéressés, ce chapitre devant figurer sur* le bulletin 
de dépenses modèle 381.

Le prem ier bulletin de dépeuses établi, conformément aux ins
tructions d-dessus, devra parvenir au l or Bureau le 5 janvier prochain 
au pins tard.

Les suivants, qui ne com prendront pas de prévisions de dépensas 
mais seulement le m ontant des dépenses effectuées du 1 er janvier* nu 
31 mai, puis dn l ,r janv ier au 31 octobre, seront adressés les 5 ju in  
et 5 novembre.

Afin de perm ettre au  1er Bureau d’effectuer les reprises de crédits 
sans emploi qui pourraient exister dans les préfectures, il sera adressé 
le 5 décembre un dernier bulletin qui, outre les dépenses effectuées 
du 1er janvier au  30 novembre, comprendra celles prévues pour le 
mois de décembre.

Je  vous invite à  donner toutes instructions utiles ponr que vos 
bulletins de dépenses soient établis avec une scrupuleuse exactitude de 
façou à éviter que des créances ne puissent être mandatées p a r  suite 
d’oublis ou d’erreurs qu 'il ne serait plus possible de redresser après 
le 31 décembre, date de clôture des opérations d'ordonuaueement.

U n exemplaire de cette circulaire est adressé à MM. les Préfets.

P a r  délégation.

P . L É  CLERC.

L e  D i r e c t e u r  d e  l ’A d m i n i s t r a t i o t i  p é n i t e n t i a i r e ,

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E

D I R E C T I O N  

d& l’Administration pénitentiaire

B i i r k a i :

DEPARTEMENT d

CIRCULAIRE M INISTÉRIELLE
d u  1 7  d é c e m b r e  i g î i -

M o d è l e  441

E X E R C IC E  193 ,

E tablissem ent

BULLETIN D ES DÉPENSES

effectuées au i

DÉSIGNATION DES DEPENSES

CH APITRE 4 . 

ÿerv iw s ex térieu rs. — l’ersom ii l — T ra item en ts—

CHAPITRE 5 .

Services ex térieu rs . —  Personne) — Indem nité?  f ix e s ..

C. I U I ‘1 T R E 7 .

Indem nités de ré s id c ü cc ...........................................................

C H APITRE 8 .

A llocations pool- chantes de fam ille ...................................

CHAPITRK H .

O uvriers lib res  tem poraires des établissem ents pèni- 
l ia ire s ....................................................  ............. .....................

C H A PITRE 1 2 .

R ém unération  des  serv ices re n d u s  par des t i e r s . . . . .

DEPOSES PRBV0ES

Pul'B l'aiHUÊB

DÉPENSES EFFECTUEES 

PU JANVIER 1 9 3
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES

CH APITRE 1 3 .

Travaux ans. b â tim en ts  p é n ite n t ia ire s ..............................

CH APITRE J 5 .

M obiliers des é tab lissem en ts p én iten tia ire s ....................

CH A PITRE J6 -

E n tre tien  des détenus. —  R em bonrsem ents d ivers 
occasionnés p ar le sé jo u r des dé tenus ho rs  des 
é ta b lis s e m e n t p éo ileu tia ire? .............................................

CH APITRE 1 8 .

Régie d irec te  du tr a v a i l ...........................................................

CH APITRE 1 » .

E xplo ita tion  agrico le..................................................................

CH APITRE 2 3 -

F ra is  de correspondance té lég raph ique.

CH A PITRE 2 4 .

D épenses d iverses do Service p é n ite n t ia ire ....................

CH APITRE 2 9 .

R em boursem ent s u r  le p rodu it du travail e t pécole aux 
pap illes des é tab lissem en ts p u b lics ................................

D E l 'E H S i S  P R E V U E S

P O U R  t ’A N S É f i

DEPENSES EFFECTU ÉES
BU. 1 e r  J A N V / E î l  1 9 3

Payées..
'à

R estant 
à payer. 

h
Totaux

es dépeust 
: 5

iV .B .  —  I e. U ne dépense do it ê tre  considérée comme 
e f f e c tu é e  dn m om ent que ta fo a rn ito re  es t régu lièrem en t 

• reçue .oq  le  serv ice exécu té;

2° A ce bu lle tin  ne doivent fig-urer que les dépenses 
' payées ou payables dans le dépa rtem en t (à l'exclusion de 

celles qni so n t acqu ittées s n r  o rdonnances d irec tes);
3° P onr tou tes dépenses r e s t a n t  & p a y e r ,  le s  causes 

du re ta rd  du paiem ent devron t ê t r e  consignées dans la 
colonne réservée  an s  observations.

É tab li à
et transm is, le

le i9 3
i 9 3

L e  D i r e c t e u r ,
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* ' M I N I S T È R E

0 E  L À  J U S T I C E
RÉPUBL IQUE FRANÇAISE

D I R E C T I O N

is l’Administration pénitentiaire 

S b b v ic e  d o  P e r s o n n e l  

A n n é e  1 9 3 4

INSTRUCTION N° 39

Paris, le 21 décembre 1934.

L E  G A R D E  D E S  S C E A U X , M I N I S T R E  D E  L A  J U S T I C E ,

A  M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R S D 'ET A B L ISSE M E N T S 

ET DE . CIRCO NSCRIPTION S P E N IT E N T IA IR E S

J ’a i l ’honneur de vous fa ire  connaître que, p a r  a rrê té  en da te  du 
13 décembre 1934, le tab leau  d ’avancem ent du Personnel adm inis
tra t if ,  pour 1 ’année 1935, est établi comme su it :

Sont inscrits su r la  lis te  d ’ap titude poux l ’année 1935:

Pour le grade de Directeur:
’MM. B é l ib e n , sous-directeur de la  Maison centrale de Melun;

B o r is , —  . —  Poissy;
M arsa'CQ, ~  de la  Prison de la  Santé;
V ia r d , —  de la  Maison centrale de Loos.

Pour le grade de Sous-Directeur et Sous-Directiice:
MM, C a c h o u ,  économe de la  Circonscription pén iten tia ire  de 

Bordeaux;
Oe r v o n i ,  greffier-comptable de la  Prison de la  Santé;

M l!8 C o l o m b ie r ,  dame-comptable de l’Ecole de préservation de 
Cadillac;

MM. E s c o if f ie r , greffier-comptable de la  Maison d'éducation sur
veillée d ’A niane;.

G A y , greffier-comptable de l’Ecole de réform e de Saint-H ilaire; 
H ü s s l e r ,  économe de la M aison centrale de Fontevrault; 
P i e r l o v i s i ,  greffier-comptable de la  Maison çentrale de Rennes; 
P o i r i e r ,  économe de la  Maison centrale de Melun;
SiEï'ffBRT, économe de la  P rison  de la  S an té ;
V a l e t t e , greffier-comptable du Service des transfèrem ents cel

lulaires.

Pour le grade d’Eeonome, Greffier-Comptable et Dame-Comptable; 
MM. B o u g u e r e a u , commis à l ’Administration centrale;

C o l i n , commis aux Prisons de Fresnes; •
C o q u e l e t ,  commis à  la  Maison centrale de Rennes;
C o u g e t ,  c o m m is  à  l’A d m in is t r a t io n  c e n t r a le ;

Mme D a s t u û u e ,  institu trice à  l’Ecole de préservation de Clermont;



MM. D u m in il ,  commis à  l a  Maison centrale d e  Poissy;
G ü ïo n n e t, commis à  la. Maison centrale de Fontevrault.; 
Ï I u ü o n n e t ,  institu teur à  la  Maison d’éducation surveillée de 

Saint-M aurice;
M a r z e l l e , commis à  la  Maison centrale de Riom;
N ic o l e ,  commis à  la  Circonscription pénitentiaire de Lyon;
P r o s s e ,  commis à  la Maison centrale d’Ensisbeim;
R o ü g ie r ,  institu teur à  la  Maison d ’éducation’ surveillée de 

Fresnes;
S a d e t , commis à  la Maison centrale de Poissy;
V a is s iè r e , institu teur à  'la  Maison d’éducation surveillée de 

Beile-Ile-en-Mer ;
V à h e n n e s , institu teu r à  la  Maison centrale de Melun. ' ■

J e  vous prie  do vouloir bien p o rte r ce tab leau  à là  connaissance 
a u  Personnel placé sous vos ordres.

P a r  délégation.

Le Directeur de l’Administration pénitentiaire, 

P . LE CLERC. '

D I R E C T I O N  

de l'Administration pénitentiaire

C à b i k e t  d u  D ib e c t b t t k

■■■ Paris, le 21 décembre 1934.

A n n é e  1 9 3 4

RÉPUBL IQUE FRANÇAISE
d e  l a  J U S T I C E  ---------

INSTRUCTION N° 40

LE GARDE D ES SCEAUX, M IN IST R E  DE LA JU STICE,

A M ESSIEU R S L E S D IR ECTEU R S D ’ETAB LISSEM EN TS 

E T  D E  CIRCONSCRIPTIONS P E N IT E N T IA IR E S

J e  vous rappelle que les agents qui sc déplacent dans l’intérêt 
du service n’ont droit, au ti t re  d e 'f ra is  de transpo rt, q u ’au  rem bour
sem ent des dépenses réellem ent fa ites p a r eux e t que tous ceux qui 
bénéficient de réductions (fam illes nombreuses, cartes de surclas- 
s e in e n t. . .  - ne peuvent p ré tendre  au ta r if  plein.

E n  vue d ’assurer la  s tric te  application de ces règles, j ’a i décidé 
que, désonnais, à  chaque c ta t de fra is  de déplacement, devra être  
annexée une déclaration  signée p ar l ’intéressé, indiquant s ’il 
bénéficie ou non de ta r if  spécial.

P ou r les employés autorisés à  voyager en l re ou 2e classe, cette 
déclaration devra ê tre  complétée p a r  l ’indication que le fonctionnaire 
n ’est pas titu la ire  d ’une ca rte  de surclassement.
- J e  vous prie  de po rter les présentes instructions à la connaissance 
du Personnel placé sous vos ordres, en l ’in form aut que toute 
in frae tien  on tou te fausse déclaration fe ra  l ’objet des sanctions les 
plus sévères.

Vous voudrez bien, en outre, m ’en accuser réception.

P a r  délégation.

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire,

P. L E  CLERC.
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m IRSTRBC TIOSS HE L’ADMIXïSTRATION PÉN ITE N TIA IR E
D E S  A N N É E S  1 9 3 8 - 1 0 8 4 .

1 9 3 3

3 j a n v i e r .

0  j a n v ie r .

19 jan v ie r .

23 jan v ie r .

24  jan v ie r.

2 6  j a n v i e r .

1* ' f é v r i e r .

form ant le tome X X V  du Code pénitentiaire.
N U M É R O S

r.BS
Instructions

I n s t r u c t i o n  n° x aux d irec teu rs  d 'é tab lissem ents e t de 
c irconscrip tions p én iten tia ire s , re la tive  à  l’envoi des 
in stru c tio n s e t c ircu la ires  m in istérie lles dans tous les 
services p a r  la M aison cen tra le  de M elun . —  In s tru c 
tions classées e t conservées p o u r  rem placer les tom es 
du  C ode p é n ite n tia ire . (C ab in e t du  D ire c te u r ) .  ............

I n s t r u c t i o n  n n a  a u x  d irec teu rs  d ’établissem ents e t  d e  ! 
c irconscrip tions p én iten tia ire s , re la tiv e  à l ’em plo i de  f 
nouveaux é ta ts (m od . n °  i )  do la  C o m ptab ilité  des d é -  f 
penses engagées. (Service du  P erso n n e l) ja  m odèles jo in ts] )

I n s t r u c t i o n  o °  3 .  — N ote aux d irec teu rs  de c irconscrip tions ) 
p én iten tia ire s , re la tiv e  aux réq u isitio n s de  tra n sp o rt ( 
des condam nés par les com pagnies de chem in  d e  fe r  t 
qu i d ev ro n t p o r te r  la  m en tio n  d ’éc ro u . ( I er B u re a u ,) .  )

I n s t r u c t i o m  n ° 4 a u x  d irec teu rs  d’établissem ents e t de j 
circonscrip tions p én iteo tia ire s , re lative à la m odiB cation  r 
à  l’établissem ent et â l’envoi dos b u lle tin s  de dépenses. £ 
(C ab in e t d u  D irec teu r.)  j m odèles jo in ts ] ............................ )

I n s t r u c t io n  n° 5  au x  d irec teu rs  d ’étab lissem ents e t d e  \ 
c irconscrip tions p én iten tia ires , re la tiv e  a u  tableau d 'av an - ( 
ce rn en t du  personnel ad m in is tra tif  p o u r  iy 3 3 . (Service. £ 
d u  P e rso n n e l.) ,...................................................................................]

I n s t r u c t i o n  n °  fi aux  d irec teu rs  d ’établissem ents e t  de 
c irconscrip tions p én iten tia ire s , relative à la  m odification 
du  p a rag rap h e  6 (B âtim en ts et m ob ilier) e n  deux 
p arag raphes : 6 , b â tim e n ts ; 7 , m ob ilier, p o u r  le 
com pte de gestion  d e  ïç)3 3 . ( 1"  b u r e a u . ) .........................

I n s t r u c t i o n  n °  7 a u x  d irec teu rs  d ’étab lissem ents et de 
c irconscrip tions p én iten tia ires, re la tiv e  à la  m odification  
p rovisoire des in d ica tions d e  l 'A nnexe 1 de l 'in s tru c 
tion  d u  5 décem bre xy3a. —  Ind ication  p o u r chaque 
c e n tre  de  l a  c irconscrip tion  de3 dates e t  h o ra ires  de 
tran sfè rem en ts  ainsi q ue  le  parcou rs à  su iv re . Acces
soires e t effets d 'h a b ille m e n t dem andés par les sn rv e il-  
lau ts ch au ffeu rs . (Service du  P e r s o n n e l .) .......................
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11 fév rier 33#

6 m ars.

8 mars.

1 1  m ars.

28 m ars .

29  m ars.

3 0  marc.

11 a v r i l .

2« avril.

2 m ai.

10

11

I k s t r u c t i o s  n °  8  a u x  d ir e c te u r s  d 'é ta b lis se m e n ts  e t  d e  
c irc o n s c r ip tio n s  p é n i te n t ia ir e s ,  re la t iv e  à  l 'e n v o i  de  
sacs p a r  la  M aiso n  c e n tra le  d e  F o n te v ra u l t  e t  à  r é p a r t i r  
e n t r e  les  M aiso n s  d ’a r r ê t  de  la  c irc o n sc r ip tio n . (S e rv ice  
d u  P e r s o n n e l .  ) .  ; .................................................................................

I n s t r u c t io n  n °  9 a u x  d ir e c te u r s  d ’é ta b lis s e m e n ts  e t d e  
c irc o n sc r ip tio n s  p é n i te n t ia ire s ,  re la tiv e  à la  c lô tu re  
fixée a u  3 i  m a rs  1 9 33 des o p é ra tio n s  d ’o rd o n n a n c e m e n t 
d e s  d é p en se s  a ffé ren te s  à  l ’e x e rc ic e  1 9 3 2 . ( i ar B u r e a u . )

I h s t r d c t io h  n °  9 bis. —  N ote  a u x  d ir e c te u r s  dea in s t i tu tio n s  
d ’é d u c a tio n  c o rre c tiv e , l e u r  fa is a n t c o n n a î t re  q u ’il e s t  . 
n é ce ssa ire  q u e  les d éc is io n s  ju d ic ia i r e s  e t  le  j n u r  d e  la  v 9  b it 
s o r t ie  d 'u n  m in e u r  l ib é r é  s o ie n t s ig n a lés  a u  3 e B u re a u  1 
d e  l’a d m in is tra tio n  p é n i te n t ia i r e .  ( 3 U B u r e a u . ) .................■ )

Ih s tk u c tio i»  n °  10  a u x  d ire c te u rs  d ’é ta b lisse m en ts  e t  de  
c irc o n s c r ip tio n s  p é n i te n tia ire s ,  re la tiv e  à la  c o n tr ib u t io n  
e x c e p tio n n e lle  s u r  les t r a i te m e n ts ,  so ld as  e t  sa la ires  
( A r t .  76  d e  la  lo i d u  a 8 f é v r ie r  ig 3 3 )  A n n e x e . (S e rv ice  
d u  P e r s o n n e l . ) ....................................................................................

I n s t r u c t io n  u® i l  a u x  d ire c te u rs  d ’é ta b lis s e m e n ts  e t  d e  
c irc o n sc r ip tio n s  p é n i te n t ia ire s ,  re la t iv e  a u x  t ra n s fè re -  
m e n ts  c e l lu la ire s  p a r  a u to m o b ile s  e t c o n c e rn a n t  : la  
n o u r r i tu r e  d e s  d é te n u s ,  la  d u r é e  d e s  a r r ê ts ,  e ssen ce  e t  
h u i le ,  g a ra g e . —  I m p u ta t io n  su c  les  c h a p i tre s  d u  
b u d g e t .  (S e rv ice  d u  P e r s o n n e l . ) .................................................

I n s t r u c t io n  u °  12  a u x  d ir e c te u r s  d 'é ta b lis se m e u ts  e t  de  
c irc o n sc r ip tio n s  p é n ite n tia ire s ,  re la tiv e  a u x  m a rc h é s  d e  
g ré  à  g ré .  <S e rv ic e  d u  P e r s o n n e l . ) ...........................................

I n s t r u c t io n  n °  i 3 a u x  d ire c te u rs  d ’é ta b lis s e m e n ts  e t 
d e  c irc o n s c r ip tio n s  p é n i te n t ia i r e s ,  re la tiv e  à  l ’i n s u t -  
lisa n ee  des c ré d its  p o u r  fra is  d e  v o y ag e  e t  d e  d é p la 
c e m e n ts  d u  p e rs o n n e l a d m in is t r a t i f  p o u r  l ’ex erc ice  
X9 3 3 . (C a b in e t  d u  D i r e c t e u r . ) .   ................... ...............

I n s t r u c t io n  no 14  a u x  d ir e c te u r s  d ’é ta b liss e m e n ts  e t 
d e  c irc o n sc r ip tio n s  p é n i te n t ia ire s ,  re la tiv e  a u x  a ch a ts  
d e  p o m m e s  d e  t e r r e .  —  A n n e x e  : M o d èle  d é
le t t r e  p o u r  a p p e l à  la  c o n c u r re n c e .  (S e rv ic e  d u

i P e r s o n n e l . ) ................... ..........................................................................

Instruction  n u i 5  a u x  d ir e c te u r s  d e  c irc o n s c r ip tio n s  p é n i
te n tia ire s  e t  d ’é ta b liss e m e n ts  de  m in e u rs ,  re la tiv e  à  l ' i n 
d e m n ité  d e  d é p la ce m e n t p o u r  le  p a ie m e n t  des fra is  
d e  t ra n s fè re m e n ts  d e  p u p il le s .  (S e rv ice  d u  P e r 
s o n n e l . )  ................................................... ..................................................

I n s t r u c t io n  n °  16  a u x  d ir e c te u r s  d’é ta b lis s e m e n ts  e t ) 
d e  c irc o n sc r ip tio n s  p é n i te n tia ire s ,  re la tiv e  a u  c o n g é *  
a n n u e l  des su rv e il la n ts  c h au ffe u rs  affectés a u x  c e n tre s  { 
d e  tra n s fè re m e n ts .  (S e rv ic e  d u  P e r s o n n e l . ) ....................... j

l 12 
S

13

1 4

15
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IIBS
InetruotloD*

8 m ai 33 .

8  m ai.

16 m a i.

1 7  m a i .

23  m ai.

31 m ai.

1 er ju in .

l » r  j u i n ,

I h s t r u c t i o k  n °  1 7  aux  d irec teu rs  d ’établissem ents et 
de  circonscrip tions pén iten tia ires , relative a u  rè g le 
m en t des réq u isitio n s de tra n sp o r t, transm ises > 17 
d irec tem en t p a r  les com pagnies d e  chem ins de fer à 
l ’A d m in istra tio n  c e n tra le . ( i or B u r e a u . ) .........................

I n s t r u c t i o n  n ° 18 a u x  d irec teu rs  d 'é tab lissem ents et 
de c irconscrip tions pén iten tia ires , re la tiv e  à  ré ta b l is 
se m en t des éta ts m odèles Ü 7 . Ü 7 bis e t  447 ter, 1 -   ̂ 18 
a-3 , ainsi q u ’à l’envoi des é ta ts m odèles 447 fer, 1 -  
2- 3 . ( j ci B u r e a u .) ............................................ .......................

I n s t r u c t i o n  no 19 aux d irec teu rs  d ’établissem ents j 
pén iten tia ires  ayan t des a te liers exploités p a r  voie d e  f  
rég ie  d irec te  et re lative au x  frais d ’envoi des o b j e t s /  t 9 
fabriqués o u  confectionnés dans ces étab lissem ents, \  
(Service du  P e rso n n e l.) .................................................................j

In s tru c tio n  n °  20 au x  d irec teu rs  d 'é tab lissem en ts e t de 
circonscrip tions p én iten tia ire s , re lative au  p r ix  de . 
vente des différents effets d ’u n ifo rm e p o u r  l’exercice '
1 9 3 3 . (Serv ice  d u  P e r s o n n e l .) ..............................................

I n s t r u c t i o n  n ° s i  aux d irec teu rs  d ’établissem ents e t de 
c irconscrip tions p én iten tia ire s , re lative aux dépenses 
d ’e n tre tien  e t de  rép a ra tio n  des autom obiles ‘des 
tran sfè rem en ts  ce llu la ires, aux dépenses de location 
de g arag es e t aux  dépenses de c a rb u ran ts , précisan t 
les ind ications de l’in s tru c tio n  n» 11  p o u r  im p u ta tio n  
de ces dépenses su r les différents ch ap itres  du  
b u d g e t. (Service du  P e r s o n n e l .) ..........................................  j

21

In s tro c t io .n  n« 22 aux d irec teu rs  de circonscrip tions 
p én iten tia ires, re la tiv e  au p a iem en t d u  tra item en t des 
fem m es surveillan tes des surveilJunts-cliefs, p ro m u s o u ^  22 
m u tés dans les p risons rouvertes lo octob re  ig â o  
ou  i 8'  octobre 1 9 3 1 . (Service d u  P e r s o n n e l .) ..............

iHSTHUCTioN no a3 aux d irec teu rs  d ’étab lissem ents ot d e  > 
c irconscrip tions p én iten tia ire s , re lative aux com m andes /  
de lam pes élec triques nécessaires a u  service de l’éclai-  ̂ ^  
r a g e . (Service du  P e r s o n n e l .)   ...................................\

I n s t r u c t i o n  n^ 24 aux  d ire c te u rs .d ’établissem ents e t de 
circonscrip tions p én iten tia ire s , relative aux confections 
ut aux  répara tio n s d ’effets effectuées dans les établisse
m en ts p én iten tia ire s  p o u r  le com pte des m em bres 
d u p e rso n n e l. (Service d u  P e rso n n e l. j ................................

I n s t r u c t i o n  u fl 24 bis à M M . les P ré fe ts , co n ce rn an t n 
l ’envoi, pa r les personnes auxquelles ils son t confiés, j  
e t tous les six m ois, de bu lle tin s  de ren seignem en ts '2 4  bis 
su r  la con d u ite  e t le travail des m ineurs ju sq u 'à  
le u r  lib é ra tio n  d éfin itive . (3e B u re a u . ) . 1.........................
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10 juin 33,

l ‘l ju in .

2 3  j u i n .

7 sep tem bre.

- 2  septem bre.

20 octobre.

3  octobre.

5 octobre.

In s tk u c te g n  a 4  te r  a u x  d ire c te u rs  d e  c irc o n s c r ip tio n s   ̂
p é n i te n t ia ire s ,  r e la t iv e  à l ’a r t ic le  8 d e  la  lo i d u  f  
I er a v r il  tÇ)33 d o n n a n t  la  lis te  d e s  m a iso n s  s u p p r i -  \ 2 k t e r  
m ées  e t les tu a iso n s  a u x q u e lle s  e lles s o n t ra t ta c h é e s ,  i  
(C a b in e t  d u  D i r e c t e u r . ) ..................  .......................................... J

I n s t r u c t io n  n ■> 2Ô a u x  d ir e c te u r s  d 'é ta b lis s e m e n ts  e t  d e  \ 
c irc o n sc r ip tio n s  p é n i te n t ia ir e s ,  re la tiv e  à  l 'a r r ê te  d n  j  
19  j u i n  i y 3 3  p o r ta n t  m o d if ic a lio u  à  la  d e s c r ip t io n  e t  f 
à  la  d u ré e  des effets d u  p e rs o n n e l d e  s u rv e il la n c e  des f 
é ta b liss e m e n ts  p é n i te n t ia ire s  e t d e s  m a iso n s  d 'é d u c a 
t io n  s u rv e i l lé e .  (S e rv ic e  d u  P e r s o n n e l . ) ...........................

I n s t r u c t io n  n °  26 a u x  d ir e c te u r s  d ’é ta b lis s e m e n ts  e t  de  
c irc o n s c r ip tio n s  p é n ite n tia ire s ,  re la tiv e  a u x  co n g és  
d e s  s u rv e il la n ts  s ta g ia ire s  e t  d e s  b é n é f ic ia ire s  d ’e m p lo is  
ré s e rv é s .  (S e rv ic e  d u  P e r s o n n e ] . ) ...........................................

I n s t r u c t io n  n ” 27  a u x  d ire c te u rs  de  c irc o n sc r ip tio n s  
p é n i te n t ia ir e s ,  re la tiv e  a u x  c o n d itio n s  d 'e n v o i e t  de  
t ra n s p o r t  san s  fra is , d u  s ièg e  d e s  c irc o n sc r ip tio n s  p é n i
te n t ia ire s  au x  su rv e illa n ts -ch e t 's , des colis e t  p a q u e ts  
c o n te n a n t  les io ip r i  m es e t r e g is t r e s  n éce ssa ire s  au x  
d iffé ren ts  s e rv ic e s . (ÿ p rv ic e  d u  P e r s o n n e l .  ) ......................

I n s t r u c t i o n  n "  3 8  a u x  d ir e c te u r s  d ’é ta b lis s e m e n ts  e t  de  
c irc o n sc r ip tio n s  p é n i te n t ia ire s ,  re la tiv e  à  la  d é c la ra tio n  
h p ro d u ir e  p a r  l’em p lo y é  o n  l 'a g e n t  a d m is  à fa ir e  f g g  
v a lo ir  ses d ro its  à  la r e t r a i te ,  p o u r  fa ire  c o n n a î t re  s i (  
lu i  e t  so n  c o n jo in t  p e rç o iv e n t o u  n o n  d ’a u t r e  s u p p lé -  \  
m e n t p o u r  e n fa n ts .  (S e rv ice  d u  P e r s o n n e l . ) ...................  J

I n s t r u c t io n  n °  2 8  bis a u x  d ire c te u rs  d ’é ta b lis s e m e n ts  ) 
p é n i te n t ia i r e s ,  re la tiv e  à  l ’é ta t  des em p lo y és  e t  a g e n ts  j  
su sc e p tib le s  d ’ê tre  a d m is  à  fa ire  v a lo ir  le u rs  d ro its  à  U g  bis 
u n e  p e n s io n  d e  r e t r a i te  e n  1 9 3 4 . (C a b in e t  d u  l  
D i r e c t e u r . ) ................................................................................................ ]

I n s t r u c t io n  n<> 29 a u x  d ir e c te u r s  d ’é ta b lisse m en ts  e t  d e  \ 
c irc o n sc r ip tio n s  p é n i te n t ia ire s ,  r e la t iv e  à l 'e x a m e n  i 
d ’a p t i tu d e  p ro fe s s io n n e lle  p o u r  les  e m p lo is  d e  s u r -  f  
v e illa n ts  c o m m is -g re ff ie rs  e t  a ss im ilé s . —  D a te  des /  ^  
ex am en s , d e m a n d es  à  fo r r a n ie r  e t p ièces  à f o u r n i r .
(C a b iu e t d u  D i r e c t e u r . ) ..................................................................

I n s t r u c t io n  n<> 3 o  a u x  d ire c te u rs  d ’é ta b liss e m e n ts  e t  d e  
c irc o n sc r ip tio n s  p é n i te n tia ire s .  —  E n v o i d ’u n e  a m 
p lia tio n  de l’a r r ê té  d u  3 o  s e p te m b re  1933  p o r ta n t  
m o d if ic a tio n  à la d u ré e  des effe ts d 'u n i f o r m e  des 
s u rv e illa n te s  des é ta b lis s e m e n ts  p é n i te n t ia ir e s  e t 
É co le s  d e  p ré s e rv a tio n  p o u r  les  je u n e s  filles , (C a b in e t  
d u  D i r e c t e u r . ) ......................................................................................

1 3  o c to b re  3 3 .

20 octobre.

30  octobre .

i* r novem bre.

3 n o v e m b re .

13 novem bre.

t 5  novem bre.

2 5  n o v e m b re .

NUMÉROS
TlBS

instructions

I n s t r u c t i o n  n "  3 i  a u x  d ir e c te u r s  d ’é ta b liss e m e n ts  e t d e  N 

c irc o n sc r ip tio n s  o ê n ite n lia ire s .  — E ta b l is s e m e n t  d e  j 
la  iis te  des -su rveillan ts  co m m is -g ro f lie rs , p r e m ie r s -  /  
su rv e il la n ts  e t  m a ître s  cjuî, e n  v u e  d e  le u r  p ro m o t io n  ^ Il ) 
a u  g ra d e  d e  su rv e il la n t-c h e f ,  d é s ir e n t  s u iv re  le  ( 
co u rs  d e  l 'E c o le  p é n i te n t ia ir e  s u p é r ie u r e  d e  F re s n e s  ^ 
(se ss io n  d e  i g 3 4 ) .  [ C a b i n e t  d u  D i r e c te u r .  ] ................  j

I n s t r ü c t i o s  ii°  3 i  bis a u x  d ir e c te u r s  des c irc o n s c r ip -  ; 
l io n s  p é n i te n t ia i r e s .  —  S u p p re s s io n  p ro v is o ire  d u  !  
t r a n s fè re m e n t  d e s  m in e u rs  d a n s  le s  in s t i tu t io n s  ,>51 
p u b liq u e s  d ’é d u c a tio n  c o rre c tiv e , ce  se rv ice  é ta n t  e u  ^ 
vo ie  d e  r é o r g a n is a t io n . (3e  B u r e a u . ) .....................................  /

I n s t r u c t i o n  3 t  1er, —  C i r c u l a i r e  â M M . les P r o -  \ 

c u reu rs  g én é rau x . —  E nvoi p a r  les rep résen tan ts  j  
de p a tronages recevant des pupilles à ti tre  p rov iso ire , f 
des m ém oires des frais de sé jo u r auxquels doit 
to u jo u rs  èU e jo in te  u ne  copie des o rdonnances de 
g arde-p ro v iso ire . (3 e B u r e a u . ) ..............................................

I n s t r u c t i o n  n<> 3 a aux d irec teu rs  d 'é tab lissem ents
e t d e  c irconscrip tions p én iten tia ires . —  f 'nvo î de 
la copie d u  décre t et in stru c tio n s d u  M inistre des 
F inances co n cern an t la rédu c tio n  ,iu franc im m éd ia
tem en t in fé rie u r  dos dépenses des étab lissem ents et 
collectivités pub lics. (i*‘r B u r e a u . ) .....................................

I n s t r u c t i o n  n °  3 3 aux  d irec teu rs  d ’établissem ents 
et de- circonscrip tions pén iten tia ires . - E nvoi de 
l ’am pliation  des a rrê té s  m in istérie ls du  3 i  oc
tobre ig 3 3  concernan t les élections des rep résen tan ts 
d u  personnel au x  Conseils de d isc ip line e t  aux C o rn -• 
m issions d ép artem en ta les . ^Cabinet du  D ir e c te u r .) . ,

I n s t r u c t i o n  n °  34  a u x  d ire c te u rs  d 'é ta b lis se m e n ts  e t  d e  j
c irc o n sc r ip tio n s  p é n i te n t ia ir e s .  —  S e rv ice  à  effec— f
iu c r  p a r  ies s u rv e il la n ts  c h au ffe u rs  e n  d e b o rs  des £ 
p é rio d e s  de t ra n s fè re m e n ts .  (S e rv ice  d u  P e r s o n n e l . ) .  J

I n s t r u c t i o n  n° 35 aux d irec teu rs d ’établissem ents et 
de c iroonscrjp tions p én iten tia ire s . —  C om plém ent à 
l ’in s tru c tio n  n °  33 concernan t les élections anx
divers Conseils c l  C om m issions. ( S e r v i c e  du  
P e rso n n e l. ) .......................................................................................

I n s t r u c t i o n  n S -36  aux d irec teu rs  d ’établissem ents e t  de  J
circonscrip tions p én iten tia ires . —  Affectation aux
prisons- de 2 e e t 3° classes des agents capables d ’assu
re r  l’in té r im  des fonctions de su rveillan t-chef et 
q u i ,  au  préalable-, en a u ra ien t p ris  l 'en g a g e m e n t. —
P ièces à fo u rn ir . (Service d u  P e rso n n e l7)........................
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Instructions

28 nov. 3 3 . . Instructiom  n" 37 aux directeurs d ’établissements et de \
circonscriptions pénitentiaires. —  Modification de J 
lm struuU on n° a ;S du 22. septembre i 93 3 , concernant f  
la déclaration a jo indre  au dossier de demande de > 37 
chaque employé ou agent admis à faire valoir ses \  
droits a la retraite^ (a rt. 83 de la loi du 38 fé- 1
vrier ig33). [Service du P erso n n e l.]................  J

20 novembre. IssraucriOH n<* 38 aux directeurs d'établissements et \ 
de circonscriptions pénitentiaires. —  Dépenses /  
d’entretien des condamnés m ilitaires subissant leu r (  H« 
peine dans les prisons civiles ( îe prix de la i  
journée 5 fr. a5 est ram ené à p a rtir  • du ia n -  \
« e r  1034 à 5 francs). [ 3e B nreau. ] .................... . .  )

d é c e m b r e .  n0  3 g  au x  d ir e c te u r s  ^  m a is  \

d  éducation  surveillée  e t de l ’école de réform e do /
S ain t-H tJa ire . —  P ropositions à adresser p o n r  les ( 3 * b k
en tan ts  r e n tra n t  dans les cas én um érés p o u r  la isser { '
s e x e m -r  p o n re u x  r , c t i „ n (le l’œ u v re  La Sauveg a rd e)  
de l Adolescence. (C abinet du  D ire c te u r ) ................  )

13 décem bre. W üctio* no 3g an* directe.,ra d'établissements et de
circonscriptions pénitentiaires. —  Affectation de cou- 
vertnres à chaque voiture automobile cellulaire pen
dant la période d b n e r  aux surveillants c W l e u r s  et 
convoyeurs, ainsi qu ’aux détenus. (Cabinet dn Direc
te u r .)   .........................

14 décembre. Instruction n1' 4o aux directeurs d’établissements et de
circonscriptions pénitentiaires. -  Etablissement des 
demandes de changement de résidence des agents 
ayant e.le prealablcmement mutés d’office (Cabinet 
du D ire c teu r.).....................

Im tro o k o *  n° do l i s .  -  Le Garde des Sceaux, M inistre ) 
de la Justice a MAI. les Préfets. —  Mode de transfè- \ r,n i ■ 
r e n ie n t  des m ineurs par automobiles cellulaires. Rappel ( 
des foimalités à accomplir (3e Bureau ) . . .  )

iNSTRcexios nu / ,i  aux directeurs d ’établissements et de ) 
circonscriptions pénitentiaires. —  Nomenclature des I  
chapitres du budget des services pénitentiaires pour (  a i 
t exercice 190A et a rétablissem ent des bulletins de ( 
dépensés • modèles : -38o, 3 8 i,  38a, 383 et3S4 (aucieus \
4 4 7  et 4 4 7 bis 1 , 2 , 3 .;. [ i «  B u re a u .J ......................J

Ikstructioh^ no 42 au.v directeurs d'établissements et de \ 
circonscriptions pénitentiaires. —  Elections des repré- /  
sentants aux différentes Commissions : avancement > 42 
discipline et réforme du personnel de l'Adm inistration \

■ pénitentiaire . ^Service du Personnel.). . . . . .  •' . /

lNSTEticTiow.no :£a bis aux- directeurs de circonscriptions )
■ -  P é n i te n t ia ire s ,  -K ia b lissem en t f a  b u lle tin s  d e  c o u -  /  , .

, le i? r  c o n c e rn a n t les  .m in e u r s  dé l.inqgarits  p rê ts  à  ê t r e  r 2 
transfères-.' (3 c  B u r e a u . ) ,  l . . . . . .  . . v . _ • \

I f i  d é c e m b re .

10  d é c e m b re .

2 7  d é c e m b re .

3 0  d é c e m b re .
/■t.- ■ . .

1934

4  ja n v ie r .

19  ja n v ie r .

20 j a n v ie r .

2i> j a n v ie r .

22  ja n v ie r .

23  ja n v ie r .

l or f é v r ie r .

1 0  f é v r i e r .

12  f é v r ie r .

1 3  f é v r i e r .

NUMÉROS
DES

Instructions

Instruction  n °  i  a u x  d ir e c te u r s  d ’e ta b l is s e m s n ts  e t  d e  \  
c irc o n sc r ip tio n s  p é n ite n tia ire s .  —  A ttr ib u t io n  d e  l in -  f  ^
d e m n ité  c o m p e n sa tr ic e  lie 16 ° / o  a u x  fo n c tio n n a ire s  ( 
d u  c a d re lo c a l d ’A lsac e -L o rra in e . (. S e rv ic e  d u  P e r s o n n e l .) .  )

bfSTRucTios n °  3 a u x  d ire c te u rs  d ’é ta b lis s e m e n ts  e t  d e  \ 
c irc o n s c r ip lio u s  p é n i te u t ia ire s .  —  E x é c u tio n  d e  1 a r t ic le  f  g
10 d e  la  lo i d u  a 3  d é c e m b re  i t )3 3 . P r é lè v e m e n t^  
e x ce p tio n n e l s u r  ics  tra i te m e n ts .  (S e rv ice  d u  P e r s o n n e l .) .  J

I n s t r u c t io n  n r| 3 a u x  d ir c c te n r s  d  é ta b lis s e m e n ts  e t d e  \  
c i re o a s c r ip tio n s  p é n ite n tia ire s .  —  C o n g é s  c o r r c s p o n -  j  
d a n ts  a u x  fê te s  lé g a les , c o n g és  d o n n é s  a u x  a g e n ts  \  3
sous fo rm e  d e  re p o s  h e b d o m a d a ir e , (S e rv ic e  d u  P e r - l

I s s t r ü c t io h  n 1' 4 a u x  d ire c te u rs  d ’é ta b lis s o m e n ts  e t  d e  j 
c irc o n sc r ip tio n s  p é n ite n tia ire s .  —  D élai d e  r o u te  d e  /  ^
4 8  h e u re s  a u x  a g e n ts  p r e n a n t  le u r  c o n g é  d a n s  le  d é -  r 
p a r te m e n t  d e  la  C o rs e .  (S e rv ice  d u  P e r s o n n e l . ; . .  • . )

T s s t r u c t io n  n °  5 a u x  d ir e c te u r s  d ’é ta b lis s e m e n ts  e t  de 
c irc o n sc r ip tio n s  p é n i te n t ia ir e s .  —  H ésn lla ls  d e  1 exornen 
d ’a p t i tu d e  axvx em p lo is  d e  s u rv e il la n t  e t s u rv e i l la n te  
c o m m is -g re ff ie r , p r e m ie r - s u rv e i l la n t  e t p r e m iè r e - s u r 
v e illa n te , m a îtr e  e t  m o n i te u r ,  c o m m is -g re ff ie r .  (S e rv ice  
d u  P e r s o n n e l . )   ............................................................................

lasTRUCTios no 6 a u x  d ir e c te u r s  d ’é ta b liss e m e n ts  e t  d e  
c irc o n s c r ip t io n s  p é n i te n t ia ir e s .  —  T a b le a u  d a v an c e 
m e n t d n  p e rs o n n e l a d m in is tr a t i f  p o u r  iç )3 4 . (C a b m e t  
du  D i r e c t e u r . ) ........... „ ........................................................................

I n s t r u c t io n  n °  7 a u x  d ire c te u rs  d 'é ta b lis s e m e n ts  e t de
c irc o n s c r ip tio n s  p é n i te n t ia i r e s .  —  A b ro g a tio n  d e s  d is 
p o s itio n s  d u  d e rn ie r  a l in é a  de l 'a r t ic le  1 S6 d e  la  lo i d u
i 3  j u i l l e t  ig a S  p a r  l ’a r t ic le  8 4  de la  lo i d u  28.... fé
v r ie r  19 3 3 . ' (S e rv ice  d u  P e r s o n n e l .) ......................................

I n s t r u c t io n  n °  8 a u x  d ire c te u rs  d 'é ta b lis s e m e n ts  e t  de  
c irc o n sc r ip tio n s  p é n i te n t ia ir e s .  —  M o d ific a tio n s  à  a p 
p o r te r  à  l ' in s t r u c t io n  n °  î 4  de  l ’a n n é e  1933  p o u r  les  
a c h a ts  d e  p o m m e s  d e  t e r r e .  (S e rv ic e  d u  P e r s o n n e l . ) . .

ItfsTBticTios 110 9 a u x  d ir e c te u r s  d ’é ta b lis s e m e n ts  e t  de  
c irc o n s c r ip tio u s  p é n i te n t ia ire s .  —  T a b le a u  à  f o u r n i r  
p o u r  c h a q u e  a d ju d ic a tio n  e t p o u r  c h a c u n e  d e s  d e n ré e s  
m ises a u  c o n co u rs  (S e rv ice  a u  P e r s o n n e l . ) ....................

IssTBUCTtoN 1 0 . -— L e  G a rd e  des S c e au x , M in is t re  d e  \ 
la  J u s t ic e  à  M M . les  P r é f e t? :  E n v o i  in d is p e n sa b le  des j  

-b o r d e r a u x  m e n su e ls  d e s  d ro its  c o n s ta té s  e t  d e s  so m m es  /  
m a n d a té e s  s u r  le s  o rd o n n a n c e s  d e  d é lé g a tio n s  e x p éd iée s  \  
a u x  P ré fe ts  e t  les  fa ire  p a rv e n ir  le s  i 5  d e  c h a q u e  m o is  l  
a u  l ie u  d u  1 0 , p u is  s u p p r im e r  le s  é ta ts  d e m a n d é s  p a r  ^ 
c irc u la ire  d u  1 7  f é v r ie r  i g 3 i  ( i e r.B u r e a u . )  .............. .. y
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19 fév rie r 34. In s tru c tio n  n» n  au s d irec teu rs  d ’étab lissem ents e t de '
c irconscrip tions p én iteo tia ire s  — E t a b l i s s e m e n t  de 
l^tafc des em ployé? e t ag en ts ay an t en co u ru  des sanc- i 
lions d isc ip linaires depu is le n  n o v em b re  ig 3 r  e t '  
susceptib les de bénéfic ier des d ispositions d e  Ja lo i (
d  am nistie  du  i3  ju i l le t  1 9 3 3 . P ièces à fo u rn ir .  '
(Service d u  P e r s o n n e l .) ..........................................

20  fé v rie r . I n s tru c tio n  no 19 aux  d irec teu rs  d ’étab lissem ents e t de ■
c irconscrip tions p én iten tia ires , co n cern an t l 'o rd o n n an 
cem ent des som m es duos p o u r d ro its acquis e t serv ices / 
la its  d u  i ffr jan v ie r au  3 i  décem bre 1^ 33 , ce t o rd o n - } 
n an cem en t p o u v an t ê tre  effectué ju sq u ’à 1a  data ex trêm e \ 
du  3 1 m ars 1 9 3 4 . ( i cr B ureau  ) ...........................................

28 fév rie r . I nstruction no i 3 .  -  Le G arde des S ceaux , M in is t r e ,
de ia Ju s tice  à M M . les P ré fe ts . —  A brogation  de j 
l in s tru c tio n  n °  10  concernan t l’envoi des b o rdereaux  > 
m ensuels des d ro its constatés. ( i «  B u re a u .)  ................. \

6  m a rs . ImTRuc-rmx no 1 4 . —  N oie à MM . les D irec teu rs  de  x
circonscrip tions _ p én iten tia ire s . —  T ransm ission  des J 
dossiers des pupilles transférés dans u n e  in stitu tio n  p u - ( 
b liq u e  d 'éducation  corrective e t à  la co nstitu tion  de ( 
ces dossiers, (3 ,J B u re a u .)  ...........................................  \

13 m a rs . In s tr c c t io n  a o t 5. _  Note k MM les D irec teu rs  d a ta -  ,
b lissem ents pén iten tia ires  —  C opie de la  c ircu la ire  du  1 
ab  fév rier iy 3 4  du  P ré s id en t du  C onseil (Service d e  i 
i é co n o m ie  n a tio n a le ) concernant, les dem andes d ’e m -  /  
ploi de m até riau x  é tran g ers  et l ’adm ission  des é tra u -  > 
gers dans les m arcliés de l’E ta t et des collectivités ( 
pub liques placées so a s la  tu te lle  adm in istrative. (Service \  
du  P e rso n n e l.)  . . . . .  .............  j

14 m a rs . In s tru c t io n  no , 6  au x  d ire c te u rs  d 'é tab lissem en ts e t de *
circonscrip tions pén iten tia ires  —  C ongé de longue J 
duree  p o u r  m aladie e t  en q u ê te  à effectuer. (A pplica- Ç 
b o n  des lo ts du  19  m ars i g s 8 . a r M i  e t 3o  m ars iq a q ,  (  
a r t .  5 i ) . [Service du P e r s o n n e ! .j .........................  J

fl a m I - In s tru c tio n  no ,7  aux  d irec teu rs  d ’établissem ents e t  d e  )
c irconscrip tions p én iten tia ire s . —  F ixation  des t a r i f s /  
de confections e t rép a ra tio n s d ’eflets p o u r  le com pte d u  > 
personnel . ( T a r i f  applicable à com pter d u  i e r m a iiq 3 4 ) .  { 
[Service du  P e r s o n n e l .] ..................   J

i f i  a v ril. In s tru c t io n  no  18  aux  d irec teu rs  d ’établissem ents el d e  )
circonscrip tions p én iten tia ires . —  C opie de  la c irc u -  1 
la ire  d u  M in istre  des F inances su r  J’exécntion d e s f  
prescrip tion» d u  d éc re t-lo i du  4 avril ig 3 4 . P r é lè v e - /  
m en t su r  les tra item en ts des fonctionnaires do l ’E ta t \  
( 1 "  B urean  ) . . . . - .................  '  J

11

12

1 3

l' i

15

16

i l

18

1 6  a v r i l  3 4 .

2 3  a v r i l .

2 7  a v r i l .

8 m a i.

1 5  m a i .

2 4  m a i .

l * r j u i n .

2  j u i n .

1 9  j u i n .

NÜIÉflOS
•ES

Instructions

I h s t r u c t i o n  n |J 19  aux  d irec teu rs  d 'é tab lissem ents e t d e  \  
c irconscrip tions p én iten tia ires. —  C u m u l p o u r  u n  /  
m êm e en fan t, d 'avan tages p écun ia ires p ré sen tan t le f ^  
caractère  d ’allocation  p o u r charges de, fam ille , avec ( 
faculté aux  in téressés d ’o p te r  p o u r ce lu i des avan tages \  
le  p lus favorable (Service du  P e r s o n n e l . ......................./

I n s t r u c t i o n  n rt ao  aux d irec teu rs  d ’étab lissem ents e t d e  j  
circonscrip tions p én ite n tia ire s .—  R e tra ite  an tic ipée  des /  
ag en ts de l ’E ta t en su rn o m b re  ou don t l’em ploi e s t > 2 0  
su p p r im e ; m odalités d ’app lica tion . D em ande à fa ire  
av an t ie 5 m ai 1 93 4 . (Service d u  P e rs o n n e l:) ..................

I n s t r u c t i o n  no 21  au x  d irec teu rs  d ’établissem ents e t de 
c irconscrip tions p én iten tia ire s . —  E n u m é ra tio n  des 
d ivers personnels soum is au  p ré lèvem en t su r  les tra i te 
m ents ( I n s t r u c t i o n  n °  18 d u  16  av ril ig 3 4 ) .
[ i cc B u reau  J ............................................................................

I n s t r u c t i o h  n (’ a s  aux d irec teu rs  d ’etab iissem ents e t de 
c irconscrip tions p én iten tia ires . —  E m p lo i, à d a te r  du  
i«r avril 1 9 3 4 , d 'u n  nouveau  m odèle d 'im p rim é  p o u r  
rem boursem en ts de frais de voyages e l de déplacem ents. 
(Serv ice  du P e r s o n n e l .) ......................... ...................................

I n s t r u c t i o n  n ° 23 aux d irec teu rs  d 'é tab lissem en ts e t  de 
c irconscrip tions pén iten ta iro s. —  A pplication  d u  d écre t-  
ioi d u  4 av ril 1 9 3 4 . réa lisan t Ja réfo rm e adm in istra tive  
par la réd u c tio n  cm n o m b re  des agen ts  d e  l 'E ta t .
(g décre ts). [Service du  P e r s o n n e l .]  ....................

InsT itueuos n" a4 aux  d irec teu rs  d ’étab lissem ents e t  d e  \  
circonscrip tions p é n ite n tia ire s .— E xem ption  d u  p r é lè -  /  
ve inen t su r  la rém u n éra tio n  des su rveillan tes c o n g re -  \ ^  
ganistos ainsi q u e  des salaires a lloués aux o u v r ie rs  i 
lib re s em ployés dans les é tablissem ents p én iten tia ires j 
( In s tru c tio n  n °  18  d u  16  avril 1 9 ^ 4 ) [ i er B u re a u .]  , . /

I n s t r u c t i o n  o° a5 aux d irec teu rs  d ’établissem ents e t de j 
c irconscrip tions p én iten tia ire s . M ise à la re tra ite  .d es  j  
fo nctionnaires de l ’Iita t en  su rn o m b re  o u  d o n t l 'e m p lo i v 25 
a u ra it  é té  su p p rim é  ( a r t  4 t/s  du  d écre t d u  f 
ï o  m ai i 934  com plétan t le  décret-lo i du  4 a v r i1 19^4)- j 
[Sorvicc d u  P e r s o n n e l .]  .....................................................  *

I n s t r u c t i o n  n °  26 aux  d irec teu rs  d ’établissem ents et d e  \ 
c irconscrip tions p én iten tia ires . P rix  des d ifférents efle ls ( 20. 
d 'u n ifo rm e  fixés p o u r  l ’exercice [q3A, e t  à  co m p te r  du  1 
i  ja n v ie r  i g i 4 .  (Service du  P e r s o n n e l . ) ....................... J
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Instructions

I n s t r u c t io n  a® 28 aux  d irec teu rs  d 'é tab lissem en ts pt île \  
c irconscrip tions p én iten tia ires. D écre t d u  16 ju ille t t 934  /  
ra ttach an t les p risons de R elbel el Vouziers à R eim s ( 
e t celle de Dax à B a ro n n e . (C ab inet d u  D ir e c te u r .) .  . )

In s tru c tio n  n c 2Ç) aux d irec teu rs  d ’étab lissem ents e t de \ 
circonscrip tion* p én iten tia ire s . D éc re t d u  it)  j ' i i l -  J 
{et t e t  in stru c tio n  du M iuistru des F inances, ( 20 
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c irconscrip tions p én iten tia ire s . C opie des instructions 
dn  M in istre  des F inances concernan t ['application dn 
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tion* p o u r enfan ts e t  d«'s m ajorations pour charges de. 
fam ille (C ab in e t du D ire c te u r . ) ...............................................

I n s t r u c t io n  n° 3 2 a u x  d irec teu rs  de m aison? d 'éd u ca tio n   ̂
su rveillée , Keole»de ré lü rm e  et, de p ré se rv a tio n . A m 
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D ire c te u r . )  ........................................................................................ i
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g rim pe d ’am endem en t des sections d e  co rre c tio n . — i 
M odification de l ’artic le  66  d u  m êm e règ lem en t s u r  le I 
délai d ’u n e  année  de bonne condu ite  ex igée des m i-  j

• r ieu rs . (C ab inet d u  D irec ten r. ) .................................................. /

Ib s tp u g tio n  ho 35 aiix d irec teu rs  d ’étab iissem enls e t d e  "j 
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p o u r  m aisons d ’éducation  su rveillée , fico lesde  réfo rm e \  
e t de p ré se rv a tio n . ((Jabi.net d u  D i r e c t e u r . ) .....................j
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T A B L E  A L P H A B É T I Q U E

A

A chats. —  A chats de pom m es de te r r e .  —  M odèle de le t tre  p o n r appel à  la 
co n cu rren ce  ( In s tr . n° Î4  d e  1 9 3 3 ) .
M odification à ap p o rte r  à l’I n s t r .  n® i 4  de iû 3 3 , p o u r  achats d e  pom m es 
de te r re  (In s tr .  no 8  de 1 9 3 4 ) .

Adjudications. —  T ableaux à fo u rn ir  p o u r chaque ad jud ica tion  e t p o u r  
ch acu n e  des d en rées , m ises au  concours (In s tr , j»o 9  de 1934).

A m iiU lk .  —  É ta t  des em ployés e t agen ts ay an t encouru  des sanctions d isc i
p lina ires p é p in s  le 1 1  n ovem bre  i g 3 i  e t  susceptibles de b én éfic ie r de  la  lo i 
d  am n istie  du  r3  ju i l le t  ig 3 3 .  —  P ièces à fo u rn ir  (In s tr , n1* i i  de 1 9 3 4 ) .

Avancement. —  T ableaux d  avancem en t d u  p ersonnel ad m in is tra tif  p o u r  iq 3 3  
(In s tr . n® 5  193 3 ). (In s lr . n° f! de 1 9 3 b ). p o u r  iq 3 5  (In s tr . n° 39  
de- i9 3 i ) .

B

Budget. —  P o in t de d ép a rt d e  l ’exercice bu d g é ta ire  rap p o rté  au  1 "  jan v ie r  
(In s tr . n<> 2 de 1 9 3 3 ) ■
C lô tu re  fixée au 3 i  m ars 1 9 3 3 , des opéra tions d 'o rd o n n an cem en t des 
depensos afleron tes à  l ’exercice 1 9 3 a (In s tr . nu p  193.3)
E tab lissem en t des m odèles 4 4 7 -4 4 7  bis e t 449  ter 1 - a-3 , a in s iq u e l'e n v o i d es 
éta ts m odèles 447 ter 1 -2 -3  (Inslr. n» 18 de 19 3 3 ).
D épeuses d ’e n tre tie n , de rép ara tio n  des autom obiles cellu laires dépenses 
de location de garages, d e  ca rb u ran ts , précisions données su r  les ind ica tio n s 
d e  ^ in s tru c tio n  n °  1 1  d e  19 3 3 , p o u r  im pu ta tion  de ces dépenses s u r  les 
d u le ren ts  chap itres  d u  budget (In s tr . n° 21 de 1 9 3 3 ).
E nvo i de  la copie d u  d écre t e t in s tru c tio n s  du  M in is tre  des F inances su r  ia 
rédu c tio n  au franc im m éd ia tem en t in fé rie u r des dépenses des étab lissem en ts 
et co llectiv ités pub lics (Instr. n° 32  de 1933).
N om enclatu re des chap itres  du  b u d g e t des services p én iten tia ire s  p o u r 
1 exercice 1 934  e t à l'é tab lissem en t des b u lle tin s  de dépenses m odèles 3 8 o -3 8 i-  
3 8s-38 3 -3 8 4  (anciens 4 4?  el 4^7 bis i - a -3 )  \Instr. -1- 41  de 1 9 3 3 \ . 
O rd o n n an cem en t des som m es dues p o u r  d ro its  acqu is e t serv ices fa its  du 
1"  jan v ie r  au  3 i  d écem bre  ig 3 3  (Instr. n° 12 de 1 9 3 4 ) .
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C

Code pénitentiaire. —  Les in s tru c tio n s  q u i  p o rteron t u n  n u m éro  d’o rd re  se ro n t 
classées e t conserv ées.—  La collection sera en su ite  reliée, p o u r faire u n  tom e 
nouveau  d u  Code p é n ite n tia ire  (In s tr. n0 1 de 193 3 ).

Comptabilité. —  N ouvel é ta t m odèle n° 1 , rem p laçan t les m odèles a 06 1 bis e t 
1 te r , de la com ptab ilité  des dépenses en g a g é e s ,p o in t de d é p a r t de i’eserc ice 
b u d g é ta ire . — P rescrip tio n s de la  c ircu la ire  du  2 !\ fév rier 1 9 2 4 . —  
Modèle d u  relevé d e  D épenses engagées. —  M odèle ch ap itre  5 : é ta t 
n o m in a tif  à ap p o rte r  à la s itu a tio n  du  personnel (Inslr. n'J ÿ de 1H33)- 
M odifications à ré tab lissem en t et à l’envoi des bu lle tin s de  dépen ses. —  
A nnexe 1 : m odèle de  b u lle tin  de dépenses. —  A nnexe a : a u tre  m odèle 
de b u lle tin  d e  dépenses, —  A nnexe 3  : a u tre  m odèle a u  ti tre  du  ch ap itre ' 13 
( In s tr . n0 4 de 1933) .
M odifications d u  p a rag rap h e  6 (B â tim en t el M ob ilie r;, en  a parag raphes : 
6 , B à lim en t ; 7, M obilier, p o u r  le com pte de la g es tion  d e  i.q3:.î 
( In s lr . n° 6 du 1933).
C lô tu re  fixée a u  3 i  m ars iq'<3, des opéra tions d ’o rd o n n an cem en t des dépenses 
afférentes k l'exercice 1932  {Instr. n'  9 de 1
E nvoi de la copie d u  décre t e t in s tru c tio n s  du M in istre  dos F inances su r  la 
réd u c tio n  au franc im m éd ia tem en t in fé rie u r  des dépenses des étab lissem ents 
et co llectiv ités publies (In s tr. ng 3V de 193:J).
N om encla tu re  des ch ap itres  d u  b u d g e t dos services p én iten tia ire s  p o u r 
l’exercice 11) 3 4 , é tab lissem ent des bulletins de dépenses m odèles 38o , 3 8 1 , 3 8 a , 
383, 384, ïa n c ic u s4 4 7 - 4 4 7  bis i , a , 3 )  [ h ts lr .n  4 id e  !933 \.
Envoi indispensable  des b o rd ereau x  m ensuels dos d ro its  constatés e t  des 
som m es m andatées su r  les o rdonnances du délégation  expédiées aux P ré fe ts  
e t les faire p arven ir le  i5  de ch aq u e  m ois au lieu  d u  10  puis su p p rim er les 
états dem andés par îa c ircu la ire  d u  17  fév rie r 19:31 ( [m tr . n0 ]() de 1934 >. 
A brogation  de l’in s tru c tio n  n °  10 con cern an t l'envo i des b o rdereaux  m ensuels 
des d ro its constatés (Instr. n° 13 de H l'î 'i '.
In s tru c tio n s  d u  M in isire  des F inances e im eernan t la réform e généra le  d e  la 
C o m ptab ilité  p u b liq u e  in s ta u ré e  par le décret-lo i d u  25 ju in  iy 3 4  (Instr. n® 37  
de 1930)-
R esiric tions p a r  les ad m in istra tio n s p u b liq u es des pièces et d o cum en ts q u i 
para ly sen t la m arche  de leu rs  services ( In s lr . n<> 38  do j9 3 ( i) .

Congés. —  C ongé a n n u e l des su rveillan ts chauffeurs affectés eux  cen tres de 
T ransfè rem en ts (Instr. n'■ 16  de 1 9 3 3 ) .
C ongé des surveillan ts stagiaires e t des bénéficiaires d 'em p lo is  réservés 
(Inst. a» 28  de 1933)
C ongés co rrespondan ts aux  fêtes légales, congés donnés aux agents sous form e 
de  repos h ebdom adaire  (In s tr. n ' 3  de 1 9 3 4 ).
D élai d e  ro u te  de 48 heu res aux  ag en ts p re n a n t le u r  congé eu  C orse 
( In s tr . n" k  de. 193k).
C ongé de longue d u rée  p o u r  m alad ie , et enquête  à effectuer ( In s lr . 11° Ici 
de 193Ù),

Cutnal. —  C u m u l pour u n  m êm e e n fa n t d ’avan tages p écun ia ires p ré se n ta n t le 
carac tère  d 'allocation  p o u r ch arg e  d e  fam ille avec faculté d 'o p te r  p o u r  l’avan
tage  le p lu s favorable In s tr . n0 19  de 193k).
A pplication du  d éc reU o i d u  3o  ju in  iy 3 4  su r  le cu m u l des m ajo ra tions p o u r  
enfants e t allocations p o u r  ch a ig es  de fam ille (In s tr. n° 31 d e lQ S k ) .
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Ûetenus militaires. — Dépenses d’entrotien dos coudaranés militaires subissant 
leur peine dans les prisons civiles. Prix de journée 5 fr. ari-racnené à 5i'r.
(Inslr. n° 33 de 1933).

E

Eclairage. — Commandes de lampes électriques nécessaires au service de 
I/éclairage à faire jusqu’au i "  avril it)S4 (Inslr. n° 23 de 1933). 
Commandes de lampes électriques* nécessaires au sorvice de l'éclairage à faire 
jusqu’au i«f avril ig35 (Instr. nB 27 de 1934).

École pénitentiaire supérieure. — Établissement de la liste des surveillants- 
comrois-greffiers, preroiers-snrveillants el maîtres qui, en vue de leur pro
motion an tfrade de surveillant-chef, désiccut suivro les cours de l'Ecole 
pénitentiaire supérieure de Fresnes (Session de ] g34) |Instr. n" Si de 1933\.

Éducation surveillén et École de réforme et de préservation. — Modification de 
l'article yô du règlement pour maison d’éducation surveillée, École de réforme 
et de préservation {Instr. n° 32 de. 1934).
Réorganisation des matons d’éducation surveillée, École de réforme et de 
préservation, touchant le c-idre de l'éducation physique, intellectuelle et morale 
{.Ustr. «o 3 3  de î!)3 4 ).
Modification de l'art. 90 du règlemeot pour maison d’édncation surveillée et 
Ecole de réforme et de préservation, réduisant de 18 à i 5 mois la durée de 
présence au groupe d'amendement des sections de correction. — Modifica
tion de l'art. 66 du même règlement sur le délai d’une année de bonne 
conduite exigée des mineurs (Instr. n° 3 'j de 1934).
Application de l’inHructiun u» 34 modifiant les articles 9 5 et 66 du règlement 
pour maisons d’éducation surveillée, Ecoles de réforme et de préservation 
(Instr. no 35 du ï9'Vi).

Elections. — Arrêté ministériel concernant les élections des représentants du
personnel aux diverses Commissions : to Tableau d’avancement.  a» Conseil
de discipline, — 3° Commission départementale de réforme. (Instr na V? 
de 1933). '
Complément à l'instruction no 33 concernant les élections aux divers Conseils 
fit Commissions (Instr. n° 37> de 1933,.
Elections des représentants aux différentes Commissions : avancement, disci
pline, réforme; do personnel de l’Administration pénitentiaire '.Instr. 42
de 1933J.
Résultats de l'élection complémentaire du 24 novembre ig34 désignant 
0 représentants des économes, dam<-s-économes, dames-comptablps à la 
Commission chargée d’établir le tableau d'avancement ( f c / r  nr‘ 36 de J193-;i ) .

Examens et Concours. — lixamen d’aptitude professionnelle pour les emplois 
de commis—greffiers et assimilés, Date des-examens, demandes à formuler, 
pièces à foornir'(/nsir. n° 29 de 1933). ■ ■■
Résultats de 1 examen d aptitude aux emplois de surveillants et surveillants— 
commis-greffiers, premiers-surveillauts,maîtres et moniteurs, commis-greffiers 
(Inst. n* 5 de 493b). ........... .
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v

Frais d'équipement. — Prix de vente des différents effets d’uniforme pour 
l’exercice ig33 (Insir n° 20 de i 933)■
Prix de vente des différents effets d’uniforme pour l’exercice ig3i el à compter 
du 1 «r janvier ig34 [Instr. n= 28 de 1934).

Frais de voyage. — Insuffisance de crédits pour frais de voyage et de déplacement 
du personnel administratif ponr l’exercice 1 g33 (Insir. n° 13 de .19331. 
Nonveau modèle d’imprimé pour remboursement de frais de voyage et de 
déplacements (Instr. na ÿ'2 de. 193'i),

H

Habillement. — Effets d’babillement demandés par les surveillants chauffeurs 
(Instr. n° 7 ch /P3.3).
Confection et réparations effectuées dans les établissements pénitentiaires ponr 
le compte de? membres du Personnel. Tarif (Instr. a" 2k de 1933). 
Modification à la description et à la dorée des effet> du personnel de surveil
lance des établissements pénitentiaires et des maisons d’éducation surveillée
(Instr. nn 25 de 1933).
Arrêté du 3o septembre 1 c>33 portant modifications à la durée des effets 
d’uniforme des surveillantes des établissements pénitentiaires. Ecoles de 
préservation pour jennes filles i Instr. n° 30 de 1933).
Fixation des tarifs de conf actions et de réparation* pour le compte du personnel 
(Tarif applicable à compter dn mai îq34) \lnstr. ii° 17 de 193'i\

I

Indemnités. — Indemnité de déplacement pour le payement des frais d« trans- 
ïèremonts des pupilles (Instr. n*> 15 de 1933),
Indemnité compensatrice de 16 °/o aux fonctionnaires du cadre local 
d’Alsace-Lonsine (Insir. n° 1 de 1914).
Réduction de l’indemnité de résidence des personnels civils de l’Etat 
(Instr. no 29 de 1934).

Instructions. — Toutes les circulait es ministérielles seront imprimées par 
l'Imprimerie de la Maison centrale de Melun qui en fpra la répartition dans 
chaque service. <̂ es instructions porteront un uuméro et formeront un 
tome du Code pénitentiaire (Inslr. î  de. 1933)-

M

Mandats’de dépôt ou d’arrêt. — Loi du 9 juillet [q34 modifient les articles 187 

et rq3 du Code d’instruction criminelle et donnant an tribunal en matière 
correctionnelle le droit de décerner un mandat de dépôt ou d’arrét contre le
prévenu (Instr- n° 3 0  de 1934)- " — ' • • ■ -

Marchés-, Marché, de gré à gré. — Appel à la concurrence (Instr. n° i-2 . de
1933). ' -
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C ircu la ire  du  P ré s id en t du  Conseil (Service de l’É conom ie nationale) concer
n a n t les dem andes d ’em plois des m até riau x  é tran g e rs  e t adm ission  dos 
é tran g ers  dans les  m archés de l’Etat, ot des collectivité* p u b liq u es 
(Instr. n° 15 de 193U ).

M ilitaires. — D épenses d e n tre tien  des condam nés m ilita ires sub issan t le u r  peine 
dans les p risons civiles. —  P rix  de jo u rn é e  5 francs u5 ram en é  à 5 francs 
(In s tr . n« J S  de 19 3 3 ).

I»

Personnel. —  T ab leau  d 'av a n cem en t d u  personnel a d m in is tra tif  p o u r  I û 3 3  
( In s tr . /i0 . 'd û  1933).
T ableau  d ’avancem ent d u  p ersonnel a d m in is tra tif  p o u r  iq 3 4  (Inslr. n° (J 
de 19-jàj.
J.ableau d 'avancem en t du personnel ad m in is tra tif  p o u r l ’année  iq 3 5  
( In s tr . na 39 de 193k)-
D éclaration  à  p ro d u ire  par l 'ag en t adm is à faire valo ir si-s d ro its k la re tra ite  
p o u r  faire connaître  si lu i e t son con jo in t p erço iven t on non  d 'a n tre s  
supp lém en ts p o n r  eufan ts (Instr. n<> ;■%' de 1933).
E ta t des em ployés e t ageu ts susceptibles d 'ê tre  adm is â faire valo ir leu rs 
d ro its à u ne  pension rie re tra ite  en îq 3 4  (Inslr. ro  2 8  bis de 1933).
E xam en d ap titu d e  professionnelle p o u r  les em plois de su rv e illan t c o m m is-  
greffier. su rveillan te  com m is-greffier, p re m ie r-su rv e illa n t, p rem iè re -su rv e il
lan te , m a ître  e t m aîtresse . — D ate  dos exam ens, dem ande à fo rm uler, pièces 
à fo u rn ir  (In s tr. u‘> 'jO de 193 3 ).
E tab lissem en t de la liste  des su rveillan ts com m is-greffiers, p rem ie rs -su rv e il— 
lan ts et m aître s , q u i, en  vue d e  le u r prom otion  au g rad e  de su rveillan t-chef 
dés iren t su iv re  les cours de l’Ecole pén iten tia ire  su p é rieu re  de Fresnes 
(session de ii)34) [Instr. nu 31 de 1933\-
Election des rep résen tan ts du  personnel aux d iverses C om m issions v ’ ta 
b leau  d  a \ ancem en t. —  a°  Conseil de d isc ip line. —  3° C om m ission d éparte
m entale  do réfo rm e (a rrê té  m in is té r ie l; [Inslr. n° 3 ‘j  de 1933"].
Service à effectuer p a r  les su rve illan ts  ckau lléu rs  en dehors des périodes de 
transfè rem en ts (Inslr, no 3 k  de 1933).
C om plém ent à l’in s tru c tio n  n “ 83 eoncernau t les élections aux divers 
Conseils e t C om m issions (Jnstr. /(O 35 de 1933).
A ffectation aux  prisons de 2« e t 3e classes des agen ts seuls capables d ’assurer 
H u té r im  des tonctions de su ry c iü ao t-ch e l q n i  au p réa lab le  en a u ra ie n t  pris 
re n g a g e m e n t. — Pièces à fo u rn ir (Inslr. n° 3 0  de 1933).
M odification de {‘in s tru c tio n  n» 28 d u  22 sep tem bre  1^33  con cern an t la dé
c lara tion  à  jo in d re  au  dossier d e  dem ande de chaque em ployé ou agen t
adm is à fa ire  valo ir ses d ro its à la re tra ite  (Instr. n » 3 7  de 1933).
Etablissem ent des dem andes de ch an g em en t de résidence des agen ts ayant 
é té  p réa lab lem en t m utés d ’office (In s ir. nv kO de 1933).
E lection  des rep résen tan ts  aux  différentes C om m issions : avancem en t, d is
cip line, réfo rm e du  personnel de l’A d m in istra tio n  p én iten tia ire  (Jnstr. ne 4? 
de 19 3 3 ).
R ésulta ts de l  exam en d ap titude  aux em plois de su rv e illan t e t su rveillan te  
com m is-greffier, p rem ier su rv e illan t e t p rem ière  su rv e illan te , m a ître  et 
m o n iteu r  com m is-groffier / in s i r .  n<> 5  de 193k) .
A brogation  des d ispositions d u  d e rn ie r  a linéa de  l’artic le  186  de la  lo i du 
i 3  ju i l le t  1935  par l’artic le  84  de la  lo i du 28 février ig 3 3  co n cern an t 1a 
nouvelle d isposition qui n e  vise que les agen ts d o n t, l’adm ission dans les
cadres est in te rv en u e  ap rès  le 3 tn a rs  1933  (Instr. na 7  de 193k).
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A m n istie . —  E ta t des em ployés e t ag en ts ay an t encouru  des sanctions 
d isc ip linaires depu is le  u  n o vem bre  1 1 e t  susceptibles do bénéficier des
dispositions de la lo i d ’am n istie  d u  i3  ju ille t iq 3 3  (Instr. np Î1  de 1 9 3 k ) . 
P ersonnels soum is a u  p ré lèvem en t su r  les tra ite m e n ts (Instr. n0 'Jl de 193k)- 
Mise â  la  re tra ite  des fonctionnaires e n  su rn o m b re  e t  d o n t l’em plo i a  été 
supprim é ( In s tr . n ° 'J5  de Î 9 3 k ) .
R ésultat de l’é lec tion  com plém en ta ire  d n  a4  n o vem bre  1 934  désignan t 
3  rep résen tan ts des économ es, dam es économ es, g reffiers e t dam es com ptables 
à la C om m ission  chargée  d 'é ta b lir  le tab leau  d ’avancem en t (Inslr. nO "Sfj
de 193k).
F ra is  de  tran sp o rt aux ag en ts q u i se déplacen t dans l 'in té rê t du  service 
(In s tr. n° kO de i9 3 4 )-
C o n trib u tio n  excep tionnelle  su r les tra ite m e n ts , soldes e t sa laires . —  A n 
nexe. —  D écre t du  M in is tre  du  B u d g e t à M . le G ard e  des Sceaux, Mi
n is tre  de la  Ju s tice  (Instr. n° 10 de 1933)-
T ra item en ts  des fem m es su rveillan tes des surveillants-chefs p ro m u s o u  m utés 
dans les p risons rouvertes le  i*r octob re  1930  ou  I er oc to b re  1 g 3 1 (In s tr ,n °2 2  
de 193 3 ).
P ré lèv em en t exceptionnel su r les tra ite m e n ts  (a rt. 10  de la lo i d u  28 dé
cem bre  1933 ) [Insir. no 2  de 193k]-
C irc u la ire  du  M in istre  des F inances su r  l 'exécn tion  d u  déere t-lo i d u  4  a v r il
1934 . — 'P ré lè v e m e n t su r  les tra ite inon ts des fonctio n n a ires  de l ’E ta t 
(In s tr . n° 18  de 1 9 3 k)-

G um ttl p o u r  u n  m êm e enfan t d ’avantages p écun ia ires p ré sen tan t le ca rac 
tè re  d ’allocation  p o u r  charges de fam ille avec taeu lté  d ’op te r p o u r l’avantage 
le p lus favorable (Jnstr. n° i 9  de 193k).
R e tra ite  an tic ipée des agents de l’E ta t en  su rn o m b re  ou don t l’em ploi est 
su p p rim é , m odalités d ’app lication  (In s tr . n° 20 de 1 9 3 i) .

Prisons départem entales. —  (A rt. 8 de la  loi d u  i or a v r il iç)33), —  L iste  des 
m aisons sup p rim ées et m aisons auxquelles elles son t ra ttachées {Instr. n° 2 k  ter
de 1933).
A ffectation aux p risons de 2e e t 3° classes des ag eu ts seuls capables d ’a ssu re r  
l’in té r im  des fonctions de su rveillan t-chef e t q u i an préalable  en  a u ra ie n t p ris 
l’engagem ent. == P ièces à fo u rn ir  (Instr. n° 3 6  de 1933}.
D écre t d u  16  ju i l le t  1934  ra tta c h a n t les p risons supprim ées de R e th e t et 
V ouziers à R e im s, e t  celle d e  U ax  à B ayoone ( In s tr ,  no 2 8  de 1934).

P apilles. — N ote aux  d irec teu rs  des in s titu tio n s  d ’éd n ca tio n  co rrec tive  le u r  
faisant co n n a ître  q u ’il  est nécessa ire  q u e  les décisions ju d ic ia ire s  e t le 
j o u r  de  la so rtie  d ’u n  m in e u r  libéré  so ien t signalés a n  3 U b u re a u  de  l’A d
m in istra tio n  p én ite n tia ire  (In s tr. 9 bis de 1933).
In d em n ité  d e  d ép lacem en t p o u r le p a iem en t d e  frais de tran sfè rem en t des 
pupilles (Inslr. n° 15  de 1933)-
A  MM. Jes P ré fe ts co n cern an t l 'envo i p a r  les personnes auxquelles ils sont 
conGés, e t tous les six m o is, de b u lle tin s  de ren se ig n em en ts  s u r  la condu ite  
e t le  travail des m in eu rs  ju s q u ’à le u r  libéra tion  défin itive {Instr, «o 2 4  iis , 
de Î 9 3 4 ) .
S uppression  prov iso ire  d u  tran sfè rem en t des m in eu rs  dans les in s titu tio n s  
p u b liq u es d ’éducation  co rrec tive , ce  serv ice é tan t e n v o ie  de réo rgan isa tion  
{Inslr. n" S i  bis de 1933).
E nvo i p a r  les rep résen tan ts  de patronages recevan t des pup illes  à t i tre  p ro 
v iso ire , des m ém oires de frais de sé jour auxquels do it to u jo u rs  ê tre  jo in te  
u n e  copie des ordonnances do g arde  provisoire  (In s tr. n» 3 1  ter de 1933). 
P roposition  à ad resser p o u r  les en fan ts r e n tra n t  dans les cas én u m érés pour



laisser s 'exarcer p o u r eux  l’action  do l ’œ uvre  « L a  Sauvegarde de V A doles
cence y  (In s tr. n° 38  bis de 1933).
M ode de tran sfè rem en t des m in e u rs  p a r  au tom obiles c e l lu la ir e s .— R a p 
p e l de form alités à accom plir (Instr. n° 4 2  bis de 1933).
T ransm ission  des dossiers des pup illes transférés clans u n e  in s titu tio n  d ’é
du ca tio n  corrective . —  C o n s titu tio n  de ccs dossiers (Insir. n " !! )  de 1 9 3 b ).

K

R éform e administrative. — ■ D écret-lo i du  4 av ril ig 3 4  réa lisan t la  ré fo rm e  ad 
m in istra tive  par la rédu c tio n  d u  nom bre des ag en ts de l’E ta t (In s tr. no 23
de i  934).

< D éc re t p o rtan t suppression  e t réo rg an isa tio n  d ’étab lissem ents.

i
 —  —  d’u cec irco n se rip tio n  p én iten tia ire .

• —  _  de m aisons d ’a r rê t.

D écre t p o r ta n t tran sfo rm a tio n  d ’em plois.
—  rép a rtitio n  dos p risons d épartem en ta les .
—  suppression  d ’e m p lo is .

•Décret p o r ta n t  réo rgau isa tion  d u  service m édical dans les p r i
sons ae  la S cioe .

D écre t lim ita n t l'a llocation  susceptible d ’ê tre  allouée à c o r-  
laines œ u v res.

' D écre t p o r ta n t an n u la tio n  de c réd its .

Régie directe. —  Fra is d ’envoi des ob jets fab riq u es ou confectionnés p a r  les 
étab lissem ents q u i  o n t  des a te lie rs  exploités par voie de ré g ie  d irec te
(In s tr. no 19  de 193 3 ).

Règlement des maisons d'éducation corrective. —  M odification de l’a r t . 95 du  r è 
g lem en t p o u r  m aison d ’éducation  su rv e illée , Ecoles d e  ré fo rm e  et de 
p réservation  ( In str . no 3 2  de 1 9 3 k).
R éorgan isation  des m aisons d 'éd u c a tio n  su rveillée , Ecoles de réfo rm e e t 
de p réservation  to u c h a n t le cadre de l’éducation  physique  io te liec tueile  el 
m orale  {Instr. «0 3 3  de 1 9 3 k ,.
M odification à l ’a rtic le  95 d u  règ lem en t p o u r  m aisons d ’éducation  su rveillée , 
Ecoles de réfo rm e e t d e  p réservatiou  ré d u isa n t do 18 a i5  m ots la d u ré e  do 
présence au  g roupe d ’am en d em en t des sections de co rrec tio n . —• M odification 
â l 'a r tic le  66 du  m êm e règ lem en t s u r  le délai d ’u ne  an n ée  de bonne conduite  
exigée des m in eu rs {Instr. n* 3 4  de 1934).
A pplication  de l’in s tru c tio n  n °  34 m odifian t les artic les g5 et 66 du  règ le
m e n t p o u r m aisons d ’éd u ca tio n  su rveillée . E co les de réfo rm e et de p ré se r 
vation  (Instr. no 3 5  de 1 9 3 4 ) .

R équisition. —-  Les réqu isitions de tra n sp o rt des com pagnies de ch em in  de fer 
p o u r  les condam nés d ev ro n t désorm ais p o r te r  la m ention  d ’écro u  ( In str . n° 3 
de 1933).
R èglem ent dos réq u isitio n s de tran sp o rt transm ises d irec tem en t pav les com 
pagnies de chem ins de fer à l 'A d m in is tra tio n  cen tra le  f Instr. n° n  de. 19 3 3 ) •

T

Traitem ents. —  C o n trib u tio n  excep tionnelle  su r  les tra item en ts, soldes, 
sa laires. —  A nnexe : D écre t du  M inistre d u  B udget à M . le G arde  des 
Sceaux, M in istre  de la Ju s tice  (Instr. n° 10 de 1933).
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(Instr.
n° 23  

de

1 9 3 k).
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T ra item en ts  des fem m es surveillan tes des sn rveillan ts-chefs p ro m u s ou  m uté» 
dans les p risons rouvertes le  I er oc tobre 1930 ou  i cr octobre 1 9 8 1 . 
(Instr. n° 22 de j9 3 3 ).
P ré lèv em en t exceptionnel su r les tra ite m e n ts  (a r t . 10 de la loi du 23 dé
cem bre  Jg3 3 ) [Ins'r. n® 2 de 193k].
C ircu la ire  du  M in istre  des F inances su r  l’exécution  d u  décre t-lo i du 
4  avril i()34 . —  P ré lèvem en t su r  les tra item en ts  des fo nctionnaires d>i l’E ta t. 
(Instr n• 1 8  de 1 9 3 k).
C u m u l p o u r u n  m êm e e n fa n t d  avantages p écun ia ires p ré sen tan t le caraetère 
d ’allocation p o u r  charges de fam ille  avec faculté d ’op te r p o u r  l’avan tage le 
p lu s favorable (Instr. na 19 de 193k)-
R e tra ite  an tic ipée  des agen ts  de l 'E ta t  en su rn o m b re  ou don t l'em plo i est 
su p p rim é , m odalités d ’app lication  1 lm>tr. 20  de 193k).
E xem ption  d u  p ré lèv em en tsu r  la rém u n éra tio n  des surveillan tes congréganistes 
e t  des salaires alloués aux o u v rie rs  libres em ployés dans les établissem ents 
p én iten tia ires  (Instr  nu 2k de 193k)-
A pplication  d u  décret-lo i du  Ho ju in  1984  su r le cu m u l des m ajorations 
p o u r  enfan ts e l a llocations p o u r charges de fam ille (Instr. n° 31 de 1 9 3 k).

Transfèrem ents. —  M odifications prov iso ires des ind ications de l’annexe 1 de 
l ’in s tru c tio n  d u  5 décem bre 19 3 2 . —  Ind ication  p o u r chaque ce u tre  de 
c irconscrip tion  des dates e t horaires de transfèrem en ts a in s i q ue  le parcours 
à su iv re . —  A ccessoires e t  elTets d ’hab illem en t dem andés p a r  les su rveillan ts 
chauffeurs (In s tr . n• 7 de 1933) . 

j  In d em n ité  de dép lacem ent pour paiem ent de frais do transfèrem en ts de 
pupilles (In s ir . n° 15 de 1933).

<?' E nvoi par la M aison cen tra le  d e  F o n tev rau lt des sacs nécessa iies aux  tran slc - 
rem onts ce llu la ires au tom ob ile  (In s tr . a0 3  de 1933)-
N o u rritu re  dos détonus, d u rée  des a rrê ts , essence, h u iie , g a rag e . —  Im pu ta tion  
su r  les chap itres du b u d g e t (Instr. n" 1 1 de 1933).
S uppression  provisoire du  tran sfè rem en t des m in eu rs  dans les in s titu tio n s  
p u b liq u es d ’éducation  co rrec tive , ce service é ta n t e n  voie de réo rgan isa tion  
(Instr. ne 31 bis de 1933).
Service à effectuer p a r  les su rveillan ts chauffeurs en dehors de la période de 
transfèrem en ts ( In s tr . n" 3 k de 1933)-
A ffectation de couvertu re s à chaque v o itu re  au tom ob ile  ce llu la ire  pend an t la 
période  d 'h iv e r  aux  surveillan ts chauffeurs e t convoyeurs ainsi q u ’aux 
d é ten u s . (Instr. n° 39 de 1933)-
Mode de tran slè rem en t dos m in eu rs par au tom ob iles ce llu la ires . — R appel de 
fo rm alités à accom plir (Instr. n° ’tll bis de 1933,1.
E tab lissem en t des b u lle tin s  de coul<*nr con cern an t l^s m in eu rs  dé linquan ts 
p rê ts i  ê tre  transférés (Instr. /!" k2  bis de 1933)■

Transports. —  T ra n sp o rt sans frais d u  siège des circonscrip tions pén iten tia ires  
aux  su rveillau ts-cbefs des colis e t paquets con tenan t les im p rim és e t reg istres 
nécessaires aux différents services (Instr, n° 27 de 1933).
Fra is de tran sp o rt aux ag en ts qu i se dép lacen t dans l’in té rê t d u  service 
(Jnsir. n0 kl) de 193k)
L es réq u is itio n s  de tra n sp o rt des com pagnies de ch em in  de fer, p o u r  les 
condam nés, d ev ro n t désorm ais p o r te r  la m en tio n  d ’écro u  (In s tr. n• 3  
de 1933).
R èg lem en t des réq u isitio n s de tran sp o rt transm ises d irec tem en t p a r  les 
com pagnies de chem in  de fer à l’A dm in istration  cen tra le  (In s tr . na 17
de 19 3 3 ).
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Uniforme. —  P rix  d e  vont© des différents effets d ’u n ifo rm e p o u r  l’exer
cice 1933  ( In s tr , n° 20 de 1933)-
Modification, à la  descrip tion  e t  à la d u ré e  des effets du  p ersonnel de su rveil
lance des établissem ents p én iten tia ire s  e t des m aisons d ’éducatioo  su rv e illée . 
(Instr. n" 2 5  de 1 9 3 3 ).
A rrê té  d u  3o sep tem b re  iq 3 3  p o r ta n t m odifica tion  à  la d u ré e  des effets 
d 'u n ifo rm e  des su rveillan tes des établissem ents p én iten tia ire s , écoles de 
p réservation  p o u r les je u n e s  Elles. (In s tr . n° 3 0  de Î9 3 3 ).
P rix  de ven te  des différents eflets d ’uniform e p o u r  l’exercice ig 3 4  e t à co m p ter 
d u  I er ja n v ie r  lg 3 4  (In s tr. n* de 1 9 3 4 ) .
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